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SOMMAIRE
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1. — Procès-verbal : M. Simonet.

J. - Excuses et congé.

3. - Dépôt d'une proposition de loi de M. le
I général Bourgeois et plusieurs de ses col

lègues, relative à l'adoption do dispositions
particulières concernant les Allemands ayant
acquis la nationalité française par suite de
leur mariage avec des Alsaciennes. - Renvoi

• à la commission, nommée le 22 novembre
1918, chargée d'examiner les projets et pro
positions de loi relatifs à l'Alsace et à la

■ Lorraine. — NÂ° 444.

4. — Dépôt par M. Honnorat, ministre de
v l'instruction publique et des beaux-arts, au

nom de M. le président du conseil, ministre
des affaires étrangères, de M. le ministre des
finances et de M. le ministre des travaux
publics, d'un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant le Gouver
nement à prendre les mesures nécessaires à
l 'exécution du protocole interallié du 1û juil
let 1920 :

Lecture de l 'exposé des motifs.
Déclaration de l'urgence.
 Renvoi à la commission des finances. —

 N° 439.

Dépôt, par M. le ministre de l'instruction
• publique et des beaux-arts, au nom de M. le
président du conseil, ministre des affaires

• étrangères, de M. le ministre de l 'intérieur,
·■ de M. le ministre des finances, de M. le mi
nistre de la guerre et au sien, d'un projet de

; loi, adopté par la Chambre des députés, por-
.tant ouverture, au ministère de l 'instruction
publique et des beaux-arts, d'un crédit de

3,500.000 fr. pour la célébration du cinquan
tenaire delà République :

? Lecture de l'exposé des motifs.
Déclaration de l 'urgence.
Renvoi à la commission des finances. —

Â° 440.

Dépôt, par M. le ministre de l'instruction
publique et des beaux arts, au nom de M. le
président du conseil, ministre des affaires
étrangères, de M. le ministre de l'intérieur,
de M. le le ministre des finances, de M. le

■ ministre de la guerre et au sien d,un projet
" de loi. adopté par la Chambre des députés,
tendant à la translation au Panthéon de
l 'urne contenant le cœur de Gambetta:

Lecture de l exposé des motifs.
Déclaration de l 'urgence.
Renvoi à la commission, nommée le 14 juin

; 1910, chargée de l 'examen d'une proposition
i. de loi relative à lorganisation départemen-
/ tale et communale et à la suppression de la
¡ tutelle administrative. — Â° 441.

B. — Motion d'ordre. - Renvoi, pour avis, à la
: commission des finances, du projet de loi
l déjà renvoyé à la commission de l'armée
l *sur lollice d'éducation physique.
β. - l re délibération sur le projet de loi,

' adopté par la Chambre des députés, ten
dant à autoriser l'Algérie: I o à contracterun
emprunt de 250 millions pour liquider les
découverts budgétaires et faire face à des
charges exceptionnelles résultant de l'état de
guerre: 2" à contracter un emprunt de 35 mil
lions destiné aux travaux complémentaires
du réseau racheté et à incorporer, pour leur
réalisation. aux emprunts ci-dessus, les em
prunts déjà autorisés par des lois et non en
core réalisées :

. Déclaration de l 'urgence.

Adoption des cinq articles et de 1 ensemble
du projet de loi.

7. - Dépôt, par M. Rouland, d'un rapport, au
nom de la commission des finances, sur le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, concernant l'exploitation des ser
vices maritimes postaux et d'intérêt général
entre la France, le Brésil et la Plata. — Â° 242.

Dépôt, par M. de Monzie, d'un avis de la
commission de la marine sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'exploitation des services maritimes
postaux et d'intérêt général entre la France,
le Brésil et la Plata. - Â° 443.

Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.
Adoption des trois articles et de l'ensemble

du projet de loi.

8. - Adoption du projet de loi, adopté par la
Sénat, adopté avec modifications par le
Chambre des députés, tendant à instituer
temporairement près la cour de cassation
une commission supérieure de cassation
chargée de juger les pourvois formés contre
les décisions des commissions arbitrales,

9. - Discussion du projet de loi portant modi
fication à l'article 5 de la loi du 8 juillet 1920,
modifiant les limites d'âge des officiers géné
raux, colonels et fonctionnaires militaires de
grades correspondants :

Article unique : MM. le colonel Stuhl, Paul
Pelisse, Hervey, rapporteur; André Lefèvre,
ministre de la guerre, et Pottevin. - Rejet.

10. — Dépôt, par M. Paul Doumer, d'un rap
port, au nom de la commission des finances,
sur le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, autorisant le Gouvernement à
prendre les mesures nécessaires à l'exécu
tion du protocole interallié du 16 juillet 1920.
— Â° 445.

Discussion immédiate prononcée.
Communication d'un décret désignant un

commissaire du Gouvernement.

Observations de MM. Paul Doumer, de Sel
ves, président de la commission des affaires
étrangères, Chênebenoit, Henry Bérenger,
Mauger, Millerand, président du conseil,
ministre des affaires étrangères, et François
Albert.

Art. 1" et 2. - Adoption.
Sur l'ensemble : M. Gaston Doumergue et

Dominique Delahaye.
Adoption de l'ensemble du projet de loi.

11. - Discussion du projet de loi,- adopté par
la Chambre des députés, portant approbation
du traité de paix conclu à Neuilly-sur-Seine,
le 27 novembre 1919, entre la France, les
Etats-Unis d'Amérique, l'empire britannique,
l'Italie et le Japon, principales puissances
alliées et associées, la Belgique, la Chine,
Cuba, la Grèce, le Hedjaz, la Pologne, le Por
tugal, l'État serbe-croate-slovène. le Siam et
l'État tchécoslovaque, d'une part, et la Bul
garie, d'autre part, ainsi que du protocole,
signé le même jour, actes auxquels la Rou
manie a accédé par déclaration en date du
9 décembre 1919 :

Urgence précédemment déclarée.
Discussion générale: MM. Reynald, rappor

teur, et Victor Bérard.

Article unique : M. d'Estournelles de Cons
tant.

Adoption du projet de loi.

12.— 1» délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à la

modification de l'article 11 de la loi du

20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne :-
Déclaration de l'urgence.
Adoption des trois articles et de l'ensemble

du projet de loi.

13. - Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, concernant l'exploi
tation provisoire du service, maritime postal
et d'intérêt général entre le continent et
la Corse :

Avis de la commission des finances, par
M. Rouland. -  N° s 446.

Déclaration de l'urgence.
Discussion générale : MM. Gallini et Bi

gnon, sous-secrétaire d État à la marine mar
chande.

Adoption des trois articles et de l'ensemble
du projet de loi.

14. - Ajournement de la discussion du projet
de loi. adopté par la Chambre des députés,
tendant à autoriser le protectorat tunisien
à contracter un emprunt de 30) millions do
francs pour couvrir l'insuffisance des res
sources non encore employées de son pré
cédent emprunt de 1912 et pour compléter
son outillage économique.

15. - l rc délibération sur le projet do loi,
adopté par la Chambre des députés, modi
fiant la composition du conseil des musées
nationaux :

Déclaration de l'urgence.
Adoption do l'article unique du projet de

loi.

16. - Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, relatif à l'exporta
tion des œuvres d'art (art. 118 disjoint du
projet de loi portant création de nouvelles
ressources fiscales) :

Art. 1" :

Amendement de M. de Monzie : MM. Hon

norat, ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts ; Guillaume Chastenet, rappor
teur, et de Monzie. — Retrait de l'amende
ment.

Adoption des huit articles et de l'ensemble
du projet de loi.

17. - Dépôt, p»r M. Emmannel Brousse. sous-
secrétaire dEtat aux finances, au nom do
M. le ministre des finances, d'un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat, mo
difié par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice 1920.
- Renvoi à la commission des finances. —
 N° 447 .

18. - Adoption, au scrutin, du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à la construction d'habitations provisoires
dans la banlieue parisienne et portant appro
bation d'une convention intervenue a cet
effet entre l'État et le département de la
Seine.

19. - Discussion du projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet de modifier les articles 18 et 30 de la
loi du 11 juin 18SO, ainsi que les articles 13,
14 et 15 de la loi du 31 juillet 1915 sur les
voies ferrées d'intérêt local :

Urgence précédemment déclarée.
Adoption des trois articles et do l'ensemble

du projet de loi.

20. — Excuse.

21. - Adoption du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, complétant et modi
fiant la loi du 13 mars 1917, ayant pour objet
l'organisation du crédit au petit et au moyen
commerce, à la petite et à la moyenne indus
trie.

22. - Dépôt et lecture, par M. Albert Peyron
net, d'un rapport sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à régu
lariser la situation des assurés de la loi des
retraites ouvrières et paysannes qui ont
effectué irrégulièrement leurs versements
pendant la durée des hostilités. - N" 4 is.

Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.
Adoption des trois articles et de l'ensemble

du projet de loi.

23. - Dépôt et lecture, par M. Louis Dausset,
d'un rapport, au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la modifica
tion des caractéristiques des monnaies de
bronze et de nickel. -  N° 449.

Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.

Adoption des quatre articles et de l'en
semble du projet de loi.

24.- Discussion dees conclusions du rapport
de M. Louis Dausset, d'un rapport sur le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, instituant pour les magistrats de la
cour des comptes la position de disponibilité,
•oit pour raisons de santé, soit pour nomina,

i tion à des fonctions publiques :
Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.
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Adoption des cinq articles et de l'ensemble
du projet de loi.

25. — Dépôt et lecture, par M. Richard, d'un
rapport sur le projet de loi, adopté par la
Chambra dos dopâtes, modifiant la loi du
9 mars !: : 2'j, tendant à reuver jusqu'à 1,500 ir.

■ la pension des ouvriers mineurs. — NÂ° i50.
Déclaration do l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.
Adoption des deux articles et de l'ensemble

du projet de loi.
23. — V' délibération sur le projet de loi,

adopté par la Chambre des députes, autori
sant les travaux d'établissement par lEtat
d'un réseau de transport d'énergie électrique
à haute tension dans les résous libérées et
fixant les règles éventuelles d'exploitation do
ce réseau :

Déclaration de l'urgence.
Discussion générale : MM. André Berthelot,

Milan, rapporteur, et Antoine Hurrel, sous-
secrétaire dEtat des mines et des forces

hydrauliques.
Discussion des articles.

Art. 1" :

Amendement de MM. Henri Merlin et Mon
feuillart ; MM. Henri Merlin, Ennant et le
sous-secrélaire d'État. — Retrait.

Adoption du début de l'article sur l'ali
néa u.

Amendement de M. ľ.erthelot : MM. Ber

thelot et Yves Le Tronquer, ministre des
travaux publics. — Rejet (par l'adoption du
texte de la commission).

Art. 2. — Adoption.
Art. 3 :

Adoption de la première partie du premier
alinéa.

Amendement de M. Tierthelot : M. Kertlfe-

lot. — Rejet (par l'adoption du texte de la
commission).

Adoption de la fin de l'article, puis de
l 'ensemble de l 'article.

Art. 4 à 6. — Adoption.
Adoption de l'ensemble du projet de loi.

27. — Dépôt, par M. Thoumyre, sous-secré-
. taire d'État du ravitaillement, au nom de

M. le ministre du commerce et de l'industrie,
d'un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, ouvrant les crédits nécessaires pour
l 'alimentati* n nationale en pain pendant la
campagne 1020-1921.

Déclaration de l'urgence.
Renvoi a la commission des finances. —

N u 451.

28. — Suspension de la séance.
29. — Dépôt, par M. Albert Peyronnet, d'un

avis sur le projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, portant ouverture d'un cré
dit pour l'acquisition par l'État des mines de
potasse d'Alsace sous séquestre. — NÂ° 453,

30. — Dépôt et lecture, par M. Paul Doumer,
d'un rapport, au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adoplé par la
Chambre des députés, modifie par le Sénat,
adopté avec modifications par la chambre des
députés, portant fixation du budget général
de l'exercice 1920. — NÂ° 4Ô2.

Déclaration d'urgence.
Discussion immédiate prononcée.
Discussion générale : M. Dominique Dela

haye.
Art. 1er.

État À: ' ' \
Discussion des chapitres modifiés: '.
Ministère des finances :

: Chap. 5 bis, 25, 56, 57 et 12G bis. — Adoption.
Ministère de la justice : .
Chap. 3. — Adoption.

. Ministère des affaires étrangères:
Chap. 1"', 2 e( 3d. — Adoption.
Ministère de l'intérieur :

Chap. 2, 83 bis, 83 ter, 83 quater. — Adop
tion. .

Ministère de la guerre :
• Chap. I«, 2, 13, 20, 40, 41 bis, 55 et 85. —

■ Adoption. :

Ministère de la marine :

Chap. 30. — Adoption.
Ministère de l'instruction publique :
Chap. 35. — Adoption.
Chap. 95 : MM. Pottevin, Berthelot, Honno

rat, ministre rie l'instruction publique
et des beaux-arts, et Lali'erre:— Adoption.

Chap. 1 Ô8, 103, 110. — Adoption.
Beaux-arts :

Chap. S3 : M. le ministre. — Adoption.
Ministère du travail :

Chap. 2. — Adoption.
Ministère des colonies.

Chap. 16. — Adoption.
Ministère de l'agriculture :
Chap. 1 er, 2, 23 et 29. — Adoption.
Ministère des travaux publics :
Chap. 1", 2 et 9i. — Adoption.
Postes et télégraphes :
Chap. 2, 29 et 31. — Adoption.
Ports :

Chap. 2 et 23. — Adoption.
Hygiène et assistance :

Chap. i" : MM. J. -L. Breton, ministre de
l 'hygiène, de l'assistance et da la prévoyance
soc îles, et Paul Doumer, rapporteur général.
— Adoption .

Chap. 2: M. le rapporteur général. — Adop
tion au scrutin..

Chap. 3 : MM. le ministre, le rapporteur gé
néral et Mauger. — Adoption.

Chap. 0 : M. le ministre. — Adoption.

Chap. li : MM. le ministre, Louis Dausset,
le président de la commission, Hervey et Ma
gny. — Adoption.

Chap. 36 et 5S bis. — Adoption.
Budget extraordinaire :
Commerce :

Chap. A et B. — Adoption.
Travaux publics :

Chap. A bis et K. — Adoption.
Ports :

Chap. E bis. — Adoption.
Budget des dépenses recouvrables:
Instruction publique :
Chap. 22. — Adoption. ·
Régions libérées.

Chap. 38, 40, 42, 43, 53 bis 55, 65, 72, 76, 79,
80, 81 et 84. — Adoption.

Pensions :

Chap. 83, 89. — Adoption.
Loi de finances :

Art. i ,r réservé.

Art. 3 bis. — Adoption.
Art. 4 bis. — M. Dominique Delanaye. —

Adoption.
Art. 7 bis, 9, 9 bis, 11 bis, 26 bis, 30, 40 bis,

41, 55, 62 bis. — Adoption.

Art. 65 bis (nouveau) : MM. Paul Doumer,
rapporteur général ; Guillaume Chastenet,
Hervey, François-Marsal, ministre des finan
ces, Ribot, Coignet, Millies-Lacroix, prési
dent de la commision des finances ; Ra-
phael-Georges Lévy et Albert Peyronnet. —
Adoption.

Art. 67, 68 ter, 68 quater, 68 quinquies,
68 sexies, 68 septies, 68 octies, 69 et 71. —
Adoption. ,

Art. 72 : MM. Gaudin de Villaine, Paul
Doumer, rapporteur général; Poirson et De
bierre. — Adoption.

Amendement de MM. Poirson et Debierre :
MM. Poirson et Magny. — Adoption.

Art. 86 bis, 93 bis, 95 bis, 97 bis, 113 bis et
123. — Adoption.

Art. 1 er, précédemment réservé: MM. Albert
Peyronnet, Jouasset, commissaire du Gou
vernement, et Henry Chéron. — Adoption..

Art. 52, 53 et 54. — Adoption.
Sur l'ensemble : M. Louis Martin. — Adop

tion, au scrutin, du projet de loi.

31. — Dépôt, par M. François-Marsal, ministre
des finances, d'un projet de loi, adopte par la
Chambre des députés, concernant l 'émission

g [d'un emprunt en rentes perpétuelles 6 p. l >0:

Lecture de l 'exposé des motifs.
Déclaration de l 'urgence.
Renvoi à la commission des finances. —·,

 N° 454.

32. — Dépôt, par M. Guillaume Chastenet, d 'un
rapport, au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture au
ministre de l 'instruction publique et des
beaux-arts d 'un crédit de 3,500,000 fr. pour la
célébration du cinquantenaire de la Répu-
bliqua. —  N° 455. !

Discussion générale : MM. Dominique De
lahaye, Debierre, Honnorat, ministre de
l 'instruction publique et des beaux-arts, et
Gaudin de Villaine. \

Adoption des trois articles et, au scrutin,,
de l 'ensemble du projet de loi. i

33. — Dépôt, par M. Magny, d 'un rapport *ur
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à la translation au Pan
théon de l'urne contenant le cœur de Gam
betta. — N· 456.

Urgence précédemment déclarée.

Discussion immédiate prononcée.

Discussion générale: M. .Dominique. Dela
haye.

Adoption de l'article unique du projet da
loi.

34. — Dépôt et lecture, par M. Noulens, d'un
rapport au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés: I ° tendant à autoriser
le ministre de l'instruction publique et des
beaux -arts à engager une dépense de 1,133 .000
francs  pour laménagement de l hôpital bré
silien en service de chirurgie de la faculté
de médecine de l 'université de Paris ; 2» por
tant ouverture de crédits additionnels, sur
l 'exercice 1920, pour les services du ministère
de l'instruction publique et des beaux-arts.
—  N° 457.

Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.
Adoption des deux articles et, au scrutin,

de l 'ensemble du projet de loi.
35. — incident : MM. Gallini, Millies-Lacroix,

François- Marsal . ministre des finances,
et Etienne Fiandin.

36. — Motion de M. Debierre sur l'amnistie :
MM Debierre, Gaudin de Villaine, Guillaume
Poulle et Mauger.

Suspension et reprise de la séance.

37. — Dépôt, par M. Paul Doumer, d'un rap
port, au nom de la commission des finances,
sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, concernant l 'émission d un emprunt
en rente perpétuelle 6 p. 100. —  N° 453.

Discussion générale: MM. François-Marsal,'
ministre des finances ; de Monzie, Millies-
Lacroix, président de la commission; Paul.
Doumer, rapporteur général ; Dominique De
lahaye, Pierre Marraud et Henry Bérenger.

Adoption successive des neuf articles et de
l 'ensemDle du projet de loi. .

3S. — Dépôt, par M. Emmanuel Brousse, sous-
secrétaire d 'État aux finances, au nom de
M. le ministre des finances, d 'un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat, mo
difié par la Chambre des députés, adopté
avec de nouvelles modifications par le Sénat,
modifié de nouveau par la Chambre des dé
putés, portant fixation . du budget de l 'exer
cice 1920. — Renvoi à la. commission des
finances. —  N° 459.

39. — Dépôt, par M. Paul Doumer, du rapport
sur le projet de loi portant fixation du bud
get général de l 'exercice 1920. —  N° 460.

40. — Discussion du projet de loi, adopté par
ia Chambre des députés, tendant à autoriser
le protectorat tunisien à contracter un em
prunt de 300 millions de francs pour couvrir
l'insuffisance des ressources non encore em-

. ployées de son précédent emprunt de 1912
et pour compléter -son outillage écono
mique : !

Discussion générale : MM. Victor Bérard
et Millies-Lacroix, président de la commia-
sion des finances. ■ . ·

Adoption des huit articles et de l 'ensemble
du projet de loU
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41 . _ Discussion du projet de loi portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 :

Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate ordonnée.

Discussion des chapitres modifiés.
État A:

Finances : chap. 57 et i2o bis. — Adoption.
Justice : chap. 3. — Adoption.
Affaires étrangères : chap. 2. — Adoption.
Intérieur : chap, 2. — Adoption.
Guerre : chap. 2 et 41 bis. — Adoption.
Instruction publique : chap. 151 bis et

151 ter. — Adoption.

Beaux-arts : chap. 23 et 10G ter (nouveau).
— Adoption.

Travail : chap. 2. — Adoption.
Agriculture : chap. 1er et 2. — Adoption.
Travaux publics : chap. 2. — Adoption.
Postes et télégraphes :
Chap. 2, 29 et 31. — Adoption.

. Ports :

Chap. 2. — Adoption.
Hygiène :
Chap. 2, 3 et C. — Adoption.
Budget extraordinaire :
Ravitaillement : Chap. B. — Adoption.
Lô. de finances :

Art. 1 er , 4 bis, 52, 51 et 72 et 95 bis. —
Adoption.

Adoption, au scrutin, de l'ensemble du pro
jet de loi.

42. — Dépôt et lecture, par M. Raphaël-Georges
Lévy, d'un rapport, au nom de la commis
sion des finances. sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à auto
riser le gouvernement du protectorat du
Maroc a contracter un emprunt de 741,140,000
francs. —  N° 461.

Avis de la commission des affaires étran
gères. par M. Bompard, au nom de M. Lucien
Hubert. —  N° 4C2. .

Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.

Adoption successive des six articles et de
l'ensemble du projet de loi.

43. — Dépôt et lecture par M. Noulens, d'un
rapport, au nom de la commission des fi
nances, sur le projet de loi. adopté par la
Chambre des députés, ouvrant les crédits né
cessaires pour l'alimentation nationale en
pain pendant la campagne 1920-1921.—  N°463

Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.

Discussion générale : Thoumyre, sous-secré
taire d' litât au ravitaillement et Mauger.

Discussion des articles :

Art.i": M. Hervey et le sous-secrétaire
d'État au ravitaillement. — Adoption.

Art. 2 et 3. — Adoption.
Adoption, au scrutin, de l'ensemble dupro-

Jet de loi.

44. — Dépôt et lecture par M. Raphaël-Georges
Lévy, d'un rapport, au nom delà commission
des finances, sur le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant approbation
d'une convention conclue pour la concession
d'un réseau de chemin de 1er au Maroc—
K° 464.

Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.

Adoption des sept articles et de l'ensemble
du projet de loi.

45. — Dépôt et lecture, parM. Raphaël Georges-
Lévy, d'un rapport sur le projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, portant affecta
tion d'une subvention de 500,000 Ir. à la so
ciété des habous des lieux saints de l'Islam
pour la construction d'un institut musulman
à Paris. —  N 465.

Déclaration de l'urgence.

Discussion immédiate prononcée.
'Discussion générale : MM. Dominique

Delahaye, Victor Bérard et Paul Pelisse.

Adoption, au scrutin, de l'article unique du
projet de loi.

Suspension et reprise de la séance.

46. — Clôture de la session.

47. — Procès verbal : M. Mauger.

PRÉSIDENCE DE M. BOUDENOOT

VICE-PRÉSIDENT

La séance est ouverte à quinze heures.

1 . — PROCÈS- VERBAL

M. Joseph Loubet, l'un des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la précé
dente séance.

M. Simonet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Simo
net sur le procès-verbal de la séance du
jeudi 29.

M. Simonet. Le Journal officiel d'hier,
que je n'ai pu consulter à temps pour faire
la rectification nécessaire au début de la

séance d'hier, me fait dire, dans le procès-
verbal de la. 2e séance d'avant-hier, 29,
page 1571, 3 e colonne, infine :

« Plusieurs propositions furent déposées
à la Chambre par MM. Bouilloux-Lafont,
Deguise, Cosnier et plusieurs autres de leurs
collègues... »

J'ai dit : « par MM. Bouilloux-Lafont, De
guise, Connevot et plusieurs autres de leurs
collègues. »

A la même séance, page 1572, 1" colonne,
ligne 66, le texte doit être rétabli ainsi qu'il
suit : « M. le ministre des pensions en aura,
naturellement, la charge. »

M. le président. Larectification sera faite.

Il n'y a pas d'autre observation?...

Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSES ET DEMANDE DE CONGE

M. le président. M. de La Batut s'excuse
de ne pouvoir assister à la séance.

M. Hayez s'excuse, pour raison de santé,
de ne pouvoir assister à la séance.

M. Deloncle s'excuse de ne pouvoir assis
ter à la séance et demande un congé.

11 n'y a pas d'opposition?...

Le congé est accordé.

3. — DEPOT ) UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le gé
néral Bourgeois et plusieurs de ses collè
gues une proposition de loi' relative à
l'adoption de dispositions particulières con
cernant les Allemands ayant acquis la natio
nalité française par suite de leur mariage
avec des Alsaciennes.

La proposition de loi est [renvoyée à la
commission, nommée le 22 novembre 1918,
chargée d'examiner les projets et proposi
tions de loi concernant l'Alsace et la Lor
raine.

Elle sera imprimée et distribuée.

4. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre de linstruetion publique pour le
dépôt de trois projets de loi pour lesquels
il demande au Sénat de déclarer l'urgence.

M. Honnorat, ministre de ΐ instruclion
publique et des beaux-arts. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le président du conseil, ministre des
affaire s étrangères, de M. le ministre des

finances et de M. le ministre des travaux

publics, des transports et de la marine mar
chande, un projet de loi adopté par la Cham
bre des députés autorisant le Gouverne
ment à prendre les mesures nécessaires a
l'exécution du protocole interallié du
16 juillet 1920.

Je demande au Sénat de vouloir bien
déclarer l'urgence.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion veuillez donner lecture de l'exposé des
motifs.

M. le ministre de l'instruction publique.
Messieurs, un projet do loi autorisant le
Gouvernement à prendre les mesures né
cessaires à l'exécution du protocole inter
allié du 16 juillet 1920 a été présenté le
25 juillet 1920 à la Chambre des députés qui
l'a adopté dans sa séance du 30 juillet 1920.

Nous avons l'honneur de vous demander

aujourd'hui de vouloir bien donner votre
haute sanction à ce projet, dont vous avez
pu suivre la discussion.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à
l'exposé des motifs qui accompagnait le
projet de loi et dont la distribution a été
faite à MM. les sénateurs en même temps
qu'à MM. les députés.

M. le président. Je mets aux voix la dé
claration d'urgence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Le projet de loi ost ren
voyé à la commission des finances.

il sera imprimé et distribué.
M. le ministre de l'instruction publique.

J'ai l'honneur également de déposer sur le
bureau du Sénat, au nom de M. le président
du conseil; ministre des affaires étrangères,
de M. le ministre de l'intérieur, de M. le mi
nistre des finances, de M. le ministre de la
guerre et au mien, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ouver
ture, au ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts, d'un crédit de 3,500,0' >0 fr.
pour la célébration du cinquantenaire de la
République.

Je demande au Sénat de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner- lecture de l'exposé des
motifs.

M. le ministre do l'instruction publique.
Messieurs, un projet de loi portant ou
verture au ministre de l'instruction publi
que et des beaux-arts d'un crédit de 3,500,000
francs pour la célébration du cinquante
naire de la République, a été présenté, le
28 juillet 1920, à la Chambre des députés
qui l'a adopté dans sa séance du 30 juillet
1920.

Nous avons l'honneur de vous demander

aujourd'hui de vouloir bien donner votre
haute sanction à ce projet, dont vous avez
pu suivre la discussion.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à
l'exposé des motifs qui accompagnait le
projet de loi et dont la distribution a été
faite à MM. les sénateurs en môme temps
qu'à MM. les députés.

M. le président. Je mets aux voix la dé
claration d'urgence.

(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Le projet de loi est ren*

voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.

M. le ministre de l'instruction publique.
J'ai l'honneur, eniin, de déposer sur le bu
reau du Sénat, au nom de M. le président
du conseil, ministre des  affaires étrangères,
de M. le ministre de l'intérieur, de M. le mi
nistre des finances, de M. le. ministre de l»
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■ guerre et au mien, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à la
translation au Panthéon de l'urne contenant
le cœur de Léon Gambetta.

Je demande au Sénat de bien vouloir
déclarer l'urgence.

M. le président. S 'il n'y a pas d'oppo
sition, veuillez donner lecture de l'exposé
des motifs.

M. le ministre de l'instruction publique.
Messieurs, un projet de loi tondant à la
translation au Panthéon de l'urne conte
nant le cerur de Léon Gambetta a été pré
senté, le 20 juillet 1920, à la Chambre des
députés qui l'a adopté dans sa séance du
30 juillet 1920.

Nous avons l'honneur de vous demander

aujourd'hui de vouloir bien donner votre
haute sanction à ce projet, dont vous avez

.pu suivre la discussion.
Le Gouvernement n'a rien à ajouter à

l'exposé des motifs qui accompagnait le
projet de loi et dont la distribution a été
laite à MM. les sénateurs en même temps
qu'à Г-Л1. les députés.

M. le président. Je mets aux voix la dé
claration d'urgence. ,

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Le projet de loi est ren
voyée à la commission, nommée le 14 juin
1910, chargée de l'examen d'une proposi
tion de loi relative à l'organisation départe
mentale et communale et à la suppression
de la tutelle administrative.

Il sera imprimé et distribué.

5. - MOTION η ORDRE

M. le président. La parole est à M. Ché
ron.

l.l. Henry Chéron. Le Sénat a renvoyé à
sa commission de l'armée l'examen d'un

projet de loi sur l'office d'éducation phy
sique. La commission des finances demande
à en être saisie pour avis.

M. le président Il n'y a pas d'opposi
tion?. . .

Il en est ainsi ordonné.

6. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI TENDANT

A AUTORISER L'ALGÉRIE A CONTRACTER
DES EMPRUNTS

M. le président. L'ordre du jour appelle
lal re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, . tendant à au
toriser l'Algérie : 1 ° à contracter un emprunt
de 250 millions pour liquider les découverts
budgétaires et faire face à des charges ex
ceptionnelles résultant de l'état de guerre ;
2° à contracter un emprunt de 35 mil
lions, destiné aux travaux complémentaires
du réseau racheté et à incorporer pour
leur réalisation, aux emprunts ci-dessus,
les emprunts déjà autorisés par des lois et
non encore réalisés.

M. Jean Morel, rapporteur. J'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée parla commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y apas d'opposition?...

L'urgence est déclarée.

Si personne ne demande la parole dans
'la discussion générale, je consulte le Senat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. 1 er . — Le gouverneur général de
l'Algérie est autorisé à réaliser, par voie
d'emprunt, jusqu'à concurrence d'un maxi
mum global de 285,000,000 fr. les sommes
applicables aux objets ci-après :

Dépensas pour lesquelles V Algérie a été au
torisée à recourir à des avances de la ban

que de l'Algérie.

« l°Découvert résultant des déficitsbudgé-
taires des exercices 1915, 1916 et 1917 (lois
des 30 décembre 1915, 30 décembre 1916 et
30 décembre 1OiS\ déduction faite de l'excé
dent de recettes de l'exercice
1918.................... 30.414.032 47

« 2° Insuffisance présumée
des recettes destinées à équi
librer les crédits inscrits au

budget de l'exercice 1919
(lois des 30 décembre 191S
et 14 juin 1919)............ 19.233.507 »

« 3° Déficit du compte hors
budget ouvert par le décret
du 12 novembre 1917, relatif
à la réquisition des céréales
en Algérie (loi du 25 avril
1919!.................... 15.000.000 »

« 4° Somme nécessaire

pour balancer le compte
hors budget destiné à rece
voir provisoirement l'impu
tation des dépenses allé-
rentes aux indemnités ex

ceptionnelles et complé
mentaires de cherté de vie

attribuées au personnel en
activité ou en retraite des

trois grands réseaux de che
mins de fer d'intérêt général
de l'Algérie (loi du 14 juin
1919)...................... 12 .000.000 »

Dépenses non couvertes par
les avances de la banque
de l'Algérie.

« 5° Payement des allo
cations exceptionnelles du
temps de guerre des fonc
tionnaires des services ci

vils et complément de pen
sions des petits retraités
(armée 1 920;............... 3 . 650 . 000 »

« &' Payement des allo
cations exceptionnelles du
temps de guerre du person
nel des chemins de fer d'in

térêt général (année 1920). . 8 .000.000 »
« 7" Crédits nécessaires

pour assurer au personnel
en activité ou en retraite
des chemins de fer d'intérêt

local réquisitionnés le paye
ment d'indemnités excep
tionnelles et complémen
taires de cherté de vie,
équivalentes, comme quotité
et comme durée, à celles qui
sont ou seront attribuées aux

agents civils ou retraités de
l'Algérie (période du 1 " juil
let 1918 au 31 décembre

1920)...................... 3.400.000 »
« 8° Dépenses à résulter de

l'extension au personnel re
traité des chemins de fer

d'intérêt général et d'intérêt
local de l'Algérie des dis- '
positions de la loi du 23 fé
vrier 1919. relative au relève

ment de l'indemnité tempo

raire mensuelle allouée aux

petits retraités de l'État (pé
riode du 1 r juillet 1918 au
31 décembre 1920).......... 2.000.000 w

« 9° Régularisation de
l'avance consentie p· r le Tré
sor pour le payement au per
sonnel des P. i. T. de l'Algé
rie d'une somme de 5 J0 fr. à
titre d'acompte sur le relè
vement futur des traite

ments..................... 2.200.000 »
« 10° Extension de la même

mesure au profit de tous les
fonctionnaires civils de la
colonie dans los mêmes con

ditions que dans la métro
pole....................... 8.000.000 »

« 11° Régularisation de
l'avance consentie par le
Trésor pour le payement
aux personnels des services
civils d'une somme de 200 fr.

à titre d'acompte sur le relè
vement des traitements____ 4.000.000 »

« 12° Débours faits ou à

faire par l'administration des
chemins de fer algériens de
l'État pour l'anioi lissement
de la créance litigieuse sur
le gouvernement américain
afférente à l'achat de trois

cargos destinés à assurer le
ravitaillement en charbon
du réseau ou, éventuelle
ment, pour le règlement de
la transaction à intervenir

au sujet de cette créance
entre le gouvernement des
Etats-Unis et la colonie. .... . 8.000.000 »

« 13° Déficit à provenir en
1919, dans le budgetd'exploi-
tation des chemins de fer

exploités en régie ou sous le
régime de la garantie, du re
lèvement des Iraüements et

de l'application de la jour
née de huit heures......... 4. 000. 000 »

« 14° Versement aux fonds

spéciaux de la caisse de ré
serve et de l'emprunt de
175 millions autorisé par la
loi du 28 février 1908 des

sommes nécessaires pour
compenser la dépréciation
des titres acquis, avant la
guerre, comme placement
de la portion de ces fonds
momentanément sans em

ploi, dans les conditions
tixées par l'article 19 de la
loi du 14 décembre 1905____ 11 .800.000 »

« 15° Somme nécessaire

pour assurer, en 1919, du
1 er juillet au 31 décembre,
le payement des nouveaux
traitements et des nouvelles
indemnités des personnels
des services civils de l'État

en Algérie................. 41.993.099 g
« 16° Complément de dota

tion du fonds de roulement

des chemins de fer algériens
de l'État................... 10.000.000 »

« 17a Insuffisance présu
mée des recettes destinées à

équilibrer les crédits inscrits
au budget de l'exercice 1920. 62.905 .305 „jţ

« 18° Subventions aux

communes pour leurs dé
penses de personnel....... »6. 100. 000 *

« 19° Frais d'émission de

l'emprunt et dépenses di
verses s'y rattachant....... (Mémoire.)

« 20" Somme destinée, con
curremment avec l'emprunt
de 20 millions autorisé par
la loi du 30 novembre 1916 à
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pourvoir aux travaux com
plémentaires du réseau de
chemins de fer racheté par
l'Algérie................... 35.000.000 »

287.750.953 47

' « Les fonds reconnus disponibles sur les
¡ évaluations indiquées ci-dessus pourront
être affectés, par voie de décret rendu sur

Ί le rapport du ministre de l'intérieur, après
avis du ministre des finances, à l'un quel
conque des objets prévus. »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article ir est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Pourront, en

outre. être incorporés à o. .anprunt pour
être .-éalisés aux mêmes taux et conditions
les emprunts suivants non encore réalisés :

« 1« Emprunt de 55 millions autorisé par
la loi du 15 juin 1918 et aii ocié aux travaux
d'achèvement desligues à construire d'après
le programme établi pour l'emploi des
fonds provenant de l'emprunt de 175 mil
lions autoris? en 1903;

■ « 2° Emprunt de 20 millions autorisé par
la loi du 30 novembre 1915. » — (Adopté.)

« Art. 3. — L'emprunt émis en vertu
des articles 1 er et 2 ci-dessus devra être
amorti dans un délai maximum de cin
quante ans; it pourra être réalisé en tota
lité ou par fract ion, soit avec publicité et
concurrence, soit de gré à gré, soit par
voie de souscription publique, avec faculté
d'émettre des obligations nominatives et au
porteur. Les conditions des souscriptions à
ouvi ir ou des traités à passer de gré à gré
seront fixées par décret du Président de la
République rendu sur la proposition des
ministres de l'intérieur et des linances. >< —

(Adopté.)

« Art. 4. -- Les différentes portions de
l'emprunt seront, au fur et à mesure de
leur réalisation, portées à un compte de
trésorerie dans lv, écritures du trésorier

général de l'Algérie. Les crédits correspon
dant aux dépenses à effectuer au titre de
chaque exercice seront annuellement eu-
verts à une section distincte dans le bud

get qui comprendra, à uuo ligne spéciale,
une évaluation de recette égale au mon
tant des crédits. En fin d'exercice, une
somme égale au montant des payements
sera transportée, du compte de trésorerie
ci-dessus, à la ligne de recette dont il
s'agit.

« Les crédits ouverts au budget de l'exer
cice 1923 pour l'emploi de fonds provenant
de l'emprunt et qui seront restés sans em
ploi à la clôture dudit exercice pourront
être rattachés, avec la même affectation,
aux budgets des exercices subséquents, en
vertu de décrets de report. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Les actes susceptibles d'enre
gistrement auxquels donnera lieu l'exécu
tion des dispositions de la présente loi
seront passibles du droit fixe de 3 fr. » —
(Adopte.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

7. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI RELATIF

- AUX SERVICES MARITIMES POSTAUX ENTRE

LA FRANCE, LE BRÉSIL ET LA PLATA

M. le président. La parole est à M. Rou
land pour le dépôt d'un rapport pour lequel
il demande au Sénat de bien vouloir pro
noncer l'urgence et ordonner la discussion
immédiate.

M. Kolland, rapporteur Ce la commission
dis ¡i ta-i'-u. Уùi ľiiyaaeur do dćpwu surla

bureau du Sénat un rapport fait au nom de
la commission des finances chargée d'exa
miner le projet de loi concernant l'exploi
tation des services maritimes postaux et
d'intérêt général entre la France, le Brésil et
la Plata.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. lo rapporteur. Messieurs, voire com
mission  des finances a été appelée à
émettre un cvi à sur un projet de loi voli
par la Chambre et tendant à ratifier une
convention, passée le 24 juin  dernier eni re '
l'État et la compagnie de navigation Sud-
Ailantique pour l'exploitation des services
maritimes postaux et d'intérêt général
entre la France, le Brésil et la Plata.

li est inutile de rappeler ici toutes les
considérations d'intérêt national qui s'atta
chent à cette ligne reliant la France à
l'Amérique latine. L'expansion de notre
influence dans ces contrées est trop intime
ment liée au développement de notre pavil
lon pour que nous puissions hésiter à faire
les sacrifices nécessaires.

La convention intervenue entre l'État et
la compagnie de navigation Sud-Atlantique
permet l'établissement de deux services,
l'un par navires de luxe, à marche rapide,
capables de concurrencer les ligues étran
gères, l'autre par paquebots mixtes, affectés
au transport des voyageurs et des marchan
dises.

Des études, qui se sont poursuivies de
puis la mise en exploitation du service,
avant et pendant la guerre, il résulte que le
service par navires de luxe, étant donné
surtout le prix du combustible nécessaire à
une marche rapide, ne pourra couvrir ses
frais d'exploitation. Par contre, le service
commercial par paquebots mixtes doit don
ner unhoni intéressant.

Mais ľindabilité actuelle a conduit à re
chercher une formule provisoire, valable
pour dix années seulement.

La formule adoptée est une véritable ré
gie intéressée. Le service rapide constituant
une véritable charge pour le concession
naire, l'État, prend à sa charge neuf
dixièmes des pertes, et, en vue d'intéresser
ledit concessionnaire à la bonne exploita
tion du service, lui consent le payement
d'une prime de gestion, égale à 10 p. 100 de
la différence entre les recetteset les dépen
ses d'exploitation. Cette prime lui sera al
louée pour chaque voyage.

Pour la ligue mixte au contraire, la par
ticipation de l'État, dans les bénéfices
comme dans les pertes est de 70 p. 100. En
plus, au cas où les bénéfices viendraient à
dépasser 10 p. i 00 ou 20 p. 100 du capital
investi, l'État prélèverait 25 p. 100 dans le
premier cas, 37 1/2 p. 100 dans le second, de
ce bénéfice — ces conditionsbriévement ex
posées et après examen attentif de la con
vention — votre commission des finances,
d'accord avec votre commission de la ma
rine marchande, est d'avis d'accepter, sans
modification, le projet voté par la Chambre.

M. le président. La parole est à M. de
Monzie pour la lecture de l'avis de la com
mission de la marine.

M. de Monzie, rapporteur de lacommis-
sion de la marine. J'ai l'honneur de déposer
surle bureau du Sénat un avis, présenté au
nom de la commission de la marine, sur un
projet de loi* adopté par la Chambre des
députés, concernant l'exploitation des ser
vices maritimes postaux et d'intérêt gé
néral entre la France, te Brésil et la Plata.

Voix nombreuses. Lisez! lisez!

M. le présidant. S'il n'y а pas d'opposi-
tìcn, veuillez donner Inclure de cet avis.

M. de Monzie, rapporteur. Messieurs.,
la démonstration en est faite. Une Hotte

marchande, des services réguliers de pa
quebots rapides et luxueux sont pour un
grand peuple d'indispensables moyens d'in-
Uuence et de rayonnement. La politique de
la présence est une nécessité commerciala
autant que diplomatique. Le pavillon est
une réclame vivante pour la grande maison
de commerce qu'est un pays moderne. Mais
pour être efficace cette réclame doit s'ac
compagner de luxe, voire parfois de magni-
icence4. Les marchandises précieuses ou
périssables ont besoin d ? transports rapides,
les voyageurs veu'euit du confort, du luxe
et destraversées brèves. Ils préfèrent le ba
teau qui leur oilre le plus de commodités.
Et, comme au terme du voyage, ce bateau
trouve son port d'attache et son pays, c'est
dans ce port et ce pays que tout naturelle"
ment vont les voyageurs. !1 n'est pas indif
férent que ce pays soit le nôtre, Car les
voyageurs y viendront prendre nos idées
et le goût de notre culture comme de nos
produits; ils y feront leurs s chats et y lais
seront leur or et leurs lettres de change,
élément invisible de la balance économi

que.
Jamais plus qu'aujourd'hui ces vérités ne

furent d'immédiate actualité. Le pays doit
réparer ses ruines, reconstituer sa clientèle,
rétablir son change. Stimuler ses exporta
tions, attirer les touristes, sont les nécessi
tés primordiales de l'heure.

Or peu de pays offrent à cet égard de plus
riclies possibilités que l'Amérique du Sud.
200,000 Français y vivent, que la France
ne saurait trop soutenir, encourager, pro
téger. Une population, égale à celle de la
France, de mêine race et de même culture,
professe nos idées et nos goûts. L'habile
ténacité commerciale de l'Allemand, la
supériorité de ses services maritimes
qu'assuraient la Hamburg - Sudamerikan-
ische Linie, le Norddeutscher Lloyd de
Brème et d'autres compagnies de moindre
renommée, l'avaient gagnée aux produits
germaniques. La défaite de l'Allemagne a
rendu le champ libre. Ne compromettons
pas de nouveau ces sympathies politiques et
commerciales. Une clientèle de touristes
riches et nombreux vient — ou du moins,
venait avant la guerre — tous les ans en
Europe. N'en laissons pas le profit à nos
rivaux. C'est en France que les nations du
Sud-Amérique veulent venir. Elles réclament
les moyens de s'y rendra commodément.

Or déjà, en 1914, nos services maritimes
sur le Brésil et la Plata faisaient pale ligure
auprès des services anglais, allemands,
voire italiens. -Aux 30 navires anglais de
cinq ans en moyenne, aux 25 allemands de
quatre ans et demi, la Franco en opposait
seulement 16 de dix ans. L'Italie en avait le
même nombre; mais leur âge moyen ne.
dépassait pas quatre ans et demi.

La guerre a singulièrement aggravé la
situation, il n'y a plus de navires alle
mands, du moins sous pavillon allemand.
Mais, pour 20 navires anglais de neuf ans,
pour 14 italiens de sept ans environ, la France
ne peut plus mettre en ligue que 12 ba
teaux, et ces bateaux n'ont pas moins de
dix-neuf ans en moyenne. Sur ce nombre,
deux vrais paquebots seulement : le Lutetia
prêt à prendre la mer ; VAlesia, en cours
de transformation. Un troisième, le Massilia,
est en voie d'achèvement. Les navires an
glais, hollandais font escale dans nos ports,
drainant trafic et voyageurs. Les compa
gnies étrangères déploient pour les garder
une fébrile activité ; avant la fin de l'année,
le groupe anglais aura rétabli les départs
de semaine de Liverpool et de Southamp
ton.

La Fr mce se doit de faire un gro j effort.
Mais cet effort dépasse les. possibilités
d'une e:.tro ¿H'Í3'} privée. Les navires de



1652 SENAT — SEANCE DU 31 JUILLET 1920

luxe, surtout aujourd'hui, sont trop coû
teux ; on évalue à 90 millions le prix actuel
d'un Lut e lui! L'exploitation en est trop oné
reuse, au prix présent des combustibles, de
1ч main-d'œuvre et des matières grasses.
Le paquebot de grand luxe ne paye pas, c'est
un l'ait reconnu. 11 est cependant nécessaire.
U faut, pour l'exploiter, le concours de
l'État. Ce concours est d'ailleurs d'autant

plus légitime, que les services maritimes
postaux sont, pour le pays entier, une occa
sion d'accroissement moral, politique et
commercial.

Sur ce point, aucune controverse. La dif
ficulté commence quand il s'agit de préci
ser les modalités du concours de l'État. Jus

qu'ici l'État français n'a pratiqué que le sys
tème des subventions forfaitaires. Depuis
1857, des conventions l'ont lié aux compa
gnies qui assuraient les services sur l'Amé
rique du Sud. Longtemps la compagnie des
messageries maritimes eut le privilège de
ce trafic officiel. Mais, en 1911, estimant que
des lignes régulières, rapides et de grand
luxe s'écartaient trop de ses méthodes habi
tuelles d'exploitation, elle se retira. Et la
concession du service Sud-Atlantique fut,
par convention du 11 juillet 1911, accordée
à la société d'études de navigation, qui se
transforma en compagnie de navigation
Sud-Atlantique.

Aux termes de cette convention, la com
pagnie s'engageait à assurer un voyage
toutes les deux semaines par paquebot ra
pide entre Paris et Ihuenos-Aires, avec es
cales à Lisbonne, Dakar, llio-de-Janeiro et
Montevideo et un voyage mensuel par pa
quebot mixte entre  Bordeaux et lluenos-
Aires avec escales à Dakar, Pernambuco,
Haliia, Шo-de-Janeiro, Santos et Montevideo.
La vitesse des services rapides était fixée à
18 noeuds entre Lisbonne et Buenos-Aires
et à 15 nœuds entre Pauillac et Lisbonne.
Celle du service commercial ne devait pas
être inférieure à 1 1 nœuds. La subvention

était fixée à 25, 30 ou 35 fr. par lieue marine
suivant la mise en service des paquebots
neufs, sans pouvoir dépasser un maximum
de 3,754,000 fr. Elle était d'ailleurs revisable
suivant les résultats de l'exploitation. Le
maximum seul demeurait immuable.

H était, en contrepartie de la subvention,
prévu un partage des bénéfices. Après pré
lèvement, de la dotation de la réserve lé
gale et d'un intérêt de 5 p. 100 pour le capi
tal actions, l'État devait percevoir sur
l'excédent disponible :

i° Un quart sur la partie de cet excédent
représentant au plus 1 p. 100 du capital-
actions ;

2' La moitié du surplus.
La commission devait durer jusqu'en

1927.

 Mais l'article 96 du cahier des charges,
prévoyant le cas de guerre et de réquisi
tion, stipulait notamment :

« Le concessionnaire à la faculté de se
refuser à exécuter immédiatement le traité
si les navires livrés par lui à l'État ne lui
sont pas rendus en état convenable et en
assez grand nombre pour permettre un ser
vice complet, Dans ce cas, des arrange
ments sont pris entre le ministre et le con
cessionnaire pour fixer la date de la reprise
totale ou partielle du service. »

Or, du fait de la guerre, la compagnie de
navigation Sud-Atlantique n'avait plus, de
puis avril 1916, aucun paquebot à sa disposi
tion, le payement de la subvention et l'exé
cution du contrat avaient été suspendus.
La compagnie a perdu par torpillage suc
cessivement le Gallia. le Jiurdiyala, le
Sequana et YAlésia. Les paquebots la Gas
cogne et Divona ont été rendus après réqui
sition dans un état tel, que le premier a dû
être vendu à la démolition et que le second
ne pourra être remis en service qu'après
l'exécution de travaux considérables.

Il était dès lors impossible à la compagnie
d'assurer les services prévus par la con
vention du 11 juillet 1911 ; elle était donc
en droit, aux termes de l'article 96 du
cahier des charges, de dénoncer le contrat.

Il fallait pourtant assurer de nouveau nos
relations rapides et postales avec le Sud-
Amérique. Mais le système de la subven
tion forfaitaire n'était plus possible. Com
bustibles, main-d'œuvre, approvisionne
ments de toutes sortes subissent des varia

tions de prix trop considérables et trop
brusques. Le prix du charbon, à Bordeaux,
par exemple, est passé par étapes irrégu
lières de 32 fi. 50 la tonne, en 1914, à 65 fr.,
en 1915, à 250 fr. 1919 et à 450 fr., en 1920.
Le combustible nécessaire pour un voyage
du Luielia, en 1913, coûtait 386,367 fr.; il
coûterait aujourd'hui 4,600,000 fr. à peu
près. Les frais d'alimentation pour l'équi
page et les passagers, qui se chiffraient par
155,463 fr., atteindraient maintenant 650,000
francs. Ainsi à l'avenant. Ces variations

considérables, imprévues et brutales ne
permettent plus de chiffrer, une fois pour
toutes, même avec revisions périodiques,
l'aide et le concours de l'État.

Une autre conception a présidé à la con
vention du 2i juin 1920, qui est aujourd'hui
soumise au Parlement. Cette convention

réalise une sorte de régie intéressée offrant
tant au point de vue financier qu'au point
de vue commercial, les plus complètes
garanties.

La gestion demeure confiée à la compa
gnie Sud-Atlantique. Et cela suffit à assurer
dans l'exploitation l'application de mé
thodes commerciales.  Mais l'État assume

les charges qui écraseraient ou rebuteraient
une entreprise privée. Toutefois, afin de ne
pas limiter sa participation aux seules chan
ces mauvaises, les bonnes demeurant réser
vées au concessionnaire, il lui est fait une
part, la plus large, dans les bénéfices éven
tuels, et il est associé à l'exploitation des li
gnes commerciales qui doivent, selon toute
vraisemblance, se montrer profitables et
dont la compagnie, même en l'absence de
tout concours officiel, aurait certainement
continué d'assurer le service.

En conséquence, pour le service mixte
comme pour le service rapide, il sera tenu
par la compagnie un compte d'exploitation
par voyage, dans lequel figureront d'un
côté toutes les recettes, de l'autre toutes les
dépenses afférentes aussi bien à l'exploita
tion proprement dite de la ligne qu'aux
charges financières et aux frais généraux.
Parmi les charges financières de chaque
voyage figure une participation à la rému
nération du capital investi dans l'exploita
tion au taux de 5 p. 100.

Dans le but d'intéresser le concession

naire à l'augmentation du trafic et à la ré
duction des dépenses, il lui sera alloué,
pour le service rapide seulement, une prime
de gestion fixée à 10 p. 100 de la différence
entre les recettes, d'une part, et, d'aulrepart,
les dépenses d'exploitation proprement
dites et les frais généraux sur les dépenses
qu'il est en son pouvoir de comprimer.

En outre, pour ce même service, perles
et bénéfices se partageront dans la propor
tion de un dixième pour la compagnie et
neuf dixièmes pour l'État. La part du con
cessionnaire dans les pertes de chaque
voyage ne pourra dépasser le montant de
la prime de gestion afférente à ce voyage.
D'autre part, et pour que le calcul au voyage
n'avantage pas trop le concessionnaire, il a
été stipulé que son bénéfice net pour l'en
semble de l'exercice de la ligne rapide ne
pourrait dépasser un dixième du bénéfice
net total de l'exercice.

Pour le service mixte, il n'est. pas prévu
de primes de gestion ; mais les bénéfices et
pertes se répartissent dans la proportion de

trois dixièmes au concessionnaire et sept
dixièmes à l'État.

Des précautions, au surplus, sont prises
pour assurer la constitution entre les mains
de la compagnie de réserves suffisantes en
prévisions d'exercices déficitaires ; lorsque,
pour un exercice, la part nette totale de la
compagnie dans le bénéfice des deux lignes
augmente de 5 p. 100 du capital, il sera pré
levé sur la partie du bénéfice excédant cette
limite : 25 p. 100 en faveur de l'État et
25 p. 100 en faveur d'une réserve destinée à
faire face aux pertes éventuelles de l'entre
prise avant tout partage des résultats. La
reliquat de la réserve, en fin de concession,
appartiendra au concessionnaire, puisque
In réserve aura été prélevée sur sa part des
bénéfices.

Des avances seront consenties par l'État
pour la dépense en charbon, qui est extrê
mement élevée, tant en raison des prix ac
tuels que de la consommation énorme des
grands paquebots rapides. D'autres avances
pourront éventuellement être faites pour
maintenir à un niveau suffisant les fonds
de roulement.

Enfin de concession, le concessionnaire
aura la faculté de ne pas conserver les na
vires qu'il aurait fait construire à la demande
de l'État, celui-ci ayant, en pareille hypo
thèse, la faculté de se faire remettre la tota
lité des paquebots rapides avec leurs appro
visionnements pour assurer la continuité
du service .

Au point de vue commercial, plus de lati
tude est laissée au concessionnaire que
dans les précédents contrats. L'association
de 1' litât à l'entreprise en est la cause. Le
matériel ni le personnel.des services pu
blics ne bénéficieront des réductions jus
qu'ici habituelles ; l'administration des
postes payera un prix forfaitaire pour le
transport des dépêches et de ses agents. Le
prix des passages et le fret seront libres,
sauf entre Dakar et la France, le ministre
ayant, en ce dernier cas, un droit d'homolo
gation.

Quant aux voyages prévus, ils sont mal
heureusement inoins fréquents qu'avant la
guerre. En attendant que les navires perdus
pendant la guerre aient été remplacés, il
sera effectué un départ tous les vingt-huit
jours ; plus tard, il y en aura un tous les
quatorze jours. Les escales desservies sont
les mêmes que celles prévues au contrat de
191 1, moins Dakar, que les services rapides
doivent abandonner, à moins de perdre la
riche clientèle sud-américaine. Enfin, la
durée maximum de la traversée entre. Lis
bonne et Buenos-Aires, vu la cherté et la
mauvaise qualité du charbon, est plus
longue que sous le régime des précédentes
conventions. Il n'était guère possible d'en
décider autrement.

Telle est la convention soumise au Sénat.
Il semble qu'elle doit donner, commer

cialement et financièrement, des résultats
avantageux. Le pays ne peut qu'en tirer
profit. Et, comme  la saison des voyages
pour les Américains du Sud commence avec
l'automne, il est nécessaire de lui donner
sans délai l'approbation législative. Au
reste, des renseignements que publie la
compagnie Sud-Atlantique, il résulte qu'a
vant longtemps et pour peu que l'État
veuille bien régler les réquisitions et prêter
son concours au remplacement des unités
perdues par prélèvement sur les navires
allemands, le concessionnaire pourra, avec
l'aide des Chargeurs réunis, rétablir les
départs de semaine. Alors, la France sera
en situation de défendre son trafic contre
des concurrents.

 M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues, dont voici les
noms : MM. de Monzie, Noulens, Hervey,
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Joseph Reynaud. Charles Chabert, J. Thiéry,
Jean Capus, Tissier, Catalogne, Lucien Hu
bert, Royneau, Perdrix, Guillier, Pédebidou,
Charpentier, Bienvenu Martin et Vayssières.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.

(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

la discussion immédiate.

■ (La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole dans la discussion générale ?. . .
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
" Je donne lecture de l'article 1 er :

« Art. 1 er . — Sont approuvées les sti
pulations financières de la convention con
clue, le 24 juin 1920, entre l'État et la com
pagnie de navigation Sud-Atlantique pour
l'exploitation du service maritime postal
entre la France, le Brésil et La Plata. »

Je mets aux voix l'article 1 er .

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Ladite conven
tion et le cahier des charges qui s'y rap
porte seront enregistrés au droit fixe de
3 fr. » — (Adopté.)

« Art. 3. — 11 est interdit aux membres
de la Chambre des députés et du Sénat,
sous peine de déchéance de leur mandat,
de faire partie des conseils d'administration
ou de surveillance de la société conces
sionnaire.

« Les personnes élues sénateurs et députés
qui feraient partie d'un des conseils devront,
dans les huit jours qui suivront la vérifi
cation de leurs pouvoirs, opter entre l'accep
tation du mandat parlementaire et la con
servation de leurs fonctions.

« A défaut d'option, elles seront, de plein
droit, déclarées démissionnaires par l'as
semblée à laquelle elles appartiennent. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

• (Le projet de loi est adopté.)

8. — ADOPTION D UN PROJET DE I.OI INSTI
TUANT UNE COMMISSION SUPÉRIEURE DE

I CASSATION
ι

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par le
Sénat, adopté avec modifications par la
Chambre des députés, tendant à instituer
temporairement, près la cour de cassation,
une commission supérieure de cassation
chargée de juger les pourvois formés contre
les décisions des commissions arbiirales.

L'urgence a été précédemment déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article lr :

« Art. 1 er . — Il est institué temporaire
ment près la cour de cassation une com
mission supérieure de cassation devant la
quelle seront portés directement les pour
vois formés contre les décisions des com
missions arbitrales conformément à la loi

du 17 août 1917, concernant la résiliation
des baux ruraux par suite de la guerre, à
la loi du 9 mars 101 S, relative aux modi íi-
cations apportées aux baux à loyers par
l'état de guerre, à la loi du 25 octobre 1919

réglant les droits et obligations résultant
des baux d'immeubles atteints par faits de
guerre ou situés dansles localités évacuées
ou envahies et à toutes autres lois rela

tives au même objet. »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Cette juridic
tion comprendra 14 membres, savoir :
4 conseillers à la cour de cassation et

10 magistrats de la cour d'appel de Paris,
dont 4 pourront être pris parmi les magis
trats honoraires de cette cour. Au cas où

un des conseillers à la cour de cassation,
atteint par la limite d'âge, serait admis à la
retraite et nommé conseiller honoraire, il
pourrait conserver ses fonctions à la com
mission : en tout cas, celle-ci devrait com
prendre toujours au moins deux conseillers
en activité de service.

« Quatre magistrats du parquet de la cour
d'appel de Paris rempliront les fonctions de
ministère public, sous la direction du pro
cureur général près la cour de cassation;
celui-ci pourra, s'il l'estime nécessaire, sié
ger personnellement aux audiences de. la
commission, ou y déléguer un des avocats-
généraux de son parquet. »

« Le service du große fonctionnera sous
la direction du greffier en chef de la cour
de cassation. » — (Adopté.)

« Art. 3. — 1° La commission supérieure
de cassation sera divisée en deux sections

de 7 membres, comprenant chacune 2 con
seillers à la cour de cassation qui exerce
ront les fonctions de président et de vice-
président et 5 magistrats de la cour d'appel.

« § 2. Les magistrats en activité de service
appelés à faire partie de la commission se
ront désignés par leurs cours respectives en
assemblée générale. Les magistrats hono
raires seront désignés par le garde des
sceaux.

« § 3. Le nombre des magistrats et des
sections peut être augmenté en la même
forme, siles nécessités du service l'exigent,
par décret rendu sur la proposition du
garde des sceaux. » — (Adopté.)

« Art. 4.— Les affaires seront instruites

et jugées suivant les lois et règlements en
vigueur à la chambre civile de la cour de
cassation ; toutefois, le ministère d'avocat
n'est pas obligatoire.

<( Chaque section statuera au nombre de
cinq membres au moins, dont un conseiller
à la cour de cassation, président.

« Sur l'avis du rapporteur ou les réquisi
tions du ministère public, les affaires se
ront renvoyées devant la commission su
périeure de cassation tenant séance plé
nière, siégeant alors au nombre de onze
membres au moins. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Lorsqu'après la cassation d'une
première sentence arbitrale, la seconde
sentence rendue dans la même affaire entre

les mômes parties, procédant en. la même
qualité, sera attaquée par les mômes
moyens que la première, la cour de cassa
tion prononcera, toutes les chambres
réunies.

« Si la deuxième sentence est cassée pour
les mômes motifs que la première, la com
mission arbitrale à laquelle ľalfaire est ren
voyée se conformera à la décision de la
cour de cassation sur le point de droit jugé
par cette cour. Le tout conformément aux
dispositions de la loi du 1 er avril 1У37. <> —
(Adopté.)

« Art. 6. — Sont abrogés le paragraphe 4
de l'article 18 de la loi du 17 août 1917 et le

paragraphe 4 de l'article 51 de la loi du
9 .mars 1918, toutes autres dispositions de
ces lois étant maintenues.» — [Adopté.)

« Art. 7. — Les affaires visées par la pré

sente loi actuellement pendantes devant la
chambre civile de la cour de cassation et

non encore en état seront, aussitôt après sa
promulgation, déférées à la commission
supérieure de cassation.» — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

2. — DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI MODI
FIANT  L ES LIMITES D 'AGE DES OFFICIERS
GÉNÉRAUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi portant mo
dification à l'article 5 de la loi du 8 juillet
1920, modifiant les limites d'âge des officiers
généraux, colonels et fonctionnaires mili
taires de grades correspondants.

L'urgence a été précédemment déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
àia discussion de l'article unique du projet-
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus- '
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article.

« Article unique. — L'article 5 de la loi
du 8 juillet 1920, modifiant les limites d'âge
des ofliciers généraux, colonels et fonc- \
tionnaires miliiaires- de grades correspon-;
dants, est abrogé et remplacé par le sui-
vant :

« Art.  5 —Les dispositions de l'article 1 er
et de l'article 4 de la présente loi s'appli
quent également aux fonctionnaires mili- 1
taires ayant la correspondance de grade :
avec les officiers généraux et les colonels.

« Pourront être exceptionnellement main
tenus en activité dans les cadres au delà

des limites d'âge fixées par l'article 1 er ,
s 'ils réunissent les conditions d'aptitude,
nécessaires :

« 1 ° les fonctionnaires militaires ayant la
correspondance de grade avec les géné
raux de division, jusqu'à l 'âge de soixante-
cinq ans ;

« 2° Les fonctionnaires militaires ayant la'
correspondance de grade avec les géné
raux de brigade, jusqu'à l'âge de soixante-
deux ans.

« Le maintien dans les cadres sera pro
noncé par décret du Président de la Repu-'
blique, sur rapport motivé du ministre de.
la guerre, après consultation, au scrutin
secret, d'une commission composée : :

« 1° Pour les contrôleurs généraux da
l'administration de l'armée, d'un inspec--
teur général des finances et de deux contrô
leurs généraux de grade au moins égal à
celui de l'intéressé ;

« 2 J Pour les inspecteurs généraux mili
taires des poudres, d'un général de division
appartenant au conseil supérieur de la
guerre, d'un contrôleur général de l re classe
iie l 'administration de l 'armée et d'un ins-;
pecteur général militaire des poudres de
grade au moins égal à celui de l'intéressé ;
en cas d'impossibilité, ce troisième membre
sera remplacé par un contrôleur général de
l rc classe de l'administration de l'armée;

« 3° Pour les autres fonctionnaires, d'un
général de division appartenant au conseil
supérieur de la guerre et de deux fonction
naires du même service de grade au moins
égal à celui de l'intéressé; en cas d'impos
sibilité, les deux derniers membres seront
remplacés par des médecins inspecteurs
généraux pour les pharmaciens inspecteurs
et par des généraux de division pour les
autres fonctionnaires. » .

La parole est à M. le colonel Stuhl.
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M. le colonel Stuhl. Messieurs, il y a
trois semaines, j'ai combattu la loi sur
l'abaissement de la limite d'âge des colo
nels et des généraux, trouvant que cette loi
lésait des intérêts légitimes, qu'elle grevait
le budget des pensions d'un chiffre respec
table de millions, sans fortifier les cadres
de l'armée.

Le Sénat a admis les raisons données par
le ministre de la guerre, afin de parer à
la crise d'avancement, ceui-ci étant com
plètement arrêté pendant un an ou deux
pour les officiers.

Aujourd'hui, on nous présente une modi
fication à l'article 5 de la loi du 8 juillet
1920 n'appliquant pas aux ol'ticiers du ser
vice de santé les dispositions de la loi du
8 juillet.

Les officiers du corps de santé ont
eu des pertes très élevées pendant la
guerre. Les médecins des corps de troupes
vivaient dans la tranchée, suivaient de très
près les troupes au combat, et ils se con
sidèrent comme des combattants et de
mandent à être traités comme tels.

M. Le Barillier. C'est à leur honneur.

M. le colonel Stuhl. Il y a, dans le corps
de santé également, une crise d'avance
ment très grande, je dirai même qu'il y a
un grand découragement, puisque, actuelle
ment, un nombre considérable de démis
sions parviennent au ministère. (Très bien!
très bien !)

Pour ces raisons, je demande au Sénat de
rejeter les modifications proposées à l'ar
ticle 5 de la loi du 8 juillet 1920, en ce qui
 concerne les officiers du corps de santé et
de l'intendance.

M. Paul Pelisse. Je .demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pe
lisse.

M. Paul Pelisse. Messieurs, je désire
appuyer la demande d'ajournement de
M. le colonel Stuhl. Il nous a paru qu'il y
avait une contradiction flagrante entre les
déclarations que M. le ministre de la guerre
a faites, sur ce sujet, au cours de la séance
du 6 juillet dernier, et les considérants
dont le projet de loi qui nous est soumis
a été motivé par le Gouvernement. (Très
bien .')

M. Hervey. rapporteur. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, vous savez
que, dans la loi qui a été promulguée le
8 juillet dernier, une exception avait été
faite pour les officiers ayant rang d'officier
général dans le service du contrôle et dans
le service des inspecteurs des poudres. Il
avait paru à un grand nombre des mem
bres de la commission de l'armée que le
service de l'intendance et le service de
santé, — toujours en ce qui concere seule
ment les officiers du grade d'officier gé
néral, — pouvaient être assimilés aux
corps que je viens d'indiquer. Notre hono
rable collègue, M. le général Hirschauer,
avait fait remarquer qu'il était d'autant plus
logique de le faire que dans la marine l'as
similation existait. Il serait donc assez
étrange que nous n'ayons pas la même doc
trine en ce qui concerne les médecins de la
marine et ceux de l'armée de terre.

Nous avions voulu déposer un amende
ment en ce sens, mais, sur la demande de
M. le ministre de la guerre, nous l'avons
retiré, afin que cette loi fût votée en temps
utile pour lui permettre de faire le tableau
d'avancenmen* du mois de juillet.

iena i¡ ia ar il.- qu'il avait donnée à ce
moment, M. le ministre nous a envoyé un
projet de loi, qui arrive ici, après examen

du ministère de la guerre, soutenu par l au
torité de la décision du Gouvernement.

11 n'entre pas un instant dans la pensée
de ceux qui ont présenté et soutenu ce
projet de séparer les médecins des officiers
des armes combattantes ; ils ont absolument
le droit de dire qu'ils constituent une arme
combattante et qu'ils ont pris leur part et
leur part glorieuse à la bataille.

Il s'agit uniquement des hommes qui sont
arrivés au faîte de la hiérarchie et qui,
quand ils ont atteint le grade d'officiers
généraux, occupent des situations qui ne
sont pourtant pas dans les régiments. Il
n'est pas possible que le colonel Stuhl croie
qu'un officier du service de santé ayant
ranr de général de brigade ou de général
de division marche avec un régiment com
battant : ce n'est ni sa place, ni son rang
de bataille.

M. le colonel Stuhl. Les généraux non
plus.

M. le rapporteur. Des généraux peuvent
avoir fréquemment, au cours de leur car
rière, le droit et le devoir d'être au milieu
de leurs troupes, mais les officiers du ser
vice de santé n 'y sont certainement pas.

M. Tissier. Ils ont les mêmes devoirs.

M. Le Barillier. Ils doivent, le cas
échéant, se rendre dans les tranchées.

M. le rapporteur. Un médecin inspec
teur qui a 60 ou 62 ans n'est pas dans un
poste comparable à celui qu'occupent ordi
nairement les officiers de troupe réellement
combattants, par exemple un général de
division, qui, vous le savez comme moi, est
au milieu de ses troupes.

Il n'y a qu'un officier général du service de
•pharmacie, de même pour le service de
médecine vétérinaire, et nous pensons que
pour ces catégories de fonctionnaires mili
taires — et le mot n'a absolument rien de

désobligeant dans ma pensée — leurs ser
vices se rapprochent plus des services des
contrôleurs et des inspecteurs des poudres
que de celui des généraux commandant une
brigade ou une infanterie divisionnaire.

Sous le bénéfice de ces observations, la
commission vous demande de vouloir bien

adopter le projet de loi présenté par le gou
vernement. (Très bien! Ires bien!)

M. André Lefèvre, ministre de la guerre.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la guerre.

M. le ministre. Je voudrais rappeler les
souvenirs du Sénat et bien préciser dans
quelles conditions ce projet de loi a été dé
posé.

Lorsque nous avons discute ici le projet
relatif à la limite d'âge des généraux, je fis
remarquer qu'un renvoi à la Chambre
aurait l'inconvénient de me mettre dans

l'impossibilité de faire les avancements en
temps normal. J'ajoutai que déjà le tra
vail d'avancement qui, aurait dû être fait
pour le 23 juin, n'avait pu l'être au jour où
je présentais ces observations.

Comme une divergence de vues se pro
duisait, portant sur les médecins et sur
les intendants, j'ai demandé à ceux des
membres de cette Assemblée qui voulaient,
pour ces catégories d'officiers généraux,
fixer la limite d'âge à 65 ans, de renoncer à
leur proposition, m'engageant à déposer un
projet spécial pour permettre au Sénat de
se prononcer séparément sur cette ques
tion.

Vous avez sans doute lu, messieurs,
l'exposé des motifs du projet ; il ne montre
pas que le ministère de la guerre ait, en tant
que ministère, change d'avis sur la limite
dâge qu'il avait d'abord fixée. Le ministre
a, simplement, tenu la promesse qu'il avait

faite à l'Assemblée de la mettre en situa
tion de discuter isolément cette question
des médecins et des intendants, comme
compensation de la prière qu'il lui avait
adressée de voter le projet dans son en-
nemble. Voilà où nous en sommes.

Je ne dois pas cacher au Sénat que le
corps du service de santé et celui de l'in
tendance seront tout à fait meurtris si on
les traite autrement que les armes com
battantes.

M. Pottevin. Très bien !

M. le ministre. Ils ont l'habitude de consi
dérer qu'ils appartiennent aux armes com
battantes. Un médecin inspecteur peut être
appelé à aller examiner des formations
tout à fait à l'avant.

M. Pottevin. Et même à aller s'assurer de
l'hygiène dans les tranchées.

M. le ministre. Il doit s'assurer de
l'hygiène en première ligne : il doit aller
visiter l'installation des postes de secours.
L'intendant, s'il fait son métier, doit pou
voir aller vérifier à l'avant comment se
font les distributions et, par conséquent, il
est indispensable que l'on considère comme
appartenant aux unités combattantes les
médecins et les intendants. Le projet qui
vous est soumis par le Gouvernement ne
prend pas parti. Nous n'avons pas changé
notre manière de voir, il est simplement
l'exécution d'une promesse, la rançon de
cette demande que j'ai adressée au Sénat
de voter l'ancien projet dans son ensemble
ponr me permettre de faire les avancements
normaux et réguliers dans la totalité de
l'armée française.

Aujourd'hui, je vous demande de vous
prononcer. C'est une question sur laquelle
vous avez tous réfléchi. Une seule solution
serait inadmissible, l'ajournement, que j'ai
entendu demander tout à l'heure. Il serait
inadmissible, parce que la loi votée est la
loi et que, si l'ajournement était prononcé,
je me trouverais sous le régime légal des
soixante-deux ans pour les médecins et
pour les intendants. J'y suis déjà.

J'ai retardé les promotions qui pouvaient
être faites, en n'appliquant pas la loi qui a
été votée, mais je ne pourrais pas le faire
indéfiniment.

Par conséquent, je viens dire à la haute
Assemblée : « Honnêtement, j'ai tenu ma
parole, en déposant sur votre bureau un
projet qui vous permet de vous prononcer;
honnêtemennt, je vous demande de vous
prononcer aujourd'hui et de nous tirer de
cette incertitude. » C'est donc maintenant

qu'il faut opter pour une solution ou pour
l'autre.

Quant à l'assimilation qui a été faite avec
les médecins de la marine, qui peuvent
aller jusqu'à soixante-cinq ans, elle ne
peut pas être invoquée. (Très bien!) Les
médecins généraux de la marine sont oubien
dans les hôpitaux des ports, qui n'ont rien
de commun avec les postes de secours ou
avec les formations de l'avant, — ou bien
seraient-ils embarqués dans une escadre,
leur position n'a rien de commun avec celle
des médecins qui sont dans les hôpitaux ou
les postes de secours de l'avant. Le sort des
commissaires de marine n'a rien de com
mun, non plus, avec celui des intendants.

Par conséquent, je demande à la haute
Assemblée de bien vouloir statuer aujour-
d'hui. J'ai tenu mon engagement en 'la met
tant à même de se prononcer: je lui de
mande de prendre aujourd'hui une déci
sion pour que nous puissions sortir de
l'état difficile où nous sommes. (Applau
dissements.)

M. Paul Pelisse. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pe
lisse.
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M. Paul Pelisse. Messieurs, tout à
l'heure, en confirmation des observations
présentées par mon honorable collègue le
colonel Stuhl, j'avais demandé l'ajourne
ment. Voyez comme les opinions changent :
Ά mesure que M. le ministre de la guerre
parlait, je renonçais à mon dessein, parce
que toutes les raisons qu'a invoquées M. le
ministre vont à l'encontre de son projet,
sinon à rencontre de ses idées.

M. le ministre . Évidemment!

M. Paul Pelisse. M. le ministre avait

raison de dire qu'aujourd'hui il ne faisait
que tenir la promesse qu'il avait faite,
lorsque, au cours de la séance du G juillet
dernier, il déclarait que « l'ingénieur des
poudres » — ce sont les paroles textuelles
de M. le ministre de la guerre -- « est plus
que d'autres retenu à l'arrière par ses fonc
tions, tandis que le médecin, l'intendant, le
vétérinaire peuvent être appelés à se mêler

.de plus près aux unités combattantes ».
Pour obtenir le vote du projet qui était

en discussion devant le Sénat, le u' juillet,
sM. le ministre de la guerre faisait état du
'danger d'une crise de recrutement et d'une
crise d'avancement dans les armes combat-

tanes. Il me semble que, pour assimiler dès
maintenant les officiers des services aux

officiers combattants, il y a lieu de retenir
ce même argument et, s'il m'était permis de
m'expliquer en toute liberté devant le

 Sénat sans trop lui prendre de son temps,
étant donné que l'heure presse, je lui
dirais : le ministre de la guerre invoquait la
crise d'avancement, de recrutement et de
découragement qui se manifestait dans le
corps des officiers des troupes combat
tantes. Mais, dans le service de santé, cette
crise est encore plus grave.

Si vous ne \r ôtez pas l'assimilation des
officiers des services aux officiers combat
tants, vous allez aboutir à cette conclusion
inévitable que vous n'aurez pas de promo
tion pour le grade de médecin inspecteur
général avant le 27 décembre 1925, pour le
grade de médecin inspecteur, avant le
9 mars 1922, et ainsi de suite.

Au contraire, pour les officiers combat
. tants, M. le ministre nous disait: «Je ne
«ţiourrai pas faire de promotion pour le
grade de général de division avant mars
1923. » Je viens de dire que, pour un mé
decin inspecteur général, vous ne pourriez
pas faire de promotion avant le 27 dé
cembre 1925, c'est-à-dire près de trois ans
après. La crise d'avancement serait donc
encore plus grave pour les officiers du ser
vice de santé que pour les officiers combat
tants.

Examinons maintenant quelle est la
portée de cette crise de recrutement, grave
pour les officiers .combattants, nous disait
M. le ministre, plus grave, disons-nous
après lui, pour les officiers des services.
Savez-vous combien il y avait de places

vacantes aux écoles militaires pour la sec
tion de médecine ? Deux cents places, pour
lesquelles il n'y a eu que cent soixante-dix
candidats, c'est-à-dire moins de candidats
que de places offertes. On n'a d'ailleurs pas
reçu tous les candidats : on n'en a reçu que

, cent soixante-cinq.
' Sur ces 105, 7 ont déjà donné leur démis
sion. Ensuite ceux des élèves de l'école de

santé de médecine militaire qui avaient été
reçus au concours précédent, ne sont pas
tous restés dans les cadres. 39 ont donné

leur démission depuis 1914. En tout, le
corps des médecins militaires comporte
actuellement, sur un effectif légal de 1,750,

.un déficit de 450 unités. Et, pour donner une
preuve décisive de l'état grave de cette crise,
je dirai que, parmi les médecins militaires
en service, 43 d'entre eux ont offert leur
démission, que le ministre n'a pas pu ac
cepter.

Je m excuse d avoir présenté ces explica
tions sans préparation suffisante, mais je
crois vous avoir apporté la double preuve
qu'en n'assimilant pas les officiers du ser
vice de santé aux officiers des armes com

battantes vous augmenterez davantage la
crise du recrutement et de l'avancement.
- Il appartiendra au Sénat de dire si, dans
l'armée de demain, il n'y aura plus de mé
decins militaires. (Applaudissements sur di
vers bancs.)

M. Pottevin. Je demande la parole.

M. le président. La" parole est à M. Pot
tevin.

M. Pottevin. Je désirerais ajouter un mot
aux considérations invoquées par M. Pelisse,
et pour appuyer les observations de M. le
ministre de la guerre.

L'assimilation du médecin militaire à

l'officier combattant ne peut pas se discu
ter, c'est une question de fait. Aussi long
temps qu'il est dans les grades inférieurs,
il est médecin de régiment et partage la vie
et tous les dangers de ses hommes. Lors
qu'il est devenu médecin inspecteur, il a
l'obligation directe d'aller jusqu'en pre
mière igné s'informer de l'état des tran
chées et de l'hygiène des soldats. C'est
grâce à l'activité des officiers généraux du
service de santé, grâce aussi à leur science
éprouvée que nous avons évité au cours de
cette guerre les épidémies qui, pendant les
guerres antérieures, avaient l'ait plus de vic
times que le feu.

Au moment où nous constatons les ser

vices rendus par les médecins militaires, ce
serait de l'ingratitude que de leur refuser le
titre de combattant qu'ils ont glorieuse
ment conquis. (Très bien! très bien!)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, je suis
obligé, au nom de la commission de l'ar
mée, d'exprimer mon étonnement sur la
façon dont la question se présente.

M. Charles Chabert. Dites : au nom d'une

partie de la commission.

M. le rapporteur. Je dis : au nom de la
grande majorité de la commission de l'ar
mée, car, hier, la grande majorité de la
commission présente a voté dans le sens de
l'adoption et l'on m'a chargé du rapport ;
bien que le projet n'eût été déposé qu'a
vant-hier, le rapport nous était réclamé
pour aujourd'hui par un coup de téléphone.
M. Pelisse a bien raison de dire qu'il a été
préparé dans des conditions un peu rapides.
Le général Bourgeois et moi étions les au
teurs de l'amendement retiré il y a trois
semaines. Je suis étonné d'entendre M. le

ministre dire aujourd'hui, au nom du Gou
vernement — je crois que c'est bien là votre
avis, monsieur le ministre — que la situa
tion actuelle lui donnerait un peu plus de
places pour l'avancement. Si j'ai bien com
pris,, il voudrait que l'avancement ne fût
pas plus retardé dans ces services qu'il ne
l'a été dans les armes combattantes par la
loi que nous avons votée récemment. Si
c'est là son opinion, il faut reconnaître que
vraiment rien ne pouvait la faire soupçon
ner à la commission.

M. le ministre. Je vous demande pardon.

M. le rapporteur.  NT ous discutons, en ce
moment, dans des conditions très difficiles;
nous n'avons que fort peu de documents
entre les mains et, en outre, j'ai dû établir
mon rapport en quelques quarts d'heure.
L'exposé de M. le ministre, à moins que je
ne l'aie mal compris, ne laissait, en aucune
façon, soupçonner qu'il fût hostile à la pro
position qui vous est soumise, et j'en avais,

par suite, tiré cette conclusion qu'il devait
lui être favorable. Je me suis trompé,
comme la commission, je n'insiste pas.

M. le ministre de la guerre. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi«
nistre de la guerre.

M. le ministre. Messieurs, l'exposé du
projet de loi résumant les observations que
j'ai présentées tout à l'heure, disait textuel
lement : « Je m'engage à déposer un texte
pour permettre au Sénat de se prononcer
sur ce point particulier. »

Véritablement cela n'indiquait nullement
que le ministre s'embarquât à fond dans
cette question. D'ailleurs, si vous repreniez
les débals, vous verriez que ma pensée a été
nettement exprimée à la tribune. J'ai l'habit
tude d être assez net en général — vous ma
rendrez cette justice — et j'ai déclaré exprès*
sèment que, pour que le projet ne soit pas
obligé de retourner à la Chambre, — ce qui
provoquerait une crise d'avancement — je
demandais aux auteurs d'amendements de
retirer leurs propositions, m'engageant à
déposer un projet pour qu'on puisse se
compter. U n'y a pas d'aUiiade plus nette,
et je ne dis aujourd'hui risa d'autre — j'en
appelle à la haute Assrrsblée tout entière
et à vous-même — qae ce que j'ai dit
autrefois. (Très bien! įrės bien !)

M. le rapporteur. Après la phrase qua
vous venez de citer, il y en avait une autre .
qui rapportait exactement les termes que
nous avions soutenus, le général Hirschauer,
le général Bourgeois et moi, pour montrer
l'intérêt qu'il y avait à assimiler les méde
cins aux intendants et aux contrôleurs.

Au reste, je désire expliquer au Sénat les
conditions dans lesquelles la question lui'
est posée, les arguments pour et contre
restant toujours les mêmes. A la grande
majorité des membres présents hier à la
séance de la commission de l'armée, ou
m'a chargé de demander la rectification da
l'article 5, dans les termes où il nous est
présenté.

Vous savez que, d'après ce projet de loi,,
des garanties considérables sont données
pour s'assurer que les médecins qui seront
conservés ne le seront qu'à titre excep
tionnel et sur l'avis de leur pairs.

Il s'ensuit qu'un très petit nombre de
médecins seulement pourront être conser
vés. L'avancement n'en serait guère mo
difié.

Nous ne devons pas seulement envisager
l'avancement des médecins qui est'un coté
important de la question, je ne l'oublie pas,
mais aussi le bien général de l'armée. Nous
pensons, avec la majorité delà commission,
qu'un certain nombre de médecins âgés de
soixante-deux à soixante-cinq ans peuvent
rendre les plus grands services à l'armée.
Je vous rappelle, monsieur le ministre, que
vous êtes obligé de reprendre, dans cer
tains cas, des médecins que vous avez pla
cés au cadre de réserve, pour les employer
au titre civil.

En temps de paix, il ne vous est jamais
arrivé de rappeler un général du cadre de
réserve pour l'employer dans les rangs de
l'armée, ce que vous faites cependant au
jourd'hui pour des médecins militaires. Là
est la grande différence.

Je conclus en demandant au Sénat d'ac
cepter la solution proposée par la commis
sion de l'armée et de voter l'article unique
qui lui est présenté.

M. Paul Pelisse. Je demande la parole.
(Aux voix !)

M. le président. La parole est à M. Pe
lisse.

Li. Paul Pelisse. Je vous en prie, nous
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ne pouvons pas mettre aux voix le projet
de loi (¡xui est soumis à vos délibérations,
parce que, si nous le votions, nous donne
rions tort à M. le ministre de la guerre dont
il ne représente pas les opinions. Il me
semble que, pour la bonne marche et la
marche rapide de nos travaux, il serait pré
férable de renvoyer le projet àia commis
sion de l'armée à charge pour elle de rap
porter àia fin de la séance le résultat de
ses délibérations. Je ne crois pas que M, le
ministre fasse d'opposition à ma proposi
tion.

ll. Debierre. Il est plus simple de voter
contre.

M. Paul Pelisse. Je ne crois pas rencon
trer d'opposition de la part du Gouverne
ment à la proposition  que je fais, c'est-à-dire
le renvoi à la commission de l'armée en

vue d'un rapport basé sur les déclarations
de M. le niinistre de la guerre, à moins
que le Sénat ne veuille, sans plus de retard,
refuser le projet déposé et rendre ainsi
applicables aux officiers des services les
dispositions de la loi du 8 juillet. (Très
bien ! très bien ')

M. le ministre. Il serait malséant de ma

part d'intervenir dans un renvoi àia fin de
la séance. C'est une affaire qui regarde la
haute Assemblée.

Pour bien préciser la situation du Gou
vernement dans ce débat, je demande la
permission de lire deux phrases de l'exposé
des motifs :

« De la discussion qui a précédé son voie,
(le vote du Sénat) il ressort que le Sénat
n'a acceplé cette exclusion 'celle des méde
cins et des intendants) que pour éviter tout
retard à la promulgation de la loi et sous le
bénéfice d'un nouvel examen de la ques
tion.

« Le Gouvernement, tout en réservant
son avis, s'est engagé en conséquence à
déposer à bref délai, pour permettre au
Sénat de se prononcer, un projet attri
buant... etc. »

Par conséquen!, messieurs, il n'y a de
surprise pour personne. Le projet qui est
déposé ici a simplement pour but de per
mettre de se compter. Le Gouvernement a
réservé son avis, comme il l'a indiqué dans
l'exposé des motifs. Par conséquent, je le
répète, il ne peut y avoir aucune sur
prise.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle unique dont j'ai donné lecture.

'Après une épreuve déclarée douteuse, le
Sénat décide, par assis et levé, que le projet
de loi n'est pas adopté.)

10. — ADOPTION D СN PROJET DE LOI AUTORI
SANT LE GOUVERNEMENT A PRENDRE LES

. MESI'KKS NĖCESSAlltKK A L 'EXÉCUTION DU
PROTOCOLE INTERALLIÉ DU 16 JUILLET 1020

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat d'ordonner la discussion immédiate.

M. Paul Doumer, rapporteur général
de la commission des fiu ,n :es. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat un
rapport fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
autorisant le Gouvernement à prendre les
mesures nécessaires à l'exécution du pro
tocole interallié du 16 juillet 1920.

M. le^risLlent. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port

M. le rapporteur général. Messieurs,
c'est verbalement que je demande au Sénat
l'autorisation de lui présenter cet exposé,
comme aussi ce sera verbalement que, tout
à l'heure, le président de la commission
des affaires étrangères fera connaître lui-
même l'avis de cette commission.

Messieurs, le projet de loi qui vous est
soumis comporte les dispositions essen
tielles qui suivent:

« Jusqu'à concurrence de 200 millions de
francs par mois, et pour six mois au maxi
mum, le ministre des finances est autorisé
à participer aux avances qui seront faites
par la Belgique, par la Grande-lîretagne et
par l'Italie en exécution de l'accord interal
lié du 16 juillet 1920... »

Je passe au second article qui dit:
« Tout versement en exécution de l'ar

ticle qui précède sera porté au débit d'un
compte spécial ouvert dans les écritures du
Trésor. Les remboursements effectués par
l'Allemagne seront inscrits au crédit du
même compte. »

Je crois devoir faire passer sous vos
yeux les principaux instruments qui ont
conduit au dépôt de ce projet de loi. C'est
d'abord le protocole, signé à Spa, le 16 juillet
1920, entre les chefs des gouvernements
alliés et les représentants de notre ennemie
d'hier, l'Allemagne. Ce protocole contient
les dispositions essentielles dont je vais
donner lecture :

« Le gouvernement allemand s'engage, à
partir du 1r août 1920, et pour les six mois à
venir, à livrer chaque mois aux alliés 2 mil-
ľons de tonnes de charbon, quantité ap
prouvée par la commission des réparations.

« Les gouvernements alliés porteront au
compte des réparations la contre-valeur de
ce charbon venant par voie de fer ou par
eau, évalué au prix inférieur allemand con
formément au paragraphe 6, annexe V, de
l'article 8 du traité de Versailles.

« En outre, comme contrepartie de la
faculté reconnue aux alliés de se faire

livrer des charbons classés et qualifiés, une
prime de 5 marks or par tonne, payable eu
espèces parles parties prenantes, sera affec
tée à l'acquisition de denrées alimentaires
pour les mineurs allemands.

« Pendant la durée de livraison du char

bon ci-dessus, les dispositions prévues par
les paragraphes 2, 3 et 4 du projet de con
trôle du 11 juillet 1920 seront mises immé
diatement en vigueur dans la forme modi
fiée conformément au texte de l'annexe ci-
jointe.

« Il sera réuni sans délai à Essen une

commission où les Allemands seront repré
sentés. Son objet sera de rechercher par
quels moyens peuvent être améliorées les
conditions de vie générale des mineurs.

« Les gouvernements alliés se déclarent
prêts à consentir à l'Allemagne, pendant la
période de six mois envisagée ci-dessus,
une avance dont le montant sera égal à la
différence entre le prix payé en exécution
du paragraphe  2 et le prix d'exportation du
charbon allemand dans les ports allemands
ou le prix d'exportation du charbon anglais
dans les ports anglais et, dans tous les cas,
leplus bas de ces prix, ainsi qu'ilest spécifié
au paragraphe de l'annexe V.

« Ces avances seront faites en confor
mité des articles 235 et 251 du traité de
Versailles.

« Si, à la date du 15 novembre 1920, il
était constaté que le total des livraisons
d'août, septembre et octobre 1920 n'a pas
atteint 0 millions de tonnes... » — trois fois

2 millions — « . . .les alliés procéderaient à
l'occupation d'une nouvelle partie du terri
toire allemand, région de la Ruhr ou toute
autre. »

Il existe également une annexe fixant les
conditions du contrôle, qui dispose qu'une
délégation permanente de la commission
des réparations serait installée à Berlin et
aurait pour mission :

« De s'assurer par les moyens suivants...J
etc., qu'aucune modification dans le pro
gramme qui serait susceptible d'entraîner
une réduction dans les livraisons aux al
liés ne pourra entrer en vigueur sans le
visa préalable de la délégation.

«La commission des réparations, à qui le
gouvernement allemand devra périodique
ment rendre compte de l'exécution, par les
autorités compétentes, des ordres donnés
pour les livraisons aux alliés, signalera aux
puissances intéressées toute infraction aux
principes ci-dessus. »

Voilà donc le protocole signé à Spa et
portant à la fois la signature des alliés et
celle des représentants du gouvernement
allemand.

A la suite de ce protocole, et comme con
séquence, un arrangement est intervenu
entre les seuls alliés. Je souligne le fait, car
c'est cet arrangement qui est visé au projet
de loi et non le protocole dont je viens de
vous donner lecture.

Cet arrangement dit : '
« Les soussignés, agissant respective-

ment, conviennent des dispositions sui
vantes :

« Des avances seront faites au Gouver

nement allemand en conformité du pro
tocole, concernant les livraisons de char
bon aux alliés par l'Allemagne, signé ce
jour, et les gouvernements signataires
prennent chacun la responsabilité d'etfec-
tuer lesdites avances dans les propor
tions suivantes : la France, 61 p. 100 ; la
Grande-Bretagne, 24 p. 100; l'Italie, 7 p.
100; la Belgique, 8 p. 100.

« Lesdites avances seront rembour

sées avec intérêt, au taux de 6 p. 100 l'an,
au plus tard le 1" mai 1921, sur les pre-,
 miers payements faits en espèces par le
gouvernement allemand, au titre des répa
rations. Elles s'ajouteront aux charges in
combant au gouvernement allemand, en
vertu du traité de Versailles ou de tous
accords supplémentaires. »

A la suite de l'émotion provoquée dans
ce pays, qui a tant souffert de la guerre et
qui doit surmonter de telles difficultés
financières, par les protocoles et les con
ventions ci-dessus, le Gouvernement voulut
obtenir l'atténuation des charges qui
allaient de ce chef peser sur la France,
puisque, ainsi que vous le voyez, plus de
60 p. 100 des avances nous incombaient. De
là, une réunion qui eut lieu, le 27 juillet, il
y a quatre jours, à Boulogne-sur-Mer. Elle
n'a en rien changé les conditions des
avances, mais elle a déchargé un peu la ;
trésorerie française en ce qui concerne
la proportion mise à notre charge par
l'arrangement interallié.

Les dispositions qui ont été prises à Bou
logne-sur-Mer sont ainsi conçues : « Les,
gouvernements de Grande-Bretagne et de
France » — car c'était entre ces deux gou
vernements que la conférence avait lieu —
« conviennent de demander à la commis
sion des réparations d'assurer l'exécution
des arrangements conclus à Spale 16 juillet
1920, relativement aux livraisons de char
bon. En celte qualité, la commission des
réparations sera notamment chargée par.
les deux gouvernements alliés de faire pour
le compte de ces gouvernements les avances
prévues par les accords suvisés et toutes
les opérations dérivant de ces avances.
Elle aura, en conséquence, tous pouvoirs
pour déterminer le montant des avances.

« Le 1"' septembre 1920, l'Allemagne fera
à la commission des réparations une remise
provisionnelle de bons du trésor allemand
d'uu moalant de 60 millions de marks-ôï &
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échéance du 1 er mai 1921 et portant intérêt à
6 p. 100 l'un. La commission des répara
tions, après avoir pris les instructions des
gouvernements intéressés И, en <;¡mí>>r-
îniié de ces instructions, se procurera les
ressources nécessaires correspoinliv:l à ces
bons par tous les moyens do vente ou de
mobilisation qui lui parailnient opportuns,
en particulier par la vente des  bons alle
mands prévus au paragraphe précédent,
avec ou sans endos des diferentes puis
sances intéressées. Après le I" septembre
1920, l'Allemagne remettra \ la co::iunssi.>n
des réparations, au fur et à mesure des
livraisons de charbon effectuées par elle et
des avances consent bs par les gouverne
ments alliés et intéressés, des bons simi
laires à ceux prévus au paragriplio 3 ci-
dessus, portant intérêt Λ o p.· 100 l'an et à
échéance du 1 er mai 1921.

« En vue de déterminer le plus rapidement
possible le montant des avances consenties
par les gouvernements des puissances in
téressées, la commission des réparations
pourra fixer provisoirement, et sous réserve
d'un ajustement ultérieur, la quotité de

'l'avance mensuelle à faire à l'Allemagne sur
la base de 40 marks-or par tonne de charbon
effectivement livrée par l'Allemagne. »

Messieurs, on s'est demandé dans vos
commissions, comme dans celles de la Cham
bre des députés, si celle conversation avec

-Jes Allemands étaient vraiment nécessaire.
On avait ce sentiment, que vous avez tous

éprouvé et qui s'est manifesté d ans le pays,
que c'était peut-être reprendre un peu tit,

•après les événements qui se sont passés et
la mauvaise foi qu'on a pu constater dans
l'exécution du traité, des conversations so
lennelles avec les ennemis d'hier, dont nous
ne pouvons pas oublier la conduite déloyale.
On pouvait se demr.nder, dans ces condi
tions, si on devait tirer des arrangements
conclus à Spa un avantage quelconque.

Au point de vue du droit de la France
vis-à-vis de l'Allemagne quant au charbon,
aucune amélioration n'était apportée aux
clauses du traité quant à leur exécution,

; bien au contraire.

Vous savez que, par les clauses de ce
traité, l'Allemagne s'engageait à livrer à la
France 7 millions de tonnes de charbon par
an pendant dix ans. En outre, elle devait
livrer chaque année à la France « une
quantité de charbon égale à la différence
entre la production annuelle avant la guerre
des mines du Nord et du Pas-de-Calas dé
truites du fait de la guerre, et la production
du bassin couvert par ces mines pendant
l'année envisagée.

« Cette fourniture», lit-on dans le traité,
« sera effectuée pendant dix ans etne dépas

sera pas 20 millions de tonnes par an pen
dant les cinq premières années et 8 millions

■ de tonnes par an pendant les cinq années
, suivantes. »

11 résulte donc du traité que l'Allemagne
devait livrer à la France une quantité de
charbon représentant 27 millions par an et
2,120,000 tonnes par mois, alors qu'avec les
clauses nouvelles c'est une quantité bien
moindre, inférieure à 1,600,000 tonnes, que

. l'Allemagne s'engage à livrer.
En réponse à des questions qui ont été

posées à M. le ministre des affaires étran
gères, celui-ci a fait valoir — ce que nous
savions du reste — que ces clauses du traité

,de paix n'étaient pas exécutées. Il a même
cité, à la tribune de la Chambre des dépu
tés, une lettre officielle de la commission
des réparations qui, à la date du 30 juin,
constatait que la quantité de charbon livrée

'■ était notablement inférieure à celle qu'exige
Íe traité, et que la France notamment n'a
vait jamais reçu sensiblement plus de

• 700,000 tonnes par mois et le dernier mois
seulement, et qui, par conséquent, dé
clarait solennellement que les obliga

tions incombant a l'Allemagne, en vertu
des 5 N'iOsilions de l 'annexe V du traité,
nVIs'u-er pas remplies.

Il s -.u' ss iil donc devoir comment, en fait,
on pourrait arriver à faire livrer elïeotive-
 ment par l'Allemagne une quantité donnée
de charbon. !>e là la conférence de Spa.

Cette con fer .mee, vous le savez, est arri
vée difneieenerit à une conclusion, et il ne

lui a pas été aisé, notamment, de faire ac
cepter par l'Allemagne les exigences de
ce protocole, d'ailleurs inférieures à
celles du traité, mais comportant quelques
garanties par le contrôle qu'on voulait exer
cer sur les livraisons.

M. le ministre des affaires étrangères, ce
matin mémo, lorsqu'il faisait son exposé
aux lieux commissions réunies, indiquait
que c'était lorsque la rupture semblait
prête et quand les chefs militaires étaient
venus que l 'Allemagne avait cédé.

Alors, la question s'est posée immédiate
ment de savoir si nous n'aurions pas pu
arriver à faire céder l'Allemagne sans con
férence, mais après lui avoir démontré que
nous é tions résolus à faire exécuter le
traité.

Peut-être aurait-on pu éviter ainsi ces
clauses qui, si elles n'ont plus aujourd'hui
le caractère financier inquiétant du début,
n'en sont pas moins douloureuses.

La commission a alors posé expressé
ment cette question :

Vous ne visez, dans le projet de loi que
vous nous présentez, que l'arrangement
interallié qui a décidé de mettre a exécu
tion le premier protocole. Ce protocole, du
moins en apparence, sinon en réalité, n'au
rait-il pas modifié en quoi que ce soit le
traité de Versailles, ce à quoi nous ne
pourrions, avons-nous dit — c'était le sen
timent unanime -- consentir en aucune
mesure ?

M. le ministre a formellement déclaré

qu'il n 'y avait, en ce qui concernait le traité
de Versailles, aucune novation, aucune dé
rogation à ses clauses. Ses dispositions
resteraient intégralement obligatoires pour
l'Allemagne. Les engagements antérieurs
de celle-ci, les dettes qu'elle avait contrac
tées enne nous livrant pas son charbon res
teraient entiers. Elle aurait, dans l'avenir,
à compenser ce ce qu'elle ne nous aurait
pas livré dans les' mois précédents. Nous
avons voulu souligner -- M. le ministre
doit le faire connaître à la tribune — qu'il
n 'y a dans ce protocole rien qui, de près ou
de loin, vienne modifier le traité de Ver
sailles.

M. Henry Chéron. C'est l 'essentiel.
M. le rapporteur général. C'est pour ar

river à en  faire exécuter les clauses, a dit
M. le président du conseil, c'est après la
constatation faite par la commission des ré
parations que le traité n'était pas exécuté —
on le savait du reste — que nous avons con
clu l 'arrangement intervenu à Spa.

Bien d'autres questions ont été posées,
devant la commission, à M. le ministre,
vous vous en doutez, mais celle-ci méri
tait d'être portée à la tribune, et la réponse
du ministre d'être soulignée. On a même
prié M. le ministre de vouloir bien répondre
ici de nouveau à la question, pour qu'il soit
solennellement pris acte de sa réponse.

En outre, on s'est demandé si l 'on avait
pu faire à Spa l'examen de la capacité éco
nomique de l'Allemagne, de ses possibilités
de production en charbon, pour consentir à
lui faire, pour une durée de six mois, cette
remise qui, je le veux bien, n'est que tem
poraire et comporte la récupération ulté
rieure du charbon qui nous est d l. Il est
résulté des observations échangées qu'on
n'avait pu se baser que sur de simples rap
ports, et que l'on n'avait aucun moyen de
connaître vraiment les possibilités de pro

duction de l'Allemagne et surtout ses capa
cités économiques.

Messieurs, la commission n'a pas pu
pousser beaucoup plus loin son examen :
elle n'avait pas pour cela les éléments
nécessaires. Mais il importe que l'on ne tire
aucune conséquence, pour l'avenir, de ce
qui a été fait, ni de la réduction qu'on veut
bien accepter de ces payements en charbon.

Il ne faut pas que les ennemis ou même
que certains de nos alliés, qui sont vrai
ment trop bienveillants, trop condescendants
à l'égard des ennemis d'hier, puissent dire

que l'Allemagne peut avoir des difficultés
pour payer intégralement ce qu'elle doit aux
nations dont elle a ravagé les territoires
et en particulier à la France. Pour ma part,
je tiens à rappeler ce que j'ai eu l'honneur
de vous dire au cours de la discussion du

budget, à propos des lourdes charges qui
pèsent sur la France. J'ai déclaré que l'Alle
magne, dont les pertes en vies humaines
et les dommages matériels sont loin d'at
teindre les nôtres, sera certainement en
mesure, avec ses 65 millions d'habitants,
dans un temps très court, de faire face i
toutes ses obligations, si elle s'impose, pro
portionnellement à sa population, des
charges égales à celles que le citoyen fran
çais va supporter. (Applaudissements.)

M. Dominique Delahaye. N'y est-elle
donc pas obligée par le traité de paix?

M. le rapporteur général. En ce qui
concerne le Gouvernementfrançais, il devra
poursuivre, malgré toutes les sollicitations
dont il peut êlre l'objet, le payement inté
gral de la dette de l'Allemagne" (Très bien !)

Mais je ne veux pas insister davantage.
J'ai tenu à mettre sous vos yeux les pièces
principales de l'affaire età vous dire que la
commission, à la majorité, après avoir for
mulé des réserves nombreuses, ne croit pas
pouvoir s'opposer à l'adoption du projet
qui vous est présenté. (Très bien ! Ires bien .')

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des affaires
étrangères pour faire connaître l'avis de la
commission.

M. de Selves, président de la commission
des affaires étrangères. La commission des
affaires étrangères, après avoir entendu
M. le président du conseil et en avoir déli
béré, ne croit pas devoir présenter d'objec
tions au vote du projet de loi présenté par
le Gouvernement. (Très bien! très bien!)

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :

MM. Buhan, Catalogne, Babin-Chevaye,
Le Barillier, Debierre, Dudouyt, Savary,,
Louis Martin, Billiet, Machet, Gallet, Gros-
jean, Carrère, Albert Peyronnet, Chastenet,
jeanneney, René Renoult, Victor Bérard,
Noulens, plus une signature illisible.

L'urgence a été précédemment déclarée.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. J'ai à donner connais
sance au Sénat du décret suivant :

« Le Président de la République fran
çaise,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés, pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,
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« Décrète :

« Art. 1". — M. Celier, conseiller d'État
en service extraordinaire, directeur du
mouvement général des fonds, M. Denoix,
directeur du budget et du contrôle finan
cier, sont désignés, en qualité de commis
saires du Gouvernement, pour assister le
ministre des finances au Senat, dans la
discussion du projet de loi autorisant le
Gouvernement à prendre les mesures né
cessaires à l'exécution du protocole inter
allié du 16 juillet 1920.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Rambouillet, le 28 juillet 1920.
« P. DESCHANEL.

« Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« F. FRANÇOIS-MARSAL. »

La parole dans la discussion générale est
à M. Chênebenoit.

M. Chênebeioit. Messieurs, je suis con
fus vraiment d'être amené, par le hasard
des inscriptions, à prendre la parole le pre
mier dans une discussion telle que celle-ci.
Mais personne, je pense, ne s'étonnera
qu'un représentant des régions libérées et
dévastées éprouve le besoin de faire une
déclaration concernant son vote, d'autant
que ce vote sera en opposition avec les opi
nions de quelques-uns de mes amis les plus
chers, avec lesquels j'ai l'habitude d'être en
communauté complète d'idées et de senti
ments.

En ce qui regarde le vote que je vais
émettre, pour employer l'expression de
notre commission des affaires étrangères, je
ne croi s pas pouvoir m'opposer à l'adoption
du projet qui est actuellement soumis au
Sénat. Nous comprenons que derrière ce
problème du charbon, si important, si
capital. . .

M. Gaudin de Villaine. Si angoissant.

M. Chênebenoit..... si angoissant, comme
on le dit, se dresse un autre problème
plus important encore, plus redoutable,
celui du maintien de nos alliances. (Très
bien ! très bien !)

M. Dominique Delahaye. Pour ce qu'elles
produisent, les alliances !

M. Chênebenoit. Nous devinons, mon
sieur le président du conseil — pour repren
dre ici une expression qui a été employée
dans l'autre Assemblée — devant quelle
volonté inéluctable vous vous êtes trouvé
dans les diverses stations où vous a entraîné

l 'humeuF voyageuse d'un grand ministre.
Vous ne l'avez point nommé, vous avez
gardé sur tous les incidents, sur tout ce qui
s'est passé, le silence qui vous était dicté
par votre fonction, mais ce nom qui n'est pas
sorti de vos lèvres ministérielles, scellées
par l'intérêt de la nation, a été prononcé
ailleurs. Il l'a été ouvertement, à la tribune
du Reichstag allemand, par le docteur
Simons, ministre des affaires étrangères du
Reich, et — permettez-moi de vous le dire
avec toute la réserve que je dois garder —
non sans une pointe de reconnaissance.

Voici comment le docteur Simons s^st
expliqué :

« En ce qui concerne les conditions finan
cières, nous avons déclaré que les Γ marks
or par tonne que l'on nous offrait pour
le charbon en supplément du prix pra
tiqué à l'intérieur de l'empire ne pou
vaient sufiire. M. Lloyd George a consenti à
nous i are une concession sur ce point, et
c'est grâce à lui que 1' \!!em;:g:;e a pu Taire
acrepïer que de- av mees lui soient on.sen-
ti33, égales à la diliereuce entre le prix

pratiqué à l'intérieur etceiui du marché
mondial. »

Messieurs, il est inutile de dîssimn'or
quels sentiments de trouble, d'étoioernenî,
d'appréhension ont été soulfivéa dens la
France entière par certains événements ré
cents et par certaines attitude:,.

Ш. Gaudin do Villaine. .MèWiS та Angle
terre.

M. Chênebonoit. Oui ! Même en Aitgicterre!
Ces sentiments sont WMX « une profonde
déception, d'une réelle tristesse, quand on
songe à un passi si récent d'amitié et de
protestations encore Saoubliées. C'est aussi
un sentiment d'Inquiétude angoissante
quand on song? A l'avenir prochain. On se
demande ce quo sent devenues ces haran
gues enflammées, dans lesquelles on ren
dait hommage u la vaillance et à la ténacité
françaises; où on nous assurait, à cause
même de cette vaillance et de cette ténacité,
d'une admiration et aussi d'une gratitude
universelles et éternelles? Est-ce que ii
grande vague qui a porté le  monde entier
contre l'impéîiaiisme allemand, cette vague
d'idéalisme va se retourner aujourd'hui en
une sortedereGuxde mercantilisme éhonté?

(Très bien} très bien! et applaudissements .)
Est-ce que nous allons revenir à l 'égoïsme
étroit et déplorable d'antan? (Applaudisse
ments.). La France attend, partagée entre des
sentiments contraires, elle attend et elle
espère le retour à l'amitié d'antan.

M. Herjy Charon. Elle existe toujours.
M. C'iei.abenoit. Elle est absolument

persuadée que. sans cette amitié, sans l'en
tente des cОЙ urs, sans l'égalité aussi, il ne
peut y avoir véritablement d'alliance du
rable. (Nouaea'iiï applaudissements .)

Monsieur le président du conseil, malgré
la prière que vous a faite, l'autre jour,
M. Ribot dans cette enceinte, vous allez,
peut-être, alors que les Assemblées se
seront séparées, vous rendre à Genève...
ou dans telle autre ville, dont le nom nous
importe peu, pourvu toutefois que ce ne
soit pas à Canossa. Vous allez vous y
trouver avec nos alliés, en face d'un pro
blème extrêmement redoutable, extrême
ment ardu, et singulièrement plus grave
encore et plus fertile en conséquences que
celui du charbon et qui nous intéresse par
ticulièrement : celui des réparations.

Je suis convaincu que vous porterez la
parole en pensant à ce désert de France,
toujours désertique, en vous rappelant nos
300,000 habitations, dont les restes sont
encore ensevelis dans la poussière et les
milliers de familles françaises qui sont tou
jours sans foyer.

M. de Lubersac. Et sans argent.

 M. Chêaebenoit. Vous parlerez! et il
nous semble impossible que nos alliés
ne comprennent pas que c'est la France
qui parle, , et que c'est aussi sa dernière
parole d'espérance; si véritablement elle
n'est pas entendue, si nous n'avons point
satisfaction pour notre misère, si l'on nous
réclame des concessions nouvelles, alors,
non seulement nous ne vous suivrons point,
mais ce sera l'atteinte irrémédiable, le coup
mortel porté au cœur du peuple de France
à toute espérance dans la justice et dans la
loyauté. ( Vifs applaudissements.)

M. Henry Bérenger. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Ré-
renger.

M. Henry Bérenger. Nous n'avons pas
été unanimes, loin sèri faut, à la commis
sion d-s Usances du Sénat, à voter le p'ojet
de loi qui vous est aujjurľr'íi propoìC et

je désirerais expliquer les raisons pour les
quelles je ne puis l'accepter.

Des communications qui nous ont été
faites par le Gouvernement, il n'est pas res
sorti  que des justifications sut'iisantes aient
été demandées au gouvernement allemand,
ou obtenues de lui, en ce qui concerne sa
prétendue impossibilité, qu'il alléguait,
de >ayer, par ses propres moyens, le ravi
taillement alimentaire des populations de
la Ruhr.

Aucune preuve ne nous a été apportée
que l'Allemagne fat dans un pareil état de
détresse économique ou de carence finan
cière. Hira an cvitj-aire, de nombreux in
dices, «te nombreux laits, de nombreux
témoi-.'--.^(« *-;(?>!i43 βτ ψ\* la situation
ft£ri4c'.«% lají '·-»··!ο'ί* ci h ;!waire de l'Alle
magne CT-ÏÎ »». plota farV.ess r ment ďmuis de
longs uio' i.. . '

M. Gaudin da Vil- -te*. l;-es bien !

M. Hoiry Bėrenger. . .. en meilleur re
dressement merne que celle de la France
victorieuse, mais saignée dans ses finances
comme dans sa population. (Très bien! très
bien! à droite.)

C'est donc, selon ma conviction et selon
ma conscience, un précédent paradoxal et
infiniment dangereux que celui qui est pro
posé au Parlement français, sans raison
majeure suffisante. Pour ma part, je me
refuse à affaiblir les garanties et les gages
ultérieurs de mon pays par un vote qui
aura, qu'on le veuille ou non, pour consé
quence irréparable de renforcer, à notre
del riment, nos ennemis d'hier et nos ad
versaires de toujours (Très bien!) sans nous
avoir accordé aucune des réparations maté
rielles ou morales qui nous étaient dues
pour les victoires de nos soldais comme
pour les ruines de nos départements dé
vastés. (Très bien! très bien! et applaudisse
ments.)

M. Mauger. Je demande la parole.

.M. le président. La parole est à
M. Mauger.

M. Mrager. Je m'excuse de prendre la
parole dams un pareil débat, mais j'ai été
profondément impressionné, ces jours der
niers, par la lecture d'une note qui ni a été
transmise, avej la certitude d'une rigou
reuse exactitude. Cette note est ainsi

cor; ue :

« Peut-on dire une fois de plus que nos
services officiels de renseignements d'ou-
tre-Atlantiquc fonctionnent bien mal et
qu'on assista à ce fait étrange, qu'une firme
étrangère au métier offre d 's quantités im
portantes de charbons américains, et qu'en
remontant à la source, on découvre que ces
charbons sont offerts pour le compte de
Hugo Stinnes ! ! ! le grand premier rôle de
Spa, qui tente ainsi de récupérer sur la
France les indemnités que nous conser
vons l'espoir de faire payer à nos ennemis.
— Rigoureusement authentique. »

Cette note est insérée dans Bois et char
bons, n° du 10 juillet 1920.

Le hasard a fait que je me suis trouvé
dans le train avec un gros importateur qui
a été l'objet justement de la proposition
dont il s'agit. On est venu lui proposer,
pendant la conférence de Spa, une quantité
importante de charbon, 12 millions de ton
nes, avec des conditions de courtage qui ont
attiré son attention. Ce gros importateur,
qui est Français, a voulu savoir d'oit pou
vaient provenir ces charbons et qui pou
vait les détenir. Ayant insisté pour savoir,
près de eux qui se faisaient l'écho de ces
pr-positions, au nom de qui ces proposi
tions étaient, faites et quel était le véritable
détenteur, on a fait de telles difficultés
pour le lui dire, qu'intrigué il a poussé son
saisie à fou 1. C'est ¿iVice aux rcLitioua
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qu'il avait en Amérique qu'il a pu décou
vrir que la personnalité qui faisait faire
les offres en pareille circonstance n'était
autre que Hugo Stinnes.

Ces faits m'ont impressionné ; aussi j'ai cru
de mon devoir de les signaler aux membres
du Parlement, au moment où nous est sou
mise la convention de Spa dans laquelle
Hugo Stinnes a joué le rôle que vous
savez. (Mouvements divers.)

M.  Millerand président du conseil, mi
nistre des affaires étrangères. Je demandela
parole.

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Messieurs, la
Chambre a voté hier, à une grosse majorité;
vos deux commissions des finances et des
aiľaires étrangères vous proposent au
jourd'hui d'adopter le projet de loi qui vous
est soumis  et qui est relatif à l'exécution
du protocole interallié du 16 juillet.

M. le rapporteur général a mis en relief
— et je n'y reviens pas — l'amélioration
considérable qu'apporte, au point de vue
financier, l'arrangement signé à Boulogne
entre la Grande-Bretagne et la France, le
27 juillet. Je me permets seulement d'indi
quer que ce n'est point à la réflexion et tar
divement que nous nous sommes préoccu
pés de savoir comment régler les avances
fixées par le protocole du 25 juillet. Dès
Spa, des conversations s'étaient immédiate
ment engagées entre les alliés, pour trou
ver une modalité qui permît d'épargner à
leurs trésoreries d'avoir à opérer des dé
caissements. A peine de retour ici, et
comme suit e à ces premières conversations,
j'avais, d'accord avec M. le ministre des
finances, adressé à Londres, à Home et à
Bruxelles un télégramme demandant s'il ne
pourrait pas être envisagé un emprunt in
ternational qui serait financé par les soins
et sous les auspices de la commission des
réparations. .

J'avais reçu une réponse favorable, en
principe, de Rome et de Bruxelles, lorsque,
pour d'autres questions, je dus rencontrer
le premier ministre anglais, qui était ac
compagné du ministre adjoint des finances,
M. Evans. Pendant que le premier ministre
et moi nous nous entretenions des questions
de l'Est de l'Europe, les deux ministres des
finances ont préparé l'arrangement auquel
faisait, tout à l'heure, allusion M. le rappor
teur général, qui vous en a lu le texte.
C'est dans ces conditions que l'accord vient
devant vous.

Si vos commissions, après la Chambre,
vous demandent d'adopter le projet, ce n'est
pas pour le résultat certain et non négli
geable qu'apporte à la France le protocole
de Spa, je veux dire une satisfaction à
80 p. 100 de nos besoins de charbon, alors
qu'ils ne sont - aujourd'hui satisfaits que
jusqu'à concurrence de 55 p. 100 et une
réduction de un cinquième du prix de la
tonne; c'est aussi, c'est peut-être plus en
core pour écarter les conséquences qu'en
traînerait le rejet de l'accord de Spa :
d'abord la disparition de l'engagement du
gouvernement allemand, qui figure au para
graphe l tr de l'accord; celle, ensuite, de la
commission de contrôle, dont nous avons
imposé l'institution à Berlin pour contrôler
les programmes et les livraisons ; enfin,
tombe le dernier article de l'accord, la
clause pénale par laquelle les alliés signi
fient à l'Allemagne que si, le 15 novembre,
les livraisons qui doivent être faites dans
les trois premiers mois, c'est-à-dire 6 mil
lions de tonnes, n'ont pas été livrées, ils
frocéderont à l'occupation de la région de

a Ruhr ou de toute autre.
Tout cela disparaît, pour nous laisser en

présence de quoi ? Du traité tel qu'il a été

appliqué — et il ne pouvait pas 1 être au
trement — par la commission des répara
tions qui, après avoir fixé une série de
chiffres de livraisons, a dû, à la date du
30 juin, par une lettre officielle adressée à
toutes les puissances, constater la défail
lance de l'Allemagne, l'inexécution de ses
engagements, et renvoyer les puissances
alliées à se pourvoir comme elles le juge
raient convenable.

C'est en présence de cette situation, en
présence de livraisons qui, du mois de jan
vier au mois de juin, avaient varié entre
400,000 et 900,000 tonnes pour un seul mois,
que les alliés ont estimé qu'il convenait
d'imposer à l'Allemagne un nouvel enga
gement.

Ici, je me trouve devant une préoccupa
tion très légitime qui s'est fait jour ce ma
tin dans vos deux commissions ; je tiens à
renouveler devant le Sénat la réponse que
j'y ai faite.

La question était la suivante : « L'accord
de Spa porte que l'Allemagne livrera pen
dant six mois 2 millions de tonnes cha
que mois. Est-ce que le protocole de Spa,
pour parler le langage du droit, constitue
une novation ? Est-ce qu'il fait disparaître
les obligations qu'au point de vue des
livraisons du charbon le traité impose à
l'Allemagne?» La réponse n'est pas dou
teuse. Je n'entends pas, à cette tribune, me
livrer à une discussion de textes. Les ar
ticles 233 et 234, pour n'en citer que deux,
ne permettent pas le doute.

Les clauses du protocole de Spa ont été
entérinées et enregistrées sous forme d'une
décision de la commission de réparations,
absolument analogue à celles de ses déci
sions ayant antérieurement fixé les livrai
sons de charbon à opérer par l'Allemagne.

Voici cette décision :

« La commission des réparations, après
avoir pris connaissance du projet d'accord
relatif aux livraisons de charbon par l'Al
lemagne et en avoir délibéré, décide :

« Les quantités de charbon à fournir par
le gouvernement allemand, en vertu de
l'annexe V à la partie VIII du traité de Ver
sailles, sont arrêtées à 2 millions de tonnes
par mois pour 6 mois consécutifs à dater
du lor août 1920. »

De même que la commission des répara
tions avait fixé à un chiffre déterminé les

livraisons applicables aux mois de mai, juin
et juillet, elle fixe les livraisons à faire
pendant six mois consécutifs à partir du
1" août.

Des décisions antérieures n'avaient eu

pour objet et pour résultat que de fixer le
taux des livraisons à opérer par l'Allema
gne à certaines dates ; la décision nouvelle
n'a d'autre objet et d'autre effet que de fixer
le chiffre des livraisons à opérer par l'Alle
magne dans les six mois consécutifs à da
ter du 1 er août 1920.

Le total des obligations dues par l'Alle
magne est fixé par le traité. Elles s'opèrent
dans des conditions et des délais qui peuvent
varier selon les décisions de la commission

des réparations, qualifiée ,en vertu du traité,
pour y procéder : le total des obligations
reste le même; le protocole de Spa, validé
par la commission des réparations, ne con
stitue, à aucun degré et à aucun titre, une
novation; il laisse intact le total des obliga
tions de l'Allemagne; celles que l'Allemagne
n'a pas pu exécuter, elle continue à les de
voir.

M. Millies-Lacroix, président de la
commission des finances. Ni novation, ni
remise de dette.

M. le président du conseil. Ni novation
ni remise de dette. Telles sont les déclara
tions très simples ei très nettes que je te
nais à apporter au Sénat ayant qu'il émette

le vote qui lui est demandé par ses commis
sions et qui, dans les circonstances où nous
sommes, apporte à notre situation écono
mique une incontestable amélioration, puis
qu'il nous garantit, pour l'hiver qui va s'ou
vrir, au moins jusqu'à concurrence de 80
p. 100, le charbon dont nous avons besoin.
(Applaudissement.)

M. François Albert. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Fran
çois Albert.

M. François Albert. Il s'agit, messieurs,
d'un éclaircissement très modeste que je
voudrais solliciter du Gouvernement.

On nous demande de voter — la mort dans

l'âme, c'est entendu — une somme impor
tante, pour une durée de six mois, ahn de
procurer à la France le charbon dont elle a
besoin et dont il paraît que les conditions
du traité de paix, combinées avec l'activité
de la commission des réparations, ne lui
avaient pas permis de recouvrer le tutЛ.

Je désirerais savoir, lorsque nous aurons
voté cette somme de 1 ,200 millions, lorsque
les six mois auxquels correspond cette
avance se seront écoulés, c'est-à-dire lors
que nous serons arrivés au i" février li21,
si mes calculs sont exacts, soit quelques
mois avant le 1 er mai, date où doit être ar
rêté le compte des réparations, quelle sera,
à cette époque, la situation?

Le protocole aura pris fin. Retournerons-
nous à Spa? Négocierons-nous de nouveaux
engagements? Quid, en un mot, de la situa
tion, au terme des six mois de ce morato
rium que constitue le système d'avances
que l'on nous demande d'entériner aujour-
d'hui?

Si l'on se reporte à l'interprétation fidèle
du traité de paix, il semble qu'à ce moment
ce sera à la commission des réparations,
rentrant en scène après quelques mois
d'éclipse, que reviendra le soin de détermi
ner à nouveau les devoirs et les dettes de

l'Allemagne vaincue à l'égard de la France
victorieuse.

Je ne peux pas, en effet, me défendre de
constater que le vote qu'on nous demande
aujourd'hui, s'il ne comporte aucune nova
tion, ce que je ne demande qu'à croire, m'ap
paraît tout de même comme une entorse
donnée à la conception initiale de la com
mission des réparations.

M. Gaudin de Villaine. C'est évident.

M. François Albert. Cette commission
des réparations, si je saisis bien son nou
veau rôle d'après le protocole de Spa, a,
d'abord, une sorte de pouvoir de gendarme
rie ; elle est chargée de vérifier si les Alle
mands remplissent bien leurs obligations.
Elle a aussi, pour ainsi dire, un rôle d'émis
sion, d'agent de placement pour les bons
du Trésor que va vous remettre le gouver
nement allemand.

Bref, elle a un pouvoir de contrôle, puis
un pouvoir d'exécution bancaire ; elle cesse,
en revanche, d'avoir un pouvoir de déci
sion.

Or, si je m'en rapporte aux exégètes au
torisés du traité de paix, celle commission
des réparations avait, à l'origine, un rôle
prépondérant, capital, au point que certains
de ces exégètes eux-mêmes ont cru devoir
s'évader des responsabilités (Sourire.!) que
comportait une diminution des prérogatives
attribuées par le traité à la commission des
réparations.

Ma question est donc extrêmement sim
ple; celte commission des réparations, à
laquelle lé système qu'on nous demande
d'adopter aujourd'hui impose une seconde
syncope après là" première syiftope pro
voquée par les événeil8nts _ eux-mêmes,
cette commission des réparations Tians six
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mois ressuscitera-t-elle ? A défaut de sa
résurrection, quel sera le système qui ré
gira les relations de la France et de l'Alle
magne, tant au point de vue charbonnier
que, d'une façon générale, au point de vue
de l'exécution du traite de paix?  Telie est,
messieurs, la question que j'avais à poser
à M. le président du conseil. (Vifs applau
dissements.)

M. le président da conseil. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Je remercie
l'honorable M. François Albert de me four
nir l'occasion de renouveler devant le Sénat
les déclarations que j'ai faites ce matin de
vant ses commissions.

D'abord, ainsi que je le disais tout à
l'heure, dans le cas présent et s'agissant du

■protocole de Spa, cest la commission des
réparations qui décide. De plus, c'est elle
qui, pour la première fois, en vertu de l'ar
rangement de Boulogne, est chargée d'un
rôle qui peut être dans l'avenir extrême
ment important et fécond en conséquences
au point de vue des arrangements finan
ciers à intervenir. Enfin, je tiens tant, pour
ma part, et j'ai eu souvent l'occasion de le
dire, à maintenir intact le rôle de la com
mission des réparations que j'ai cru néces
saire, d'accord, je puis le dire, avec son
honorable président, de lui renvoyer, pour
examen l'arrangement interallié intervenu
à Spa.

Par conséquent, quand l'honorable
M. François Albert me demande ce qui se
passera dans six mois, je lui réponds : dans
six mois la commission des réparations,
faisant ce qu'elle a fait hier, décidera si,
oui ou non — et pour ma part j'ai la convic
tion que ce sera oui — d'après l'augmenta
tion de capacité de production de l'Alle

,magne, les livraisons doivent être augmen
tées et à quel chiffre elles doivent être
portées. Et, de même que, dans sa lettre du
30 juin, la commission des réparât ions rap
pelait qu'elle avait fixé en avril à 1 ,3b0,i O.)
tonnes, en mai à 2,1-3,000 tonnes les livrai
sons à exécuter. de même que, le 16 juillet,
elle fixai i à 2 millions de tonnes par mois
pendant six mois les livraisons à effectuer
par l'Allemagne, c'est elle qui, ces six mois

 expirés ou quelque temps auparavant,
fixera les quantités à fournir par l'Alle
magne conformément aux prescriptions
mêmes du traité de paix.

M. François Albert. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Fran
çois Albert.

M. François Albert. Je remercie M. le
président du conseil des indications qu'il a
bien voulu me fournir. Je crains cependant
qu'il n'ait répondu qu'à une partie de ma
question. U a bien voulu déclarer que la
commission des réparations serait mainte
nue dans son rôle — ou plutôt serait ré
tablie dans le rôle primitif qu'on lui avait,
il me sendble, quelque peu retiré, puis
qu'elle n'est intervenue qu'à titre consul
tatif en la présente affaire — qu'elle se
verrait, dis-je, restituer le rôle consistant
à fixer les quantités de charbon que l'Alle
magne pourrait et devrait ultériement livrer.

Je désirerais savoir maintenant si la com
mission des réparations aura aussi mission
dc fixer les modalités de cette fourniture,
c'est-à-dire de décider si le charbon sera
encore fourni à nos frais au prix fort et tou
jours contre avances à l'Allemagne.

M. Ь président du conseil. C'est elle qui
¡'a fixé cr c'est elle qui lo fixera.

M.Eorminic;uc Delahaye. Alors, les paye"

ments continueront et nous continuerons à

nous appauvrir pour enrichir l'Allemagne...

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il e:dond passera la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Sémd. décide qu'il passe à la discus
sion des ai ticles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1"' :

« Art. i". — Jusqu'à concurrence de deux
cents millions de francs par mois et  pont
six mois au maximum, le minisi re des
finances est -autorisé à participer aux
avances qui seront faites par la tîclgique,
par la Grande-Bretagne et par l'Italie, en
exécution de l'accord interallié du 10 juillet
1920.

« Si les susdites avances sont réalisées

par voie d'emprunts, le service de ces em
prunts pourra être assuré ou garanti par
l'État dans les limites et conditions indi

quées au premier alinéa du présent ar
ticle. »

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1 er est adopté).

M. le président. « Art. 2. — Tout verse
ment fait en exécution de l'article qui pré
cède sera porté au débit d'un compte spécial
ouvert dans les écritures  du Trésor.

« Les remboursements effectués par l'Al
lemagne seront inscrits au crédit du même
compte. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble du

projet de loi, je donne la parole à M. Dou
mergue pour expliquer son vote.

M. Gaston Domiergue. Il me parait,
messieurs, difficile de voter sans expliquer
les raisons de mon vote. Je donne ces rai

sons en mon nom personnel.
Depuis plusieurs jours, je ne le cache

point — 'et je ne suis pas le seul dans cet
état d'esprit — je suis angoissé à propos du
vote à émettre.

Plusieurs sénateurs à gauche. Comme
nous tous !

M. Gaston Doumergue. J'ai recueilli
l'écho de ces angoisses : elles sont géné
rales. Nous sommes des hommes politi
ques, nous ne nous déterminons pas par de
purs sentiments. Au-dessus des gouverne
ments qui passent, il y a le pays qui de
meure et ses grands intérêts qu'il faut dé
fendre. C'est en pensant uniquement à eux
que je me suis décidé.

J'ai dit que nous étions angoissés. La si
tuation, en effet, est angoissante. Personne
n'est satisfait du projet de loi qui nous est
soumis, ni ceux qui l'ont voté hier à la
Chambre, ni peut-être le Gouvernement lui-
même. D'où vient ce sentiment d'angoisse ?
De la situation paradoxale dans laquelle
nous nous trouvons. Nous sommes des

vainqueurs, nous sommes créanciers de
l'Allemagne qui nous doit des réparations.
Nous attendons qu'elle nous paye. Nous
allons, demain, lui faire des avances. C'est
sans doute pour leur permettre de se libé
rer de sa dette, mais nous n'avons encore

presque rien reçu. (Applaudissements.)
Voilà la situation. Elle est grave. Pour

quoi en est-il ainsi? Aquilaiaute? J'ai lu
le traité, messieurs ; vous l'avez lu aussi : il
oblige l'Allemagne à nous livrer une cer
taine quantité de charbon. Il indique le rôle
de la commission des réparations pour as
surer ces livraisons. Mais comment con

traindre l'Allemagne à livrer son charbon si
elle s'y refuse? Les sanctions sont à
échéance très lointaine. Les besoins de
combustible sont immédiats.

Dans tous les cas, quelles que soient les
sanctions prévues, une condition est néces
saire pour qu'elles soient appliquées. Il est
indispensable que les alliés s'entendent et
se mettent d'accord. (Très bien! très bien!)

MSÎ. Henry Chéron et Lémery. C'est
toute la question.

M. Gestoři Doumergue. Il faut que nous
soyons souk-ims par tous nos amis. Toute
la question est là, vous l'avez dit, monsieur
¡o président du conseil. C'est précisément
parco ¡ú:· toute I.i question est là que j'ai
été, pour ma par!, très angoissé, quand cer
tains laits m'ont conduit à me demander si

 nous étions bien soutenus. Est-il juste que,
dans une s ituation douloureuse pour nous,
tous ceux qui avaient mission d'assurer
l'exécution du traité hésitent ou tâtonnent?
(Très iiirn ! li és bien !)

En toute conscience, je ne le pense pas.
Tout, à l'heure, M..Chônebenoit a présenté
ici, en termes nuturės, une série d'observa
tions que le Sénat, avec l'attitude digne et
grave qui convenait, a écoutées avec le plus
vif intérêt.

11 n'a pas dit, cependant, que, depuis que
nous sommes vainqueurs, il nous est arrivé
d'être soumis à de dures épreuves. Elles ne
sont pas venues du côté d'où nous pouvions
les attendre, mais d'un côté où nous espé-
rions'lrouvcr, je ne dirai pas seulement de
l 'amitié et de la bienveillance, mais de la
justice. lAppIfi'i'lixxemenls.)

Je suis convaincu qu'il n'y a là qu'une
erreur passagère. . .

M. Dominique Delahaye. Je crains bien
qu'il n'en soit autrement :

M. Gaston Doumergue. Permettez-moi
d'espérer.

M. Dominique Delahaye. Espérer n'est
pas défendu.

M. Gaston Doumergue. 11 n'est pas pos
sible — et c'est pour cela que je parle —
que la situation de la France, exposée à la
tribune de nos Assemblées sans passion
et avec ces sincères sentiments d'amitié

qui nous animent pour tous nos alliés,
ne touche pas ceux auxquels nous nous
adressons. Je voudrais pouvoir dire ici
que nous sommes peines, que nous sommes
tristes depuis quelque temps.

Je voudrais, à mon tour, pouvoir évo
quer avec assez de force pour émouvoir
certains de nos amis, les souvenirs qu'a
rappelés, il y a un instant, M. Chênebenoit.
Me rapportant à ce mois d'août et au com
mencement du mois de septembre 1914, où
la France venait de supporter de terribles
assauts, où ses armées battaient en retraite,
oii elle se trouvait presque seule, je vou
drais rappeler comment notre pays et ses
armées se sont ressaisis, relevés et com
ment, animées par un sentiment national
irrésistible qu'elles sentaient aussi très
puissant derrière elles, elles ont brusque
ment arrêté net l 'envahisseur; ce jour-là
elles ont sauvé la France, mais elles n'ont
pas sauvé qu'elle. (Très bien! et applau
dissements.)

M. Brager de La Ville-Moysan. Elles ,
ont sauvé le monde entier.

M. Gaston Doumergue. Le danger
couru était encore plus grand pour d'autres
que pour la France ! ■

M. Dominique Delahaye. Certaine- ■
ment, car nous avons découvert Paris pour t
protéger Calais, c 'est-adire l'Angleterre ! i

M. Gaston Doumergue. Je ne cite per
sonne, je veux parler d alliés, d'amis, avec 1
la cordialité, avec la déférence et le respect .
qui leur sont dus et avec l'espoir d être 1
entendu. {Très bien !)

Le vote que tout à l'heure vous allez ;
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émettre exprimera l'opinion de notre Assem
blée. Ceux qui voteront contre, ceux qui
s'abstiendront marqueront ainsi qu'ils ne
«ont point satisfaits.

M. Jules Delahaye. Espérons qu'ils se
ront nombreux.

: M. Gaston Doumergue. Ces manifesta
tions ne seront point inutiles. Elles seront
comprises au dehors.

Il en est qui voteront pour. Il ne faut pas
croire que ceux-là s'inclinent, acceptent, se
résignent. (Vifs applaudissements.)

lis ne se résignent pas; ils font une der
nière fois confiance à cet esprit de jus
tice pour le triomphe duquel la France
s'est battue avec ses alliés à côté d'elle. Ils
ne peuvent pas oublier qu'il y a une justice
immanente. Les situations changent et tel
qui peut aujourd'hui se passer du voisin
en aura peut-être demain grandement
besoin! (Nouveaux applaudissements sur
tous les bancs.)

M. Dominique Delahaye. Voilà une
parole française.

M. Gaudin de Villaine. Cela arrivera
demain.

M. Gaston Doumergue. Je suis de ceux
qui, tout à l'heure, vont donner leur adhé
sion au projet de loi. Je l 'ai critiqué, com
battu, j'ai fait des objections très vives dans
les commissions à M. le président du
conseil, mais, comme je l 'ai dit tout à
l 'heure, ce n'est point le Gouvernement
que je regarde, ce ne sont point les in
trigues qui s'agitent qui m'inquiètent. ( Vifs
appiaudissemenis.) Je vois plus haut et plus
loin.

M. Dominique Delahaye. Évidemment
nous n'en voulons pas au Gouvernement.
En m'abstenant, je ne vote pas contre lui.

M. Gaston Doumergue. Je tenais à dire
la signification de notre vote. 11 n'aura pas
une  signification d'ordre gouvernemental.
Ce n'est pas pour ou contre le Gouverne
ment que je vais voter. Les votes que tous
ici nous allons émettre, les paroles que nous
avons prononcées ou que nous prononce
rons, seront compris et entendus — nous
l'espérons — ailleurs que dans cette en
ceinte. (Marques il' approbation.;

Permettez-moi de faire valoir quelques
autres considérations.

Je devine, sans qu'il les ait dites — il a été
discret, il a eu raison, il est dans son rôle
— les difficultés qu'a éprouvées M. le prési
dent du conseil, et c'est parce que je devine
ces résistances, parce que je sais que d'au
tres avant lui les ont éprouvées, c'est parce
que je soupçonne que, dans le moment pré
sent, il est lui-même très angoissé, que je
me retourne vers lui et que je lui déclare
que ce n'est pas dans un moment comme
celui-ci, quoi qu'il m'en coûte, que mon
vote lui fera défaut. (Vifs applaudisse
ments.)

Il y a une situation dont il faut tenir
compte. Elle a dû déterminer M. le prési
dent du conseil. il venait d'obtenir la pro
messe, qui manquait de sanctions, non pas
immédiates, puisqu'elles *omVà l'échéance
de trois mois, mais efficaces, ! je veux dire
l'occupation de la Ruhr .en cas d'inexécu
tion des engagements. En obtenant cette
promesse de sanction, il remportait un suc
cès. Mais, en attendant 'expiration des trois
mois, il nous faut du charbon et, pendant les
mois qui vont venir, cette- nécessité sera
plus grande que jamais. On vous a cité des
chi tires : l'Allemagne nous donnera IS mil
lions de tonnes de charbon par an; l'Angle
terre nous en donnera 3i ou 35 millions.

M. Paul Pelissä. Il ne faut pas dire
qu'elle nous les donne.

Plusieurs sénateurs. Elle nous les vend.

M. Gaston Doumergue. Personne ne
nous donne de charbon : nous payons celui
que nous nous procurons.

M. Dominique Delahaye. A un prix
élevé.

M. Louis Dausset. Beaucoup trop cher.

M. Gaston Doumergue. Messieurs, il faut
envisager toutes les hypothèses. La signa
ture du Gouvernement a été donnée, elle
engage la France. Si demain, par suite
d'événements imprévus, nous ne tenions
pas nos engagements, aurions-nous plus
aisément le charbon que doit nous livrer
l 'Allemagne ? Qui nous dit que le retrait de
notre signature n'aurait pas sa répercussion
ailleurs qu'en Allemagne et que nous conti
nuerions à recevoir d'un autre côté les quan
tités de charbons qui nous arrivent aujour-
d'hui? C'est une question que je pose, un
point d'interrogation que je dresse devant
vous. C'est, je vous l'avoue, cette nécessité
impérieuse du charbon pendant les mois
qui vont suivre, qui me détermine ainsi,
quoique avec beaucoup de peine, à voter le
projet de loi.

M. Henry Chéron. Très bien !

M. Gaston Doumergue. Dans notre pays,
toutes les récoltes sont faites ; elles vont
s'expédier en août, septembre et octobre.
Rappelez-vous que ce sont les difficultés de
transport qui ont causé, pendant l 'année
qui vient de se passer, de si douloureuses
crises. M. le ministre des travaux publics
nous a dit très souvent que si nous avions
trop peu de trains, que si les services des
transports fonctionnaient mal, c'était parce
que nous n'avions pas de charbon.

Demain, nos populations pourront être
inquiètes, troublées, mécontentes de voir
que nous avons avancé de fortes sommes à
l'Allemagne pour avoir le charbon qu'elle
doit nous livrer au titre des réparations. Mais
elles le seraient encore davantage si, dans
les jours prochains, faute de charbon, les
tran sports qui reprennent se ralentissaient e t
si elles étaient empêchées d'expédier leurs
récoltes, s'il éclatait une crise économique
dans notre pays, parce, que nous n'avons
pas voulu adhérer aux conventions qui nous
sont en ce moment soumises. Je crois qu'on
se tournerait vers nous avec sévérité et

qu'on nous reprocherait d'avoir manqué de
prévoyance et cédé à d'autres considérations
que celles que doit nous dicter l'intérêt
exclusif du pays. (Vifs applaudissements. —
L'orateur, en regagnant sa place, reçoit les
félicitations de ses collègues.)

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Do-
mique Delahaye. (Aux voix! aux voix !)

M. Jules Delahaye. Mon frère a le droit
de parler comme les autres ! Pourquoi ces
cris : « Aux voix » ? - -

M. Dominique Delahaye. Messieurs, j'ai
applaudi à presque tout le discours de
M. Doumergue, sauf à la péroraison: je la
trouve très dangereuse. U ne faut pas qu 'il
s'établisse ce préjugé que l'on peut asservir
la France par la simple menace de la pri
vation de charbon. Nous n'en sommes pas
là ! ( Vive approbation sur de nomЬгмх
bancs.)

Voici la situation :' ou l'Allemagne livrera
son charbon, et alors peu importe que
quelques-uns d'entre nous n'aient pas voté
le traité, uniquement pour conserver le
droit dans l'avenir de dire aux alliés, qui
nous ont imposé ces dispositions, qu'il ne
faut pas recommencer. Ou l'Allemagne ne
livrera pas, et, dans ce cas, vous aurez fait
deux fautes au lieu d'yre en souscrivant à

cet accord. Il est important que je marque
cette attitude, tout en soutenant néanmoins
le Gouvernement. En effet, ce n'est pas une
question de politique, et, dans levote d'abs
tention, je prie le Gouvernement de ne voir
aucune espèce d'hostilité. De même que le
jour où je n'ai pas voté le traité de paix
parce que je le trouvais défectueux, je veux
conserver le droit, jusqu'à mon dernier
soupir, de prononcer le delenda Carthago.
Et s'il nous venait d'un autre point de l'Eu
rope des ennuis comparables, en partie, à
ceux qui nous sont venus de l'Allemagne,
je suis de ceux qui sauraient dire fièrement :
« La France est assez forte pour n'avoir pas
besoin d'alliés qui lui causent de pareils
dommages. » (Très bien! très bien! à droite).

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble du projet de loi.

Il a été déposé sur le bureau une de«
mandď de scrutin.

Elle est signée de MM. Goy, Drivet, Mau
ger, Machet, Joseph Reynaud, Grosjean,
Milan, Chalamet, André Berthelot, plus une
signature illisible.

11 va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secré<

taires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants..........'.' 252
Majorité absolue..».......... 127

Pour............... 221
Contre............... 31

Le Sénat a adopté.

11. - ADOPTION DU PROJET DE LOI PORTANT
APPROBATION DU TRAITÉ DE PAIX AVEC LA,
BULGARIE

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la 1 ie délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à la modification de l'article 11 de la loi du

20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne.
Mais M. le président du conseil, d'accord
avec le rapporteur du projet sur les caisses
d'épargne, demande au Sénat de vouloir
bien appeler maintenant la discussion du
projet relatif à l'approbation du traité de
paix avec la Bulgarie. (Assentiment.)

Iln'y apas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la
discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant approbation
du traité de paix conclu à Neuilly-sur-
Seine, le 27 novembre 1919, entre la France,
les Etats-Unis d'Amérique, l 'empire britan
nique, l'Italie et le Japon, principales puis
sances alliées et associées, la Belgique, la
Chine, Cuba, la Grèce, le  Hedjaz la Pologne,
le Portugal, l 'État serbe-croate-slovène, le
Siam et l'État tchéeo-slovaque, d'une part, et
la Bulgarie, d'autre part, ainsi que du pro
tocole signé le même jour, actes auxquels
la Roumanie a accédé par déclaration en
date du 9 décembre 1919.

Je rappelle au Sénat que l'urgence a été
précédemment déclarée.

La parole est à M. le rapporteur dans la
discussion générale.- ·

ГД. Reynald, rapporteur. Messieurs, j'ai
le devoir d'excuser devant vous votre com

mission des affaires étrangères et son rap-
porleur de J;i h:Me avec laquelle le rapport
concernant le traité avec la Bulgarie a été
déposé, imprimé et distribui, puisqu'il n'a
été compris que dans la d ; stribution d'au
jourd'hui. On ne saurait nous le reprocher.
C'est, en effet,- au début ji coite semaine,
que la Chambre a douix'f «ou adhésion au
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projet : vous voyez combien le temps nous
,a été parcimonieusement mesuré. Je tiens à
Préciser, cependant, que votre commission

es affaires étrangères a pu procéder à un
examen utile du projet, car, prévoyant ce

>qui s'est produit, elle n'a pas attendu que
la Chambre ait statué pour en aborder
'l'étude.

Il est urgent qu'une décision intervienne
et nous vous demandons instamment de
vouloir bien statuer dès aujourd'hui. Il y
aurait un inconvénient grave à ce que le
Parlement se séparât avant que son appro
bation ait été donnée au traité.

• Au jour et à l'heure où nous sommes je
ne crois pas pouvoir entrer dans le détail
des clauses que le traité renferme. J'en ré
sumerai brièvement l'économie en vous
rappelant que la Bulgarie a accepté toutes
les conditions souvent rigoureuses que les
alliées ont cru devoir lui dicter. Elle a sous
crit aux pénalités — je puis employer le
;jnot — qui ont été prononcées contre elle
et qui sont motivéees par les circonstances
fâcheuses dans lesquelles elle est entrée
 dans la guerre et par le rôle qu'elle y a
tenu.

·. Docile et consentante aux décisions des
.puissances alliées, la Bulgarie demande que
le texte qui fixe son statut et détermine les
conditions dans lesquelles doivent désor
mais évoluer ses destinées soit enfin adopté

' et acquière une valeur définitive.
Parmi les puissances alliées appelées à

'donner leur adhésion au traité de paix avec
Лa Bulgarie, la France vient la dernière. 11
ne faudrait pas qu'on pût lui imputer un
retard plus prolongé. (Très bien!)

; Il ne faut surtout pas que ce retard soit
interprété comme cachant, de la part de la

.France, une arrière-pensée de morosité ou
de malveillance. L'ère des hostilités est

close, la France est prête à entrer en colla
boration loyale avec tous les peuples qui
se montreront respectueux du traité et qui
en exécuteront fidèlement les prescriptions.

A cet égard, le gouvernement bulgare
actuel procède avec une entière franchise
et avant même que le traité soit entré en
vigueur, il en réalise les clauses avec une
bonne volonté indéniable.

Nous voulons lui en donner acte.

L'exemple vaut d'être cité et mérite un
hommage alors que l'une des puissances
que nous avons eues à combattre — la plus
coupable — témoigne une intention persis
tante de se dérober à ses engagements.
L'attitude de la Bulgarie est au contraire
d'une correction absolue, et si elle s 'affirme
elle est de nature à faciliter la reprise de
relations utiles entre ce pays et la France.
( Vifs applaudissements .)

M. Victor Bérard. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Victor
Bérard.

M. Victor Bérard. Messieurs, au moment
même où les alliés rendent 20 à 30 millions

de fortune prétendue personnelle à l'ex-roi
de Bulgarie, Ferdinand-le-Félon, vous allez
ratifier ce traité de Neuilly qui, pour être
sévère, n 'en apparaîtra pas moins à tous
les juges désintéressés comme la simple
rémunération de l'ingratitude bulgare, à
l'égard de ce peuple russe qui, durant un
demi-siècle, avait travaillé, de ses sympa
thies religieuses et de ses forces militaires,
à la libération des frères bulgares, comme
à l'égard des puissances occidentales qui,
durant un autre demi-siècle, avaient mis
leur collaboration éducative, leur influence
diplomatique et leurs ressources financières
au complet achèvement de cette libéra
tion.

Permettez-moi néanmoins, messieurs,
djadresser à cette heure un mot de pitié et
d'espérance à ce peuple vaincu, dont je

n oublie ni les fautes, ni les excès, mais
dont vous connaissez comme moi les fortes
qualités paysannes, les capacités viriles et
intellectuelles pour un rôle futur dans le
monde levantin. (Très bien!)

Les Bulgares subissent aujourd'hui le
juste châtiment que la morale éternelle ré
serve à tous les peuples libres quand ils
abandonnent leurs destinées à la tyrannie
d'un maître et aux intrigues d'une coterie
rapace.  Mais nous savons, n'est-il pas vrai,
nous savons que les défaites les plus pro
fondes et parfois les plus méritées ne sont
pas sans relèvement ni sans pardon, quand
les vaincus cherchent leur avenir sur les

grandes routes du travail et du droit.
Nos officiers de Thrace et de Macédoine

nous disent que les Bulgares nc demandent
aujourd'hui qu'à nous faire oublier leur
conduite d'hier, à la faire oublier surtout à
tous leurs voisins, nos fidèles alliés.

Laissez-moi souhaiter du fond du cœur

que ces nations balkaniques trouvent dans
une modération réciproque l'entente et la
collaboration dans la paix, qui sont la meil
leure garantie de tous nos intérêts au Le
vant et l'objet de tous nos vœux démocra
tiques. {Applaudissements.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Le Président de la
République française est autorisé à ratifier
et à faire exécuter, s'il y a lieu :

« Le- traité de paix conclu à Neuilly-sur-
Seine, le 27 novembre 1919, entre la France,
les Etats-Unis d'Amérique, l'Empire britan
nique, l'Italie et le Japon, principales puis
sances alliées et associées, la Belgique, la
Chine, Cuba, la Grèce, le lledjaz, la Polo
gne, le Portugal, l'État serbe-croate-slovèno,
le Siam et l'État Ichéco-slovaque, d'une
part, et la Bulgarie, d'autre part; ainsi que
le protocole signé le jour môme; actes aux
quels la Roumanie a accédé par déclaration
en date du 9 décembre 1919. »

M. d'Estcurnelles de Constant. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. d'Es-
tournelles de Constant.

M. d'Estournelles de Constant. Je dé
clare que je m'abstiendrai : le tzar de Bul
garie n'est pas assez puni et le peuple bul
gare l'est trop.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix l'article
unique.

(Le projet de loi est adopté.)

12,— ADOPTION D'UN rPOJET DE .ΟΙ CONCER
NANT LES CAISSES D'ÉPARGNE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à la
modification de l'article 11 de la loi du

20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne.

M. Lucien Cornet, rapporteur. J'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer

l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.

Si personne ne demande la parole dans la'
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
àia discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.) - ι

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1 er :

« Art. 1". — L'article 11 de la loi du
20 juillet 1895 est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Il est formé auprès du ministre chargé
de la prévoyance sociale une commission 1
supérieure qui se réunit, au moins une fois
par an, pour donner son avis sur les ques
tions concernant les caisses d'épargne
ordinaires ou postales.

« Cette commission est composée de
26 membres, ainsi qu'il suit :

« Deux sénateurs élus par le Sénat ;
« Deux députés élus par la Chambre des

députés ;
« Treize présidents ou membres de con

seils d'administration de caisses d'épargne
élus par les caisses d'épargne suivant les
formes et dans les conditions à déterminer
par un règlement d'administration pu
blique ;

« Trois personnes connues par leurs
travaux sur les institutions de prévoyance
et désignés par le ministre chargé de la
prévoyance sociale ;

« Lé directeur de la caisse nationale
d'épargne ;

« Le directeur général de la caisse des dé-
dépôts et consignations;

« Le chef de la division de l'assurance et
de la prévoyance sociales ;

« Le dire (eur de la comptabilité publi
que au ministère des finances ;

 « Le directeur du mouvement général des
fonds au ministère des finances;

« Le chef du service de l'inspection gé
nérale des finances ;

« Les membres élus et les membres dé

signés par le ministre sont nommés pour
quatre ans. En cas de vacances survenues
parmi les représentants élus des caisses
d'épargne avant le 1 e1' juillet de chaque
année, il sera procédé à de nouvelles élec
tions pour le remplacement des membres
défaillants et pour la durée du mandat de
ces derniers.

« La commission élit un président et un
vice-président.

« Un chef de bureau du ministère chargé
de la prévoyance sociale, désigné par le mi
nistre, remplit les fonctions de secrétaire,
avec voix consultative.

 « Le président de cette commission ou, à
défaut, le vice-président, aura entrée, avec
voix délibérative, à la commission de
surveillance instituée près la caisse des
dépôts et consignations par l'article 2 de la
loi du 6 avril 1876. 11 devra être convoqué à
toutes les séances où il sera discuté des

questions intéressant les caisses d'épar
gne.»

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les caisses
d'épargne d'Alsace et de Lorraine participe
ront, au même titre que les caisses d'épar
gne de la métropole, à l'élection des prési
dents ou membres de conseils d'administra
tion des caisses d'épargne appelés à faire-
partie de la commission supérieure. » —
(Adopté.)

«Art. 3, — A titre transitoire, et jusqu 'še
ce qu'un régime légal commun ait été ins
titué pour les caisses d'épargne de la mé
tropole et les caisses d'épargne d'Alsace et
de Lorraine, deux des sièges destinés aux
représentants élus par les caisses d'épargne
seront obligatoirement attribués à deux
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présidents ou membres de conseils d'ad
ministration des caisses d'épargne d'Alsace
et  de Lorraine élus pa; l'ensemble des
caisses d'épargne.

« Pendant la même période, seront éga
lement appelés à siéger à la commission
supérieure avec voix consultative :

« 1» Le directeur du travail, de la législa
tion ouvrière et des assurances sociales au

commissariat général de la République à
Strasbourg ou son représentant ;

« 2" Le directeur de la caisse des dépôts
et consignations de Strasbourg ou son re
présentant. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
ès loi.

(Le projet de loi est adopté.)

18. ,— ADOPTION D TN PROJET DE ŁOI CONCER
NANT L'EXPLOITATION DU SERVICE POSTAL
«NTRlä LE COИГINENT ET LA CORSE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, concernant l'ex
ploitation provisoire du service maritime
postal et d'intérêt général entre le conti
nent et la Corse.

La parole est à M. Rouland pour faire
connaître l'avis de la commission des
linances.

M. Rouland, rapporteur de la commission
des finances. Messieurs, la situation écono
mique actuelle n'a pas permis à la compa
gnie marseillaise de navigation à- vapeur
compagnie Fraiseinct) de continuer, en
conformité d'un cahier des charges qui
devait d'ailleurs pendro fin en avril pro
chain, le service maritime, postal et com
mercial, entre le continent et la Corse,
service qui avait été complètement désor
ganisé pendant la guerre.

Le torpillage d'une partie de la flotte, la
progression constante des frais d'exploitâ
t ion avaient rendu impossible l'exécution
des conditions du cahier des charges, et le
régime de la réquisition avait du dre mo
mentanément adopté. Mais ce régime ne
pouvait continuer plus de six mois après la
cessation des hostilités.

Afin d'assurer la continuité du service,
le Gouvernement demande au Parlement de

sanctionner une convention passée entre
l'État et la compagnia marseillaise de na
vigation à vapeur le 25 juin dernier.

Estimant que les prix actuellement pra
tiqués ne peuvent servir de base à une con
cession de longue durée, l'État, pour à la
fois assurer la continuité d'un service indis
pensable et réduire au minimum l'imper-
tance de  ses engagements, a passé avec la
compagnie Fraissinet un marché sur les
bases suivantes :

Le service sera assuré en régie ; toutes
les recettes, sans exception, toutes les dé
penses d'exploitation y compris une prime
de gestion de 1 p. 180 suries recettes brutes,
 seront l'objet d'un compte établi par le con
cessionnaire sous le contrôle de l'inspec
tion des finances.

i Si la balance de ce compte présente un
boni, ce boni revient à l'État; au cas con
traire l'État supporte la perte.

Cette convention est faite pour deux an
nées seulement. Si, au bout de ces deux
années, la situation économique n'offrait
pas encore de garanties suffisantes de sta
bilité, la convention pourrait être tacite-

i ment prolongée d'année en année.
i Les intérêts de l'État nons paraissent
ainsi largement sauvegardés d'autant qu'il
restera maître d'accepter ou non tous les

¡marchés et toutes les mesures susceptibles
d 'entraîner un supplément de dépenses et,
d'autre part, les besoins essentiels de la

Corse auront satisfaction. Dans ces condi
tions et d'accord avec votre commission de

la marine marchande, votre commission
des finances émet l'avis d'adopter le plus
rapidement possible le projet voté par la
Chambre.

M. le président. L'avis sera imprimé et
distribué.

M. Bignon, sous-secrétaire d'État des
ports, de La marine marchande el des pêches..
"% ai l'honneur de demander, au Sénat, d'ac
cord avec la commission, de vouloir bien
déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par le Gouver
nement d'accord avec la commission.

Il n'y a pas d'opposition?...

L 'urgence est déclarée.

La parole est à M. Gallini, dans la discus
sion générale.

M. Gallini. Je n'ai pas l'intention de dis
cuter le projet, soit pour le critiquer, soit
pour l'approuver. Les représentants de la
Corse au Parlement n'ont pas été appelés à
collaborer au projet de traité qui a été signé
entre l'État et la compagnie Fraissinet. Les
chambres de commerce, les organisations
agricoles, les groupements corporatifs de
l'île n'ont pas été consultés. Hier, à la
Chambre, les députés de la Corse ont dé
claré qu'ils voteraient le projet de loi sous
la contraintedu fait acquis. Je renouvelle
ici la même affirmation. Toutefois, le Gou-
vernement,dans une pensée de prévoyance
et pour ne pas engager l'avenir, a iixé la
durée de la convention à deux années. J'en

prends acte. De plus, la compagnie Fraissi
net cesse d'être concessionnaire et reste

seulement gérante de l'exploitation, pour .
le compte de l'État; de cela surtout, je
prends acte.

Je retiens, enfin, que le ministre de la ma
rine marchande a promis de modifier et
d'amméliorer les services prévus suivant les
besoins et les disponibilités en matériel
naval et que, notamment, il nous a promis
de rétablir l'escale du port de Sagone, sup
primée depuis 1914, dès que les travaux en
cours seraient terminés.

MM. les députés et les sénateurs de la
Corse exerceront une vigilance attentive
surla manière dont la compagnie Fraissinet,
dont nous avons tant et depuis si longtemps
u nous plaindre, remplira le mandat qui lui
a été confié. Us rappelleront, le cas échéant
au ministre désormais responsable, les en
gagements qu'il a pris avec une bienveil
lance appréciée, en vue de favoriser l'essor
économique de notre île qui, comme tous
les départements français, a supporté avec
vaillance les épreuves de la guerre. Laissez-
moi rappeler devant le Sénat ce souvenir
douloureux : la Corse avu disparaître 000 de
ses enfants, tous permissionnaires du front,
dans le torpillage du Dalkan. (Très bien!
très bien!)

M. Gabrielli, rapporteur. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je m'ussocie aux ob
servations présentées par mon honorable
collègue, M. Gallini, et je maintiens, quant
au reste, les conclusions du rapport que
j'ai eu l'honneur de déposer au nom de la
commission de la marine.

M. le sous-secrétaire d'Étai de la marine
marchande. Je confirme bien volontiers à
MM. les sénateurs de la Corsé les déclara
tions et les promesses que je faisais hier à
MM. les députés de ce département.

M. le président. Si personne ne demande

plus la parole dans la discussion générale
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet do loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus-.
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
1 article i ,r :

« Art. i«. — Sont approuvées les stipula
tions financières de la convention conclue
le 25 juin 1920 entre l'État et la compagnie
marseillaise de vavigation à vapeur Îrais-
sinet et C' pour l'exploitation provisoire du
service maritime postal et d'intérêt général
entre le continent et la Corse. »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Ladite con

vention sera enregistrée au droit fixe de
3 fr. » - (Adopté.)

« Art. 3. — Il est interdit aux membres
de la Chambre des députés ou du Sénat,
sous peine de déchéance de leur mandat,
de faire partie des conseils d'administra
tion et de surveillance de la société conces
sionnaire.

« Les personnes élues sénateurs ou dé
putés qui feraient partie d'un des conseils
devront, dans les huit jours qui suivront
la vérification de leurs pouvoirs, opter
entre l'acceptation du mandatt parlemen
taire et la conservation de leurs fonctions.

« A défaut d'option, elles seront de plein
droit déclarées démissionnaires par l'Alf e n-
blée à laquelle elles appartiennent. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet du
projet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

14. — INTERVERSION DE L ORDRE DU JOUR

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la discussion du projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à au
toriser le protectorat tunisien à contracter
un emprunt de 300 millions de francs pour
couvrir l'insuffisance des ressources non
encore employées de son précédent em
prunt de 1912 et pour compléter son outillage
économique, mais M. le rapporteur demande
que la discussion soit réservée jusqu'au
moment où M. le rapporteur général de la
commission des finances pourra ét:e en
séance.

Il n'y a pas d'opposition?...
II en est ainsi décidé.

15. — ADOPTION )" UN PROJET DK 1,01 MODI
FIANT LA COMPOSITION DU CONSEIL DES
MUSÉES NATIONAUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, modi
fiant la composition du conseil des musées
nationaux.

M. Honnorat, mmislre de l'instruction
publique et des beaux-arts. J'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec la com
mission, de vouloir bien déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l 'urgence qui est demandée par le Gouver
nement, d'accord avec la commission.

Il n'y a pas d'opposition ?.

L 'urgence est déclarée.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l 'article unique du projet
de loi.
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(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de Particle unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — L'article 53 de la loi
,de finances du 18 avril 1895, modifié par
l'article unique de la loi du 2 avril 1898, est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Les musées nationaux sont représentés
par un conseil composé ainsi qu'il suit :

η I ° Dix-neuf membres nommés pour trois
ans, par décret du Président de la Répu
blique, savoir :

« Peux sénateurs,
« Trois députés,
« Un conseiller d'État,
« Un conseiller maître a la cour des

comptes,
« Un inspecteur général ou un inspec

teur des finances,
« Onze membres pris en dehors de l'admi

nistration parmi les personnes que dési
gnent leurs travaux et leurs connaissances
spéciales.

« 2 O Quatre membres de droit, savoir :
» Le directeur des beaux-arts,
« Le directeur des musées nationaux,
« Le secrétaire perpétuel de l'académie

des beaux-arts,
« Le président de l'union centrale des

arts décoratifs, η

Je mets aux voix l'artici з unique.

(Le projet de loi est adopté.)

1 6.— ЛЛОРТ10Х B'UN PTIOJET DE LOI RELATIF
A J/EXPOUTATION DES ŒUVRES D'ART

 M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre dos députés, relatif à l'exporta
tion des œuvres d'art (art. 1(8 disjoint du
projet de loi portant création de nouvelles
ressources fiscales).

Je rappelle que l'urgence a été antérieu
rement déclarée.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le -Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

Art. 1". — Les œuvres d'art et les objets
/l'ameublement antérieurs à 1830 et pré
sentant un intérêt exceptionnel pour le pa-
frimoine historiquo ou artistique de la
France, ainsi que les objets provenant de
fouilles pratiquées en France, ne pourront
être exportés sans une autorisation du mi
nistre de l'instruction publique et des
beaux-arts.

« Le ministre devra se prononcer dans
le délai d'un mois à partir de la déclaration
fournie à la douane par l'exportateur. Ces
dispositions sont également applicables aux
œuvres des peintres, sculpteurs, graveurs,
dessinateurs, dée.édés depuis plus dc vingt
ans à la date de l'exportation. »

1. de Monzie a déposé sur cet article
l'amendement suivant :

·< Rédiger comme suit l'alinéa 2 de l'article
unique :

« Le ministre devra se prononcer dans le
délai de huit jours à partir de la déclaration
fournie à la douane par l'exportateur, Passe
ce délai, l'autorisation sera considérée
comme acquise. Ces dispositions sont éga
lement appli câbles aux œuvres des peintres,
sculpteurs, graveurs, dessinateurs décédés
depuis plus ь vingt ans à la date de l'ex
portation. »

M. Honnorat, ministre de l'inslrwliou
publique et des beaux-arts. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre. Messieurs, j'ai eu l'hon
neur de demander hier à la commission ou

pour mieux dire à son honorable rappor
teur de vouloir bien apporter quelques mo
difications à la rédaction de l'article 1 er.

Le texte élaboré était ainsi conçu :
« Les œuvres d'art et les objets d'ameu

blement antérieurs à 1830 et présentant un
intérêt exceptionnel pour le patrimoine
historique ou artistique de la France, ainsi
que les objets provenant de fouilles prati
quées en France, ne pourront être exportés
sans une autorisation du ministre de l'ins

truction publique et des beaux-arts.
« Le ministre devra se prononcer dans le

délai d'un mois à partir de la déclaration
fournie à la douane p ar l'exportateur. »

Et le texte ajoutait en dernier alinéa :
« Ces dispositions sont également appli

cables aux amvres des peintres, sculpteurs,
graveurs, dessinateur, décédés depuis plus
de vingt ans à la date de l'exportation. »

Or, messieurs, j'ai fait observer à l'hono
rable rapporteur que, si l'on veut entrer
dans les vues qui ont inspiré la commis
sion il y aurait avantage à mettre ce texte
en harmonie avec la loi du 31 décembre 1913

sur les monum mis historiques.
C'est pour ces motifs que, sans discuter

le fond de la question, je me suis permis
de lui suggérer la rédaction que voici :

« Les objets présentant un intérêt natio
nal d'histoire ou dart — ce sont les termes
mêmes de la loi sur les monuments histo

riques — ne pourront être exportés sans
une autorisation du ministre de l'instruc

tion publique et des beaux-arts. »
Étant bien entendu qu'on disait au der

nier alinéa :

« Ces dispositions sont applicables aux
objets d'ameublement antérieurs à 1830,
aux oeuvres des peintres, graveurs, dessina
teurs, sculpteurs, décorateurs, décédés
depuis plus de vingt ans a la date de l'ex
port tion, ainsi qu'aux objets provenant de
fouilles. »

C'est une pure question de rédaction,
mais elle a son importance.

J'ajoute qu'il est un point sur lequel jo
demande à la commission des finances do

vouloir bien apporter également une légère
correction au texte primitif. L'article dit :
« Le ministre devra se prononcer dans le
délai d'un mois à partir de la déclaration
fournie àia douane par l'impor.ateur. » Je
crains, étant données les formalités admi
nistratives qui sont toujours assez longues,
que ce délai d'un mois permette difficile
ment au ministre de l'instruction publique
de donner un avis utile et je crois que si la
commission des finances pouvait porter ée
del л à « deux mois », elle rendrait le texte
plus souple et plus facile à appliquer.

M. Guillaume Chastenet, rapporteur.
Je dem tuie la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. La commission des
finances fait sienne la rédaction proposée
par M. le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts. Comme la dit tout à

l'heure M. le ministre, il n'y a là qu'une
question de rédaction et de nuance. Mais,
par ailleurs, M le ministre, sur le fond, de-
mandi! qu'il lui soit laissé un délai de deux
mois pour accorder des autorisations de
sortie. La commission des finances main

tient que le délai d'un mois est suffisant
pour permettre au ministrede se prononcer.
11 n'est pas possible de soumettre les expor

tateurs, les étrangers qui auront fait des
achats à Paris et en France, à des délais
sans fin, à des démarches nombreuses, à
des attentes, à des stations dans les minis
tères, à des brimades, à des humiliations.
Non, il faut se prononcer rapidement.

Au surplus, il n'y aura pas un très grand
nombre d'œuvres d'art pour lesquelles M. la
ministre voudra exercer son droit de réten
tion ou son droit de classement, l'ar consé
quent, il peut se prononcer dans un délai
rapide. Jô maintiens le texte et le délai qui
vous sont proposés par la «ommission, je
veux dire le délai d'un mais. (Très bien!
très bien!)

M. le président. La parole est à M. de
Monzie .

M. de Monaie. Messieurs, j 'ai déposé un
amendement dont je vous demande la per
mission d'indiquer le sons en quelques
m of s.

Je m'étais fait inscrire pour la discussion
du projet de loi tel quil avait été élabore
par un vote de la Chambre des députés. Je
dois à la vérité que ni mon collègue
M. Struiss, ni moi, nous n'aurions peut-
įtre songé à intervenir, si le Sénat avait été
saisi d ι texte actuel, c 'est-à -dire du texta
rédigé par la commission des finances et
amendé en séance par l'acc*cd du ministre
et de la commission.

Je vais vous dire ma préoccnpation en
quelques mots. J'ai été, eoi mue beaucoup.
surpris parle vote de la Chuibro. Je n'en
fais pas porter la responsabilité à l'hono
rable ministre des beaux- ans. Mais il s'est
produit à la Chambre un fait assez singu
lier. La commission du budget avant donné
un mandat un peu illimité ert indéfini à l'un
do ses rapporteurs, celui-ci a été entraîné
par son zèle artistique et par son ardeur
littéraire, il s'agit de l'honorable M. Herriot,
que vous conn lissez tous, et qui a été évi
demment tenté par les souve lirs glorieux
du cardinal Pacca. I! a voulu devenir, en
quelque sorte, le cardinal  P¡teca du radica
lisme. [Hires.)

Mais il me sera btan pereis d'indiquer
dans quelles conditions le cardinal Pacca
s'est créé un nom dans l'histoire.

C'était au lend un ain du jour où les dra
gons du général Miollis pénétraient dans
l'État pontifical et provoquaient, à l'égard,
de notre pavs, un véritable esprit de hai no
et de révolte. Vu lieu de se venger sur nos
troupes, le cardinal Pacca, interprète de la.
volonté du souverain pontife, a  songé à se
venger sur les Français .-Hrtu 'eurs d'art; et
c'est dans ces con dtions qu'est intervenu
cet édit Pacca, qu' près tm siècle écoule
M. Herriot a voulu démarquer au bénéfice-
de la France. (Sourires.)

Laissez-moi vous iu liquer simplement
quelle a été la co .séquence de l'édit Pacca.
À partir du jour ou l'édit Pacca a été appli
qué. les objets d'art et les objets issus des
fouilles romaines n'ont p I» cessé de passer
les frontier's, pour le plus grand protit ou
le plus grand am tsement des touristes.
(Très bien!) Mais, ce qui a pris fin, c'est le
marché d'art qui était institué à Rome et
en Italie.

Je puis dire qu'à partir de ce moment et
à la faveur de l'édit Picca, nous avons créé,
en France, un marché d'art qui n'a pas de
rival dans le monde. Je me suis préoccupé,
comme beaucoup d'entra vous, de laisser
subsister ce marené. Nous n'avons pas,
hélas! trop démarchés eu Fnnce; nous
avons été le centre de la pensée, nous
n'avons pas été le centre de he iiicoup de
commerces. On tente à prósent d'insti
tuer en France, à la faveur d'un mouve
ment journa isti que et avec Pappui de la
grande presse, divers  ma ełés commer
ciaux. Puisque nous faisons cet elfort, n'al
lons pas par distraction, pap öloai' derie, par
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précipitation législative, supprimer ce que
wous avons eu au cours d'un siècle. Ce mar-
chó d'art existe, il faut le laisser subsister
avec ses tares, ses imperfections, ses tru
queurs, avec ces gens qui bonimentent au
tour d'une simili-reuvre d'art. U faut laisser
beaucoup de liberté aux artistes, le ne suis
pas de ceux qui abusent du mot liberté et
«iui font profession de libéralisme poli
tique pour en vivre ou en grandir ; mais il
s'agit d'un domaine où la liberté est la con
dition même de la vie. (Très bienl)

Je demande à M. le ministre des beaux-

nrls de bien affirmer, comme il l'a déjà fait
dans des propositions de loi qui ont trait
au même sujet, cet amour et ce culte de la
liberté artistique. (Très bienl très bien!)

J'estime, messieurs, qu'il allait amender
le projet. Grâce au rapport de M. Chastenet,
c'était déjà fait dans le texte proposé au
nom de la commission des finances; et je
puis dire qu'à l'heure présente il ne reste
plus entre nous qu'un tout petit objet de
litige. M. le rapporteur maintient, au nom
<le la commission des finances, le délai d'un
mois pendant lequel les antiquaires seront
en instance à la porte du ministère ; le mi
nistre demande deux mois, moi, dans mon
amendement, j'avais dit huit jours. (Rires.)
Voici pourquoi.

M. le ministre de l'instruction publique
 croit à la vertu des commissions. M. le rap
porteur y croit moins, et moi, et je n'y crois
pas du tout. . . (Nouveaux; rires. }

M. Gaudin de Villaine. Vous avez bien
raison !

M. do Monzie. . . .et je crains cette pos
ture liumiliéo et inutile de l 'antiquaire, de
l 'exportateur, qui attendent devant un bon
d'exportation des objets d'art. (Très bien!)

Que n'a-t-on pas dit contre, je no dirai
pas la pratique ou le commerce des bons
d'importation, mais contro les usages ou
les abus administratifs qui ont pu se com
mettre à propos do cette attribution des
licences d'exportation ou d'importation ! Je
crains encore la guerre, même passée. Je
»e sais pas pourquoi je m'imagine que l'état
de guerre avec ses abus e t ses erreurs poli
tiques ou administratives n'a pas encore
pris fin. (Approbation.)

Je me trompe peut-être, mais c'est cette
crainte qui inspire ma frayeur à l'égard des
commissions, en particulier do celle qu'a
instituée AI. le ministre de l'instruction pu
blique. Un effet, la question n'est pas en
tière. Il y a un texte, voté par la Cham
bre, qui n'ost pas définitif, puisque votre
vole n'est pas acquis. Mais M. Herriot
avait été si pressant, il avait vu un tel dan
ger dans l'exode des œuvres d'art, que, sous
l'impression de cette crainte oratoire, M. le
ministre des beaux-arts a créé une commis
sion. Cette commission est prête à fonction
ner pour saisir les demandes des antiquaires
4 les faire attendre. Je ne suis pas pour l'at
tente. Je m'en excuse auprès de l'excellent
ministre de l'instruction publique, de l'ami
qu'il est pour nous tous, mais j'ai peut-être
le tort d'être très impatient : mon amende
ment est un amendement d'impatience. (Sou
rires.)

J'estime que plus vous abrégerez ce délai
d'instance, plus vous rendrez de liberté et
de jeu à un commerce qui est une des né
cessités de notre vie parisienne, de notre
vie française.

Je représente une contrée où il γ a beau
coup d'antiquités inconnues, une contrée
qui sollicite la visite des touristes, et qui,
depuis une illustre visite, en espère d'au
tres, une contrée qui aspire à être connue
et appréciée : j'aurais le droit de craindre
pour elle l'exportation des objets d'art.

Malgré tout, mon cher ministre, j 'estime
que vous avez fait une concession néces
saire en assimilant le nouveau texte sou

mis au Sénat au texte de 1887. Si révolu
tionnaire que soit parfois ma pensée, j'aime
bien, pour les textas, me servir de formules
usagées qui ont eu tout leur sens par une
application jurisprudentielle. En rappro
chant le texte nouveau du texte de 1887,
vous avez rendu plus intelligible votre loi ;
j'ajoute que vous aurez fait œuvre tout à
fait pratique, lo jour où vous aurez ajouté
à votre projet la proposition André Honno
rat de 1916, qui était tout à fait intéres
sante; car, du temps que M. André Honno
rat était député, en instance et en prépara
tion pour devenir ministre des beaux-arts
(Rires.), il avait conçu la nécessité de pro
téger les œuvres d'art de la vraie manière,
en établissant un inventaire. Tant qu'il n'y
a pas d'inventaire, tant qu'il n'existe pas
de catalogue, il n'y α pas de connaissance
exacte des richesses qu'on veut protéger :
tout le reste est vexations, promesses ins
crites sur le papier ou prohibitions ins
crites dans des règlements.

Je demande donc à M. le ministre de bien

vouhsir se souvenir de l'excellente propo
sition de M. André Honnorat et d'outiller

ses services de telle manière qu'ils soient
en état do connaîtra les œuvres d'art avant

de les protéger. Savoir d'abord, protéger
ensuite, je crois que c'est le bon sens.
(Très bien !)

M. Simonet. Et vous ne donnez que huit
jours pour cela ?

M. de Monzie. Je suis prêt à retirer mon
amendement si M. le ministre veut bien

accepter le délai d'un mois qui a été aámis
par la commission des finances, et, pour le
surplus, supprimer sa commission. Car c'est
surtout à cette commission que j'en veux.
Elle me paraît un embarras, et je ne com
prends vraiment pas comment vous pourriez
espérer la faire fonctionner.

Permettez-moi de poser le problème. De
deux choses l'une : ou cette commission

sera composée uniquement de fonction
naires, et je ne comprends pas comment
vous pouvez distraire des fonctionnaires de
leur travail habituel, alors que vous dites
qu'il n'y en a déjà pas assez pour le classe
ment, sans faire tort à votre administration,
ou, au contraire, vous ajouterez aux fonc
tionnaires, membres de cette commission,
un certain nombre de parlementaires qui
seront extrêmement flattés — je suis presque
tenté de parler en mon nom — mais qui, sol
licités par des occupations multiples et con
traires, ne seront pas présents, et alors leur
présence alourdira, en quelque mesure, les
travaux do la commission. Vous n'aboutirez

pas : or, la pire des choses, c'est de ne pas
aboutir, c'est d'instituer un texte prohibitif,
voire même un texte pénal, et qu'il soit
lettre morte.

Renoncez à votre commission et je retire
mon amendement. U s'agit là d'une affaire
de commerce ; c'était un petit marchandage,
mais je suis convaincu qu'avec votre bien
veillance, vous ne manquerez pas de l'ac
cepter. (Très bien! très tien! et applaudis
sements.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. M. de Monzie ne veut
pas de commission. Il n'en est point ques
tion dans le projet. Celui-ci est, à cet égard,
absolument muet. Votre commission des

finances a considéré que le ministre de
vait se prononcer sous sa responsabilité. Il
lui appartient de consulter ses services ou
de nommer une commission comme il l'en
tendra, mais c'est lui qui décide sous sa
responsabilité et dans un délai réduit.

Avec sa charmante ironie, notre collègue,
M. de Monzie a fait les honneurs de la loi

Pacca. La loi Pacca est o\c--Ibmti elle a
rendu des services dan s les ť-ta;* poa ¡:i-
caK, d'abord, puis elle a été él.emdnp, par
deux lois successives, à toute U pé d ¡suic.
Et, malgré tout, malgré certaine ¡ fraudes et
certaines fuites, elle a maintenu en Halio
les belles œuvres qui sont l'honneur ne
galeries particulières.

La Turquie s'est inspirée elle-même de la
loi Pacca, et c'est ainsi qu'il y a maintenant,
à Constantinople, un des plus beaux musées
du monde, qui contient des trésors de l'art
grec et de l'art musulman. Les trésors de la
Grèce sont défendus par une loi an dogue ;
l 'Allemagne a pris également certaines me
sures et des dispositions législatives pour
sauvegarder son patrimoine artistique.

En Tunisie un décret beylical interdit ab
solument l 'exportation des œuvres d'art et
des objets provenant, des fouilles. Le musée
du Bardo est des plus intéressants. il n'est
pas grand, mais il est admirable. Il contient
des mosaïques de toute beauté. Le protec
torat les garde jalousement et n'en l'ait pas
profiter nos musées, alors qu'elle en a plus
qu'elle n'en peut abriter dans ses musées.

Sans doute malgré la loi Pacca, certaines
belles choses ont émigré d'Italie. La fraude
est toujours possible, mais notre projet la
punit de peines sévères. Elle reste encore
possible, car elle est ingénieuse. Qu'est-co
4 dire ?

Comme la commission des finances est
encore réunie et nous crée ainsi en ce mo

ment quelques loisirs, le Sénat me per
mettra peut-être de lui narrer à cet égard
une anecdote parfaitement authentique et
qui court tous les ateliers. Un de nos plus
distingués amateurs voyageant en Italie dé
couvre une merveilleuse toile dans l 'un da

ces palais de gentilshommes brocanteurs
qu'a si bien dépeints Anatole France dans le
Lys Rouge. A n 'en pas douter, pour tout
expert averti, c'est un Botticelli. Il l'achète.
Mais il reste à le faire sortir d'Italie et en

trer en France, en dépit de la douane et da
la loi Pacca. Qu'à cela ne tienne. Le tableau
en vaut la peine. Ona la ressource classique.
On recouvre le tableau d'une peinture plu*
fraîche, qu 'on enlèvera lorsqu'il aura passé
gràco à ce déguisement. C'est un jeu, pour
les hommes de métier. Un artiste peint
dono sur le Botticelli un rouge et 11аш-
boyant Garibaldi. Après quoi, le tableau
franchit la douane comme une lettre à la

poste et arrive à bon port à Paris chea
l'amateur triomphant.

Celui-ci l 'installe dans son hall. Il con
voque ses amis ; un spécialiste prévenu v*
enlever l'enduit de peinture fraîche.

Penchés sur son épaule, les assistants
suivent son travail. Déjà Garibaldi n'est
plus, alors qu'est réapparue la peinture do
le. Renaissance. Mais il semble en un point
qu 'on ait gratté trop fort. Serait-ce une
une autre peinture? Oui, sans doute. Il faut
en avoir lo cœur net. On gratte davantage
et qu'est-ce qui apparaît — horresco referens
— invraisemblable, mais réel substratum :
le roi Humbert hérissant ses moustaches ей

soufflant dans ses joues. (Applaudissements
et rires.)

Cela prouve que, sans parier des pénalités
écrites dans nos lois — et le projet actuel
en édicte do sévères — les fraudeurs sont

encore punis par où ils ont péché. (Très
bien ! très bien .')

M. le ministre de l'instruction publiquo-.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre. Je suis heureux que l'ho*
norable M. de Monzie veuille bien retirer

son amendement. Il me permettra seule
ment de lui dire que le ministre de l'ins
truction publique et des beaux-arts, pour
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exprimer sur des matières aussi délicates
un avis autorisé, est obligé de s'en référer
à ses conseils.  Qu'i me permette d'ajouter
q\]'\ si j'ai, comme lui, la préoccupation de
co.iřďver, à Paris, le marché des objets
d art, j'ai également la préoccupation de
conserver à la France les œuvres qui font
partie de son patrimoine artistique, patri
moine qui constitue un des plus surs élé
ments de son prestige dans le monde.

Au cours des douloureuses années de la
guerre, nous avons perdu des quantités
ù'œuvres d'art. . .

M. Jules Delaùaye. Et vous ne faites
rien pour les récupérer.

M. le ministre. Ce sont des dommages
qui peuvent, eux, être réparés. Telest le cas
nour la cathédrale de Keims, force spiri
tuelle di la France et spécimen admirable
du génie artistique qui a fleuri naguère sur
noire sol. Mais, si ces chefs-d'œuvre ne se
peuvent reconstituer, n'est-ce pas une rai
son de dus pour que nous nous préoccu
pions de conserver au pays quelques-uns
des beaux objets que nous possédons en-
corecí qui. sous l'empire des circonstances,
par saili! de la terrible crise financière que
nous subissons, risquent d'émigrer pour ne
plus revenir?

Π est entendu, messieurs, que l'applica
tion de la loi qui vous est soumise sera
limitée. Il es' entendu qu'elle n'empêchera
pas bien à- s fraudes. Je ne me dissimule
ni si -s imperfections, ni ses lacunes, ni les
uü'iicnliés auxquelles eile pourra donner
lieu. Mais, si élie peut nous permettre de
conviver à la France quelques chefs-
d'Œiivrc, elle sera utile et je crois que
e lle considération sera suffisante pour que
le voie du Sénat soit unanime. (Très bien !
très bien i)

M. de Monzie. Vous acceptez le délai
d'un mois ?

' M. le ministre. J'accepte pour ne pas
Prolonger une discussion qu'il importe
d'abréger, si nous voulons aboutir. Mais
au moins me scra-t-il permis de regretter

.qn'on complique par des délais trop courts
la tiene de l'aiiiokiisLralion.

M. le président. L'amendement est re
lire.

Je donne lesîure de la nouvelle rédaction

proposée par la commission :
« Art. i'*'.— Les objets présentant un inté

rêt national d'histoire ou d'art ne pourront
être exportes sans une autorisation du mi
nistre de l'instruction publique et des
beaux-arts, qui devra se prononcer dans le
délai d'un mois à partir de la déclaration
fournie a la douane par l'exportateur.

Ces dispositions sont applicables aux
objets d ameublement antérieurs à 1830,
aux œuvres des peintres, graveurs, dessi
nateurs, sculpteurs, décorateurs, décédés
depuis plus de vingt ans à la date de l'ex
po' tation, ainsi qu'aux objets provenant de
fouilles pratiquées en France. »

Personne ne demande la parole sur ce
texte?

Je le mets aux veix.

(L'article i e" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les objets
auxquels l'autorisation d'exporter aura été
refusée seront, par dérogation à l'article 16
de la loi du 31 décembre 1913, inscrits
d'office sur la liste de classement.

« Ce classement sera valable pour une
période de cinq années et renouvelable. »
— (Adopté.)

« Art. 3. — L'État a le droit de retenir, soit
pour son compte, soit pour le compte d'un
département, d'une commune ou d'un éta
blissement public, au prix fixé par l'expor
tateur, les objets proposés à l'exportation.

« Ce droit pourra s'exercer pendant une
période de six mois. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les objets anciens anténílľľS
à 1830, et les œuvres de peintres, sculp
teurs, graveurs, dessinateurs décédés de
puis plus de vingt ans et dont l 'exportation
aura été laissée libre, seront frappés à l 'ex
portation d'un droit de :

« 15 p. 100 de leur valeur jusqu'à 5,000
francs ;

« 20 p. 100 pour la valeur comprise entre
5,000 et 20,000 fr. ;

« 25 p. 100 pour une valeur supérieure
à 20,000 fr.

« Cette taxe, non plus que les autres dis
positions de la présente loi, ne s'applique
ront aux œuvres d'art importées qui auront
été déclarées à l 'entrée, toute justification
devant être fournie par l 'importateur. ·> —
(Adopté.)

« Art. 5. — Quiconque aura exporté ou
tenté d'exporter des oojots, en fraude des
dispositions qui précèdent, sera puni d'une
amende au moins égaie au double de la
valeur desdits objets, lesquels seront salais
et confisqués au profit de lEtat. En cas de
récidive, le délinquant sera en outre puni
d'un einpiisonnemeut de six jours à trois
mois.

« L'article 403 du code pénal est applica
ble. » — (Adopté.)

Disposition transitoire.

<t Art. 6. — Tout commerçant pourra obte
nir l'autorisation d'exporter les objets
entrés en France postérieurement au 1 r jan
vier 191', à condition dé justifier de la d de
d'entrée dans un délai d'un mois à dater

de la promulgation de la présente loi. » —
(Adopté.)

«Art. 7. — Un règlement d'administration
publique déterminera les détails d'applica
tion de cette loi.» — (Adopté.)

« Art. 8. — La présente loi est applicable
à l 'Algérie. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l 'ensemble du protêt de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

17. — DÉPÔT D UN PROJET DE  LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État des finances.

M. Emmanuel Brousse, smu-sccré'aire
d'État des finances. j'ai l'honneur  de dépo
ser sur le bureau du sénat, au nom de
M. le ministre des finances, un projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat, mo
dilié par la Chambre des députés, port art
fixation du budget général de l'exerciee
1920.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des ľnunces.

il sera imprimé et distribué.

18.— ADOPTION B'CX PPO.JFTDF, Γ.ΟΙ ПГ! ATI?
A DES HABITATIONS PRO VIS01HĽ3 DANS LA

BANLIEUE DE PARIS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
Chambre des députés, tendant à la cons
truction d'habitations provisoires dans la
banlieue parisienne et portant approbation
d'une convention intervenue à cet effet

entre l'État et le département de la Seine.

L'urgence a été précédemment déclarée.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer

à la discussion des articles du projet do
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne ïecture des ar
ticles :

Art. \". — Est арргогт/о, cnnformément
au texte annexé à la présente loi, la conven
tion intervenue entre l 'Étal et le départe
ment de la Seine relativement à l 'acquisi
tion de terrains dans la banlieue parisienne,
à la construction d'habitations d'un carac

tère provisoire, mais salubres, rentrant
dans les termes de la législation sur les
habitations à bon n.· orehe, et à la gestion
de ces habitations, »

Je mets aux voix l 'article itr .

(L'article i" est adopté}.

M. le président. « Art. 2. — Le départe
ment de la Seine est autorisé, à titre excep
tionnel, à acquérir les terrains, a construire
et mémo à gérer directement les habitar
tiens visées à l'article précédent au cas ou
l'oí tico public d'Ii.dji. alions à bon marché
du département de la Seine et l'office
public d'habitations à bon marché de la
ville de Paris se refuseraient à assurer

cette gestion ». — (Adopté.)
« Art. 3. — La loi du f¿ août 1919 relative

à l'exécution des travaux nrgenis a.orès la
gue-ire sera applicable aux expropriations
de lorrains qui serdeni néi-css-orcs aux
opérations susvisées. >■> — (.Wtopić.)
'« Art. 't. — Le préfet la la Seine est auto

risé,,'! contracter, au nom du département,
un emprunt de 12,5»κ.>,ίΚ» fr., soit par sous-»
capiion publique, sod, de gré à g¡ e, auprès
de la caisse des dépôts et »>n-ig'i:dio:is, de
la caisse nationale des retrai tes pour la
vieillesse ou du Crédit foncier de France,
au taux maximum de 6,75 p. 100, le service
dudit emprunt, amortissable en vingt
amées, decaut être assuré pα.· les ressour
ces générales du bud ί· Ί. » — ( Vdopté.)

«Art. 5. — 11 est ouvert au mini-'tre de

l'h> glène, de résistance et de la pré
voyance sociales, en a d tom aux crédits
provisoires alloués pac la loi du 3') déct .li
bre ļOtO et par ies lois s ibséqnemes, pour
les dépenses exceptionnelles des services
ci ils de l'exercice 1920, un cremt d«
t2 ,r ,n0.0ü0 fr. au tiire du chapitre A tas-
ti Participation de l'État aux frais de cous-
une. ion et d'aménagement par le déparie-
tement delà Seine de in .isona d'habitations

provisoires. » — (Adopté.)
« Art. 0. — La convoHtien visée à l'article

i" sera enregistrée au droit lìxe de 3 fr.

et ne donnera lieu à la perception d'aucun
droit de mulation. » — Adopté.)

Je mets aux voix Yem-^mt^c du projet do
loi.

Il va être procédé eu seratin.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement^

M. le président. Vaici, messieurs, le
résultat du scruiin :

Nombre de votants........... 20e!

Majorité absolue............. 130

Pour................. 29S

Le Sénat a adopté.

19. — ADOPTION D m ΡΡβJET CII LOI SUR LES

VOIES l'ERRÉES D'INTWHKT LOCAL

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, ayant pour objet de
modifier les articles ł8 et 36 de la loi du

11 juin 1880, ainsi que les articles 13, i -i et
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55 de la loi du 31 juillet 1915 sur les voies
ferrées d'intérêt local.

Je rappelle au Sénat que l'urgence a été
précédemment déclarée.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

'Le Sénat décide qu'il passe à la discussion
des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article lc :

« Art. 1". — Les chiffres de recette brute
"annuelle- (impôts déduits) intervenant pour
le calcul do la subvention de l'Ktat dans les
conditions spécifiées au deuxième para
graphe de l'article 13 et au deuxième para
graphe de l'article 36 de la loi du 11 juin
i 880 sont portés de 10,000 fr. à 20,009 fr. par
kilomètre pour les lignes de chemins defer
d'intérêt local établies de manière à rece
voir les venioules des grands réseaux, do
ï.000 fr. à 10,000 fr. par kilomètre pour les
lignes qui no peuvent recevoir ces véhi
cules et de 6,000 fr. à 12,000 fr. par kilo
mètre pour les tramways.

« Les chiffres au-dessus desquels la re
cette brute annuelle "kilométrique ne peut
cire élevée en aucun cas par la subvention
de 'État, d'après le troisième paragraphe
des mêmes articles, sont portés respective
ment de 10 ,δβΟ fr. à 20,500 fr., de 8,500 fr. à
16,500 fr. et de 6, 500 fr. à 12,500 fr., suivant
la catégorie de ces lignes, et la participa
tion de l'État ne sera suspendue que lors
que la recette brute annuelle kilométrique
atteindra les nouvelles limites ainsi fixées.

«  Pour le calcul des valeurs limites,
ainsi augmentées de la participation finan
cière annuelle do l'État, il sera tenu compte
des recettes totales, y compris les majora-
lions de tarifs autorisées par application
des lois des 30 novembre iOiO et 22 octobre
1919.

« Toutefois, les dispositions qui précè
dent ne sont applicables qu'aux lignes,
pour lesquelles les recettes provenant des
Majorations de tarifs autorisé, par appli
cation des lois des 30 novembre 1916 et
22 octobre 1919 ne sont pas portées à un
compte spécial, avec les dépenses qu'elles
sont destinées à couvrir.

« Elles n'auront d'effet, que pour le règle
ment des comptes de l'année 1919 et pour
celui des années suivantes, jusque, et y
compris l'aimée 1925. »

Je mets aux voix l'article 1".

: (L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. ?. — L'article 13
de la loi du 31 juillet 1913 est complété
comme il suit :

«■f.'Etat peut, dans les mêmes conditions
et suivant les mêmes règles, allouer aux
'départements et aux communes des sub
ventions pour l'électrification des voies
ferrées existantes, ou pour l'exécution des
travaux ayant pour but d'améliorer, lors de
leur reconstruction, les conditions d'éta
blissement des voies ferrées détruites ou

endommagées par faits de guerre. L'appro
bation des projets relatifs à l'électrification
ou aux travaux d'amélioration susvisés et,
s'il y a lieu, leur déclaration d'utilité pu
blique, sont poursuivies conformément aux
dispositions du titre 1er.
' «. Pour le calcul de la subvention afférente
aux travaux d'amélioration, l'application
du barème de l'article 14 ci-après sera dé
terminée d'après la valeur du centime dé
partemental d'avant guerre. <> (Adopté.)

« Art. 3. — En ce qui concerne les voies
ferrées d'intéjrêt local dont la déclaration
l'utilité publique sera prononcée entre la

promulgation de la présente loi et le 31 dé
cembre 1920, le calcul du maximum de la
subvention que peut allouer l'État s'effec
tuera, conformément aux articles 14 et 15 de
la loi du 31 juillet 1913, sous réserve des
modifications ci-après :

« 1· Tous les chiffres de la colonne 1 du
tableau de l'article 14 seront doublés ;

« 2" Les subventions déjà allouées à un
département ou à une commune en vertu
de la loi du 11 juin 1S89 et dont te montant
doit, en application de l'article 15, être
inscrit virtuellement au barème de l'ar
ticle 14, seront supposées doublées pour
cette inscription virtuelle. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

20. — EXCUSE

M. le président. M. de La rialul s'excuse
de ne pouvoir assister ala fii de la séance
ni aux séances qui suivront,

21. — ADOPTION D'UN mOJET J)Î LOT SUR
L'ORGANISATION >U CRÉPIT AU Ι 'Κ'ΠΤ ET AU

MOYEN COMMERCE, A LA ГЕТПE ET A LA
MOYENNE INDUSTRIE

M. io président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
('hambre des députés, complétant et modi
fiant la loi du 13mars 1917 ayant pour objet
l'organisation du crédit au petit et au
moyen commerce, à la petite et à la
moyenne industrie.

L'urgence a été précédemment déclarée.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de Far-,
ticle i" :

« Art. 1 r. — Par dérogation aux dispo
sitions de l'article 49 de ia loi du 24 juillet
1807 sur les sociétés, le capital social des
banques populaires formées en conformité
de la loi du 13 mars 1917, qui adopteront
la forme de société à capitalvariabie, pourra
être porté par tes statuts constitutifs α
500,000 fr., et chacune des augmentations
de capital effectuées d'année en année
pourra atteindre la même somme. »

Je mets aux voix ľarlicle l rr .

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le paragra
phe 3 de l'article 10 de la loi du 13 mars 1917
ayant pour objet l'organisation du crédit au
petit et au moyen commerci-, à la petite et
àia moyenne industrie, est modifié ainsi
qu'il suit :

« 2° Les capiteux souscrits ne peuvent
recevoir un intérêt supérieur à'O p. 100 des
versements effectués... » —- (Adopté.)

« Art. 3. — L'usage, comme titre ou
comme qualificatif, des mots «banque popu
laire » est interdit notamment dans les

prospectus, réclames, lettres, etc., à toute
entreprise qui n'aura pas été autorisée par
décision du ministre du commerce, prise
après avis de la commission de répartition
des avances instituée par l'article 12 de la
loi du 13 mars 1917, et ce, sous peine des
condamnations prévues par les disposi
tions de l'article 405 du code pénal. » —
(Adopté.)

« Art. 4. — Le paragraphe 1·' de l 'ar

ticle 8 de la même loi du 13 mars 1917
est complété ainsi qu'il suit :

«... et de l'impôt sur les bénéfices des
professions commerciales et industrielles. «
— (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

2 2. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI MODI
FIANT LA LOI DES RETRAITES rOUIt LES

OUVRIERS AYANT EFFECTUÉ IRRÉGULIÈRE
MENT LEURS VERSEMENTS PENDANT LA
DURÉE DES IOSTIL1TK3

M.le président. La parole est à M. Peyron
net, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence ella discussion
immédiate.

M. Albert Peyronnet, rapporteur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sénat
un rapport fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à régu
lariser la situation des assurés de la loi des

retraites ouvrières et paysannes qui ont
effectué irrégulièrement leurs versements
pendant la durée des hostilités.

M. le président. S'il n'y apas d'opposition,
veuillez donner lecture de votre rapport.

M. le rapporteur. Messieurs, le projet de
loi qui est soumis à vos délibérations par te
Gouvernement s'inspire d'un principe de
justice et répond à la volonté nettement
exprimée dans le passé par le législateur.

)1 apparaît comme le complément néces
saire des lois des 31 décembre 1915 et du
7 avril 1918, qui avaient dispensé de leurs
versements, pendant la durée de la guerre,
les assurés mobilisés ou habitant les régions
envahies.

Effectivement, en dehors de ces assurés,
un grand nombre do bénéficiaires de la loi
des retraites ouvrières se sont trouvés dans
l'impossibilité d'effectuer régulièrement
leurs versements. Le trouble que la mobili
sation avait apporté dans les mairies ne fit
que s'accroître au cours des années sui
vantes; l 'échange des cartes fut opéré en
retard ou complètement négligé; parfois
même, il fut rendu impossible  par suite de
cas de force majeure résultant de l'état de
guerre. Enfin, beaucoup d'assurés purent
croire de très bonne foi que les moratoires
institués par le décret du 10 août 1911 s'ap
pliquaient au payement de leurs cotisa
tions.

Mais tous ces retards, ces négligences,
ont eu pour effet de priver du bénéfice des
allocations et subventions de l'État, des as
surés qui avaient rempli très régulièrement
leurs obligations jusqu'au début des hosti
lités, et dont la situation particulièrement'
intéressant méritait toute la sollicitude des

pouvoirs publics.
Au moment où le Gouvernement se pré

occupe d'étendre notre système d'assu
rances sociales, une mesure d'équité s'im
posait donc ; c'est celle qu'il vous propose
de prendre, en relevant de la déchéance
tous les assurés qui n'ont pas effectué régu
lièrement leurs versements depuis le 1"mai
1914, sous conditions que ces versements
seront effectués rétroactivement dans un
délai déterminé.

Au point de vue financier, le projet ne
saurait soulever d'objections,

Les pensions liquidées de 1915 à 1919 se
sont élevées à 308,762 pour les assurés obli
gatoires et à 147,720 pour les assurés facul
tatifs. Or, les assurés obligatoires qui ont
perdu le droit aux allocations ou bonifica
tions de l 'État se montent à 13,900 (soit
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4,50 p. 100) et celui des assurés facultatifs à
0,112 (soli 4,70 p. WO).

On remarquera en outre que cette dé
pense ne constitue pas une aggravation des
charges qui avaient été prévues lors de la
mise en application de la loi des retraites,
et il ne saurait venir à l'espi it de faire pro
filer les financea de l'Étal de déchéances
involontairement encourues par les travail
leurs.

En conséquence, nous vous proposons
d'adopter le projet du Gouvernement, tel
qu'il a été voto par la Chambre des dé
putés.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres dont voici les noms :

MM. Peyronnet, Gabrielli, Kouby, Le
ПarНliт, Marsot, Pnchein, Jossot, Darne-
cour, de toiçe, Donon, Pelisse, Catalogne,
Bouctot, Cannac, Vallier, üeaumont, Berger,
Machet, Poulle, Charpentier et Sabaterie.

Je mets aux voix la déclaration d'ur
gence.

(L'urgence est déclarée.)
 M. le président. Je consulte le Sénat sur

la discussion immédiate.
(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-

t-il la nnroie pour la discussion générale?
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'i' entend passer à la discussion des
■di licles du projet de l«i.

ii n'y a pas G opposition?. . .
Je donne lecture de l'article i rr :
c Art. i':l'. — Les assurés obligatoires et

faenľaiiís de la loi sur les retraites ou
vrières et paysannes qui, à leur annivers ure
de naissance précédant, le 2 août 1914,
avaient effectué les versements réglemen
taires prévus pour héľK 'íio'n'r des allocations
et bonifications de l'État, visées aux articles
-t. u. 9 et 30 de la loi, pourront être rétablis
dans leur droit éventoei auxdites allocations
et b-.iiiiications. lis devront, à cet effet, ef
fectuer rétroactivement les versements omis
par eux au cours ne 'u période qui s'étend
entre leur anniversaire de naissance précé
dent le 2 août Ud i et celui qui suivra la
promulgation de la présente loi.»

Je mèi s aux voix l'arUeie 1 er .
(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. -- Ceux de ces
assurés dont la retraite a déjà été liquidée
sans allocation ou bonification de l'État, on
qui ont déjà déposé leur demande de liqui
dation de pension à la date de la promulga
tion de la présente loi, seront dispensés
ďelľectuer rétroactivement les versements
manquants. Le montant de ces versements
sera retenu sur les premiers termes de l'al
location ou de la bonification de l'État re
visée on liquidée. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Pour bénéficier des disposi
tions de la présente loi. les assurés devront
adresser une demande au préfet de leur dé
partement dans un délai de six mois. Ces
demandes seront transmises sans délai au
ministre du travail, qui statuera dans les
trois mois.

« Les versements rétroactifs visés à l'ar
ticle 1 er ci-dessus devront être effectués
dans un del Λ de trois mms à compter de la
notification de la décision le^ autorisant,
sur une carte spécialement oTuvrée à cet
effet. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

23. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI SUR
LKS MONNAIES DE BRONZE DE NICKEL

M. le président. La parole est à M. Daus
set, pour un dépôt de rapport surun projet
tie loi pour lequel il demande au Sénat de

déclarer l'urgence et la discussion immé
diate.

M. Louis Dausset, rapporteur. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat un
rapport fait au nom de la commission des
tinances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la modification des caractéristiques des
monnaies de bronze de nickel.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, la Chambre
des députés a adopté trois projets de loi
concernant la monnaie de billon en bronze
de nickel.

Aux termes du premier de ces projets
(n° 703), les caractéristiques de la pièce de
5 centimes actuelle seraient modifiées dans
les conditions suivantes:

La pièce de 5 centimes aurait un diamètre
de t? millimètres au lieu de 10 millimètres.

En même temps, le di unètre du trou cen
tral serait ramené de 4 m / m 5 à 4 millimètres.
On aurait ainsi un type de pièces à 5 cen
times se distinguant plus nettement de
celui de la pièce de 10 centimes que le type
actuel. Le projet répond à de nombreuses
plaintes formulées par le public qui éprouve
de réelles difficultés à distinguer les deux
pièces.

En même temps, le projet de loi n» 703
augmente les tolérances autorisées sur le
titre et sur le poids et qui n'ont pu être
rigoureusement observés dans la pra
tique. Il en résultera de réels avantages au
point de vue de la facilité de la fabrication
et du prix de revient, sans que la qualité
de la monnaie elle-même en soit compro
mise. Les tolérances proposées seraient les
suivantes :

Titre. — Pour le nickel (25 p. 100) : 0,020.
Pour le cuivre (75 p. Ми, :0,ь2 (.
Poids. — Pièces de 25 centimes (3 gr.).

Tolérance, 0,040.
Pièces de 10 centimes 'i grX Tolérance,

0,ηιο.
Pièces de 5 centimes (2 gr.). Tolérance,

0,050.
Les anciennes pièces de 5 centimes en

bronze de nickel ancien module , qui ont
été émises en vertu des lois du 2 août 1917

et du 16 octobre 1910, cesseront d'avoir
cours légal et seront retirées de la circula
tion à des dates qui seront fixées par
décrets.

Le second projet de loi n3 ! 117 propose
de donner cours légal, dans les colonies
françaises soumises au régime monétaire
de la métropole, aux monnaies de billon en
bronze de nickel.

Cette monnaie n'a pas, en effet, cours
légal à l'heure actuelle. dans nos colonies,
les lois du 4 août 1913 et du 2 août 1 Ί7 qui
avaient, la première, édicté le remplace
ment de la tr. # maie de b^ onze par les pièces
de nickel, la econde autorisé la substitu
tion de bronze de nickel au nickel pur dans
la fabrication, ayant limité expressément
l'effet de cette mesure à la France et à

l'Algérie. Le Parlement avait voulu, en effet,
éviter la démonétisation onéreuse de l'an
cienne monnaie de bronze, et l'on avait

pensé employer à 1 alimentation des colo
nies les pièces de bronze qui devaient être
retirées de la circulation métropolitaine.

Ces prévisions ne se réalisèrent pas : la
crise de la monnaie nécessita la reprise des
anciennes monnaies de bronze pour faire
face aux besoins de nos possessions d'outre
mer. Cette reprise fut autorisée par la loi
du 21 octobre 1И9 ; or, l'élévation de la
valeur des métaux employée et les fr .Is de
fabrication font ressortir, à l'heure actuelle,
le prix de revient des monnaies de bronze
à un montant supérieur à la valeur moné
taire des pièces elles mêmes.

Le Gouvernement estime que, dans ces
conditions, les opérations de frappe de
monnaies de bronze pour les colonies ne
doivent pas être poursuivies et, en consé
quence, les quantités déjà frappées en vertu
de la loi du 21 octobre 1919 -tant insuffi
santes, le Gouvernement propose de donner
à la monnaie en bronco de nickel cours
légal aux colonies ; le maintien dans la cir
culation coloniale de l'ancienne monnaie
de bronze serait, au su plus, autorisé, et il
serait possible, dans le еаs où les circons
tances le permettraient, d'affecter au ravi
taillement des colonies tout ou partie du
bronze retiré sur le teritoire métropo
litain.

Le troisième projet de loi, n" 1375, pro
pose enfin de procéder à la frappe d'un nou
veau contingent de 25 millions de francs ca
pièces de bronze de nickel de 25, 10 et 5
centimes, suivant les modules et les tolé
rances propo-és par le projet de loi n° 7CVÎ.

Celte mesure se justifie par la nécessité
de mettre en circulation des quantités de
monnaie debillon supérieures à celles dont
le contingent avait et - précédemment auto
risé par les lois précitées da 2 avril 1917 et
du 16 octobre 1910.

Votre commission des finances vous pro
pose de sanctionner ces trois projets de loi
déjà réunis en un seul dispositif par la
Chambre des députés.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres dont vu ci les noms :

MM. Dansset, Pé> ronnet, P.eaumont, Gros-
jean, Cazeile, Goy, liegnier, Habier, De
bierre, ť rancei s Albert, Hervey, Laurent
Thiéry, H o \ nald, Maurice Colin, Chomet,
Simonet, 1$ illie t, plus trois signatures illi
sibles.

Je mets aux vois la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Jô consolle le Sénat sur

la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le préside nt. Quelqu'un demande-t-il

la parole pour la discussion générale '?
Je consulte le Sénat sur la question do

savoir s'il entend p isser àia discussion des
articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Je donne lecture de l'article 1" :

« Art. 1 er . — Les caractéristiques des
monnaies de bronze de nickel dont l'émis

sion a été autorisée par la loi du 16 octobre
i9l9, et dont la frappe n'est pas encore ef
fectuée, ainsi que de celtes dont l'émission
est autorisée par l'article 4 de la présente
loi, seront modifiées ainsi qa'il suit :

DÉNOMINATION

des

pires.

DIAMÈTRE

DIAMÈTRE !
du

tron

central.

COMPOSITION

IL- — - 'JÜÍJ

POIDS

Ti tre.

Tolérance

au-dessus

et

an-dcseons.

Droit.

i Tolėra»ce
au-lessui

et

au-dessous.

[ millimètre. I[ iiiilliu;èaes. j millième», ji grammes, j millièmes.

25 centimes............ I 24 5.5 : I

Nickel, Î5 p. 100.
Cuivre,*75 p. luO.
L I

ι ι

¡ zo !
-5 40

10 centimes............ 1 21 5 i Le

5 centimes............ l 17 II * i l_*__]l &0
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Je mets aux voix l'article 1".

(L'article I a» est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les pièces de

5 centimes en bronze de nickel (ancien mo
dule), émises en vertu des lois du 2 août
á917 et du 16 octobre 1919, cesseront d'avoir
cours légal et seront retirées de la circula
tion a des dates qui seront fixées par dé
cret. .— (Adopté.)

«Art. 3. — Auront désormais cours légal,
dans les colonies françaises soumises au
régime monétaire de la métropole, les mon
naies en bronze de nickel, dont la substitu
tion aux pièces en nickel pur prévues par
l 'article 3 de la loi du 4 août 1913 a été auto
risée par la loi du 2 août 1917 et par les lois
ultérieures. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Par dérogation aux disposi
tions de l'article 3 de la loi du 4 août 1913,
le ministre des finances est autorisé à émet
tre jusqu'à concurrence do 23 millions
de francs, et en sus des contingents précé
demment autorisés par les lois des 2 août
1917 et 16 octobre 1919, des monnaies en
bronze de nickel percées au centre d'un
trou rond, et présentant les caractéristiques
définies à l'article l" r de la présente loi. »
— (Adopté.)

M. le président. Je, mets aux voix l'en
semble du projet de loi. .

(Le projet de loi est adopté.)

24.— A!>Q?TI05 » /X PROJET BK  LΟΙ RELA
TIF AUX MAJISTIIAT3 »E LA COUR DES

COMPTES

M. le président. La parole est à M. Daus
set qui se propose de demander au Sénat
de déclarer l'urgence et la discussion im
médiate des conclusions de son rapport mis
en distribaiion aujourd'hui même sur le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, instituant pour les magistrats de
la cour d's comptes la position de dispo
nibilité, soit pour raisons de santé, soit
pour nomination à des fonctions publiques.
(Adhésion.)

M. Louis Dausset, rapporteur. La Cham
bre des députés a adopté un projet de loi
ayant pour objet de régler légalement la
position de disponibilité des magistrats de
la cour des comptes, soit pour raisons de
santé, soit dans le cas où cette disponibilité
se trouve motivée par la désignation de ces
magistrats à certaines fonctions publiques.
Après examen, votre commission des finan
ces a décidé d'approuver seulement la par
tie du projet de loi relative à la position do
disponibilité pour raisons de santé.

La position de disponibilité pour raisons
de sauté a été instituée pour les .magistrats
de l'ordre judiciaire par la loi du 17 novem
bre 1918. Aucune mesure de ce genre
n'ayant été jusqu'à ce jour prévue pour les
magistrats de la cour des comptes, le projet
qui vous est soumis a pour but  de combler
sur ce point une lacune de notre législation
et aucune objection ne peut être faite à ce
que cette mesure soit étendue aux membres
de la cour.

M. Guillaume Poulle. La mise en dispo
nibilité interviendrait dans les mêmes con

ditions que pour les magistrats de l 'ordre
judiciaire?

M. la rapporteur. Exactement dans les
mêmes conditions.

M. Guillaume Poulle. Je vous remercie,
monsieur le rapporteur.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiats, signée de
vingt membres dont voici les noms : MM. Al

bert Peyronnet, Grosjean, Joseph Reynau 1,
Jean Capelles, Marcel Régnier, Maurice Colin,
Fernand Rabier, Debierre, François Albert,
Billiet, Beaumont, Goy, Laurent Thiéry,
Hervey, plus cinq signatures illisibles.

Je mets aux voixla déclaration d'urgence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée-.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parolé pour la discussion générale ?

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Je donne lecture de l'article 1" :

« Art. 1er . — Les magistrats de la cour des
comptes, comptant au moins dix ans d'exer
cice à la cour, peuvent, sur leur demande,
être placés eu disponibilité pour raisons do
santé les mettant dans l'impossibilité re
connue d'exercer leurs fonctions. Toute
fois, cette condition de durée des services
judiciaires no sera pas exigée des magis
trats victimes de la guerre.

« Dans cette position, ils ne reçoivent
aucun traitement et ils ne peuvent obtenir
d'avancement.

« Ils sont immédiatement remplacés,
mais conservent leur qualité de magistrat.
Toutefois, les articles lu et 18 de la loi du
20 avril 1810 cessent de leur être applicables
pour les délits et crimes qu'ils pourraient
commettra après leur mise en disponibi
lité.»

Je mets aux voix l'article i?».

(L'article lsr est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — La mise en

disponibilité pour raisons de santé ou sa
prolongation est prononcée par décret
rendu sur le rapport du ministre des finan
ces, après avis des chefs. de la cour et sur
le vu de tous documents justificatifs pour
une période qui ne saurait, chaque fois, être
inférieure à un an, ni, en une ou plusieurs
fois, supérieure à trois ans. Le magistrat
peut toujours, après agrément du ministre
des finances, renoncer au bénéiice de la
disponibili té, s 'il établit que les causes qui
ont motivé cette mesure out cessé d'exis
ter. » — (Adopté.)

Art. 3. — Dans le délai d'un mois, à dater
du jour où prend fln la période de disponi
bilité pour raisons de santé, le magistrat
qui n'a pas fait connaître ses intentions est
mis en demeure par le ministre des finances
soit de demander sa réintégration, soit de se
démettre de ses fonctions, soit, s'il y a lieu,
de faire valoir ses droits à la retraite. Faute

par lui de satisfaire à cette mise en demeure
dans le délai d'un mois, il sera, sur avis
conforme de la chambre du conseil, mis
d'office à la retraite ou considéré comme

démissionnaire. S'il doit être réintégré, il
bénéficiera de la plus prochaine vacance
dans le cadre des magistrats de son grade
et.de sa classe pour y reprendre le rang
qu'il occupait au moment do sa mise en
disponibilité. » — (Adopté.)

« Art. 4. — La réintégration des magis
trats en disponibilité pour raisons de santé
s'effectue hors tour et en dehors du roule
ment des nominations prévu par les arti
clés 13 de la loi du 13 avril 1900, 40 de la
loi du 26 décembre 1908, 1 er du décret du
19 mars 18oi et 3 du décret du 14 décembre
1859.

« Sile ministre des unances estime que,
depuis la mise en disponibilité, des faits se
sont produits do nature à porter atteinte à
l'honorabilité du magistrat, il saisit la cour

dans les trente jours le h d"m nuie .le
réintégration. .a cou ■ statue dans le< inus
mois en chambre du conseil. « — (A. ¡opté.)

« Art. 5 — Le tempi , asse dans la dispo
nibilité pour raisons de santé ne compta
pas pour la retraite. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du p roje t de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

25 . — ADOPTION1 D'UN PROJET DP : r.or пкт.лтп?
AUX RETRAITES DES OUVRIERS MINEURS

M. le président. La parole est à M. Ri
chard pour le dépôt d'un rapport surun pro
jet de loi pour lequel il demande au Sénat
de bien vouloir déclarer l'urgence et la dis
cussion immédiate.

M. Richard, rapporteur. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, modifiant la loi
du 9 mars 1920, tendant à relever jusqu'à
1,500 fr. la pension des ouvriers mineurs.

M. le président. S'il n 'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture, de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, la loi du
9 mars 1920, modifiant la loi du 25 février
1914, sur la caisse autonome de retraites
des ouvriers mineurs, dispose qu'il sera
prélevé, sur le fonds spécial institué par
l 'article 10 de la loi du 25 février 1914. des
allocations dont le taux est variable suivant

que les intéressés ont atteint cinquante-
cinq ans d'âge avant ou après le 1 er sep
tembre 1914, allocations moindres pour les
premiers que pour les seconds.

D'après l'article 2 de la loi du 9 mars 1920,
le fonds spécial est destiné. : .

« 5' A donner aux ouvriers mineurs comp
tant au moins, au 1 " septembre 1914, cin
quante ans d'âge et trente années de tra
vail salarié, dont quinze à la mine, une
allocation destinée à compléter leur pea-
sion ou allocation au taux de 12 fr. par
année de travail à la mine. A cette allo
cation s'ajoutera le supplément de 120 fr.,.
prévu par la loi du 29 mars 1У19. »

D'après l'article 4 de la même loi <c le con
seil d'administration accordera, dans les
limites des maxima prévus à l 'article i tl~,
une allocation complémentaire aux ou
vriers et employés ayant atteint cinquante-
cinq ans d 'âge depuis le 1 er septembre 1911,
et justifiant d'au moins trente ans de travail
salarié, dont quinze dans les mines fran
çaises. ·»

Le maximum de l 'allocation, pour les bé
néficiaires de cet article 4, est de 800 fr. Il
n'est que de 4^0 fr. pour les intéressés aux
quels s'applique lefi'de l'article 2.

Cette inégalité de traitement entre des
ouvriers remplissant les mêmes conditions'
d'âge et de travail, motivée sans doute à
l'origine par la crainte d'une insuffisance
de ressources de la caisse autonome, doit
disparaître, les ressources de la- caisse au
tonome apparaissent maintenant comme
suffisantes pour supporter la charge qui
résultera de l'unification des régimes.

Les bénéficiaires de cette unification sc*

raient au nombre de 3,000 à 3,500.
Leur allocation moyenne actuelle, corres

pondant à vingt-deux années de mine, est
de 240 fr., chiffre auquel il convient d'ajou
ter l'allocation complémentaire de 120 fr,
qui leur est attribuée en vertu de la loi du
29 mars 1919, soit, au total, 360 fr.

En calculant également sur 23 années
de mine, l'allocation nouvelle, attribuée
par application de l 'article 4, serait en
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moyenne de 500 fr., soit une  dépense sup
plémentaire de 1 ΊΟ fr. par Шо et, par an,
et, pour 3,000 bénéficiaires, de 490,000 fr.

La caisse autonome, favorable à cotte
»?*i!jiiaiian de traitement, esimo qu'elle
pourra faire face, avec ses ressources
propres, au surcroît de dépenses qui en
résulte. 11 y a lieu, du reste, de remarquer
quo les bénéficiaires de la mesure proposée
ci ant tous âgés de plus de «Ю ans, la dé
pense ira en diminuant et que, d'autre
part, l'augmentation de salai' es permet de
prévoir pour la caisse un excédent de res
sources.

Dans ces conditions, votre commission
(les mines a liienneu? de vous proposer
d'a opter ie projet de Ici, déjà voté parla
tihatobre des députés, qui vous est proposé
par les ministres du travail et des travaux
publies.

 M. le président. Je suis saisi d'une do-
mando dii discussion immédiate signée de
vinet membres dont voici les noms:

MM. MontfeuiHard, Gabrielli, Albert Le
brun, Alfred tirard. Holand, le comte d 'Alsace,

•Sitian, Magny, Eugène Chanal, Mollard, m-
rent-'f biery, Bony- Cisternes, Jeanne. iey,
Henri Merlin, Porteu, lìichard, Trystram,
Guiilier, Gouge et Sabaterie.

Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.

(L'urgence est déclarée.)

ία. le président. ,!c consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

Ll. le président. Si personne ne demande
la parole OHns >a discussion générale, je
ronsuile le Sénat sur la question de sa\oir
s'il entend passer à la discussion des arti
cles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus-
E' an des articles.)

M. le président. Jô dôme lecture de Par-
ticie 1":

« Art. l«. — I e 5° du second paragraphe
de ľariicle 10 do ia loi du 2õ février 1ι·1·4,
ti 1 qu'il a été modifié par 1 article 2 de la loi
du 9 mars 1920, est abrogé. »

je mets aux voix l'article 1".

(L'article l-p est adopté.)

 M. le président. « Art. 2. — Le para
graphe 1 er de l'article \ de la loi du 9 mars
iítíO est modifié comme suit :

ο Le conseil d administration accordera,
fl.· n s les limites des maxima prévus à l'ar
ticle i", une allocation aux ouvriers et
employés ayant atteint cinquante-cinq ans
d'âge et justifiant d'au moins trente ans de
travail salarié, dont quinze ans dans les
mines françaises, représentant au moins
U/J'iO journées de travail. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

■ (Le projet de loi est adopté.)

26. — DISCUSSION »'rs PROJET DZ LOT AUTO
RISANT L'ÉTABLISSEMENT D'UN RKSBAU
ÜbEOTiliQUa DANS LES RLÛÏOXS LIBÉllBES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, auto
risant les travaux d'établissement par l'État
d'un réseau de transport d'énergie électri
que à haute tension dans les régions libé
rées et fixant les règles éventuelles d 'ex
ploitation de ce réseau.

Je rappelle au Sénat que l'avis fait au
nom de la commission des finances a été
inséré au Journal officiel de ce matin.

M. Le Trocquer, ministre des travaux
puhUrs. J'ai l'honneur de demander au
Sénat, d'accord avec la commission, de
vouloir bien déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par le Gouver
nement, d'accord avec la commission.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.

La parole, dans la discussion générale, est
à M. Berthelot.

M. André Berthelot. Messieurs, je ne
crois pas que le projet qui vous est soumis
puisse être adopté tel quel. D'ailleurs, vos
commissions vous proposent, dès à pré
sent, certaines modifications au texte
adopté par la Chambre, et il est peu vrai
semblable que le projet modifié puisse
être adopté de nouveau par les commis
sions compétentes de la Chambre et par la
Chambre elle-même dans la soirée d'au

jourd'hui. Aussi, il serait inutile de le voter
en bloc ce soir pour gagner du temps.

L'objet du projet est l'établissement d'un
réseau de jonction entre les usines cen
trales productrices d'électricité dans les
régions du nord et de l'est de la France.

Je m empresse de vous dire que ce pro
jet vise simplement, pour une bonne par
tie des lignes qui y sont comprises, la régu
larisation d une situation existante et de
travaux faits.

Ce projet ne serait pas voté qu'il n'en
résulterait pas un retard de vingt-quatre
heure dans la satisfaction des besoins des

régions libérées. Les lignes, telles qu'elles
sont indiquées au plan annexé an projet,
peuvent se répartir en trois grenues : le
groupe du Nord, qui joint les différentes
usines centrales te production d électricité
de la, région du Nord; le groupe de 1 Est, qui
joint celles de Lorraine et d'Alsace et le
groupe central ou groupe de Cuampa-
gne.

Pour ce qui concerne le groupe du Nord,
les travaux sont presque entièrement termi
nés à 1 heure actuelle, avant mémo le vote
du projet qui vous est actuellement sou
mis, parce que les dépenses ont été faites
— et je crois qu'on a eu raison d'agir ainsi
— par une procédure un peu exception
nelle. Elles ont été engagées d urgence par
l'intermédiaire de l'administration et elles

ont été payées par le Comptoir d'achats, la
main-d'œuvre étant considérée, par une
fiction légale, comme l'accessoire du maté
riel.

D'après les chiffres qui ont été fournis à
la commission des finances, les dépenses
engagées, à ce jour, représenteraient envi
ron 37 mi llio ns de francs.

Or les crédits approvisionnes pour cet
objet ont été au budget de l'année dernière
de 40 millions et au budget de cette année

de 70 millions sur lesquels aucune réduc
tion n 'a été demandée.

Par conséquent, les travaux sont dès à
présent dotés et à ce point de vue le projet
est parfaitement inutile à la satisfaction
des besoins des régions libérées, auxquels il
est dès aujourd'hui pourvu.

Par contre, l'adoption pure et simple du
projet tel qu'il est rédigé serait regrettable
pour deux raisons : l'une touchant à la
consistance du réseau, l'autre touchant au
régime économique prévu pour l'evploita-
tiòn et la gestion de ce mėme réseau.

Ce sont des considérations d'inégale im
portance, mais qui me paraissent mériter
de retenir l'attention du Sénat.

En ce qui concerne la première, on pré
voit à l'article 1", en deuxième urgence,
une ligne de Paris à Ponta-Vendin, établis
sant la jonction entre les usines centrales
d 'électricité de la région parisienne st
celles des régions du Nord,

Tous ceux qui connaissent la situation
actuelle de la région parisienne sont Una
nimes à dire qu'il n'y aucune chance qu'un
kilowatt-heure puisse être transporté utile
ment, pratiquement, des -esines centrales
électriques de la région parisienne dans la
région du Nord, parce que la région pari
sienne manque dès à présent d'électricité.

D'autre part, il s'agit là d'une ligne qui
ne peut être exécutée promptoment. Les
besoins actuels des régions libérées sont
satisfaits par les centrales qui ont été re
constituées ou dont la reconstitution avance
rapidement et qui sont dès à présent eu
mesure de satisfaire aux besoins.

īvi. Debierre. Crovez-vous vraiment que
les installations actuelles soient capables
de répondre aux besoins économiques do
nos régions ?

M. André Berthelot. Biles te seront

quand les machines rapatriées d'Allemagne
auront été réinstallées.

Dans la région lilloise il y a quatre cen
trales : l 'usine de Wasquehal qui n'a jamais
ce«sé de fonctionn τ ; 1 usine de la Lilloise
et les deux usines de la société de tramways
de Lille, celle de Lille et «elle de Lomme.
L'usine de Lomme a été désorganisée paf
les Allemands ; elle est en voie de reconsti
tution.

M. Debierre. Vous savez dans quelles
conditions fonctionne celle do Lille ? Elle

n 'a pas la possibilité de faire marcher à
plein ses tramways, faute de courant.

M. André Β sr .holot. Naturellement,
puisque c'était par l'usine de Lomme qua
les tramways étaient surtout alimentes.
Mais vous n'imagi iei pas tout de même
que ce soit de l'aris qu'on puisse faire
venir de 1 énergie électrique pour faire mar
cher les tramways de Lille ?

M. Debierre. C'est autre chose.

M. Berthelot. La thèse que jo sou! iens
actuellement, c'est que la ligne de Paris à
Pont-à-Vendin n'o'lre pas d intérêt pour la
satisfaction des besoins présents des régions
libérées.

Je suis persuadé que M. le ministre ne
me contredira pas sur ce point. Je sais très
bien à quoi répond cette ligne. Elle répond
d 'abord à l'idée d 'établir une solidarité

entre les grandes usines centrales de
la région du Nord et celles do t'a is, non
pas pour maintenant, ni pour satisfaire aux
besoins actuels des régions libérées, mais
pour un avenir assez éloigné et pour parer
à l'hypothèse de grèves éventuelles.

C'est donc une m -sure de précaution so
ciale, de politique sociale, si vous voulez,
qui peut justifier, ou non une dépense
à engager par l'Étal. Mais cela n 'est à
aucun degré une dépense qu'on puisse
imputer sur les dépenses des régions
libérées et qui puisse se réclamer de
l 'intérêt par.iculier et de l 'urgence que nous
attachons à la reco:>4itu ion des régions
libérées. Cette ligue, d'autre part, est indis
cutablement une ligne destinée à desservir
certains intérêts prives, qu'il est très facile
de définir.

Ce sont les intérêts privés qui sont grou
pés dans la région parisienne pour la cons
titution d'une nouvelle grande usine cen-
kale de 200, oeMt kilo .vatis. tie sont eux qui
éprouvent le désir et le besoin commercial
d'une jonction avec les u -ktes à établir età
agrandir autour des mines de charbon de la
région du Nord. Si 1 utilité économique,
pratique et commerciale de la ligne en jus
tifie la construction, c'est , par l'initiative
privée, c'est aux frais des in lustriels qui ea
profiteraient qu'elle doit être établie et non
pas aux frais de l 'État sous le prétexte des
régions libérées.

Je demanderai au Sénat de se prononcer ¡
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d'une  mnn'ère catégorique en repoussant
dan? l'artici" 1 er le pangrap he b qui s'ap
plique à cette ligne de 120,000 volts de Paris
à -ont-à- Vendin.

Le second point, beaucoup plus grave,
eur lequel j» vosulrs-b retenir l'attention
du Sémt est la disposition de ťartice A qui
a trait à la con-ditut. on d'une société à
laquelle sera remise l'exploitation de ce
réseau construit aux frais de l'Eiat.

C'est, en effet, un type nouveau de société
qui a été envisagé dans différents projets
dont vous êtes saisis. Mais sa création sou
levé des ibjections très graves et il serait
tout à ľa. t imprudent de trancher cette
grosse queslion do principe à l 'occasion
'ď un preji t d espèce intéressant les régions
libėrei;s. En eil'et, voici ce que propose en
dernière analyse le texte auquel s'est arrê
tée la commission compétente : le réseau
une fois établi, sera exploité par une so
ciété anonyme*.

Le projet primitif du Gouvernement,
adopté per la Chambre des députés disait :
α société anonyme à capital variable ».
C'était une absurdité, puisqu'aux termes de
la loi sur les sociétés, une société anonyme
à capital variable ne peut pas dépasser un
capital de 200,000 tr.

M. Milan, rapporteur de la commission
des fkwwçs. Nous avons supprimé ces ¡nots.

M. André Berthelot. Je le sais, mais il
n'est pas inutile de signaler l'erreur incluse
dans le texto de la Chambre.

M. le rapporteur de la commission des
finances. Vous avez raison de le dire.

M. André Berthelot.  Par conséquent, le
fait mémo que vous modifiez la nature de la
société en¡ raine nécossalrenvnt le retour

du projet devant l'autre Assemblée.
M. la rapporteur de la commission des

finances. Il y a d'autres modifications que
celles-là, il y a même un article supplémen
taire.

M. André Berthelot. On a donc dû re

noncer à ce type de société anonyme à
capi! al variable, et admettre une société
anonyme pure et simple. Comment sera-t
elle constituée? Par le groupement des
producteurs d'énergie électrique. Hile sera
administrée par un conseil d'administra
tion composé  de représentants de l 'État et
de repi ésontants des producteurs.

En ea'et, ť réseau dont il s'agit, pour
toute la région du Nord et pour la région
champenoise, est construit exclusi vènent
aux frais de l'État* c'est l'État qui fait la
totalité des frds de construction.

Pour la région de ľľ.sí, la question est un
peu plus compliqué-; puisque-les lignes du
bassin d' lliiev sont, si je ne me trompe,
construites par des industriels. La grande
ligne de jonc, ion de Nancy à  Pouxeux qui
est destinée à utiliser les apport; d'énergie
hydroélectrique du Rhin est aussi, m'a-t-oa
dit, coisi rui. e par une sodele particulière.
D'autres sou prévues ecmme pouvant éven
tuellement comporter l'intervention de
ľĽtat.

Il est cependant bien raisonnable, dans
une tnirepi ise de ce genre, de distinguer
entre des groupements industriels qui n ont
pas d'intérêt commun. Que le réseau de
jonction des centrales du Nord soit exploité
par les groupements industriels de la ré
gion du Nord, c'est raisonnable, mais il ne
me parait guère possible que ce soit une
société unique qui ait à exploiter le réseau
de jonction du Nord, le réseau de jonction
champenois et le réseau de jonction, de la
ligne de l'Est. C'est donc, non pas une so
ciété qu'il faut envisager, mais plusieurs
sociétés différentes.

M. Yves Le Trocquer, ministre des tra
vaux publics. L'urlicîe i le prévoit.

M. André Berthelot. Ce que je discute,
en ce moment, c'est le nouvel article 3.

On vous propose de décider que ces diffé
rentes société seront gérées par un conseil
d'administration composé de représentants
d- l'Eiat et de représentants des produc
teurs. C'est ici qu'est l'innovation ; je tiens
à en souligner l'exceptionnelle gravité.
Dans une société privée, le conseil d'admi
nistration est le délégué des actionnaires
dont les aidions sont des parts de propriété
dans Fallai re. Ici, los représentants des
sociéiés pourront n'apporter aucun capital,
qu un simple fonds de roulement dans la
gestion de ce réseau, où l'État aura englouti
plus de 100 millions de francs Car il est
impossible — on y avait songi à l'origine
pour un autre projet de loi dont vous êtes
saisis — il est impossible d'incorporer à
l'actif social à gérer, ľacliľ particulier da
chacune de ces sociétés, leurs usines cen
trales et leurs réseaux particuliers de dis
tribution d'énergie électrique ; il s'agit
simplement, dans le projet, de lignes desti
nées à relier, entre elles, les usines centrales
pour qu'elles puissent éventuellement se
porter secours les unes aux autres. Pour le
réseau du Nod, ces lh; nés sont établies
uniquement aux frais de l'État.

Veus allez donc avoir un actif social ex
clusivement dEtat. Vous allez en confier la

gestion, d'une part à des représentants de
producteurs que vous pourriez prendre
comme gérants en leur donnant  un contrat
de gestion mais que vous constituez en
conseil d'administration comme s il s agis 
sait d'une société qui serai! elle-mA mo pro
priétaire du réseau de jonction. Vous leur
adjoignez, siégeant au même titre et au
même conseil, des fonctionnaires de 1 État
représentants du propriétaire, mais ne pos
sédant pas eux-mêmes une seule action,
n'ayant aucune des responsabilités civiles
que la loi sur les sociétés 'ait peser sur les
admin ist rat eurs des sociétés anonymes. En
effet, par une disposition qui !ait l'objet
d'un alinéa suivant, on est oblige de dis
penser ces administrateurs de la possession
du minimum d actions constituant le cau

tionnement légal qui leur serait imposé pa
la loi de ls>G7 sur les sociétés. Vous allez
doue avoir un conseil d'administration

hvbride, dans lequel il y aura d'une part
des fonctionnaires, et d'autre part, des in
dustriels privés qui auront à gérer un bien
d'État.

M. Guillaume Poulle. Ces représentants
de l'État peuvent ne pas être des fonction
naires, ce n'est pis indispensable.

M. le rapporteur de la commission des
finances. Évidemment, c'est dit au projet.

M. André Berthelot. Évidemment. Mais

dans tous les cas, ce ne sont pas des action
naires ; mettons, si vous voulez, que ce soient
des fonctionnaires retraités. Vous aurez tout

de même,  pour ce conseil d'administration,
cette situation étrange qu'il y aura, juxta
posés, participant à la môme gestion, des
représentants d'intérêts prives et des re
présentants de l'intérêt public. Tel que fonc
tionne actuellement notre régime des so
ciétés, nous voyons confier leur gestion
à des représentants des propriétaires qui
sont responsables sur leurs propres deniers
des fautes qu'ils peuvent commettre, de
la mauvaise gestion de la propriété dont
ils ont une part; et vous avez, d'autre
part, quand il s'agit des intérêts publics
engagés, des représentants de l'État qui
interviennent pour contrôler l'industrie
privée. Sur Cette distinction fondamentale
repose l'organisation actuelle de nos affaires
industrielles et spécialement des conces
sions. En résumé, gestion par initiative
privée et contrôle par l'État.

Ici, vous allea amalgamer dans un orga

nisme unique les représentants de l'État et
do l'industrie privée; vous suppnmerea
deux gararies : d'une part, les représen
tants de l'industrie ¡ ri zée sont respon
sables de leurs erreurs sur lems propres
deniers et sur ceux de leurs actionnaires ;
d'autre part, les fonctionnaires de l'État
n'ayant pas participé à la gestion peuvent
la contrôler, lui imposer tontes los précau
tions nécessaires sans avoir été compromis
préalablement par la participation à de*
erreurs de gestion. Là encore, cette garantie
disparaîtra.

Je vous demanderai donc, en ce qui con«
cerne cet article 3, de l'écarter et de le ren
voyer à la commission spéciale pour uno
autre rédaction, ou de supprimer le premier
alinéa de l'article, en y substituant simple
ment ce texte : « Le réseau sera établi par
une société anonyme constituée parle grou
pement des producteurs d'énergie élec
trique, sous le contrôle de l'État. η

Le deuxième alinéa serait conservé; Ii
troisième, qui autorise les administrateurs,
par dérogation aux dispositions de la loi de
18)7, à no pas être propriétaires d'actions,
serait supprimé.

Voilà les deux points sur lesquels je cri
tique le projet  de toi et sur lesquels je de
mande au Sénat de bien vouloir prendre
des mesures, de précaution qui me pa
raissent élémentaires en pareille matière.
(Très bien ! très bien ¡y.

M. le rapporteur de la cow. mission des
finances. Messieurs, les observations de.
mon honorable collègue M. Itertlielot sont
quelque pou fondées. Il importe, cependant,
pour bien juger la situation, do ne pas
oublier les conditions spéciales 'Sans les
quelles se présente cette entreprise.

L'État, dans le uit de relever plus rapide
ment de leurs ruines les malheureuses ré

gions libérées, а pensé qu'il était indispen
sable de mettre en commun toute 1 électri

cité produite par les centrales de cette ré
gion, de façon à répartir le courant et à
créer l'entraide entre les centrales. Pour

aller plus vile. il a saisi le Far'euent par
voie budgetåre. Je dis en passant, que
c'est une 1res mauvaise méthod"; je crois
que si, dès le début, en 1919, on avait saisi
le Parlement d'un projet spécial, il serait
voté depuis longtemps et nous n'en serions
pas à le discuter actuellement ; la méthodo
aurait été plus régulière.

Mais nous nous trouvons en présence du
fait accompli. L'année dernière, au budset
de 1919, un crédit de -'.0 millions a été volé.
Les travaux furent commencés presque im
médiatement; mais comme le Parlement
s 'était aperçu qu'aucune explicat ien ne lui
avait été fournie sur les conditions d'ex

ploitation du réseau, en voie de création,
il avait demandé au Gouvernement le dé

pôt d'un projet de loi spécial. Ce projet
а été présenté à la Chambre. Il ut voté,
disons-le, sans trop de discussion. Au St' n i:,
la commission de l'oulillngenational, donna
un avis favorable, tout en luisant certaines
réserves.

Lorsque ce projet de toi vint devant la
commission des finances — ainsi que vous
pourrez le voir dans mon rapport qui,
malheureusement, n'a pu vous être distri
bué à temps, mais qui a été publié ce matin
au Journal officiel — elle se trouve en pré
sence de dispositions qui suscitèrent ses
critiques.

M. Berthelot en a reproduit tout à l'heure
un certain nombre.

Je n'y reviendrai pas ; il suffit de se ré
férer à mon rapport.

Le Gouvernement a accepté les sugges-
ions qui lui et tient faites par la commis
sion des finances du Sénat et a modilié son
texte.

Il y a quelques jours, la commission de
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l'outillage national a fait un nonvcau rap
port sur un nouvel article 3 et un nouvel
article 5 b élie a donné un avis favorable.
Le projet est donc revenu devant la com
mission des finances du Sénat, qui a trouvé
qu'il pouvait encore donner lieu à certaines
critiques, mais finalement, comme dans
l'ensemble elle obtenait satisfaction, elle a
cru devoir conclure à son adoption.

Cette entreprise est presque toute dotée :
40 millions en 1919, 70 millions votés il y a
quelques jours.

Il s agit doue maintenant de songer à ex
ploiter ce réseau qui est à peu près ter
miné. L'État l'a créé parce que l'intérêt
public l'exigeait. C'est, du reste, l'opinion de
la commission de l'outillage national.

L'exploitation de ce réseau doit être as
surée. L'État doit veiller à ce que l'instru
ment qu'il a fo gé ait un bon fonctionne
ment et ii va le concéder à une société qui
/va se constituer dans ce but. L'État ayant
fait les frais de premier établissement, ayant
engagé 135 millions, n'apportera, bien en
tendu, aucun capital dans la société d'ex
ploitation qui va se constituer. C'est tout
naturel. ,

On vient actuellement reprocher à l'État
de se faire représenter dans le conseil d'ad
ministration et d'être, en quelque sorte, le
contrôleur et le contrôlé.

Messieurs, ce n'est pas ainsi que la ques
tion se pose. L'État, qui a engagé 135 mil
lions dans un but d'intérêt général et qui
doit surveiller la bonne gestion de ce capi
tal, a un double contrôle : le premier, c'est
'le contrôle général ou contrôle adminis
tratif qu'il exerce sur toutesies concessions
pelles que les concessions de chemins de
'ier, d'énergie électrique, de navigation, etc.,
etc. : puis l'État organise un second con
trôle, car, en somme, la présence de ses
représentants dans le conseil d'administra
tion n'est pas autre chose.

Évidemment, ils ne sont pas porteurs
d'actions, ni de premier rang, ni de second
rang ; mais, ce que l'État a voulu, c'est que,
remettant à un conseil d'administration un

instrument de cette valeur, il puisse sur
veiller de près, dans le soin même du con
seil d'administration, ce que l'on va en
faire. (Très bien!)

C'est alors qu'intervient le deuxième con
trôle, le contrôle spécial que l'État exerce
sur ses propres capitaux. Voilà comment
on peut β expliquer cette disposition qui est,
en vérité, une dérogation àia loi de 1867 sur
les sociétés ; mais cette dérogation est tout
spécialement visée dans le texte de loi qui
vous est présenté et, des lors, elle sera cou
verte par cette loi une fois votée.

En etfet, comme jurisconsulte, la pre
mière fois que j'ai lu ce projet de loi, j'ai
été, comme mon collègue l'honorable M. Ber
thelot, très surpris de ses innovations, puis,
à la réflexion. j'ai trouvé tout naturel que
l'État exerçât un premier contrôle, c'est-à-

'dire le contrôle administratif général, et,
d'autre part, qu'il pût aller voir de plus
près, qu'il eût un droit de regard dans le
conseil d'administration. ■

M. Simonet. La loi sur les sociétés n'est
pas intangible et elle a bien besoin d'être
modifiée.

M. le rapporteur. Par le premier con
trôle, l'État intervient comme puissance
publique; il faut que cette concession,
comme toutes les concessions, soit admi
nistrée régulièrement. Par le second con
trôle, l'État agit pour défendre ses propres
capitaux. Quel empêchement y voyez-vous ?
Quelle opposition d'intérêts y a-t-il? Il ne
faut pas oublier, messieurs, que l'État est
multiforme. Ce ne seront pas les mêmes
fonctionnaires qui rempliront les fonctions
de contrôleurs et celles d'administrateurs.
Du reste, le projet vous dit très nettement

que les administrateurs peuvent n'être pas
des fonctionnaires, nous devons même
souhaiter qu'ils ne le soient pas. (Très bien !)

Je conclus, messieurs, en vous disant
que ce sont là évidemment des formules
nouvelles que nous voyons introduire dans
les entreprises d'État, formules nouvelles,
mais déjà formules légales, car, si vous lisez
la loi du 16 octobre 1919, sur l'énergie hy
draulique, vous trouverez que, lorsque
l'État accorde des subventions dans les en

treprises d'aménagement de chutes d'eau,
on prévoit déjà son association avec l'in
dustrie privée, on prévoit qu'on lui don
nera des actions de premier ou de second
rang, ce qui signifie bien qu'il sera associé
avec l'entreprise privée, et qu'il aura voix
aux conseils d'administration.

M. Simonet. C'est une excellente innova
tion.

M. le rapporteur. Nous innovons, c'est
incontestable; mais nous devons être pru
dents, et le fait que la commission a exigé
que le cahier des charges, que les statuts,
que les conventions soient annexés à la pré
sente loi, constitue des garanties suffisantes.
(Très bien ! ) Mais si, en innovant, il faut
être prudent, il ne faut pas oublier que
l'État se modernise enfin et cesse d'appli
quer les formules stéréotypées d'autrefois.
Écartons l'étatisme pur, nous savons par
expérience les dangers quil présente. Mais
faisons l'union étroite de l'État et de l'in
dustrie française. C'est par cette union
seule que nous arriverons à mettre en va
leur les richesses de ce pays, et à le relever
économiquement.

En conséquence, je demande au Sénat de
vouloir bien voter le projet de loi. [Applau
dissements.)

M. Antoine Borrel, sous -secrétaire d'Elal
clrs mines et des forces hydrauliques. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'Eiat des mines et des

forces hydrauliques.

M. le sous-secrétaire d'État. Messieurs,
M. Berthelot a fort bien dit que ce n'est
pas seulement inspirés par les besoins
présents que nous sommes guidés en pro
posant à votre vote le projet actuellement
en discussion, mais que nous envisageons
surtout l'avenir, et ce n'est pas seulement
contre certains détails d'organisation que
M. Ber! ielot s'est élevé, mais aussi contre
la politique que nous affirmons vouloir
suivre en matière d utilisation d'énergie
électrique. Aussi vous ne comprendriez pas
que le sous-secrétaire d'État des forces
hydrauliques ne vînt pas vous. donner
quelques explications à ce sujet.

Quel est le but que nous cherchons à
at eifdre en demandant la création de ré
seaux de distribution de forces ? Nous vou

lons utiliser à plein, sans en rien laisser
perdre, toutes nos ressources d'énergie
thermique et hydraulique dont nous n'avons
pas le droit, en ce moment moins que ja
mais, de gaspiller la moindre parcelle. Pour
cela, nous voulons établir entre les usines
hydrauliques et les usines thermiques
comme un système de vases communicants,
permettant de verser dans une région
l'énergie en excédent dans une région voi
sine.

Que se passe-t-il actuellement?
Un exemple permettra de me mieux faire

comprendre. Alors qu'en été, durant les
fortes chaleurs, il y a des excédents de
force dans les Alpes, il y a pénurie de cette
force dans le Massif central; or, si les ré
seaux étaient soudés, une compensation
s'établirait. Gette jonction de réseaux, nous
ne voulons pas seulement l'établir entre
les Alpes et le Massif central; mais entre

toutes les régions de France, entre toutes
les usines productrices d'énergie, qu'elles
soient actionnées par les cours d'eaux, par
les marées ou par le charbon.

Comme il y a des canaux, comme il y a
des voies ferrées nous pensons qu'il doit y
avoir dans tout ce pays un réseau de dis
tribution d'énergie électrique, sillonnant la
Fr. .nce du Nord au Sud, de l'Est à l'Ouest,
et sur lequel, partout où ce sera nécessaire,,
des coupures seront pratiquées pour l'ali
mentation des usines.

Pour établir ce vaste réseau, sans doute
nous rencontrerons des difficultés sérieuses ;
tout d'abord des difficultés d'ordre tech^
nique : les usines en exploitation utilisent
des courants de nature différente, qu'il est
bien souvent difficile de mélanger, et c'est
une sorte de standarisation du courant qu'il
nous faut chercher.

Nous avons des difficultés d'ordre écono
mique, d'ordre juridique. Les industriels,'
férus d'individualisme, redoutent la perte
de leur indépendance, conséquence de la
contrainte que, dans un intérêt général,
l'administration peut être amenée à leur
imposer.

Ces difficultés, nous ne les avons pas ren
contrées dans les régions libérées, parce
que un grand nombre d'installations avaient
été détruites, et que l'administr ttion s'est
trouvée, dans ces régions, en présence
d'une table rase. Alors, l'État prenant à son
compte les dépenses d'établissement, les
producteurs d'énergie nous ont off -rt leur
concours sans réserve, et c'est dans ces coa-
ditions 'í¡uo le réseau de distribution sou
mis à vos délibérations a été conçu.

4.e sol minier du Nord et du Pas-de-Calais

est une incomparable source d énergie; des
centrales thermiques ont été créées à proxi
mité des mines; nous voulons relier ces
centrales avec les autres sources ďénergio
des territoires ou les centres importants de
consommation, pour être à l'abri de toutes
les surprises.

Tout naturellement, l'idée est venue de
joindre le réseau projeté au réseau d'Alsace,
alimenté par les ga« des hauts fourneaux et
surtout par le Rhin, dont aujourd'hui même
le comité consultatif des forces hydrauli
ques a pris en considération le projetd'amé-
nagernent.

Nous voulons aussi relier les mines à

Paris, de façon à desservir Arras, Minldi-
(her, et aussi afin d'être à même d'alimenter
le Nord par les usines de la capitale en cas
d'accident. Quoi qu'en pense M. Berthelot,,
je crois quo cette liaison est particulière
ment u île et indispensable. Nous aurons à-
craindre des accidents et il y aura à Paris
suffisamment d'énergie pour venir au se
cours de nos usines du Nord, et cette
en' raide entre les usines thermiques de la
capitale et les usines thermiquesdes centres
miniers pourra donner les plus fructueux
résultats.

M. André Berthelot. Il n'y a pas
d'énergie disponible à Paris.

M. le sous-secrétaire d'État. Vous savez

bien comme moi, monsieur lierthelot, que
si ce n'est d'une façon continue, au moins
accidentellement les usines de la capitale,'
de la région parisienne, pourront venir, dans
des cas déterminés, en aide à celles du Nord.
Et ce projet sera d'autant mieux réalisable
le jour où nous utiliserons le Rhône, qui
pourra alors largement approvisionner
Paris en énergie.

. D'autre part, monsieur Berthelot, aves
l'esprit scientifique qui vous anime, n'avez-
vous pas été frappé en voyant se diriger
sur Paris ces trains de charbon se succédant,
employant un nombreux personnel et de
nombreuses locomotives ? Ne pensez-vous
pas qu'il serait possible d'utiliser sur le
carreau des mines le mauvais combustible ·



SENAT — КEAгХCE BU 31 JUILLET 1920 16733

et d'amener l'énergie à Paris par des voies
plus économiques que le rail ou les canaux?
įY'rės bien ! et appianilissemen to.)

Pour toutes ces raisons, je demande au
Sénat de ne pas mutiler le projet que nous
présentons, de le voter tel qu'il est, pour
ne pas détruire les espoirs des Alsaciens et
des Lorrains qui constituent déjà un orga
nisme collectif en liaison avec nos sociétés
de l'Est et plus tari avec le réseau d'État
dont ils esc matent la création, de voter
ce projet. pour nous permettre de doter
Paris et la région parisienne d'une énergie
à bon marcué dont la capitate a grand
besoin. La liaison désirable à tous les
égards entre le [th ne et le bassin houiller
du Nord sera alors rendue possible. Par un
rejet, vous compromettriez le plan que je
vo is exposais tout à l'heure et dont nous
ai tendons les résultats pour no re pays.

Permettez-nous, messieurs, d'ab mdonner
la théorie pour entrer dans la pratique,
parce que, plus que jamais, nos besoins en
charbon sont grands. Ils dépassent actuelle
ment 7 .1 millions de tonnes, alors que notre
p.oduction n'est que de 35 millions de
tonnes. En compt mt sur ce que 1 Allemagne
nous donnera, il restera 15 millions de ton-
nos de déficit que nous devons acheter à
l'étrangi r. et vous savez combien ces achats
pèsent leur lement sur notre change et
notre budget.

Et, cependant, notre pays est riche en
forces hydrauliques, nous avons disponibles
o millions de chevaux pour lesquels il ne
servirait de rien de construire des usines, si
nous n'avions pas des réseaux de transport.

Oui, ce n'est que lorsque nous aurons
créé sur l'ensemble du territoire ces ré
seaux de distribution d'énergie, que nous
les aurons liés, soudés, que nous pourrons
songer à utiliser comme il convient toute
la force que peut produire notre pays.

Aussi, nore oeuvre d'ainén tgeinent de
chutes, de mises en état de nos mines ne
serait pas compiète, sans la création d'un
réseau de transport d'énergie électrique.

C'est pourquoi je vous demande de voter
le projet qui vous est présenté, et, connais
sant la clairvoyance et le désir de réalisa
tion de la  hauto Assemblée, je suis sur
qu'elle nous suivra dans la voie que nous
vouons de tracer. (A pplaudisscments . )

M. le président. Si personne ne demande
plus la pande darys la discussion générale,
je consulte le Sé?at sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
ärtules du projet de loi.

(Le Sénat décide quii passe à la discus
sion des articles.)

M. le présidoat. Je donne lecture de l'ar
ticle 1«:

« Art. 1". — Sont autorisés les travaux à

entreprendre :
« l u Pour l'établissement d'un réseau de

transport d'énergie électrique à haute ten
sion par o ι près les localités ci-après :

 « ti; En première urgence : Pont-à-Veudin,
Douai, Valenciennes, Nœux, Bully-Grenay,
Lille, Cambrai, Jeumont, Beautor, Laon,
Heinis, Épernay, Mohon, Stenay, Verdun,
Saint-Dizier, Longwy, Piennes,Бruаy, Nancy,
Viucey, Fontoy, la Houve , Uischborn,
Chambray ;

« b) En deuxième urgence : Paris, Saint-
Just, Arras, Pont-à-Vendin.

« 2° Pour la mise en état d'une usine

génératrice à Hirson (Aisne). »
MM. Henri Merlin et Monfeuillart propo

sent, par voie d'amendement, d'ajouter
après le mot « Épernay » les mots : « Père-
Champenoise et Sézanne Esternay, Montmi
rail ».

La parole est à M. Henri Merlin.

M. Henri Merlin. En proposant au Sénat
notre amendement, nous n'avons nullement

lintention, M. Monfeuillart et moi, de mu
tiler le projet de loi dont vous êtes saisis

En vous demandant, au contraire, de le
compléter, nous offrons au Sénat une occa
sion de plus de témoigner encore une fois
sa constante sympathie an régions libé
rées, dont les représentants ont, au cours
de cette journée, vécu des minutes pleines
de mélancolie.

Or, si, d'une part, on lit l'article 1 " du
projet de loi, on constate que les travaux
à entreprendre pe.moLeut 1 établissement
d'un réseau de transport d énergie élec
trique par eu près les villes énumérées.
L'assiette ilu réseau n est donc pas déter
minée d'une façon précise, et il est permis
d'en cor-lure que les villes de S -zanne,
Eère-Champ. noise, Esternay, Montniirail,
peuvent ctre ajoutées à l.t nomenclature
des centres à pourvoir d'électricité sans
porter atteinte à l'économie générale du
projet ; leur inscription dans la loi la com
pléterait utilement. Les noms de ces vides
ont leur éloquence, et je n'en suis pas à
vous démontrer qu'elles sont comprises
dans les régions dévastées; ce sont-elles et
les campagnes environnantes qui, en i9li,
ont subi durement les désastres de linvat-

sion et qui ont été le théâtre de la lutte
acharnée où s'est brisé, par notre victoire,
l'effort de l'envanisseur.

Si, d'autre part, on jette les yeux sur la
carte du réseau qu'ont bien voulu me lais
ser consulter nos collègues de la commis
sion de l'outillage national, on remarque
que les lignes actuellement existantes, et
qui correspondent à peu près au tracé ap
proximatif esquissé dans {'énumération de
l'article t", laissent ouverte une maille du
réseau : en eti'et, la ligne de Saint-Dizier,
Vitry-le François se termine en impasse à
 Haussimont ; il sufiit de la prolonger au
travers de la région visée par notre amen
dement pour fermer cette maille et complé
ter le système rationnel du réseau au p ofit
dune population de ΟΟ,ΟΟϋ habitants.

En sorte que notre amendement fournira
au Sénat, qui voudra bien l'adopter, le
moyen de doter des avantages de l'électri
cité une région dévastée par Ь guerre, et
de donner un complément rationnel et né
cessaire au projet dont vous êtes saisi.

Notre amendem mt, au surplus, n'est que
l'expression «l'un vœu du conseil général de
la Marne, et des délibérations des villes et
des communes intéressées.

Je crois pouvoir ajouter que M. le mi
nistre des travaux publics, à qui j'avais fait
part de notre intention de déposer l'amen
dement actuel, avait bien voulu me ré
pondre dans les termes suivants :

« Vous avez bien voulu appeler mon atten
tion sur la nécessité d'adjoindre aux lignes
du réseau de transport électrique exécuté
par l'État dans les régions libérées une artère
joignant Chàteau-Tinerry à Vitre par Mont-
uur ni, Esternay, Fère-Cnampenoise, llaus-
simont et Sominesous.

« Cetie ligne permettrait sans conteste
d'alimenter une région qui a particulière
ment souffert de la guerre et vous pouvez
compter sur mon concours le plus entier
pour le réaliser. Mais elle ne remplit pas les
conditions de celles qui sont visées par le
projet de loi en ce moment soumis au Sénat
et qui doivent uniquement relier entre elles
les centrales productrices d'énergie exis
tantes ou en voie de reconstitution.

« Dans ces ces conditions, je ne crois pas
que la ligne Chàteau-Thierry-Sonimesous
puisse être comprise dans le programme
d'aujourd'hui.

« Mais, par contre, élie peut et elle doit
faire partie des lignes de distribution à
haut voltage, comme le prévoit l'exécution
par application do l'autre projet de loi en
ce moment soumis au Sénat et relatif à la

création de réseaux de transport d'énergie

à haute tension et modifiant la loi du
16 juin 1000 (M. le sénateur Goy, rappor
teur).

« Dès que je pourrai appliquer cette loi,
vous pouvez être assuré que je ne man
querai pas d'essayer de 1 appliquer aux
lignes que vous m'avez signalécs. »

Ainsi, M. le ministre voulait bien recon
naître qu'il y avait intérêt à alimenter une
région qui avait particulièrement souffert
de la guerre, et que nous pouvions compter
sur son concours le plus entier pour réaliser
ce complément de transport électrique.
M lis il ajoutait que, pour des raisons
techniques, il ne croyait pas que la ligue
demandée pût être comprise dans le pro
gramme d'aujourd hui — et il nous conseil
lait d'attendre le programme de demain.

Je ne puis que remercier M. lo ministre
de sa sympathie pour notre amendem mt
et du concours qu'il veut bien nous laisser
espérer lorsqu'une loi d'uno portée plus
gêner de aura été votée et appliquée.
Mais il ne nous en voudra pas, j'en suis
certain, si nous lui disons, mon collègue
Montfeuiliart et moi, que nous préférons
une réalisation immédiate aux assurances

qu'il nous donne pour 1 avenir, et, si s'agis-
saut d une question d'un intérêt général si
urgent, nous préférons — et nous le disons
sans détour — le comptant au terme. Nous
parlons au nom d'une région qui vous pa
raîtra avoir quelque droit à bénéficier de la
loi actuelle  réservée aux régions libérées,
sans attendre la mise eu exécution d'une
loi destinée aux autres régions delà Franco
et qui ne sera pas, demain encore, soumise
à vos délibérations.

C'est sur le Sénat que nous comptons pour
nous seconder et transformer en une réalité
immédiate les as-urances bienveillantes quo
M. le ministre des travaux publics nous a
données si cordialement pour ces avenirs
dont il est cert mement assuré, mais dont
nous ne sommes pas aussi certaine que lui
de pouvoir probier.

Le projet de loi soumis au Sénat a pour
objet la création et l'exploitation d'un ré
seau de transports d'énergie électrique dans
les régions libérées.

ll est en quelque sorte le prologue d'un
projet plus vaste que procurera les avan
tages de la force électrique sur tout le ter
ritoire de la France.

S il bénéíieie d'une priorité, il la doit à
deux circonstances. La première c'est qu'il
existe déjà dans les régions libérées une
série de lignes, les unes concédées à des
sociétés particulières, les autres construites
par l'État et reliées à des centrales. En un
mot, un organisme presque complet que la
loi nouvelle permettra de mettre en œu
vre. La seconde circonstance, c'est qu'il a
paru nécessaire et urgent de donner au plus
vile aux régions dévastées un nouvel élé
ment de force capable de seconder effica
cement l'effort de reconstitution courageu
sement entrepris par les populations les
plus éprouvées par la guerre et de suppléer
à la miin-d'œuvre qui s'évade chaque jour.
(Applaudissements.)

M. Ermant. Je demande la parole. -

M. le président. La parole està M. Ľrmant

M. Ermant. Je m'en voudrais de repren
dre, à cette heure tardive, en risquant d'eu
attéiwier la portée, les arguments qui ont
été si éioquemment développés par M. 1«
sous-secrétaire d'État; m us je demande à
notre collègue M. Merlin, dans  fintérêt
m ume du réseau électrique qui doit desser
vir nos régions libérées, c'est-à-dire de la
cause qu'il défend avec nous, de vouloir
bien retirer son amendement qui ne pour
rait avoir d'autre conséquence que de re
tarder le vote de cette loi. Chaque fois que
nous nous sommes levés ici pour parler des
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pays libérés, -nous avons trouvé un écho
prolongé, une sympathie profonde, et nous
en demeuronsextrèmement touchés et re

.connaissants.

',' Nous n'avons pas, dans le. Nord, après nos
malheurs, messieurs, la chance d'avoir des
chutes d'eau.

ll faut, comme on l'a dit excellemment tout
à l'heure, que, sur le carreau même de la
mine, nous installions des centrales élec
triques permettant d'utiliser les charbons
pauvres difficilement transportables, sur
tout à un moment où l'on a tant besoin des
voies ferrées pour d'autres usages.

Je no dis rien d'excessif en affirmant que
le tracé existe, qu'il est presque réalisé,
qu'il ne reste plus que quelques dizaines de

.mille francs h exposer. Les autres dépenses
sont engagées.

Le seul obstacle que l'on puisse désor
mais rencontrer, serait le refus de certains
propriétaires de laisser placer chez eux des

.points d'appui nécessaires au transport de
•i "énergie électrique.

Conséquemmenf, vous vous trouvez en
présence d'une œuvre déjà réalisée. Vous

: ,n'allez pas en retarder la mise en exploita
tion au moment où les pays libérés —
'qui ont lo plus souffert, plus encore que
ceux dont vous avez parlé avec tant de
cœur et d'éloquence, mais qui tout de
môme n'ont pas supporté l'invasion pendant

.d'aussi douloureuses années — escomptent
avec une légitime impatience la réalisation
de ce projet.

J'espère que le Sénat entendra ma voix,
pour si faible qu'elle soit, et nous donnera
 une satisfaction nécessaire, j'en ai la com
plète assurance. ( Très bien ! Ires bien!}

M. le sous-secrétaire d'État des forces
.hydrauliques. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État des forces hydrau
liques.

Ж. le sous-secrétaire d'État des forces

liydrauliques. Jô serais presque dispensé
de répondre par la répliqua si éloquente
que M. Ermant vient de faire à l'appel tou
chant que nous adressait tout à l'heure

■fU. Merlin; mais si vraiment nous vouions,
dans le plus bref délai, établir ce réseau de
distribution électrique, si nécessaire aux
, régions libérées, pour la reconstitution
.'altenduede nos régions dévastées par l'en

.nemi, il ne faut pas introduire dans le texte
un amendement qui retarderait le vote de

' ce projet par la Chambre.
Ce que nous cherchons, c'est à faire la

.jonction des centrales. Or, les lignes que
,'vous nous proposez sont des lignes de
distribution; aussi je vous promets que nous
ne négligerons rien pour que, dans le plus
lire! délai, le réseau de distribution que
vous envisagez soit établi. Comptez sur

: toute l'activité de M. le ministre des tra
vaux publics, comptez sur ma parole pour
que le projet que vous avez en vue soit
réalisé. (Très bien ! très bien ')

<«M. Henri Merlin. Je prends avec le
plus grand plaisir acte de vos paroles. J'y
vois un engagement non seulement de
vous, mais do M. le ministre des travaux

.publics. Si vous pouvez souder en quelque
■sorte à l'application de la loi actuelle un
système de distribution électrique, qui ne

-laisse pas de> régions que nous avons
l'honneur de représenter à la discrétion

;des compagnies privées déjà existantes,
rious vous en serons reconnaissants. Nous
[n'oublierons pas les paroles que vous venez
;de prononcer. J 'espère que nous n'aurons
jnême pas besoin de vous les rappeler, et
*que vous tiendrez à honneur de remplir
ispontanément l'engagement que YOUS venez
■de prendre .

M. le ministre des travaux publics.
Nous sommes déjà entrés en rapport avec
mon collègue de lagriculture pour l'exécu
tion de ce réseau.

M. Henri Merlin. Dans ces conditions,
je relire mon amendement.

M. le président. L'amendement est
retiré. Je mets aux voix le début de l'article.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. M.  Berthelot demande
la suppression de l'alinéa.

La parole est à M. Berthelot.

M. Berthelot. Comme je vous l'ai dit, en
ce qui concerne le premier alinéa, les lignes
sont faites, les crédits pour les payer ap
provisionnés; il s'agit simplement d'une
régularisation.

l'our la ligne dont je vous demande la
suppression, il s'agit bien d'une dépense
nouvelle. D'après l'estimation qui nous a été
transmise, elle va grever le buget de l 'K t at
de 30 millions de francs. On va donc dépen
ser 30 millions pour établir un réseau entre
Paris et Pont-Avendin ou, pour appeler les
choses par leur nom, entre Paris et les mi
nes de Lens.

M. le rapporteur de la commission des
finances. Ces 30 millions sont compris dans
les 135 millions déjà inscrits au budget.

M. Berthelot. Les autres dépenses sont
faites et à peu près entièrement payées. Le
projet en ce qui les concerne est donc une
régularisation. ici c"e:t une dépense nouvelle
non engagée de 30 millions de francs que
l'on va faire peser sur le budget de l'État, et
qui, je l'affirme, concerne un travail que
l on va payer sur les fonds du Trésor pour
alléger des finances privées qui, autrement,
en avaient envisagé l'exécution.

Dans le projet de la nouvelle création,
qu'on appelle le projet de la supercentrale,
de la nouvelle usiné thermique de 200,000
kilowatts que l'on projette d'établir à Paris,
on a dû considérer le risque connu au cas
d'un accident paralysant toute la force ac
cumulée dans cette usine unique, et on a été
conduit à étudier un accord comportant
une ligne de jonction avec les usines d'un
certain nombre de sociétés minières, mais
la jonction n'a rien à faire avec les régions
libérées qui sont là comme façade.

Il s'agit d'un projet qui peut avoir un in
térêt politique en cas de grèves.

M. le rapporteur de la commission des
finances. C'est déjà quelque chose.

M. Berthelot. Si vous pensez que l'État
puisse consentir à faire une dépense de
30 millions de francs pour joindre deux
groupes de centrales thermiques qui ne
peuvent être que cela, et vous estimez qu'il
doit s'engager dans ce genre de dépenses
somptuaires, nous nc sommes pas du
même avis.

Nous insistons pour que l'on ne vote pas
la dépense dont il s'agit. On aurait pu com
prendre que cette ligne figurât dans le pro
jet suivant du réseau français, projet de
loi dont le Sénat est saisi et dont M. Goy
est rapporteur. Mais cette ligne n'a rien à
faire avec un projet relatif aux régions
libérées. Telle qu'elle se présente, elle ne
répond plus à un intérêt privé qu'à un in
térêt public.

M. le ministre des travaux publics.
 Je m'associe aux déclarations faites tout à

l'heure par mon collaborateur et ami M. Bor
rel pour demander au Sénat de bien vou
loir repousser l'amendement de W. Berthe
lot. Je me permettrai de lui faire remar
quer que le montant total de la dépense
projetée est de 135 millions, sur lesquels
110 millions ont déjà fait l'objet d'ouver

tures de crédits. Sur ces 110 millions, 5 mil
lions, d'ores et déjà, sont ouverts pour la
construction de la ligne qu'il critiqua.

M. le rapporteur. C'est exact.

M. le ministre. Il ne s'agit donc pas du
tout actuellement d'ouvrir une ligne nou
velle ou de construire une ligne pour la
quelle aucune ouverture de crédit n'a été
faite.

Quant au fond, M. Borel a fait ressortir
tout le haut intérêt que présente cette ligne ;
je m'empresse de faire remarquer à l'hono
rable M. Berthelot que la ligne envisagée
n 'est pas seulement une ligne de jonction,
mais qu'elle desservira certains centres des
régions libérées, Arras, Albert et  Montdidier
C'est là un point dont il me paraît inutile
de souligner l'importance.

D'autre part, ii n 'est pas douteux qu'il
peut y avoir un très haut intérêt à
relier les régions dévastées du Nord avec
Paris, l'électricité étant un besoin essentiel
de ces régions. Des accidents peuvent se
produire — l'industriel avisé qu'est M. lier-
thelot le sait plus que quiconque — et, en
particulier, nous avons besoin ďéleetricitó
pour dénoyer les mines du Pas-de-Calais.
IHnsle cas ďun accident, nous ne pourrions
disposer que de 25 à 30,00) kilowatts
d'énergie et je ne connais pas, pour ma
part, d'autre source que Paris. (Très bien!)

Telles sont les considérations que je me
permets de faire valoir devant le Sénat, qui
comprendra l'intérêt que le Gouvernement
attache à faire renaître le plus vite possible
la vie dans cette région sur laquelle la mort
a trop longtemps régné ! (Applaudissements.)

M. André Berthelot. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Ber-
tkelot.

M. Andrà Berthelot. M. le ministre sait
très bien que la puissance électrique ins
tallée dans la région du Nord était, avant
la guerre, de 3'iu,000 kilowatts, c'est-à-dire
très sensiblement supérieure à celle de la
région parisienne et qu'elle fournirait,
lorsque les centrales seraient remises eu
état et rééquipées — ce rééquipement se
poursuit — les disponibilités nécessaires
pour les opérations do dénoyage de mines,
qui. d'ailleurs, n'exigent pas une si grande
pr^ssanco.

лu contraire, la région parisienne manque
d'électricité, elle est hors d'état d'en
fournir, et vous ne pourriez pas venir lui
en prendre, car, quel que soit l'intérêt d'un
service civil, vous ne pouvez pas actuelle
ment réquisitionner l 'électricité, vous n'en
avez pas le pouvoir : vous aviez ce droit
pendant la guerre, en raison de la législa
tion de guerre, vous ne l 'avez plus main
tenant. Les centrales existant dans la région
parisienne ont leur clientèle d'industriels,
leur clientèle de services publics parisiens,
clientèle à laquelle elles ne peuvent pas
suffire, puisque, dans toute une région dq^
la banlieue parisienne, les usines ont du
chômer un jour sur deux alternativement
pour se partager les maigres quantités
d'électricité que la disette de charbon per
mettait de produire.

Par conséquent, c'est chose tout à fait
chimérique et illusoire que de s'imaginer
que les usines de la région parisienne exisŕ
tantes doivent fournir un secours quel
conque aux régions libérées.

Si vous l'aviez cru, vous auriez commença
par faire cette ligne, vous l'auriez faite tout
de suite. Au point où nous en sommes-,
étant donnée la situation de la région pari
sienne et en tenant compte des délais in
dispensables pour construire une ligne à
120,000 volts, il est certain que vous ne
pouvez tirer aucune espèce d'effet utile et
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pratique de cette ligne au profit des régions
libérées. Ce n'en est d'ailleurs pas la raison
d'être.

Ei> conséquence, je demande au Sénat de
ne pas adopter la disposition dont, par mon
amendement, je demande la suppression.

M. le président. Je mets aux voix 'ali 
néa b. proposé par la commission, et dont
M. Berthelot demande la suppression.

(L'alinéa b est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix
l'alinéa 2°:

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 1".

(L'article 4"- r est adopté.)

• M. le président. « Art. 2. — La déclara
tion d'utilité publique des travaux d'éta
blissement de chacun des articles du ré
seau à exécuter dans l'ordre d'urgence fixé
à l'ar'icle l" r sera prononcée par un décret
délibéré en conseil d'État, rendu sur le rap
port du ministre des travaux publics. »
— (Adopté.)

« Art. 3. — Le réseau une fois établi sera

exploité par une société anonyme consti
tuée par le groupement des producteurs
d'énergie électrique. Cette société sera ad
ministrée par un conseil d administration
composé de représentants de l'État et des
représentants des producteurs.

« Les si atu в de la société, la convention
passée entre élie et l'État, et le caппт des
charges s· ront conformes aux modèles an
nexés à la présente loi et approuvés par
décret délibéré en conseil d'État et ren lu

sur le rapport du ministre des travaux pu
blics après »vis du ministre des finances..

я Par dérogation aux dispositions de la
loi du 21 juillet 1;ίί>7 et des lois subsé
quentes qui l'ont modifiée, les administra
teurs représentants de l'État ne seront pas
tenus dotre propriétaires d'actions et se-
roai désignés per le ministre des travaux
publies. »

M. Berîholoi, par vole d'amendement, de-
TP ande la suppression de la deuxième
phrase du premier alinéa commençant par
les mots : « Cette société. . . »

La parole est à M. Andró Berthelot.

M. André Ber'ħelot. J'attire de nouveau

l'attention de nies collègues sur la gravité
de l'innovation.

Le réseau proposé me paraît d'une uti
lité très inceri?] ne, on s en servira extrê
mement peu. Je connais bien la question,
monsieur le ministre, car sur quatre g-an-
d'es usines centrâtes de la frontière, l'une
appartient à une société que j'ai présidée
pendant dix-sept ans, l'autre a été créée par
une société que j ai fondée, la troisième
appartient à un groupement dont je fais
partie.

.le parle done d'une industrie et d'établis
sements industriels que je crois connaître.
Quand je ina ifosto le plus entier septi-
cisme sur l'utilisation p r les différentes
compagnies de distribution d énergie de
votre ros aude jonction, je n'exagère en
aucune façon ma pensée.

J'admets d'ailleurs que, si faible que soit
pour l'avenir l'utilné de ce réseau que vous
avez créé, il avait sa raison d'être pour la
reconstitution des régions libérées.

Mais il ne fournira qu'un bien faible élé
ment d'activité à la société qu'on veut créer
et je n'attribue pas une bien grande im
portance à l'enjeu du débat actuel. Ce qui
m'inquiète, c'est le principe. Comment les
choses vont-elles se passer si on orgmise
la société d'exploitation selon le mode.ac-

Stuelî

Vous pouvez 1 exploiter directement vous-
même ou le confier à une société anonyme,
en régie intéressée, comme cela se passe
pour la société du gaz de Paris ebdans une
série d'autres cas.

M. le ministre. C'est bien ce que nous
faisons.

M. André Berthelot. Quel besoin aviez-
vous de créer votre société nouvelle, d un
type spécial, dans laquelle vous voulez
avoir comme adminisirateurs des fonction
naires de l'État, de façon à établir la con
fusion des responsabilités, au lieu d'avoir
un régisseur à qui vous confieriez l'outil et
que vous pourriez contrôler? Celle confu
sion entre f industriel privé et le représen
tant de l'État, qui ont des responsabilités
distinctes, des qualités et des défauts dis
tincts, me parait vraiment dangereuse. Silo
Sénat veut s'engager dans cette voie, il
trouvera bien d'autres occasions d'appli
quer cette politique sociale, nous la discu
terons à fond en donnant à ce débat l'am

pleur qu 'il comporte. Mais je reg ette beau
coup que, dans un projet qui éveille une
sympathie particulière parce qu'il s 'adie-.se
aux réions libérées, OLI ait glissé inutile
ment une si grave innovation.

M. le ministre des travaux publics.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

Ш. le ministre. Je désire simplement dire
à M. Berthelot qu'en vérité il me semble
que nous sommes presque d'accord.

C'est, en quelque sorte, une régie intéres
sée que nous proposons. Pourquoi deman
dons-nous qu'il y ait un représentant de
l'État dans- le conseil d'administration '.' Cent

parce que l'État l'ait l'apport d'une partie
notable les capitaux. Dans ces conditions,
je trouve toute naturelle la présence d'un
représentant de l'État dans le conseil. C'est
une formule nouvelle sans doute, mais,
comme la dit l'honorable M. Milan avec

beaucoup tic tilent, nous sommes a une
époque oii, je crois, il ne faut pas craindre
parfois d'innover. (Applaudisscnmits.)

M. le président. Je mets aux voix la pre
mière phrase du premier alinéa de l'ar
ticle 3 qui n'est pas contestée.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix la
deuxième phrase, dont M. Berthelot de
mande la suppression.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
second alinéa.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Sur le troisième alinéa
 M. Berthelot présente un amendement.

M. André Berthelot. Je n'insiste pas,
monsieur le président.

M. le président. L'amendement est
retiré.

Je mets aux voix le troisième alinéa.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. .le mets aux voix l'en-
senîble de l'article 3.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. ·< Art. 4. — Le réseau
pourra être divisé en plusieurs sections fai
sant l'objet dune déclaration d'utilité pu
blique séparée et d'une exploitation dis
tincte. » — (.Adopté.)

« Art. 5. — La dépense évaluée à 135
millions de francs sera supportée, soit par
l'État ( la loi de finances déterminant
chaque année le montant des crédits que

le ministre des travaux publics est autorisé
à dépenser), soit par les collectivités et les
sociétés de production et de distribution
d'énergie électrique intéressées, groupées
entre elles et associées ou non avec l'État.
Les contrats à intervenir dans co dernier
ci s devront être approuvés par décrets dé
libérés en conseil d'État et rendus sur la
proposition du ministre des travaux publics
après avis du ministre des finances. » —
(Adopté).

« Art. G. — Sont nulles de plein droit les
élections au conseil d'administration de la
société visée à l'article 3 ainsi q ;;e les no
minations à un emploi rétribué dais son
administration :

« 1" De membres du Parlement ;
« 2° De fonctionnaires publics ou attachés

à une administration publique, ayant pris
part dans l'exercice de leurs fonctions à
la préparation de la convention visée à l'ar
ticle 3 et n'ayant pas cessé ées fonctions
depuis au moins cinq ans. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.'

27. — DÉPÔT D их гпо.:;;г UE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État du ravitaillement,
pour le dépôt d'un projet de loi pour le
quel il demande au sénat de déclarer
l'urgence.

M. Robert TliouQiyre. snm-xecčlaire
d Kitú du raoilüLlemcní. .l'ai l'honneur d»

déposer sur le bureau du séu il, au nom de
M. le ministre du commerce et de l'indus

trie, un projet de loi adopté par la Cham
bre des députés, ouvrant les crédits néces
saires pou\ l'alimentation nationale en
pain pendant la campagne iXØ-HKii .

Je demande au Senat de bien re-uuir dé

clarer l'urgence.

M. le président. S'il n'y a pa š d'opposi
tion, vendlez donner lecture de l'exposé
des motifs.

M. le sous-sacrótaire du ravitailiement.

Messieurs, la Chambre des dépuf/-.-. a, dans
sa deuxième séance du 30 juillet 1920'
adopté le projet de loi ouvrant, les crédits
nécessaires pour l'alimentation nationale
en pain. Pale a fixé au 13 août l.L'G le point
de départ du nouveau compte uu ravitaille
ment.

Nous avons l'honneur de soumettre à

votre sanction le projet de loi dont il s'agit,
nous en référant pour les moi ifs à l'expose
qui a été présenté à la Chambre des dé
putés.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les
noms : MM. Pottevin, Charles Chabert, Lu
cien Cornet, Mulac, Hayez. Rn hard. d'Es-
toumelies de Constant, Billiet, Fernand Ra
bier, Etienne, Jean Cazelles, L. Thiéry,
Trouvé, Defumade, Charpentier. Joseph
Revnaud, Peyronnot, Simonet, Grosjean,
Debierre et de Lamarzelle.

Je mets aux voix la déclaration d'ur
gence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Le projet de Ъ\ est rепч
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

28. — SUSPENSION »E LA SĽAXCK

M. le président. Messieurs, la commis»
sion des finances m'a fait coaaatfce qu'elle-
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Bornit en π;··- e 'e prósenler ses conclu
sions sur le ¡uljct à vingt heures trois
quarts.

Je propos: a Sénat  de suspendre sa
séance pendan, trois quarts d'heure. (Asse'i-
timent . )

La séance e»t suspendue.

(La séance, suspendue à vingt heures,
est reprise à vingt heures quarante-cinq
oiinu tes.)

29. — M'ÎI'ÔT b'm AVIS

M. le président. La séance est reprise.

La parole et à M. Peyronnet.
M. Albert Peyronnet. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un avis
présenté au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambro des députés, portant ouverture
d'un crédit pour l'acquisition par l'Elat
des mines de potasse d'Alsacu sous sé
questre.

M. le président. L'avis sera imprimé et
distribue.

.30. — DISCUSSION BV m- DC ET DE-1920

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général pour le dépôt d'un
rapport.

M. Paul Doumer, rapporteur générai de
Jà commission des finances. Messieurs, j'ai
l'honneur de présenter au Sénat, au nom de
la commission des finances, le rapport sur
le budget général de l'exercice 1920, tel
qu'il vient d'être voté par la Chambre des
députés.

Je dois dire que les divergences entre la
Chambre et le Sénat sont d'importance se
condaire et que la commission des finances
de l'autre Assemblée, qui est animée de la
même volonté que nous de donner à la
Trance des finances saines, a montré en
iutre un désir de conciliation qui rendra
facile le vole final du budget par les deux
Assemblées. (Tr>:$ bien ! très bien!)

Prenons d'abord le budget ordinaire et
voyons, si vous le voulez bien, les di (Te-
rences qui subsistent entre les crédits que
vous avez votés et ceux qui viennent do
l'être par la Chambre des députés.

Wa première porto sur l'imputation du
Cľáélt relatif au « fonds spécial de soutien
des rentes de l'État». Nous l'avions trans
fère du budget extraordinaire au budget
ordinaire. La Chambro n'a pas ratifié cette
mesure. Dans son rapport, la commission
des finances de l'autre Assemblée, tout en
indiquant que ces dépenses, dont le mon
tant s'élève à 1 milliard et demi environ,
doivent être réintégrées en principe au
budget ordinaire, déclare que, provisoire
ment, elles doivent rester au budget extra
ordinaire. Nous vous demandons de main

tenir votre première décision. Après les
assurances que j'ai reçues, on peut consi
dérer que l'accord se réalisera sur ce point
avec la Chambre.

Nons trouvons également au budget du
ministère des finances un accroissement
de crédits de 142,100,000 fr. pour les inté
rêts de la dette flottante : c'est une simple
rectification faite à notre suggestion, car
nous avions opéré une réduction indica
tive sur le chapitre correspondant pour
permettre à la Chambre do mettre les pré
visions en rapport avec les besoins.

Nous constations encore au budget du mi
nistère des finances une mesure que nous
allons retrouver ailleurs. П s'agii de l'ac
croissement des indemnités allouées aux
membres des cabinets des ministres ou
sOus -secrétaires d'État". Toutes ces indem

nités supplémentaires qui ont été intro
duites dans le budget, ont été supprimées
par votre commission.

Nous croyons que, d'une, façon générale,
les cabinets ministériels ou les cabinets de

sous-secrétaires d'État sont plutôt trop que
pas assez nombreux. Le cabinet est simple
ment l'instrument de travail du ministre ou
du sous-secrétaire d'État; il ne doit .pas
empiéter sur les attributions des adminis
trations proprement dites.

Enfin la Chambre a rétabli, au budget du
même ministère, un crédit de 15 millions
pour location et aménagement d'immeubles
pour la concentration des bureaux.

Nous n'avions pas, une première fois,
accepté ce crédit, parce qu'il est établi sans
programme. Il doit s'appliquer en partie à
Paris, nuis il doit également servir à des
concentrations de services dans les départe
ments, concentrations sur lesquelles il y au
rait lieu de s'entendre, car tout le monde
n'admet pas que les fonctionnaires canto
naux se trouvent réunis au chef-lieu d'ar

rondissement, comme cela a été proposé.
(Très bim ! très bien!\ Pour le même motif
que précédemment, nous vous demandons
de le rejeter.

Nous n'avons pas d'observations à pré
senter en ce qui concerne le budget du
ministère de la justice.

Au ministère des affaires étrangères, les
dépenses relatives à la société des nations
sont augmentées de 1.070.200 fr. Nous don
nons notre adhésion à cc relèvement de
crédit.

Pas d'observations pour le ministère de
l'intérieur.

En ce qui concerne le ministère de la
guerre, il y a quelques modifications. Nous
acceptons naturellement les légères aug
mentations résultant de la création de la

direction autonome de lagondarmerio. C'est,
comme l'on sait, à la suite do la discus
sion à laquelle a donné lieu l'interpellation
qui s'est déroulée au cours de l'examen du
budget que l'on a décidé de distraire le ser
vice de la gendarmerie de celui de la cava
lerie, oii il semblait peu à sa place, pour
en faire une direction autonome.

Nous avons également accepté le relève
ment de 35,000 fr. pour le service militaire
des chemins de fer.

Par centre, sur la proposition du rappor
teur spécial du budget de la guerre, nous
avons rejeté les augmentations de 1 million
sur le chapitre relatif au personnel civil
des établissements de l'intendance et de
2 millions sur le chapitre affecté à la subs
titution de la main-d'œuvre civile à la main-
d'œuvre militaire.

Au contraire, nous avons accepté des
relèvements de 2 millions pour l'éducation
physique et la préparation au service mili
taire, de 100,000 fr. pour l'augmentation
des salaires du personnel ouvrier des éta
blissements de l'intendance, de 91,223 fr.
peur le petit personnel du service de l'ar
tillerie.

Au ministère de l'instruction publique,
nous avons accepté ' de relever les dota
tions relatives à l'école normale de Sèvres,
pourla création d'uno école d'application
et les subventions aux lycées nationaux de
jeunes filles, en vue de la transformation
en lycées des collèges de jeunes filles.

Ces augmentations ont été faites par la
Chambre ix la suite de réductions indica

tives que vous avez opérées.
Par contre, la commission a cru devoir

repousser le relèvement du crédit de
287,000 fr., pour la direction des recher
ches scientifiques, industrielles et des
inventions.

De même, elle n'a pas accepté le crédit
do 100,000 fr., destiné à la création d'un
théâtre populaire. Il lui a paru que la ques
tion n'était pas assez mure.

Au ministère des colonies, nous vous pro
posons d'accepter le rétablissement du
crédit de 820,000 fr., demandé en vue da.
l'extension du service d'études des produc'
(ions coloniales.

En ce qui le concerne le minstère de
l'agriculture, nous proposons de rejeter
l'augmentation de 5 millions votée par la
Chambre pour les encouragements à l'agri
culture. Au contraire, nous vous demandons!
d'accepter le crédit de 7,800,000 fr. affecté
aux subventions aux offices agricoles dépar
tementaux et régionaux.

Pour le ministère des travaux publics,
nous adhérons à l'augmentation, que nous
avions déjà annoncée, de 451 millions de
francs, pour les garanties d'intérêt. C'est la
rectification de prévisions insuffisantes»
Nous acceptons également le report au
budget extraordinaire du crédit de 6 mil
lions de francs destiné à l'acquisition de
terrains en prévision d'extension des instal
lations de chemins de fer détruit» par faits
de guerre dans la région du Nord.

Nous pensons que nous avions raison,
parce que ces extensions no sont pas le
résultat de faits de guerre. Mais nous
n'avons pas cru devoir insister sur ca
point.

En ce qui concerne les postes et télégra
phes, je signale le transfert d'un crédit de
14,93Ί,000 fr. du chapitra 31 au chapitre 20,
en vue du remplacement des câbles sous-
marins par la T. S. F. Nous vous deman
dons de repousser cette modification.

A la marine marchande, nous acceptons
une augmentation de crédit de 800,000 fr.
pour encouragement aux petits chalutiers o
pétrole, sur lesquels on nous a apitoyés
justement, semble-t-il. Nous avions dimi
nué le crédit du chapitre y relatif pour per
mettre à la Chambre d'opérer un relèvement
de crédit nécessaire.

Au ministèro de *;iygicne, de l'assistance
et de la prévoyance sociales, nous avons
repoussé des rétablissements de crédits
opérés par la Chambre en vue de la réorga
nisation des services. Parce que l'on a creó
ce ministère, on  veut faire des dépenses da
fonctionnaires et do matériel beaucoup plus
considérables pour chaque service

Nous avions dit,, et je crois que c'est la
volonté du Sénat, que nous ne- voulions pas
permettre cet accroissement de dépens*».
J'espère que M. le ministre des finances
nous aidera à empêcher ce gaspillage des
denier.^ publics.

Par contre, nous avons acepté, au même
ministère, un rétablissement de crédit de
15 millions pour subventions aux commu
nes, aux offices et sociétés d'habitations k
bon marché, pour les canstructitas d'im
meubles principalement affectés aux famil
les nombreuses. Ce chiffre- nous avait paru
trop considérable pour la fin de l'année.
Nous comptons bien que M. la ministre de
l'hygiène ne l'emploiera que dans la mesure
utile. (Très bien ! très bien !¡

Telles sont, messieurs, les seules modifi
cations que j'ai à voua signaler sur le
budget ordinaire.

En ce qui concerne le budget extraordi
naire, je ne reviens pas sur le transfert,
que nous repoussons, du crédit de 1 milliard
44!) millions de francs, applicables au fond
de soutien de nos emprunts.

Nous retrouvons, d'autre part, dans ce
budget, le crédit pour acquisition de ter
rains, en vue de l'extension des installations
de chemins de fer dans la région du Nord.

Le compte spécial des voies ferrées d'in
térêt local est majoré, comme je vous
l'avais annoncé, de 180 millions de francs.
C'était une prévision insuffisante qui est
aujourd'hui corrigée.

Enfin, la Chambre a inscrit au titre du
budget de la marine marchande un crédit
de 40,000 fr. pour indemnité spéciale aux
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fonctionnaires en résidence dans les loca
lités dévastées. Il y a, on effet, dans la ré
gion du Nord certains ports qui ont souffert.

Voilà, messieurs, les observations que
j'avais à vous présenter sur les dépenses.
S'il vous est besoin d'éclaircissements com
plémentaires, je serai prêt à vous les don
ner au mom nt du vote.

Les relèvements, opérés par la Chambre
qui, pour la plupart, sont nécessaires, mo-
dilient quelque peu le total des budgets or
dinaire et ex: raordinaire, mais la Chambre
a ¿ion voulu respec'er la forme que vous
leur aviez donnée, en acceptant la suppres
sion de la 2' section du budg t ordinaire.

Il y a peut-être encore quelques dépenses
qui, bi n que permanentes, se trouvent
encore d ms le brnlg 't extraordinaire et je
crains bien que nous ne le fassions pas aisé
ment disparaître.

Le tôt il des dépenses s'établit ainsi :
Pour le budget ordinaire, elles s'élèvent

à un total de 21.7 16 millions en nombre

ron i; pour le budget extraordinaire, 5,520
mi lions. L'augmentation, par rapport aux
crédits que vous aviez votés, est, pour le
budget ordinaire, de (>18 millions; pour le
bu lget extraordinaire, de 192 millions, au
total, H10 millions. Mais cette somme ré-
smte, pour la presque totalité, des 451 mil
lions que nous sommes obligés de voter
pour les garanties d'intérêt aux compa
gnies de chemins do fer, des 18 > millions
que nous devons inscrire au budget ex. ra-
ordinaire, également pour les chemins de
fer; enfin, des 142 millions applicables à la
dette flottante.

Les majorations de crédits que la Cham
bre des députés a votées et que nous nous
demandons de consacrer sont jusqu'à con
currence do 778 millions , c'est-à-dire
pour la presque totalité, des majorations
inéluctables, résultant d'une insufüsauce
des prévisions.

Comment établissions-nous l'équilibre du
budget? Jô vous l'avais indiqué lors de
notre première délibération, en vous signa
lant qu'il y avait une partie des recettes
dont nous avions volontairement diminué

l'évaluation. C'étaient celles à provenir de
la liquidation des stocks. Nous vous disions
que nous trouverions là une marge sufii-
saute pour faire face aux dépenses supplé
mentaires, en présence desquelles nous
nous trouverions lors do la seconde délibé
ration.

Nos dépenses du budget ordinaire, se
montant à 21,747 millions, se trouvent ga
gées par des recettes dans les conditions
suivantes :

Les recettes ordinaires comprennent :
Les prévisions en dehors de toutes me

sures fiscales nouvelles, c'est-à-dire en
supposant les impôts tels qu'ils étaient en
19!'.', soit 9 ,368 millions de francs.

Le produit du relèvement des tarifs pos
taux, soit, 320 millions et demi.

Le rendement présumé des mesures fis
cales nouvelles, résultant du projet de loi
que vous avez voté, qui sont applicables
ues 1 année iJ20,soit 3 milliards 6ö0 mil
lions de francs.

Enfin te prélèvement sur les plus-values
constatées dès les premiers mois de 1920 :
1 milliard et demi, chiíľrc que nous avions
adopté lors de la 1" délibération.

_ Viennent s 'y ajouter des recettes excep
tionnelles qui doivent provenir de la con
tribution sur les bénéfices de guerre :
4 milliards de francs.

De la liquidation des stocks : 2,900 millions,
au lieu du chi lire de 2 milliards 250 millions,
que nous avions précédemment voté. La
réalisation est d'ailleurs dès aujourd'hui
supérieure pour l'année 1920 à cette pre
mière prévision et M.lc sous-secrétaire d'État
chargé de la liquidation des stocks peut
dire que nous sommes sûrs d'obtenir en lin

d'exercice le produit dont nous faisons état
aujourd'hui.

Nous arrivons finalement à un total de

recettes de 21,755 millions, qui viennent
couvrir les dépenses île 21,746 millions dont
je vous ai donné le détail tout à l 'heure.

Reste, messieurs, la loi de finances. Je
m'excuse d'avoir encore à vous retenir un

instant pour ce rapport.

Plusieurs voix. C'est indispensable.

M. le rapporteur général. Sur la loi de
finances, nous avons un certain nombre dc
modifications.

La Chambre a pour la quatrième fois repris
l'amendement qui nous avait été présenté
par l'honorable M. Perrier et qui visait spé
cialement des agglomérations ouvrières de
l'Isère. Nous ne voulons pas indéfiniment
maintenir notre résistance. Nous avons sim

plement apporté une correction au texte
voté par l 'autre Assemblée. Vous savez ec
que disaient les honorables auteurs do
l'amendement. Ils faisaient remarquer que
certaines petites agglomérations ouvrières
rurales se trouvent dans des conditions tel

les que la plupart des · dépenses y sont
égales à celles que l'on f dt d.. ns les grandes
agglomérations urbaines. ils demandaient
que l'on applique dans ces agglomérations
les mêmes déductions, pour l'établissement
de Limp it sur les salaires, que dans les
grandes villes.

Nous répondions à cela: Les habitants de
toutes les communes de France pourront,
vous dire que les aliments y sont à peu
près aussi chers qu 'à Paris. Iit pour empê
cher des réel ouations que l'administration
non seulement ne pourrait pas satisfaire,
mais ne pourrait même pas examiner sans
négliger tout le reste de ses devoirs, nous
avons introduit un autre élément qui est le
prix du loyer. S'il est constaté qu 1 le prix
du loyer et le prix des aliments dans ces
petites localités sont égaux à ceux des
grandes villes, on pourra les assimiler aux
grandes villes pour l 'établissement de l'im
pôt précité.

Un an, re amendement était ainsi conçu,
— c'est l'article voté par la Ch un brc : « Se
ront également déduits, dans la limite du
taux des avances de la llanque de France,
les intérêts payés aux associés... » il
s'agit de la contribution de guerre, pour les

ι sommes versées par eux en compte cou
rant — « . . .lorsque ces sommes restent en
dehors de l'apport social, qu'elles peuvent
être retirées moyennant simple préavis
sans le consentement des autres associés

et qu'elles ne sont pas rémunérées par
une part supplémentaire dans les béné
fices. »

Messieurs, ce n'est vraiment pas accepta
ble. D'ailleurs, la contribution sur les béné
fices extraordinaires de guerre est expirée
depuis le 30 juin. Par conséquent, cette dis
position ne pourrait avoir qu'un effet ré
troactif. C'est pourquoi nous vous deman
dons de disjoindre ce texte comme vous
l 'avez déjà fait une première fois.

Vous vous rappelez la discussion qui a eu
lieu ici sur les articles 6 et 7 relatifs à l'as

siette de la contribution de guerre, en ce
qui concerne le stock normal ou le stock
supplémentaire, pour les bénéfices commer
ciaux et les bénéfices industriels.

La Chambre a accepté intégralement les
deux articles que nous avons votes, qui
étendent aux stocks commerciaux les avan

tages qu'on avait donnés aux stocks indus
triels. (Très bien ! tms bien !)

Elle a ajoute seulement un article sup
plémentaire ainsi conçu :

« Les articles ii et 7 ci-dessus ne seront

applicables qu'aux contribuables qui auront
produit à cet eiľe t une demande adressée
au directeur des contributions directes

ι avant le 31 octobre ÍU20. A l 'égard des

autres ċontrihuables, il y aura l 'eu α  Pap-
plication de la loi du 1" juillet 1016. »

C'est une précaution utile.

M. Dominique Delahaye. C'était dans
mon amendement.

M. le rapporteur général. Je me réjouis
que vous ayez satisfaction !

M. Dominique Delahaye. Ce n'était pas
bon quand c'était de moi, mais c'est bon
quand cela revient de la Chambre.

M. le rapporteur général. Un de nos ho
norables collègues nous a signalé  une er
reur commise à la Chambre et que nous
avions entérinée. Il s'agit de l'impôt sur
les importations. Une coquille d 'imprimerie
nous faisait dire que « la majeration ne
s'appliquait pas aux produits manufactu
rés », alors qu'il fallait dire « aux produits
facturés ». Cela limitait 1 application du pa
ragraphe. A la demande de l 'honorable
M. Coignet, nous avons signalé à la
Chambre l'erreur commise; elle a été corri
gée ; je n'ai pas besoin d'ajouter que nous
acceptons la correction.

Pour les journaux, la Chambre a égale
ment accepté la petite disposition que nous
avons introduite, mais elle en a fait un ar
ticle spécial; nous l'adoptons.

L'article ll. relatif aux facilités données
pour transformer les titres au porteur en
titres nominatifs, avait été disjoint à la
suite d 'observations présentées dans celte
enceinte. On avait assimilé à des officiers
ministériels des banquiers et d'autres inté
ressés. La Chambre a repris cet «rticic en y
apportant les corrections utiles.,Nous vous
demandons de l'accepter.

Vient ensuite une disposition dont le vote
avait été demandé par l'administration des
carni "ibutions directes et qui donne à cette
administration le droit d'opérer ceri aines
vérifications. Votre commission, ay ni eu
des scrupules, ne vous l'avait pas proposée.
La Chambre l'a rétablie.

Enfin, un autre article concerne — nous
n'en finirons jamais avec eux — les side-
cars et les cycles-cars. La Chambre a mo
difié votre texte en y introduisant une
erreur; elle en avait déjà commis une la
première fois. Nous vous proposons de diro
que les side-cars et les cycles-cars sont
frappés d'une taxe de circulation de 50 fr.
pour les premiers et de 100 fr. pour les
seconds.

Cette taxe sera doublée pour les side-cars
et cycles-cars servant au transport public
des voyageurs ou des marchandises.

Vient la question de l'Algérie. Nous avions
décidé que l'Algérie participerait aux dé
penses militaires de la métropole. Vous
savez que cette colonie est traitée d'une
façon toute particulière, avec une bienveil
lance peut-être exces-ivo, étant donné la
situation financière où nous sommes. Les

70 on 80 millions de dépenses militaires
que nous faisons en Algérie ne sont sup»
porlées pour aucune partie par la colonie
elle-même, qui est un prolongement de la
France. Nous payons d'ailleurs au surplus
la garantie d'intérêt de ses chemins de fer.

On a jugé d 'voir imposer à 1 Algérie une
contribution fixée pour 1920 a 12 millions.
Vous l'avez volée, mais la Chambre, dans son
article l ,r , avait stipulé que cette somme de
12 millions sérail la même pour l'exer
cice 1921. Nous ivions l'ait disparaître cette
disposition eu pensant qu'on pourrait éle
ver la somme par une augmentation pro
gressive et que, dès l'année prochaine, elle
pourrait être accrue.

Mais, à la Chambre, on a fait observer
que si nous votons notre budget à la lin de
1 exercice, l'Algérie a pour habitude de le
voter au commencement. Nous ne pouvons
pas le lui reprocher. C'est un exemple que
nous pourrions suivre. Par conséquent, les
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assemblées algériennes établiront le bud
get avant la lin de l'année pour l'exercice
1921. 11 est donc nécessaire qu'elles sachent
quelles contributions l'Algérie aura à verser.
Nous avons donc accepté de rétablir -la
phrase que nous avions tout dabord' sup
primée.

Les autres articles sont de style. Cepen
dant, je dois signaler à M. le ministre des
finances la disposition relative au droit
que demandait le Gouvernement d'ac
croître, pendant l'absence des Chambres,
le maximum d'émission des billets de la

Banque de France. Vous savez que ce maxi
mum a été élevé par des lois successives
et est actuellement fixé à 27 milliards de

. francs.
M. le ministre des finances a fait connaî

tre qu'il n'aurait pas besoin, pendant la
séparation des Chambres, de demander une
nouvelle augaientatiorapour les besoins de
l'État, qu'il n'atteindrait même pas le

,maximum, mais ii paraît que le commerce
va être appelé à effectuer de nombreuses

■opérations et qu'il sera peut-ôtre bon de
'pouvoir élever ce maximum. '

La commission a formulé des objections
très vives et s'est opposée à ce qu'une telle
mesure soit prise par décret. Si l'on doit
accroître le maximum de l'émission des

billets de banque, c'est une loi qui doit en
décider. Par conséquent, la commission a

-disjoint cette disposition présentée par le
ministre des finances et que la Chambre
avait adoptée. Je signale cette divergence a
M. le sous-secrétaire d'État des finances;
s'il y a nécessité absolue, il pourra de
mander, d'ici au vote de l'article, à la com
mission des finances, de prendre toutes
mesures nécessaires, mais en employant
une autre formule, et en laissant à la loi ce
qui est de son domaine.

Suivent une série d'articles relatifs à la

suppression des conseils de préfecture et u
la création des tribunaux administratifs.

Ces articles avaient été introduits une pre
mière fois par la Chambre des députés ; ils
nous reviennent et nous avons cru devoir

leur faire le même sort que précédemment.
Il nous paraît qu'on ne peut introduire une
loi organique de cette importance — à sup
poser que la loi soit faite, et elle ne l'est
pas — dans une loi de finances. (Vifs
applaudissements.)

Nous vous proposons donc de disjoindre
les articles dont il s'agit : certains de nous, :
pensant à des amendements précédemment
représentes, ont demandé à la commission
si elle ne croyait pas devoir insérer ici un ¡
article spécial. La commission l'a écarté et \
pense que le mieux est de s'en tenir à cette i
règle de ne placer dans la loi de finances que
des dispositions ayant un caractère fiscal
ou financier. j

M. Imbart de la Tour. A la condition,
bien entendu, qu'en aucun cas le Sénat :
n'accepte telles quelles les dispositions pri
ses par la Chambre, qui ne sont pas au

.point, notamment au point de vue de la
compétence.

Si un texte portant, suppression des con
seils de préfecture et création des tribunaux
administratifs régionaux doit être introduit
dans la loi de finances, je demande que ce
soit sous la forme de l'amendement que
j'avais précédemment présenté.

M. le rapporteur général. Nous avons
également disjoint les dispositions de po
lice concernant les jeux. Il apparaît à la
commission que, s'il y a lieu de maintenir,
comme l'a fait la Chambre, les dispositions
fiscales relatives aux jeux, que nous avions
^'ailleurs mises en bonne place, ce n'était
pas le cas des dispositions de police.

 Nous vous avions demandé, et vous aviez

bien voulu nous suivre, de ne pas accepter,
pour le sous-secrétariat d'État de l'aéronau
tique, la création d'un emploi de chef de ser
vice et de quatre emplois de chefs de bu
reau. La Chambre a adopté une disposition
transactionnelle, en se limitant à la création
d'un chef de service et de deux chefs de
bureau. Nous vous demandons de la ratifier

(Très bien !).
Le projet qui nous revient de l'autre

Assemblée contient enfin des dispositions
que. vous aviez disjointes et que la Cham
bre a rétablies, relatives aux travaux
publics à exécuter dans les colonies.

. Aux termes de ce texte : « le ministre des
colonies est autorisé. . . ». Ceci est contraire

à toute l'organisation actuelle des colonies,
aux termes de laquelle les gouvernements
de ces colonies doivent avoir l'initiative, —
le prix des travaux, sous réserve des sub
ventions de la métropole, devant être payé
par les colonies elles-mêmes.

Co serait un bouleversement dans un
régime qu'il a fallu des années à instituer,
que Jules Ferry a fait voter au Sénat en
premier lieu et que la Chambre des dé
putés a adopté après des études approfon
dies. On s'était rendu compte de l'erreur
que l'on commettait quand on voulait,
des bureaux du ministère des colonies,
décider de ce qui était nécessaire à telle ou
telle possession et fixer les travaux à exé
cuter à la charge de la métropole.

Nous vous demandons, messieurs, de ne
pas accepter ce bouleversement dans l'or
ganisation coloniale.

Les autres articles de la Ioî de finances

sont de style.
Nous demandons de vouloir bien adopter

l'ensemble de ces dispositions pour pou
voir, puisque les heures comptent beaucoup
enee moment, renvoyer le plus tôt possible
le budget a la Chambre. (Applaudissements.)

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande do discussion immédiate, signée de
vingt membres, dont voici les noms :
MM. Millies-Lacroix, Paul Doumer, de Sel
ves, Albert Perronnet, Henry Bérenger,
Debierre, Noulens, Henry Chéron, Guillaume
Chastenet, Jeanneney, Dausset, Marraud
Millan, Berthelot, Ribot, Raphael-Georges
Lévy, Rouland, Lucien Cornet, plus deux
signatures illisibles.

Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale ?

M. Dominique Delahaye. Je la demande,
monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Domi
nique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. Je n'ai que
deux mots à dire α propos d'un article réin
tégré parlaChambre. C'est l'ancien article?,
voté par la Chambre, dans lequel il est
question des intérêts payés aux associés.
Sur ce point, je crois que M. le rapporteur
général a commis une erreur. Il ne veut pas
le réintégrer parce que, dit-il, il croit que
cela changerait les décisions de justice. Or,
cet article est conforme à la jurisprudence.
Il a pour but de ne pas laisser subsister,
dans la disjonction du Sénat une présomp
tion de désaveu pour la jurisprudence
adoptée. Jô n'en avais pas parlé lors de
notre première délibération, mais je viens
d'en faire la remarque à M. le directeur des

contributions directes, qui aurait bien
voulu que je ne parlasse pas à cause da
l'heure avancée. J'ai fini et je me tais.

M le président. Personne ne demanda
plus la parole i. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la disc ussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1" :

TITRE I"

BUDGET ORDINAIRS

§ 1". - Crédits ouverts.

« Art. 1". — Des crédits sont ouverts aux,
ministres pour les dépenses du budget '
•rd inaire de l'exercice 1920, conformément
ô, l'état Λ annexé à la présente loi.

Je donne lecture de l'état A.

Ministère des finances.

1" partie. — Dette publique.

« Chap. 5 bis. — Versements au fonds
spécial des emprunts de la défense natio
nale.

Le Sénat avait voté ce chapitre au budget
ordinaire.

La Chambre des députés l'a voté au
budget extraordinaire, avec le chi Uro do
l milliard Ά)  millions de francs.

Votre commission vous propose ce chn-
pitre avec le môme cuiíire, mais au budget
ordinaire.

(Le chapitre 5, avec ce chiffre, inscrit au
budget ordinaire est adopté.)

M. le président. « Chat». 25. — Intérêts
de la dette flottante du Trésor. »

Le Sénat avait voté 2.481,558,009 fr.
La Chambre a voté 2,023,β5$,000 fr.
Votre commission vous propose d'adopter

ce chilfre.

(Le chapitre 25, avec ce chiffre, estalopté.)

M. lo président. « rlhap. 53. — Traite-
monts du ministre et du sous-secrétaire
d'État. Personnel de l'administration cen
trale du ministère. »

Le Sénat avait voté 10,925,050 fr.
 L a Chambre a voté 10,930,050 fr.
Votre commission vous propose d'accep

ter ce chiffre.

Il n'y a pas d'opposition?. . .

(Le chapitre 53, avec ce chiffre. est adopté. j
M. le président. « Chap. 57. — indem

nités et allocations diverses. — Travaux

supplémentaires de l'administration cen
trale du ministère. »

Le Sénat avait voté 3, £50,700 fr.
La Chambre a voto 3,485,500 fr.
Votre commission vous propose de re

prendre le chiffre voté antérieurement.
Je mots aux voix le chiffre de la commis

sion des finances.

(Le chapitre 57, avec le chiffre de 3 mil
lions 450,700 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 125 bis. — Lo
cations et aménagement d'immeubles pour
la concentration des bureaux. »

Le Sénat avait rejeté ce chapitre.
La Chambre l'a rétabli avec un crédit de

15 millions de francs.

Votre commission vous propose de nou
veau le rejet de ce chapitre.

Il n'y a pas d'opposition ?.. .

(Le chapitre 120 bis n'est pas adopté.)
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M. le président.

Ministère de la justice .

« Chap. 1 er . — Traitement du ministre. —
Traitements du personnel de l'administra
tion centrale. »

Le Sénat avait voté 1,257,000 fr.
La Chambre a voté 1,277,000 fr. »
Votre commission vous propose d'adopter

ce chiSfe.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
(Le chapitre 1", avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. 3.— Indemnités

du cabinet du ministre. — Allocations pour
travaux extraordinaires au personnel de
l'administration centrale et du service inté
rieur. — Secours. — Indemnités diverses. »

Le Sénat avait voté 2i4,000 fr.
La Chambre a voté 2i9,000 fr.
Votre commission vous propose de re

prendre le chiffre voté antérieurement.
Je mets aux voix le chiffre de la Chambre.
Le chiffre de la Chambre n'est pas

adopté.

(Le chapitre 3, avec le chiffre de 234,000
francs, est adopté.)

M. le président.

Ministère des affaires étrangères.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1·'. — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Traitements

du personnel de l'administration centrale.»
Le Sénat avait voté 2,4Ί6,514 fr.
La Chambre a voté 2,180,680 fr.
Votre commission vous propose d'accep

ter ce chiffre.

(Le chapitre l".avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Indemnités
et allocations diverses au personnel de l'ad
ministration centrale. »

Le Sénat avait voté 357,000 fr.
La Chambre a voté 389,454 fr.
Votre commission vous propose de re

prendre le chiffre voté antérieurement par
le Sénat.

Je consulte le Sénat sur le chiffre de la
Chambre.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de la commission.

(Le chapitre 2 avec le chiffre de 347,000 fr.
est adopté.)

M. le président. « Chap. 30. — Dépenses
relatives à la société des nations. »

Le Sénat avait voté 768,000 fr.
; La Chambre a voté 1,838,200 fr.

Votre commission vous propose d'accepter
ce chiffre.

(Le chapitre 30 avec ce chiffre est adopté.)
! M. le président.

Ministère de l'intérieur.
/

« Chap. 2. — Indemnités du personnel
de l'administration centrale. »

-Le Sénat avait voté 314,000 fr. La Chambre
a voté 346,334 fr.

Votre commission vous propose de réta
blir le chiffre voté antérieurement par le
Sénat.

I Je mets aux voix le chiffre de la Chambre.

^ (Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je consultere Sétfat sur

le chiffre de la commission.

(Le chapitre 2, avec le chiffre de 314,000
francs, est adopté. )

M. le président. « Chap. 83 bis. — Police
de Nice. — Personnel. — Traitements. »

Votre commission vous propose le chiffre
de 582,550 fr.

(Le chapitre 83 bis, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 83 ter. — Police
de Nice. — Personnel. — Indemnités. »

Votre commission vous propose le chiffre
de 82,025 fr.

(Le chapitre 83 1er, avec ce chiffre, est
adopté.) .

M. le président. « Chap. 83 quater. — Po
lice de Nice. — Matériel. »

Votre commission vous propose le chiffre
de 118,000 fr.

(Le chapitre 83 quater, avec ce chiffre,
est adopté..

M. le président.

Ministère do la guerre .

3' partie. — Services généraux des ministères .

« Chap. l tr . — Traitement du ministre. —
Personnel militaire de l'administration cen
trale. »

Le Sénat avait voté 8,320,320 fr.
La Chambre a voté 8,350,720 fr.
Votre commission vous propose d'adopter

ce chiffre.

(Le chapitre 1", avec ce chiffre, est
adopté.)

« Chap. 2. — Personnel civil de l'admi
nistration centrale. — Traitements. »

Le Sénat avait voté 5,850,000 fr.
La Chambre a voté 5, 87 7,500 fr.
Votre commission vous propose le chiffre

de 5,857,500 fr.

Je consulte le Sénat sur le chiffre de la
Chambre.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mel s aux voix le
chiffre de la commission.

(Le chapitre 2, avec le chiffre de 5,857,500
francs, est adopté.)

M. le président « Chap. 13. — Solde de
l'armée. »

Le Sénat avait voté 547,526,400 fr.
La Chambre a voté 547,515,000 fr.
La commission vous propose d'accepter

ce chiffre.

(Le chapitre 13, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 2G. — Service
militaire des chemins de fer. »

Le Sénat avait voté 800,000 fr.
La Chambre a voté 835,000 fr.
Votre commission vous propose d'adopter

ce chiffre.

(Le chapitre 20, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 40. — Person
nel civil des établissements de l'intendance,
des états-majors et des dépôts. — Traite
ments. »

Le Sénat avait voté 22 millions de francs.
La Chambre a voté 23 millions de francs.

Votre commission vous propose de re
prendre le chiffre voté antérieurement.

Je consulte le Sénat sur le chiffre de la
Chambre .

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de la commission.

_ CLo chapitre 40, avec le chiffre de 22 mil
lions de francs, est adopté.)

M. le président. <c Chap. 41 bis. — Substb
tution de la main-d'œuvre civile à la main-
d'œuvre militaire. »

Le Sénat avait rejeté ce chapitre. '*
La Chambre a voté 2 millions de francs»
Votre commission vous propose de ne

pas adopter ce crédit.

(Le chapitre 41 bis n'est pas adopté.)
M. le président. « Chap. 55. — Éducation

physique et préparation au service mili
taire. »

Le Sénat avait volé W millions de francs,
La Chambre a voté 12 millions de francs»
Votre commission vous propose d'adopter

ce chiffre.

(Le chapitre 55, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 85. — Établisse*
monts de l'intendance.— Personnel civil. —
Traitements. »

Le Sénat avait voté 2,350,000 fr.
La Chambre a voté 2.450,000 fr.
Votre commission vous .propose d'adop

ter ce chiiïse.

(Le chapitre 85, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président.

Ministère do la marine .

3' partie.— Services généraux des ministères,

« Chap. 30. — Personnel du ««rvice de
l'artillerie. »

Le Sénat avait voté 5,Γ0 >,1Γ·Ί fr.
La Chambre des députés a voté 6,053,422

francs.

Votre commission des finances vous pro*
pose d'accepter ce chiffre.

(Le chapitre 30, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président.

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

/" section. — Instruction publique.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 35. — Collège de France. —
Personnel. »

Le Sénat avait voté un crédit de 1,202,000
francs.

La Chambre des députés a vite 1,205,000
francs.

Votre commission vous propose de réta
blir le chiffre voté antérieurement.

Je consulte le Sénat sur le chiffre de la.
Chambre .

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffro de la commission.

(Le chapitre 35, avec le chiffre de 1,202,000
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 03. -· Direc
tion des recherches scientiliques et indus
trielles, des inventions. »

Le Sénat avait voté un crédit de 1,200,000
francs.

La Chambre des députés a voté un crédit
de 1,487,000 fr.

Votre commission vous propose de réta-
tablir le chiffre voté antérieurement.
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M. Poitevin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pot
tevin.

M. Pottevin. Messieurs, malgré l'heure
tardive, je suis obligó de retenir quelques
instants l'attention du Sénat; je vous pro
mets de n'en pas abuser.

Nous sommes en présence du conflit pé
riodique'...

M. Millies-Lacroix, président de la com
mission des finances. Il n'y a pas conflit, il y
a divergence.

 M. Pottevin. ...de la divergence pério
dique entre la Chambre des députés et le
Sénat, à propos de la direction des inven
tions.

I. a Chambre des députés avait voté pri-
rrmivoment un crédit de 1,487,000 fr. La
commission des finances du Sénat avait

proposé 1,200,000 fr., et le Sénat avait suivi
sa commission.

Ce matin, la Chambre des députés a réta
bli ic chiiire de 1,487,000 fr.

Un sénateur à gauche. C'est ce qu'elle fait
chaque année.

M. Potte vin. La commission des finances
du Sénat propose de rétablir le chilfre de
1 ,2u0,000 fr. Je viens à nouveau vous
demander d'accepter le chiffre de la
Chambre.

Il a été adopté à l'unanimité. Ceux
d'entre nous qui ont pu assister ce matin
à la séance de la Chambre ne peuvent
avoir aucun doute sur le sentiment qui ani
mait l'autre Assemblée. C'est l'honorable

M.  Herriot que le Sénat connaît bien, qui a
défendu le relèvement et il a été applaudi
par tonte la Chambre.

Au Sénat, au contraire, vous me permet
trez de constater que la réduction de crédit
n'a pas été acceptée à l'unanimité, la pre
mière fois, et que, aujourd'hui même, à la
commission des finances, la nouvelle ré
duction n 'a pas réuni l'unanimité.

M. le président de la commission des
finances. Je suis obligé de vous dire que
c'est une erreur.

M. Pottevin. Je ne le crois pas.

M. le président. Ce qui s'est passé au
sein des commissions ne doit pas être rap
porté dans la discussion publique. (Adhé
sion.)

M. Pottevin. Si je me permets de dire
que la commission des finances du Sénat
n'a pas admis le chiffre de 1,200,000 fr. à
l'unanimité c'est parce que tout à l'heure,
en donnant lecture de son rapport, M. le
rapporteur général a dit : « La commission
à la majorité... ». C 'est sur ce mot que
je m'appuie. Si M. le rapporteur général se
trompe, je le suis dans son erreur.

M. le président de la commission des
finances. La proposition a été faite de la
manière suivante: réduire le crédit d'un

millier de francs, afin précisément de pou
voir le renvoyer de nouveau à la Chambre
pour indiquer que la direction des inven
tions ne pourrait pas durer au delà de la
fin de 1920. C'est le seul point sur lequel il
y a eu quelques divergences. Le crédit a été
rejeté à l'unanimité des membres présents.
L a commission des finances n'était pas au
complet, pas plus que le Senat, pas plus que
la Chambre des députés. Voilà pourquoi on
a pu dire : « la majorité ».

M. Poitevin. Je maintiens mon dire : la
décision a été prise à la majorité. Quand on
constate d'une part l'unanimité dune
assemblée et d'autre part des divergences
dans . l'autre, l 'esprit de conciliation qui
anime les deux Chambres laisse bien pré

voir dans quel sens nous finirons par voter.
Toute la question qui se débat est de savoir
si nous accepterons le chiffre de la Cham
bre, à dix heures moins vingt ou à une heure
du matin. (Interruptions.) Ce n'est d'ailleurs
pas 1 argument que je veux faire valoir. Je
voudrais developer quelques raisons per
mettant d'obtenir du Sénat non un vote de

lassitude mais un vote d'adhésion. . . (Vou -
V elles interruptions.)

M. Debierre. Nous sommes édifiés.

M. Albert Peyronnet. La cause est en
tendue dans les deux Chambres.

M. Ermant. Nous ne sommes pas las du
tout.

M. Pottevin. Je ne crois pas que la cause
soit entendue. J'estime au contraire qu'il y
aurait intérêt à démontrer que les argu
ments présentés au cours de notre précé
dente discussion étaient tous à côté de la

question.
Cependant, si le Sénat désire que le sujet

ne soit pas traité, je m'inclinerai à condi
tion que l'honorable M. Berthelot qui devait
combattre ma thèse renonce à soutenir la
sienne.

Voix nombreuses. Parlez ! parlez!

M. le rapporteur général. Je suis sûr que
l'honorable M.  Berthelot s'engagera à ne pas
parler plus longtemps que vous.

M. Pottevin. Je demande à parler encore
pendant deux minutes : celles qu'ont duré
vos interruptions et les interventions de
M. le président de la commission.

Nous demandons le maintien d'un orga
nisme qui existe partout à l'étranger. Cette
direction doit disparaître dans un office na
tional de recherches scientifiques dont le
principe a été adopté par la Chambre qui a
voté un texte à l'unanimité. La commis

sion de l'enseignement technique du Sénat
s'y est rallié,"ee texte est devant vous, il
dépend donc uniquement de vous que ce
projet devienne définitif dès demain et
que la direction des recherches scientifiques
se fonde dans un office national.

Voilà où en est la question. La Chambre a
manifesté son intention de ne pas suppri
mer ce qui existe tant que vous n'aurez pas
créé l'organisme qui doit le remplacer.
J'adjure le Sénat de suivre la Chambre dans
sa décision.

M. André Berthelot. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Ber
thelot.

M. André Berthelot. Messieurs, je vous
demande, au nom de la commission des
finances, de maintenir votre vote.

Je résumerai d'un mot notre argumenta
tion. Nous sommes tous d'accord ici pour
favoriser les recherches scientifiques. Mais
ce qui caractérise les recherches scienti
fiques et spécialement leur application à
l'industrie, c'est la spécialisation. C'est
pourquoi cette espèce d'institut omnibus
(Rires.) qu'on essaye de créer, qui se ré
duira à quelques bureaux de dactylo
graphes et à des squelettes de laboratoire,
n'est rien qu'un fâcheux gaspillage. Nous
vous demandons de maintenir votre vote,
en réduisant le crédit à 1,200,000 fr.

M. Honnorat, ministre de Vinstruction
publique et des beaux-arts. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'instruction publique.

M. le ministre de l'iastruction publique.
Je suis obligé d'insister auprès ; du Sénat
pour qu'il veuille bien accepter le chiffre
voté par la Chambre . Le Sénat avait

 exprimé il y a un peu plus d'un an, le désir
que la question fit l'objet d'un projet de loi
spécial, ce projet a été élaboré par le Gou
vernement précédent. La Chambre a adopté
ce projet spécial et il est soumis au Sénat.
Je demande que les observations de prin
cipe soient présentées au moment où le,
Sénat délibérera sur ce projet spécial ; et,;
en vérité, messieurs, je crois que je dé-'
fends, en la circonstance, une thèse qui a
toujours été celle de la commission des
finances du Sénat, à savoir qu'il vaut mieux
ne pas procéder à des réformes par voie
budgétaire.

Je vous demande clone, messieurs, de ré
server la question pour le moment où vous
discuterez le projet de loi relatif à la créa
tion d'un office national des recherches et
des inventions.

M. Laßen e. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Laf
ferre.

M. Lafferre. Jl ne veux qu'ajouter un
mot à ce que vient rte dire M.. le ministre de
l'instruction publique. Je trouve tout à fait
inexplicable de supprimer ainsi par voie
budgétaire un organisme qui fait l'objet
d'une difficulté entre la Chambre et le
Sénat. La Chambre dit oui, le Sénat dit non.
Il faudrait vraiment une étude un peu plus
approfondie de la question pour nous pro
noncer. Le Sénat n'est pas suffisamment
éclairé.

Quant à moi, mon opinion est faite. Jà
connais le service. J'ai lu régulièrement le
bulletin technique que publie la direction
des inventions. Il y a cependant une chose
incontestable, c'est la nécessité de procéder
à une étude nouvelle. Si la commission des
finances estime que la direction des inven
tions ne mérite pas son attention, il y a un
moyen bien simple de le savoir, c'est de
prier M. le ministre de l'instruction publique,
qui a qualité pour cela, de créer une petite
commission oà entreraient des membres

de la commission des finances du Sénat,
des membres de la commission des finances

de la Chambre, ainsi que quelques savants
qualifiés. Ils nous diraient, à l'occasion du
prochain budget, si oui ou non nous
sommes en présence d'un organisme à dédai
gner ou sérieux, voilà la suggestion que je
me permets de faire à la commission des
finances. (Mouvements dicers.)

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix le chapitre
avec le chifi're le plus élevé, celui de la
Chambre, i, ii7,0o0 fr. Ce chiffre n'est pas
accepté par la commission des finances.

. (Le chiffre voté par la Chambre, est
adopté.)

M. le président.

Instruction publique.

« Chap. 108. — Ecole normale de Sèvres.
— Personnel. »

Le Sénat avait voté 285,000 fr., la Chambra
a voté 300,190 fr.

Votre commission vous propose de voter
ce chiffre.

(Le chapitre 108, avec le chiffre de 300,190
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 109. — Ecola -
normale de Sèvres. — Matériel. »

Le Sénat avait voté le chiffre de 100,900
francs.

La Chambre des députés a voté 160,900
francs.

Votre commission vous propose .d'accep
ter ce chiffre. · · ;

■ (Le chiffre de la Chambre est adopté.)
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M. le président. « Chap. 110. — Subven
tions aux lycées nationaux de jeunes filles
pour insuffisances de recettes. »
■ JLe Sénat avait voté un chiffre de 1,780,900
francs; la Chambre a voté 1,815,900 fr.

Votre commission vous propose d'accepter
ce chiffre.

(Le chiffre de la Chambre est adopté.)
M. le président.

Beaux-arts.

« Chap. 23. — Théâtres nationaux. »
Le Sénat avait voté 1.725,000 fr.
La Chambre a voté 1,825,000 fr.
Je mets aux voix lo chiffre delà Chambre.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Votre commission vous

propose de rétablir le chiure antérieure
ment adopté.

M. le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'instruction publique et des
beaux-arts.

M. le ministre. Messieurs, vous me per
mettrez d'insister auprèsdu Sénat pour qu'il

I veuille bien adopter le chiffre voté par la
Chambre des députés. La Chambre, à deux
reprises, a manifesté le désir de voir créer
un théâtre populaire. Il est entendu que ce
théâtre populaire exige des études préa

lables. Mais, si on no fait pas un premier
essai, une première tentative, la question

•restera toujours en suspens. Il s'agit d'un
modeste crédit de 100,000 fr.. Permettez-
moi d'insister auprès du Sénat pour qu'il
veuille bien rouvrir ce crédit au budget
des beaux-arts.

M. le rapporteur général. Nous l'ac
ceptons (Tn-s bien ! ires bien!)

M. la président. Je consulte le Sénat sur
le chiffre de la Chambre, accepté par la
commission.

(Ce chiffre est adopté.)

Ministère du travail.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 2. — Indemnités, allocations di
verses, secours au personnel de l'adminis-

' tration centrale. >>

L Le Sénat avait voté 235,270 fr.
, La Chambre a voté 251,270 fr.

Votre commission vous propose de réta
blir le chiffre voté antérieurement.

Je consulte le Sénat sur le chiffre de la
Chambre.

i. (Ce chiffre n'est pas adopté.)
£

! M. le président. Jô mets aux voix le
chiffre de la commission.

(Lô chapitre 2, avec le chiffre de 235 ,270
francs, est adopté.)

M. le président.

Ministère des colonies.

S'partie. — Services généraux des ministères.

Titre I". — Dépenses civiles.

« Chap. 16. — Contribution de l'État aux
dépenses de l'Agence générale des colonies. »

Le Sénat avait voté 346,352 fr.
La Chambre des députés a voté 428,352fr.
Votre commission vous propose d'adopter

ice chiffre.
i

(Le chapitre 16, avec le chiffre de 428,352
francs, est adopté.)

, M. 1· président.

Ministère de l'agriculture.

3e partie. — Services généraux des m inistêres

« Chap. 1 er . — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale. »

Le Sénat avait voté 2,300,000 fr.
La Chambre des députés a voté 2,350,956

francs.

Votre commission vous propose de voter
le chiffre de 2,335,000 fr.

Je consulte -le Sénat sur le chiffre de la <
Chambre.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de la commission.

(Le chapitre 1", avec le chiffre de 2 mil
lions 335,000 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Indemnités
et allocations diverses. — Secours au per
sonnel de l'administration centrale. — Tra

vaux extraordinaires. — Frais de déplace
ment.

Le Sénat avait voté 300,000 fr.
La Chambre des députés a voté 371,334

francs.

Votre commission vous propose de ré
tablir le chiffre ultérieurement voté par le
Sénat.

Je consulte le Sénat sur le chiffre de la
Chambre.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de la commission.

(Le chapitre 2, avec le chiffre de 360,000 fr.,
est adopté.)

M. le président. « Chap. 28. — Encou
ragements à l'agriculture. »

Le Sénat avait voté 15 millions de francs.
La Chambre des députés a voté 29 mil

lions de francs.
Votre commission vous propose de réta

blir le chiffre antérieurement voté.

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre delà Chambre.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
le chiffre de la commission.

(Le chapitre 28, avec le chiffre de 15 mil
lions, est adopté.)

M. le président. « Chap. 29. — Subven
tions aux offices agricoles départementaux
et régionaux. »

Le Sénat avait voté 15 millions de francs.
La Chambre des députés a voté 22,800,000

francs.

Votre commission vous propose d'adopter
ce chiffre.

(Le chapitre 29, avec le chiffre de 22 mil
lions 800,000 fr., est adopté.)

M. le président.

Ministère des travaux publics.

/'· section. — Travaux publics et transports.

3'partie.— Services généraux des ministères.

l. — Ministre et sous-secrétaire d'État. —
Cabinets du ministre et du sous-secrétaire

d'État. — Personnel et comptabilité. —
Services généraux.

« Chap. 1". — Traitements du ministre
et du sous-secrétaire d'État. — Personnel
de l'administration centrale. »

Le Sénat avait voté 2,743,500 fr.
La Chambre des députés a voté 2,778 ,500

francs.

Votre commission vous propose d'accep
ter ce chiffre.

( Le chapitre 1", avec le chiffre da
2,778,500 fr., est adopté.)

M. le président. « Chan. 2. — Allocations
et indemnités diverses de l'administration
centrale. »

Le Sénat avait voté 392,250 fr.
La Chambre des député a voté 521.501 fr.
Votre commission vous propose de ré

tablir le chiffre antérieurement voté.
Je consulte le Sénat sur le chiffre de la

Chambre.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix lo
chiffre de la commission.

(Le chapitre 2, avec le chiffre de 492,250
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 91. — Garan
ties d'intérêts aux compagnies de chemins
de fer français. «

Le Sénat avait voté 149 millions de francs.
La Chambre des députés a voté G00 mil

lions de francs.

Votre commission vous propose d'adop
ter ce chiffre.

(Le chapitre 95, avec le chiffre de 000 mil
lions de francs, est adopté.)

M. le président.

Travaux publics.

Le Sénat avait voté au budget ordinaire :

« Chap. 99 bis. — Acquisition de terrains
en prévision d'extensions des installations
de chemins de fer détruites par faits de
guerre dans la région du Nord. »

Le Sénat a voté G millions de francs.

La Chambre a inscrit ce crédit su budget
extraordinaire. Votre commission vous pro
pose d'accepter.

(Il en est ainsi décidé.)

2e section. — Postes et télégraphes.

« Chap. 2. — Indemnités, secours et pen
sions du personnel de l'administration cen
trale. »

Le Sénat avait voté 1,2-0.203 fr.
La Chambre a voté 1,302,200 fr.
Votre commission vous propose de réta

blir le chiffre volé antérieurement.
Je mots aux voix le chiffre de la Chambre.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
le chiffre de la commission.

(Le chapitre 2 avec le chiffre de 1,280,200
francs est adopté.)

M. le président.'« Chap. 29. — Matériels
des postes télégraphiques et téléphoniques.'
— Travaux neufs. »

Le Sénat avait voté 55,605, ,02 fr.
La Chambre a volé 7i;,020,402 fr.
Votre commission vous propose de réta

blir le chiffre antérieurement voté.
Je mets aux voix le chiffre de la Chambre.

(Ce chiffre n'est pas adoptó'.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

le chiffre de la commission.

(Le chapitre 29, avec le chiffre d«
53,695,402 fr., est adopté.)-

M. le président. « Chap. 31. — Matériel» .
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des lignes télégraphiques et téléphoniques.
— Travaux neufs. »

Le Sénat avait voté 128,478,010 fr.
La Chambre a voté 113,544,010 fr.
Votre commission vous propose de réta

blir le chiffre voté par le Sénat.
Je mets aux voix le chiffre de la commis

sion.

(Ce chapitre, avec le chiffre de 12^,478,010
francs, est adopté).

M. le président.

Ports.

(< Chap. 2. — Travaux supplémentaires.
—- Secours et autres allocations aux divers

personnels en service à l'administration
centrale. »

Le Sénat avait voté 105.000 fr.
La Chambre a voté 177,000 fr.
Votre commission vous propose de réta

blir le chiffre antérieurement voté.
Je consulte le Sénat sur le chiffre de la

Chambre.

(Ce chi (Tre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre delà commission.

(Le chapitre 2, avec le chiffre de 163,000 fr.,
est adopté.)

M. le président. « Chap. 23. — Encou
ragements aux pèches maritimes. »

Le Sénat avait voté 2.100, ГЛ0 fr.
La Chambre a voté 2,906,000 fr.
Votre commission vous propose d'accep

ter ce chiiî're.

(Ce chiifre est adopté.)

M. le président.

Hygiène.

« Chap. 1". — Traitement du ministre.
— Traitements du personnel de l'adminis
tration centrale. »

Le Sénat avait voté 832,517 fr.
La Chambre a voté 1,022,705 fr.
Votre commission vous propose d'accep

ter le chiffre de 901,405 fr.

La parole est à M. le ministre de l'hy
giène.

M. J.-L. Breton, ministre de l'hygiène, de
l'assistance et· de la prévoyance sociales.
Messieurs, je demande d'une façon parti
culièrement insïan'e au Sénat de bien vou

loir rétablir les créaiîs votés par la Chambre.
Ils sont absolument indispensables au bon
fonctionnement du niinibière de l'hygiène.

Je no puis, à cette heure avancée, vous
faire un exposé détaillé de la question. Je
regrette beaucoup de n'avoir pas été pré
sent, lorsque le Sénat a examinó pour la
première fois le budget de l 'hygiène. Il
avait, en eiet, été formellement entendu,
sur la demande de M. Debierre, rapporteur,
que ce budget ne viendrait pas en discus
sion, dimanche dernier, et, malgré cela, on
l'a voté en mon absence.

M. le rapporteur général. Les absents
ont tort .

M. le ministre. Lorsqu'un engagement
formel est pris, monsieur le rapporteur
général, on est en droit de croire qu'il sera
tenu.

M. le rapporteur général. Il n'a été pris
aucun engagement.

M. lo ministre. En tout cas, il est abso
lument impossible au ministère de l'hygiène
de fonctionner, s'il n'a pas ce crédit. On
refuse complètement au ministère de
l'hygiène la création d'un poste quelconque.

La loi de finances, il est vrai, a prévu la
création d'un chef de bureau, mais vous me
refusez maintenant les crédits nécessaires

pour créer ce bureau. Les crédits, que j 'ai
demandés,-ont déjà été considérablement
réduits par le ministère des finances qui ne
m 'a accordé que le strict nécessaire.

Pour tous les autres ministères ou sous-

secrétariats nouveaux, d'ailleurs, vous avez
accepté ces créations d'emplois nouveaux,
vous n'en refusez qu'à l'hygiène.

Actuellement, je n'ai pas de bureau de
comptabilité,  ni de bureau de personnel.
Si vous acceptez la réduction que demande
votre commission, je suis même forcé de
renvoyer demain les quelques auxiliaires
avec lesquels j'ai pu, jusqu'ici, assurer pé
niblement les services les plus indispen
sables.

Supprimez le ministère de l'hygiène ou
donnez-lui la possibilité de fonctionner.
(Très bien ! sur divers bancs.)

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs,
nous ne pouvons pas admettre que parce
que des services existants, pourvus de tout
leur personnel, sont passés du ministère de
l'intérieur au ministère du travail, il faille
augmenter les dépenses auxquelles ils
donnent lieu. Malheureusement il en a été
trop souvent ainsi.

M. le président du conseil, à ce mo-
ment-là, nous a dit : « J'ai organisé ainsi
mon ministère et je posé la question de
confiance. » Nous nous sommes inclinés

et nous avons accepté cette création.
Mais il n'est pas admissible qu 'on gas
pille ainsi l'argent des contribuables ;
l'assistance publique, bien qu'elle soit
passée au ministère de l'hygiène, n'a pas
besoin do nouveaux organes et de nou
veaux fonctionnaires.

C'est avec toutes ces dépenses inutiles
qu'on en arrive à des budgets enflés comme
ceux que nous connaissons. (Très bien!)

Nous prions le Sénat de ne pas créer ces
nouveaux emplois, ces nouveaux fonction
naires avec du matériel supplémentaire et
de laisser les services rattachés au ministère

de l'hygiène avec l'organisation qu'ils
avaient à l'intérieur ou au travail.

M. le ministro de l'hygiène. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'hygiène. -

M. le ministre. J'ajoute, messieurs,
quelques mots. Le ministère de l'intérieur,
comme le ministère du travail, ne m'a pas
donné un seul employé ni un seul crédit
pour organiser Íe service central du minis
tère. 11 y a dans chaque ministère des services
indispensables — vous l'avez déclaré vous-
même, monsieur le rapporteur général —
qui entraînent certaines dépenses supplé
mentaires. Vous les avez bien adoptées
pour les autres ministères que vous avez
créés, et si vous regardiez le luxe de fonc
tionnaires d'administration centrale qu'il y
a dans beaucoup de ministères (Exclama
tions.) par rapport au personnel insignifiant
du ministère de l'hygiène, vous seriez édi
fiés.

Il m'est impossible de continuer à fonc
tionner dans ces conditions. J'ai dû prendre
du personnel auxiliaire, avoir recours à des
volontaires, c'est seulement dans ces con
ditions que mes services ont pu fonctionner.
Supprimez le ministère de l'hygiène, ou
alors donnez-lui des moyens de vivre.
(Applaudissements sur divers bancs.)

M. le rapporteur général. Messieurs, je

suis obligé de défendre au moins la com
mission contre le reproche de prodigalité.
Elle a montré — et, si vous considérez les
divers ministères, vous pourrez vous en
rendre compte — qu'elle n'était nullement
prodigue. Où elle a cru devoir approuver
un renforcement sérieux, c'est au ministère
des finances. Nous doublions le travail à
cause des nouveaux impôts à percevoir ;
nous avons été obligés d'augmenter les
moyens d'action de ce ministère dans une
proportion correspondante. Partout ailleurs,
nous avons cherché et nous chercherons
des réductions, et, si l 'honorable M. Breton
veut bien nous aider à trouver des crédits

à supprimer dans les autres ministères,
nous sommes prêts à lui donner cette satis
faction. (Sourires approbatifs.)

M. Mauger. Et cette création d'un ins
pecteur des crédits au ministère du com
merce? Je sais comment et pourquoi ce
poste a été créé.

M. le rapporteur général. Nous n'avons
pas créé un nouveau fonctionnaire, mais
c'est un chef de bureau qui, à la demande
instante du ministre, a reçu un autre titre.
C'est le même fonctionnaire, il n'y a pas
d'augmentation de dépenses.

M. Manger. Quand vous voudrez, je
vous raconterai l 'histoire de cette créa-
lion.

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre le plus élevé, 1.022,798 fr., voté par
la Chambre des députés.

(Le chapitre 1", avec le chiffre da
1,022,796 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Indemnité
du personnel de l 'administration centrale. »

Le Sénat avait voté 142,919 fr.
La Chambre a voté 181,495 fr.
Votre commission propose d'adopter le

chiffre antérieurement vo v é.

Je mets aux voix le chiffre le plus élevé ·
181,495 fr.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de la commission.

M. le rapporteur général . Nous deman
dons le scrutin public sur tous les autres
chapitres.

Il faut que chacun prenne ses responsabi
lités, puisque ceux qui disent qu'il faut faire
des économies dans le budget votent pour
la création de nouveaux fonctionnaires.

M. le président. Il a été déposé sur le
bureau du Sénat une demande de scrutin.

Elle est signée de MM. Paul Doumer, Mil-
liès-Lacroix, Bienvenu Martin, Henry Bé
renger, Raphael-Georges Lévy, René Re
noult, Alfred Brard, Charles Chabert, Cos
nier, Cauvin, Chauveau, Billiet, Perchot et
une signature illisible.

Il va être procédé au scrutin.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du scru->
tin :

Nombre des votants.......... 278

Majorité absolue............. 140
Pour................ 121
Contre............... 157

Le Sénat n'a pas adopté.

En conséquence, je mets aux voix le
chiffre de 142,919 fr., proposé par la com
mission.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est
adopté.)



SENAT — SÉANCE DU 31 JUILLET 1920 iû33

M. le président. « Chap. 3. — Person
nel de l'administration centrale. — Rému
nération d'auxiliaires. »

Le Sénat avait voté 43,651 fr.
La Chambre a voté 97,351 fr.

' Votre commission propose de rétablir le
chiffre antérieurement voté.

M. le ministre de l'hygiène. Je demande
la parole.

M. le président. La parole està M. le mi
nistre de l'hygiène.

M. le ministre de l'hygiène. Messieurs,
je m'excuse d'être obligé d'intervenir à
nouveau; mais, en vérité, ce crédit est ab
solument indispensable. Il est destiné à
rémunérer douze auxiliaires. Le ministère

de l'hygiène a conservé, on effet, dans un
Lut d'économie, un certain nombre d'auxi
liaires appartenant à l'ancien ministère de
la reconstitution industrielle dont mon ad
ministration a tout d abord occupé les lo
caux. J'ai pris de préférence du personnel
auxiliaire, au lieu du personnel titulaire,
parce qu'il en résultait une économie. Il
s'agit de crédits extrêmement réduits, mais
ce personnel est absolument indispensable
au fonctionnement de mes services. Je ne

peux pas le licencier demain ; c'est une
impossibilité matérielle.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Voilà donc un
personnel auxiliaire, qui vient s'ajouter au
personnel ordinaire, et cela, dites-vous pro
cure une économie?... Une économie qui
se traduit par 131,000 fr. d'augmentation!

Je demande instamment au Sénat de

maintenir son premier chiffre, et, si vrai
ment on insiste, je vais être obligé de
demander encore un scrutin public. Il ne
semble pourtant pas que ce soit l'heure de
recommencer, puisque la question vient
d'être jugée et que le Sénat ne paraît pas
désireux d'augmenter le nombre des fonc
tionnaires.

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mauger.

M. le rapporteur général. Si le débat re
prend, nous allons demander un nouveau
scrutin.

M. Mauger. Nous irons au scrutin s'il le
faut.

Je demande au Sénat de vouloir bien

adopter le chiffre voté par la Chambre.
Tout le monde connaît la loyauté avec la
quelle M. Breton cherche en toutes circons
tances à effectuer son travail. . .

M. Gaudin de Viliaine. C 'est très vrai.

M. Mauger. ...et l'attention qu'il porte
aux intérêts de l'État et des services dont il

a la charge. Je l'ai vu à l'œuvre et je n'ai pas
été le seul à le voir, pendant toute la pé
riode de guerre, faisant le sacri tice de lui-
même . . .

M. le rapporteur général. Je vous en
prie, monsieur, ne revenons pas sur la
période de guerre.

- M. Mauger. J 'ai pourtant le droit de le
dire.

M. le rapporteur général. Non, vous
n'en avez pas le droit.

M. Mauger. Nous avons vu M. Breton
cherchant par tous les moyens à mener à
bien la tâche qu'il avait acceptée, évitant
le plus possible d'imposer des charges au
budget de l'État, payant de sa personne.
Vraiment, s 'il demande un crédit, c'est

parce que ce crédit est nécessaire. Je
demande au Sénat de vouloir bien l'adopter.

M. le rapporteur général. Sur ce sujet»
chacun aurait son mot à dire et peut-être y
a-t-il à la commission de l'année des gens
qui ont suivi toutes les questions du maté
riel pendant la guerre avec assez de soin
pour pouvoir juger plus impartialement
que, quelquefois, l'amitié ne le permet.

M. Mauger. Ce n'est pas seulement par
amitié pour M. Breton que je demande au
Sénat de vouloir bien voter ce crédit. C'est

parce que j'ai la conviction que formulée
par lui, cette demande est justifiée et
que les intérêts de l'État non seulement ne
seront pas sacrifiés, mais que c'est, pour les
sauvegarder et mener à bien la tâche qui
lui a été confiée qu'il a jugé utile de les
demander.

Je demande donc au Sénat de voter ces
crédits.

M. le rapporteur général. Nous avons
fait tous nos efforts pour aboutir, mais nous
ne pouvons admettre qu'on accepte toute
une série d'augmentations de dépenses, soit
pour des auxiliaires, soit pour d'autres, qui
se traduisent par des centaines de mille
francs de charges supplémentaires pour le
Trésor.

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de la Chambre repoussé par la com
mission des finances.

(Le chiffre de la Chambre n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre du Sénat : 43,631 fr.

(Le chapitre 3 avec ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 6. — Matériel et
dépenses diverses de l'administration cen
trale. »

Le Sénat avait voté 231,992 fr.
La Chambre a voté 331,992 fr.
Votre commission vous propose de réta

blir le chiffre antérieurement voté.

M. le ministro de l'hygiène. Je demande
le rétablissement du crédit voté par la
Chambre.

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de la Chambre repoussé par la com
mission des finances.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre voté par le Sénat, 231,992 fr.

(Le chapitre 6 avec le chiffre de 231,992 fr.
est adopté.)

M. le président. « Chap. 14. — Subven
tion à la maison nationale de Saint-Maurice,
890,000 fr.»

Le Sénat avait voté : « Chap. 14. — Sub
vention à la maison nationale d'aliéné de-
Saint-Maurice, 890,000 francs. »

Votre commission vous propose d'accep
ter le libellé de la Chambre.

M. le président de la commission des
finances. Au contraire, monsieur le prési
dent, la commission propose de maintenir
le libellé qu'elle avait déjà accepté «Maison
nationale des aliénés ».

M. le ministre de l'hygiène. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'hygiène.

M. le ministre de l'hygiène. Je suis tout
à lait navré d'avoir à prendre encore une
fois la parole; je m'en excuse, mais c'est,
le répète, parce que l'autre jour, on a dis
cuté le budget de mon département en
mon absence malgré l 'engagement formel

qui avait été pris par M. le président de la
la commission des finances, non pas sur ma'
demande, mais sur la demande du rappor
teur M. Debierre, qui devait s'absenter de
Paris le lendemain.

J'insiste ici d'une façon encore plus for
melle que pour les autres chapitres. U s'agit,
en effet, de porter un remède efficace et ab
solument indispensable à la crise très grave
qu'ont subie nos maternités parisiennes
pendant l'hiver dernier, crise qui se pré
sente de nouveau aujourd'hui.

Messieurs, alors que nous faisons la plus
active propagande, pour l'avenir même de
la France, en vue de relever la natalité, il
est tout à fait inadmissible de voir de quelle
façon les accouchées sont hospitalisées
dans nos maternités parisiennes. (Très bien!)

Vous avez pu lire tout ce que la presse a
dit à ce propos. Bien n'était exagéré : on
en est réduit, par suite de l'encombrement,
à laisser accoucher les femmes sur des

matelas placés dans les couloirs, dans dus
conditions déplorables.

M. Louis Dausset. Il ne faut rien exa
gérer.

M. la ministre de l'hygiène. Il n'y a
aucune exagération. Je pourrais apporter
des chiffres particulièrement édifiants.

Or, messieurs, le ministre de l'hygiène»
dispose d'un établissement, la maison na·
tionale de Saint-Maurice, où l'on peut rece
voir quinze cents personnes et où il n'y a
actuellement que 450 aliénés.

C'est donc un établissement fort mal

utilisé et c'est dans ces conditions que j'ai
eu la pensée, qui vient d'être ratifiée par la
Chambre, de transformer ce superbe éta
blissement en une maison maternelle.

Je compte d'ailleurs apporter dans cette
transformation tous les ménagements pos^
sibles de façon à ne léser en rien les inté
rêts des familles des aliénés. Je ferai l'opé
ration en plusieurs paliers afin d'éviter
toute difficulté.

Il n'est pas possible que vous vouliez
m'empêcher de faire cette opération? quo
vous vouliez que les accouchées continuent
à être entassées comme elles le sont actuel
lement dans les maternités de Paris?

M. Louis Dausset. Vous ne pouvez pas
généraliser. Il y a eu évidemment un cer
tain encombrement, il y a quelque temps,
mais je ne peux pas vous laisser dire que
les femmes qui vont accoucher sont mal
soignées dans les hôpitaux parisiens. Tout
le  monde peut vous affirmer le contraire.
Les soins les plus éclairés leur sont don
nés ; nous avons beaucoup de maternités
modèles et l'affluence dont souffrent les

hôpitaux, en ce qui concerne les accou
chées, est la meilleure preuve qu'ils répon
dent à ce qu'elles attendent d'eux. (Très
bien !)

M. Debierro. Le nombre des places est
insuffisant.

M. le ministre de l'hygiène. Nous pour
rions, monsieur Dausset, prendre- un ren
dez-vous pour aller voir ensemble comment
les femmes accouchent dans certaines ma
ternités de Paris, sur des matelas hâtive
ment jetés dans des corridors. Vous seriez
édifié.

M. Dausset. Vous savez bien, monsieur le
ministre, que cela tient à ce que les sages-
femmes ont augmenté leurs prix dans des
proportions considérables, et que beaucoup
de femmes qui n'accouchaient pas dans des
hôpitaux ont trouvé très simple d'y aller
se faire donner des soins gratuits. C'est une
conséquence de la vie chère.

M. le ministre de l 'hygiène. Cela prouve
que la situation est bien-telle. que je Tiens
de l'indiquer.
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Or il y a un établissement modelé, su
perbe, à Charenton, admirablement disposó
pour être facilement transformé en maison
maternelle. Il est actuellement utilisé dans

d es conditions vraiment dérisoires puisqu'à
l'heure actuelle il ne s'y trouve que 450
aliénés alors qu'il peut contenir 1,500 per
sonnes. Bien de plus facile que de faire
l'opération envisagée. Si vous acceptez le
libellé que je vous demande, dans quelques
jours, je pourrai y mettre de nouvelles ac
couchées, ce qui dégagera les maternités
parisiennes.

Si, au contraire, vous refusez, les femmes
continueront à accoucher dans les condi

tions que je vous indiquais.
En ce qui me concerne, je n 'assumerai

pas une seconde de plus la direction du
ministère de l'hygiène si le Parlement
m'interdisait de faire cette œuvre salutaire,
d'envoyer des jeunes mères là ou il y a
des  places vacantes, où il y a des lits vides.
C'est pour moi une affaire de conscience,
et, personnellement, je me refuserais à
rester impuissant devant un tel état de
choses. {Applaudissements.)

M. Magny. Je demanderai à M. le mi-
nisire de i'h\ giène où il mettra les aliénés
qui sont à Samt-Maurice.

M. Debierra. En d 'autres points où il
y a de la place.

M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. la président de la commission des
finances. Je délire tout d'abord mettre au

point l'incident relatif au vote du budget
du ministère de l'hygiène, hâtivement,
dans la séance de dimanche dernier.

Il est exact que M. le miaistre...

M. le ministre de l'hygiène. Monsieur
Debierre...

M. le président de la commission des
finances. Monsieur le ministre, vous n'avez
pas besoin d'appeler M. Debierre en témoi
gnage, ma loyauté vous suffit !

M. le ministre de l'hygiène. Parfaite
ment !

M. le président de la commission des
finances. 11 est exact que M. le ministre est
venu samedi me demander, d'accord avec
M. Debierre et surla demande de ce dernier,
si sou budget viendrait en discussion le
lendemain. Je lui ai répondu que je ne le
croyais' pas, car l'ordre du jour était tel que
je ne pensais pas que son budget pût être
examiné à cette date.

M. le ministre me dit alors :« Dans ces

conditions, M. Debierre peut s'absenter?
— Parfaitement. — Alors je ne viendrai
pas? — Vous ne viendrez pas. »

Voilà, messieurs, comment les choses se
sont passées. Mais, à la séance de samedi,
d'autres budgets ont été votés avec une
très grande rapidité.'

M. le rapporteur général. M. le ministre
de l'instruction publique nous a demandé
de ne pas faire venir son budget en discus
sion dimanche. (Druil.)

M. le président de la commmission dos
finances. Je ne voulais pas parler, en effet,
des autres budgets. (Mouvements divers.)

M. Gaudin do Villaine. Les crédits sont

nécessaires ou ne le sont pas.

M. Lémery. Cela n'a pas d'intérêt !

M. le président de la commission des
finances. Mon cher collègue, cela avait
beaucoup d'intérêt pour vous, lorsque!
I. Breton a soulevé l'incident et, quand je

veux le mettre au point, cela n'en a plus.
(Très bien !)

En tout cas, l'incident a de l 'intérêt pour
la commission des finances. Le budget de
l'hygiène est venu en discussion parce que
les autres budgets avaient été votés rapide
ment et M. le ministre des finances a dit

alors à M. le rapporteur général : « Le
Gouvernement est représenté par le minis
tre des finances, vous pouvez faire voter ce
budget. »

Je reviens maintenant à la question de la
maison de Charenton.

11 s'agitlà d'un établissement national qui
a une affectation spéciale, qui a reçu des
dons, des legs et des subventions, avec le
but bien défini de traiter des aliénés venus
de toute la France.

Dans ces conditions, M. le ministre de
l'hygiène avait pensé qu'il pouvait, de sa
propre autorité, sans autorisation législa
tive, modifier l'affectation de cette maison.

Nous lui en avons montré les graves in
convénients et, se rendant à nos observa
tions, il a compris qu'il serait nécessaire
de procéder par voie législative en insérant
une disposition spéciale dans la loi de
finances.

Que s'est-il passé ? La Chambre des
députés a d'abord modifié l'intitulé du cha
pitre de la façon suivante « Maison nationale
mixte ».

Mais qu'est-ce qu'une maison nationale
mixte ? Avec cette rubrique, on peut traiter
toute espèce de maladies ; cela ne signifie
plus rien du tout.

M. le ministre de l'hygiène. C'était la
première rédaction, mais la Chambre l'a
modifiée et le chapitre est ainsi intitulé :
« Maison nationale maternelle ».

M . le président de la commission des
finances. A cet établissement, qui est, par
sa nature, national, M. le ministre va don
ner une affectation communale ou départe
mentale mettant ainsi à la charge du bud
get de l'État des dépenses qui devraient en
réalité incomber à la ville de Paris ou au

département de la Seine.
Voilà pourquoi nous estimons que la

question doit être traitée d'une manière
complète après étude approfondie. On ne
peut pas faire une transformation de cette
nature -par voie d'un simple crédit budgé
taire. Telle est la raison pour laquelle nous
demandons au Sénat de reprendre le libellé
précédemment adopté : « Maison nationale
d'aliénés a. (Très bien! très bien!)

M. le président. Je rappelle au Sénat
que la Chambre a voté le libellé suivant :
« Subvention à la maison nationale de

Saint-Maurice, 890,000 fr. »
Le Sénat avait voté ce chapitre avec le

même chiffre, mais avec le libellé suivant:
« Subvention à la maison nationale d'alié
nés de Saint-Maurice. »

M. Hervey. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Her
vey.

M. Hervey. Messieurs, la question de
forme, je vous l'avoue, me préoccupe assez
peu. Je voudrais savoir d'abord si, en votant
le texte de la commission, nous pourrions
apporter aux femmes en couches qui en
ont besoin les secours nécessaires. Il n'est

peut-être pas utile de transformer cette
maison d'aliénés d'un seul coup et de ren
voyer tous les aliénés. Je désire savoir si
l'ouverture de crédit qui nous est proposée
permettra à M. le ministre de donner aux
femmes en couches les soins dont elles

ont besoin, voilà la seule considération qui
dictera mon vote. (Approbation.)

M. la ministre de l'hygiène. Je demadde
la parole. ■ ■ ·

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'hygiène.

M. le ministre de l 'hygiène. Toute la
question repose sur le fait que vient de
signaler l'honorable M. Hervey. A l'heure
présente, il y a une grande quantité de
places vacantes à la maison nationale de
Saint-Maurice : cet établissement étant
divisé en quatre compartiments tout à fait
étanches, rien n'est plus facile que de grou
per les aliénés dans une partie de l'établis
sement, rendant ainsi disponibles les trois
quarts des places, actuellement inoccupées,
pour y recueillir les nouvelles accouchées.
Mais si vous introduisez dans le libellé du
chapitre le mot « aliénés », vous m'interdi
sez formellement de le faire, c'est-à-dire
que vous maintenez inutiles ces locaux
merveilleux de Saint-Maurice. Si, au con
traire, vous me permettez de procéder à
cette transformation, je peux, dès demain,
y recevoir plusieurs centaines de nou
velles accouchées allaitant leur enfant.
La maison est pour cela admirablement
disposée, suivant l'opinion dos techniciens
les plus compétents, tels que M. le profes
seur Pinard.

M. le président. La parole est à M. Ma
gny.

M. Magny. Jô dois faire remarquer à
M. le ministre de l'hygiène que la situation
légale de l'établissement national de Cha
renton ou plutôt de Saint- M uirice, car la
partie de l'ancienne commune de Charenton,
où il se trouve porte le nom de Saint-Mau
rice, n'est pas aussi simple qu'il pourrait le
croire. Il y a eu, au début de cette création,
qui est antérieure à la Involution, des fon
dations en faveur des aliénés de Charenton.
Maintenant, on l'appelle « Établissement de
Saint Maurice », parce qu'on a pris sur le
territoire de Charenton la commune de

Saint-Maurice. Mais 1 affectation n'a pas
changée elle vise toujours, en raison des
fondations que je viens de rappeler, le trai
tement des aliénés.

M. Gaudin de Villaine. Cela ne change
rien.

' M. Magny. Je vous demande pardon, les
fondations étaient faites pour entretenir des
aifné^dans celte maison.

D'autre part, M. le ministre parle de met
tre des femmes en couches dans cet établis»
sèment.

Un sénateur à gauche. C'est grave.

M. Magny. Nous sommes tous d accord
pour assurer le plus possible, et dans les
meilleures conditions possibles, tous les
soins nécessaires aux femmes en couches ;
mais la question est de savoir, en admet
tant qu'on puisse légalement enlever les
aliénés de cet établissement, si, matérielle
ment, la nouvelle affectation envisagée est
possible.

L'établissement de Saint-Maurice est situé
à flanc de coteau, avec des pentes très rudes,
et j 'ai déjà entretenu M. le ministre da
l 'hygiène, de ces difficultés, qu'un jour j'ai
formulées. 11 envisage, parait-il, la construc
tion d'un chemin de for à crémaillère. Ce

serait à étudier, et ce que je demande, c'est
qu 'avant d'annoncer publiquement un
projet qui a jeté une grande émotion parmi
les familles des malheureux aliénés, la
question soit examinée, comme elle le mé
rite, en examinant, en outre, si, au point de
vue hygiénique, il n'est pas sans inconvé
nient de réunir dans un grand établisse
ment, comme celui de Saint-Mandé, un
nombre considérable de femmes en couches.

(Très bien !)

M. le ministre de l'hygiène. Je demande
à répondre d'un mot à M. Magny. Je ne lui
ai jamais parlé de chemin de fer à crémail-
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1ère, ce qui aurait été absurde et vraiment
digne de Charenton. (Hires.i J'ai parlé d'as
censeur, ce qui est tout différent.

ι Quoi qu'il en soit, je suis surpris de l'op
position de 'M. Magny, étant donné que les
mères qui vont protiter de cet établisse
ment appartiennent surtout à Paris et au
département de la Seine ; ne me reproche-
t-on pas, d'ailleurs d'autrepart, de trop favo
riser ainsi cette ville et ce département.

Pour ce qui est do la disposition de l'éta
blissement, les techniciens les plus émi
nents, commeM. le professeur Pinard, le trou
vent parfait pour cette destination. (Très
bien! très bien!)

Sur de nombreux bancs. Aux voix I

M. le président. 11 n'y a pas d'autre ob-
versation ?. . .

Je mets aux voix le libellé proposé par la
commission des finances du Sénat com

prenant le- mot « aliénés» et repoussé par
le Gouvernement.

(Ce libellé n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le li
bellé de la Chambre des députés : « Sub
ventions à la maison nationale de Saint-
Maurice. >>

(Le chapitre IL avec le chiffre de 890,000
francs et avec ce libellé, est adopté.)

M. le président. «Chap. 85. — Subventions
aux départements et aux communes pre
nant des initiatives financières en faveur
du relèvement de la natalité. »

Le Sénat avait inscrit ce chapitre pour
mémoire.

La Chambre des députés a voté 3 millions
de francs.

Votre commission vous propose d'adopter
ce chiffre.

(Le chapitre 3G, avec le chiffre de 3 mil
lions de francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 58 bis. — Sub
ventions aux communes, offices publics
d'habitations à bon marché, sociétés d'ha

bitations à bon marché, fondations d'habi
tations à bon marché, bureaux de bienfai
sance et d'assistance, hospices et hôpitaux
et caisses d'épargne pour les constructions
d'immeubles principalement affectés aux
familles nombreuses visées à l'article 25
do la loi du 23 décembre 1912. »

Le Sénat avait voté 15 millons de francs.
' La Chambre a voté 30 millions de francs.

Votre commission vous propose d'accep
ter ce chiffre.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président.

BUDGET EXTRAORDINAIRE

Commerce.

2· section. — Ravitaillement général.

« Chap. A. — Traitement du sous-secré
taire d'État et du personnel de l'adminis
tration centrale.

Le Sénat avait voté 4,717,000 fr.
La Chambre a voté 4,732,000 fr.
Votre commission vous propose d'accep

ter ce chiffre. — (Adopté.)

« Chap. B. — Indemnités aux cabinets du
sous-secrétaire d'État. — Indemnités spé
ciales. — Travaux extraordinaires. — In

deranités de résidence. — Indemnités pour
charges de famille.

Le Sénat avait voté 55,000 fr.
La Chambre a voté 67,000 fr.
Votre commission vous propose de réta

blir le chiffre antérieurement voté.

i Je mets aux voix le chiffre de la Chambre

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
le chiffre de la commission.

(Le chapitre B, avec le chiffre de 25 "000
francs, est adopté.)

M. le président.

Travaux publics. — Transports.

« Chap. A bis. — Acquisitions de terrains
en prévision Tl'extension des installations
do chemins de fer détruites par faits de
guerre dans la région du Nord. »

Le Sénat avait repoussé le chapitre.
La Chambre a voté 6 millions de francs.

Votre commissionvous propose d'accepter
ée chiffre. » — (Adopté.)

« Chap. K. — Compte spécial des voies
ferrées d'intérêt général et d'intérêt local
(fonds de roulement), »

Le Sénat avait voté 249.000 fr.

La Chambre a voté 435,000 fr.
Votre commission vous propose d'ac

cepter ce chiffre. - (Adopté.)

Ports.

« Chapitre (nouveau) E bis. — Indemnités
spéciales aux fonctionnaires en résidence
dans les localités dévastées, 400, 0C0 fr. »

Votre commission vous propose d'accep
ter ce chiffre. — (Adopté.)

BUDGET SPKC.IAT. DES DÉPENSES
RECOUVRABLES

Instruction publique.

« Chap. 22. — Office national et offices
départementaux des pupilles de la nation.
Matériel. »

Le Sénat avait voté 447,000 fr.
La Chambre a voté 797,000 fr.
Votre commission vous propose d'accep

ter ce chiffre. — (Adopté.)

Régions libérées.

« Chap. 38. — Traitement du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Traitement du

personnel de l'administration centrale à
Paris. »

Le Sénat avait voté 8 millions de francs.

La Chambre a voté 8,032,916 fr.
Votre commission vous propose d'accep

ter ce chiffre.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 40. — Indem
nités du personnel de l'administration cen
trale. »

Le Sénat avait voté 300,000 fr.
La Chambre a voté 353,000 fr.
Votre commission vous propose d'accep

ter ce chiffre.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 42. — Alloca
tions et indemnités au personnel détaché
et aux chargés de mission auprès des
divers services centraux non dotés de cha
pitres spéciaux. »

Le Sénat avait voté 1 million de francs.
La Chambre a voté 1,250,000 fr.
Votre commission vous propose d'accep

ter ce chiffre.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 43. — Frais
d'administration dans les départements
pour les services non dotés de chapitres
spéciaux. »

Le Sénat avait voté 18 millions.

La Chambre a voté 20,150,000 fr.
Votre commission vous propose d'ac

cepter ce chiffre.
(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 53 bis. — Frais
d'évaluation administrative des dommages
do guerre.

Le Sénat avait voté 15 millions.
La Chambre a volé 20 millions.

Votre commission vous propose d'accep
ter ce chiffre.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Ch ip. 55. — Frais d'ad
ministration des commissions cantonales et
des tribunaux des dommages de guerre. —
Matériel. »

Le Sénat avait voté 5,550,000 fr.
La Chambre a voté 0,050,000 ir.
Votre commission vous propose d'ac

cepter ce chiffre.
(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 65. — Service
des matériaux. — Dépenses du personnel »

Le Sénat avait volé 7 millions de francs.
La Chambre a volé 7,500,000 fr.
Votre commission vous propose d'accep

ter ce chiffre.

Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 72. — Service
des transports généraux. — Dépenses de
personnel. »

Le Sénat avait voté 170 millions.
La Chambre a voté 175 millions de francs.
Votre commission vous propose d'accep

ter ce chiffre.

(Ce chiffre est adopté.) ·

M. le président. « Chap. 70. — Office de
reconstitution agricole des.départements
victimes de l'invľMOit. — Personnel. »

Le Sénat avait volé 501,003 fr.
La Chambre a voté GH.OOO fr.

Votre commission vous propose d'accep
ter ce chiffre.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. c Chap. 70. — Travaux
agricoles exécutés par l'Étal. — Dépenses
autres que celles de personnel. »

Le Sénat avait voté 02 millions.
La Chambre a voté 72 millions.

Votre commission vous propose d'accep
ter ce chiffre.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. c Chap. 80. — Motocul
ture. — Personnel du service central de la
motoculture. »

Le Sénat avait volé 200,000 fr.
La Chambre a volé 250, oyo fr.

Votre commission vous propose d'accep
ter ce ciihire.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 8!. — Motocul ·
turc. — Matériel administratif du service
de la motoculture. »

Le Sénat avait voté 60,000 fr,
La Chambre a volé 70,000 fr.
Voire commissionvous propose d'adopter

ce chiffre.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 84. — Indem
nités exceptionnelles de cherté de vic. »

Le Sénat avait volé 2,0Ί9.(>ί)Ο fr.
La Chambre a voté un crédit de 8,200,000

francs.

Votre commission vous propose d'accep
ter ce chiffre.

(Ce chiffre est adopté.)

Ministère des pensions.

M. le président. « Chap. 88. — Traite
ment du ministre et du personnel de
l'administration centrale . »

Le Sénat avait voté 17,660,000 fr.
La Chambre a voté 17,678,86á fr.
Votre commission vous propose d'adopter

ce chilre.

(Ce chiffre est adopté.)
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M. la président. « Chap. 89. — Indem
nités au cabinet du ministre. — Indem
nités, allocations diverses, secours, frais
de déplacement du personnel de l'admi
nistration centrale. »

Le Sénat avait voté 730,770 fr.
La Chambre a voté 749,059 fr.

-Votre commission vous propose d'accep
ter ce chiffre.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion de la loi de finances.

La Chambre a voté un article 3 bis ainsi
conçu :

« Art. 3 bis. — L'article 23 de la loi du
31 juillet 1917, modifié par la loi du 23 juin
1 920, est complété par 1з paragraphe sui
vant :

« En ce qui concerne les traitements, in
demnités, émoluments et salaires, à la
demande du conseil municipal, le mi
nistre des finances pourra assimiler aux
communes situées dans un rayon de 13 ki
lomètres à partir du périmètre de la partie
agglomérée d'une commune de 30,000 habi
tants et aux communes de la banlieue de
Paris les communes dans lesquelles le prix
des denrées de première nécessité et des
loyers d'habitation est aussi élevé que dans
les communes des banlieues précitées. Un
décret énumérera les douzes denrées ali
mentaires qui devront être prises en consi
dération. »

Je consulte le Sénet.

(L'article 3 bis est adopté.)
ī.ī. le président. La Chambre (les députés

a vote un article 4 bis ainsi conçu :
«Art. ibis. — Le premier alineado l'article

3 de la loi du 1" juillet 1910 est ainsi com
plété :

·< Seront également déduits, dans la li
mite du taux des avances do la Banque de
France, les intérêts payés aux associés pour
les sommes versées par eux en compte
courant, lorsque ces sommes restent en
dehors de ľaoport soci. Γ, qu'elles peuvent
tire i\ tirées moyennant un simple préavis,
sans le consentenv.nl des autres associés
et qu'elles ne sont реч rémnmn'cs par une
part supplémentaire dans les bénéfices. »

La, commission des finances propose de
ne pas adopter cet article.

M. Dominique Delahaye. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. Domi
ni ļtie Delahaye.

M. Dominique Dolab aye. Messieurs, la
Chambre a rét'-bli cet article. Je vous de
mande de faire comme cl'e. Je vous ai dit
qu'à ce sujet M. le rapporteur général avait,
je crois, commis une erreur en assurant
que cette disposition auri' it pour etľet do
 changerla jurisprudence, qu'il y avait chose
jugée,,ou'il ne fallait pas y revenir et mo
difier la loi du 1" juillet 1916.

Π s'est trompé. Cet article est conforme
à la jurisprudence, mais comme celle-ci est
de nature essentiellement variable, les inté
ressés, ne voulant pas de variations en sens
contraire, désirent consolider leur position
par un article de loi.

L'autre jour, vous m'avez refusé un amen
dement accordant aux patrons le droit d'in
sérer aux frais généraux les intérêts de
leur capital personnel et, à cette occasion,
M. Emmanuel Brousse, sous-secrétaire
d'État, se trompant d'ailleurs lui aussi, a
dit : « U y a chose jugée ! »

On a rendu quelques décisions, mais la
chose n'est pas jugée ne varit ter, le juge
mieux informé pouvant lui-même en pro
noncer autrement dans l'avenir, s'il veut
renoncer à décider sans motiver son juge
ment.

Je vous disais : des jugements sont solide
ment motivés, que le législateur doit bien
se garder de connaître, pour changer la ju
risprudence; mais qu'il en va autrement de
ceux qui blessent la justice.

Vous n'avez pas hésité à le faire maintes
fois, même lorsque la justice n'était pas en
eause.

Il a suffi que le Trésor fût exposé à des
moins perçus du fait des bénéfices de
guerre fondés sur le principal de la patente,
pour que la loi du 1" juillet 1916 fût rema
niée avec effet rétroactif.

Ici, nous sommes en présence d'une ju
risprudence établie. La Chambre vous a
renvoyé deux fois cet article.

Je demande au Sénat d'agir comme elle. ..

M. le président. Je mets aux voix l 'ar
ticle de la Chambre dont votre commission

demande le rejet.
(L'article n'est pas adopté.)

M. le président. « Art. 7 bis. — Les ar
ticles 6 et 7 ci-dessus ne seront applicables
qu'aux contribuables qui auront produit à
cet etľet. une demande adressée au directeur
des contributions directes avant le 31 octo

bre 1920. A l'égard des autres contribuables,
il y aura lieu à l'application de la loi du
1" juillet 1916. »

La commission propose d'accepter cet ar
ticle.

(L'article 7 bis est adopté.)

M. le président. « Art. 9. — L'impôt sur
les importations sera majoré d'un pourcen
tage égal à la taxe sur le chiffre d'affaires,
lorsque le vendeur français ou étranger n'a
pas le siège de son commerce ni une suc
cursale en France et, par suite, ne paye
pas la taxe sur le chiffre d'affaires.

« Toutefois, la majoration ne s'applique
pas aux produits facturés quand le- vendeur
est établi au pays d'origine.

(La commission accepte cet article. —
Adopté.)

M. le président. « Art. 9 bis. — L'article
60 de la loi du 25 juin 1920 est complété par
l'aliééa suivant :

« Vi* Les affaires effectuées par les entre
prises de journaux dont le prix de vente ne
dépasse pas 0 fr. 25 par exemplaire, mais
seulement en ce qui concerne le produit des
abonnements et de la vente au numéro..»

La commission propose l'adoption de cet
article.

Je le mets aux voix.

(L'article 9 bis est adopté.)

M. le président. « Art. 11 bis (nouveau.)
Dans le cas de négociations en Bourse
de titres nominatifs, l'agent de change
acheteur doit payer son prix à son confrère
vendeur contre remise du titre nominatif
accompagné d'une déclaration de trans
fert signée par le titulaire et certifiée par
l'agent de change vendeur. — La régulari
sation du trasfeŕt au nom du client ache
teur est ensuite poursuivie par les soins
de l'agent de change acheteur.

« Toutefois la présente disposition n'est
pas applicable aux cessions de titre simma-
tiiculés aux noms des femmes mariées, mi
neurs interdits et autres incapables, ou au
tres frappés d'usufruit, d'indivision ou de
clauses quelconques restrictives du droit
d'aliéner, auxquels cas la régularisation du
transfert incombe à l 'agent de change ven
deur qui ne peut exiger le payement de son
prix que contre remise du titre transféré
soit au nom du client acheteur, soit au nom
de son agent de change.

« Nonobstant toute disposition statutaire
contraire et sauf en ce qui concerne les
actions non libérées. les sociétés et autres

établissements débiteurs ne peuvent exiger
l 'acceptation du transfert par le cession
naire. »

La commission propose l'adoption de ce*
article.

Je le mets aux voix.

(L'article 11 bis est adopté.)
M. le président. « Art. 26 bis. — Pour

permettre le contrôle des déclarations d 'im
pôt et la recherche des omissions ou des
fraudes qui auraient pu être commises
dans le délai de la prescription, tout com
merçant faisant un chiffre d'affaires supé
rieur à 50,000 fr. par an est tenu de représen
ter à toute réquisition des agents du Trésor
ayant au moins le grade de contrôleur ou
d inspecteur adjoint les livres dont la tenue
est prescrite par le titre II du code de com
merce ainsi que tous livres et documents
annexes, pièces de recettes et de dépenses.

Le refus de communiquer les livres ou
leur destruction, avant le délai fixé à l'ar
ticle 11 du code de commerce, sera cons
taté par un procès-verbal et soumis aux
sanctions établies par l'article 5 de la loi du
17 avril 1906. »

La commission propose d'adopter cet ar
ticle.

Je le mets aux voix.

(L'article 26 bis est adopté.)

M. le président. « Art. 30. — Les side-
cars et les cycle-cars sont frappés d 'une
seule taxe de circulation ainsi fixée : side-

car, 50 fr.; cycle-car, 100 fr. Cette taxe est
doublée pour les side-cars et les cycle Î-
cars servant au transport public des voya
geurs ou des marchandises. »

La commission propose d'adopter cet ar
ticle.

Je le mets aux voix.

(L'article 30 est adopté.)

M. Y) président. « Art. 40 bis. — Les dis
positions du précédent article entreront eu
vigueur a. dater du 1" octobre 1920. » —
(Adopté.)

« Art. 41. — L'Algérie participe aux dé
penses militaires de la métropole au moyen,
d'une contribution dont le montant est dé

terminé chaque année parla loi de finances.
Cette contribution entre dans la catégorie
des dépenses obligatoires visées à l 'ar
ticle 5 de la loi du 19 décembre 1900.

« La contribution de l 'Algérie aux dé
penses militaires de la métropole est fixée,
pour l'exercice 1920, à la somme de 12 mil-
tons de francs.

« Cette somme sera inscrite au budget des
recettes, paragraphe 4 : Recettes en atté
nuation de dépenses. » — (Adopté.)
·■·■ ···*· ·«» ·*■»·*···

III. — Réglementation spéciale.

« Art. 55. — Les crédits ou portions da
crédit applicables aux dépenses du budget
extraordinaire qui n'auront pas été consom
més h la fin d'un exercice pourront être re
portés par la loi à l'exercice suivant, où ils
conserveront leur affectation primitive. » —
(Adopté.)

« Art. 62 bis. — Il est ouvert, dans les
écritures du Trésor, un compte spécial inti
tulé : « Service des essences et pétroles ».

« Ce compte est destiné à retracer les opé
rations de recettes et de dépenses qui seront
effectuées, à partir du 1" août 1920, par le
commissaire général aux essences et pé
troles, en application de l'article 106 de la
loi du 25 juin 1920.

« Un décret, contresigné parle ministre de»
travaux publics et le ministre des finances,
réglera le fonctionnement et la comptabilité
du nouveau compte. » — (Adopté.)

« Art. 65 bis (nouveau). — Pendant l'ab
sence des Chambres, dans l'année 1920, la
limite maximum de l'émission des billets
de la Banque de France pourra être élevée
jusqu'à 43 milliards de francs pour les be
soins du commerce par décret rendu en
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Conseil d'État, sur la proposition du mi
nistre des finances. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général . C'est l'article
que nous avions disjoint tout à l 'heure, de
manière à trouver une rédaction satisfai
sante. Nous venons de nous entendre avec
M. le ministre des finances et l'article peut
être adopté dans les conditions où il est
proposé.

M. François-Marsal, ministre des finances.
Le Gouvernement est d'accord avec la com
mission.

M. Guillaume Chastenet. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet.

M. Guillaume Chastenet. Je suis vrai
ment effrayé d'un texte pareil qui se trouve
introduit au dernier moment dans la loi de

finances. L'emprunt que l'on nous propose...

M. la président de la commission des
finances. Ce n'est pas un emprunt.

M. Guillaume Chastenet. Je vous de
mande pardon, monsieur le président, c'est
un emprunt, et le plus dangereux, le plus
coûteux  de tous : c'est un emprunt qui est
fait à la circulaiton.

M. le rapporteur général. Emprunt de
qui?

M. Guillaume Chastenet. Emprunt de
l'Etat.

M. le rapporteur général. Non, non !

M. le président de la commission des
finances. C'est pour les besoins du com
merce.

M. le rapporteur général. Cela n'élève
pas d'un franc l'avance que la Banque de
France est autorisée à faire au Trésor.

M. Guillaume Chastenet. Je dis là une

chose qui n'est pas discutable et que tous
les économistes reconnaissent. Il s 'agit
d'emprunter à la circulation et l 'on dit :
« Cet emprunt est celui qui coûte le moins,
une simple et faible commission à la Ban
que de France. » En réalité, il est le plus
coûteux. Il coûte plus que tous ceux que
nous pourrions faire parce qu'il a sa réper
cussion sur les prix et aussi sur le change.
(Très bien!)

U faut bien le dire, en effet, la baisse du
change et la hausse d s prix ne sont que
les deux faces d un même phénomène. (Très
bien! très bien!) Il vaudrait mieux s 'y pren
dre assez tôt, avoir recours à une autre
prime d'emprunt : nous payerions), nous
payerions 7, nous payerions 8 p. 100 ; cela
nous coûterait moins que d'avoir aiffsi
recours à des émissions continues, crois
santes, qui nous mènent, je le répète, à la
vie plus chère et à un change encore plus
déprécié. (Très bien! très bical)

M. Gaudin de Villaine. Vous avez raison.

M. le rapporteur général. Je dem ande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Nous n'allons
pas instituer une discussion théorique à
cette heure. Le Gouvernement nous de

mande simplement d'élever la limite maxi
mum des billets par décret, parce que, avec
la récolte qui va commencer, les besoins
du commerce, les nécessités d'escompte
vont être considérables et que la marge
actuelle n'est pas suffisante. Nous ne lui
donnons en rien l'autorisation de prélever
pour ses besoins des avances plus fortes

que celles qu'il a demandées jusqu'à pré
sent.

M. Coignet. C'est là l'essentiel.

M. le rapporteur général. L'autorisa
tion demandée l'est uniquement pour les
besoins du commerce et, comme le dit
M. Coignet, c'est là l'essentiel.

M. Hervey. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Her
vey.

M. Hervey. Je ne peux pas comprendre
qu'on vote aussi rapidement une mesure
aussi grave. (Très bien! très bien ')

Je suis de ceux qui ont lu avec le plus
vif intérêt, il y a peu de mois, les théories
que M. le ministre des finances a brillam
ment soutenues et qui répondaient si bien à
ce que nous avions pensé au cours de toute
la guerre. Il soutenait alors, comme M. Chas
tenet vient de le dire en excellents termes,
que le prix des choses commence à n'avoir
plus de mesure à force de papier circulant.
Si nous continuons indéfiniment dans cette

voie après dix-huit mois de paix, je ne sais
pas quand et à quelle somme nous nous
arrêterons.

Nous avons un exemple : je crois que le
rouble commence à n'avoir plus grande
valeur quand il s'agit d'acheter un quintal
de blé.

Allons-nous nous engager dans cette
voie ?

Je supplie le Sénat de ne pas adopter une
mesure qui puisse augmenter la circula
tion. Il faut mettre une borne et ne pas
aller plus loin. Avec 40 milliards, on doit
avoir de quoi suffire à tous les besoins. (Très
bien ! très bien /)

M. le ministre des finances. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre des finances. Je tiens

beaucoup à ne laisser subsister aucune
confusion dans l'esprit des membres de la
haute Assemblée. Il ne s'agit nullement de
créer une inflation de la circulaire fiduciaire

{Mouoemruts divers) en vue de faire face
aux besoins de l'État, inflation qui serait
gagée par sa signature.

Fort heureusement^ le Trésor n'a pas
besoin de demander l'élévation de la limite

des avances de la banque telle que l'a fixée
le Parlement. Sur cette limite de 27 mil
liards, l'État dispose actuellement d'une
marge d'un milliard 450 millions, sensible
ment plus forte que celle du mois de jan
vier dernier; j'espère donc de tout mon
cœur ne pas avoir besoin de remettre à la
Banque de France un nouveau bon du Tré
sor pour gager un accroissement de la cir
culation fiduciaire.

Mais il faut prendre en considération la
situation de la banque au point de vue des
opérât ions commerciales, et les motifs pour
lesquels les services mêmes de la banque
ont insisté auprès du Gouvernement pour
obtenir un relèvement de la faculté d'émis
sion.

Le portefeuille de la Banque de France a
toujours été considéré comme une valeur
équivalant à de l'or, puisque, d'après les
statuts do la banque — et vous savez com
bien le conseil de régence et le gouverne
ment de la banque les appliquent scrupuleu
sement — il n'y a pas à la banque un seul
papier qui, conformément à ses statuts, no
corresponde à des opérations commerciales
réelles, à des livraisons de marchandises et
qui ne soit à très courte échéance. U n'y a
pas d'exemple dans l'histoire de la Banque
de France que son portefeuille ait prêté à
aucune critique.

Le montant des effets en portefeuille s'éle
vait, àia fin de 1919, à 1 millliard 2''S mil
lions. La reprise du commerce et de l'indus
trie, dont nous devons nous féliciter, les
perspectives de la récole prochaine, qui, fort
heureusement, s'annonce comme excel
lente (Mouvements divers), ont provoqué des
besoins d'escompte considérables, de sorte
que, dès la fin du mois de mars, le porte
feuille commercial était en augmentation
d'un milliard.

A ce moment, deux solutions s'offraient :
ou le relèvement de la limite d'émission
des billets, ou l'élévation du taux de l'es
compte. C'est à cette seconde décision que
le conseil de régence s'est rallié, et vous
savez qu'en cette matière il est souverain.
Le taux de l'escompte a été porté de 5 à
6 p. 100 et le taux des avances de 6 à 6 et
demi.

De cette aggravation des conditions de
l'escompte, il est résulté une gêne sérieuse
pour tous ceux, industriels, commerçants
ou banquiers qui avaient du papier à es
compter. On a paré à cette situation gê
nante d'une façon une je trouve excellente,
mais dont l'efficacité est limitée : les ban

ques particulières ont augmenté leurs capi
taux disponibles pour pouvoir garder en
portefeuille le papier commercial qu'elles
avaient escompté : pendant les premiers
mois de 1920, les banques, les banques ré
gionales notamment, c'e-,t-à-dire celles qui
sont le plus immédiatement 'en contact
avec le commerce et l'industrie et qui leur
apportent le concours le plus utile, ont
trouvé chez leurs actionnaires 892 millions ;
elles ont employé ces sommes à l'escompte
de papier commercial, et l'ont gardé en por
tefeuille.

Aujourd'hui, il faut regarder la situation
en face. La loi du 17 juillet 1919 autorise la
Banque de France à émettre des b llets
à concurrence de 40 milliards. Or, d'après
le bilan au 19 juillet 1020, la circulation
s'élève à 37 ,005,875,750 fr. La Banque a
donc actuellement la posibilité de sortir
de ses caisses 2,30i,12-i,2"0 ir. en billets.

Or le Trésor est autorisé actuellement à

se faire, en cas de besoin, consentir des
avances qui pourraient atteindre 1,150 mil
lions; d'autre part, les comptes courants à
vue et sans intérêt s'élèvent à 3.36í\ü6í,078
francs; le total de ces deux chiffres atteint
4 milliards 810,667,078 fr.

On peut donc craindre que pour no pas
se voir obligée do refuser de donner satis
faction aux demandes du commerce et de

l'industrie, la Banque se trouve con
trainte d'effectuer des payements en or.

Cette hypothèse ne peut erre envisagée.
C'est pourquoi, messieurs, je vous de

mande très instamment, au nom de tout le
commerce français et de toute l'industrie
française, de ne pas nous séparer pour une
longue période de temps en laissant la
Banque de France dans la situation de ne
pouvoir éventuellement rembourser ses
dépôts autrement qu'en or et de refuser du
papier de commerce à l'escompte.

Vous jugez, messieurs, qu'il n'y a là rien
qui rentre dans l'opération que condamne
M. Hervey, que nous condamnons toujours
avec autant de force : l'inflation fiduciaire

basée sur la seule signature de l'État em
prunteur. C'est cela que vous avez visé,
c'est cela que j'ai visé moi-même. Mais
l'émission de billets qui trouve sa contre
partie dans la signature des commerçants
et des industriels français, dans l'échange
de marchandises payables à court terme,
ce n'est à aucun titre une inflation fidu
ciaire condamnable; c'est purement et sim
plement la représentation d'opérations de
commerce dont l'ampleur a diminué pen
dant la guerre et qui, fort heureusement,
recommencent à se développer vigoureuse
ment aujourd'hui. (Applaudissements.)
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M. Ribot. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ribot.
M. Ribot. Nous sommes saisis tout à la

dernière heure et sans que la commission
des finances ait pu délibérer. (Très bien!)

Il y a des explications qu'on ne peut pas
donner en public, mais qu'on pourrait
donner plus utilement à la commission.
(Très bien! très bien!)

Je me bornerai à poser une question à
M. le ministre des finances.

M. le ministre nous dit que ce n 'est pan
dans l'intérêt du Trésor que la motion est
faite. Cependant, -le texte primitif disait
que, pendant les vacances, le Gouverne
ment pourrait, par décret, homologuer des
conventions à passer avec la Banque. Cette
partie a disparu. On nous dit que c'est uni
quement pour les besoins du commerce...

M. le ministre des finances. C 'est dans
le texte.

M. Ribot. S'il s'agit de besoins impérieux
du commerce..le m'incline. Mais la question
que je pose est la suivante : le conseil de
régence de la Banque en a-t-il délibéré?
Y a-t-il une délibération qu 'on puisse nous
communiquer et est-ce la Banque qui, par
ses représentants officiels, a demandé que
cet article fût inséré dans la loi de finances i
(Applaudissements.)

M. la ministre des finances. Le conseil
de régence de la Banque de France n'a pas,
à ma connaissance, délibéré sur cette ques
tion. (Mouvements divers.)

Je ne crois pas qu'il ait jamais été ap
pelé à délibérer dans une circonstance sem
blable.

U ne s'agit pas de passer en ce moment
de convention avec la Banque. La question
a été soulevée d'ailleurs à la commission

des finances de la Chambre ; elle a égale
ment été, je crois, examinée ici, au moment
où tous les autres textes vous étaient sou
mis.

Constatation faite des besoins d'escompte,
que révèle l'étude de son dernier bilan.
nous avons eu la crainte très légitime de
voir, pendant plusieurs semaines, en l 'ab
sence du Parlement, la Banque mise dans
l 'impossibilité de faire face à ses obliga
tions statutaires, à moins de sortir de l 'or
de ses caisses.

M. Dominique Delahaye. C'est une des
conséquences des hauts prix des marchan
dises.

M. Coignet. Je demande la parole.
fi

M. le président. La parole est à M. Coi
gnet.

M. Coignet. Je viens appuyer la demande
de M. le ministre des finances.

M. Dominique Delahaye. Vous avez
raison.

M. Coignet. J'ai vu, pendant la guerre,
un moment où on approchait de la limite
d 'émission de la Banque de Franco et où le
commerce, à Lyon, a failli être arrêté parce
qu'il n'y avait plus de billets de banque.

Vous ne pouvez pas arrêter la machine
pendant les vacances. Sinon, il faudra con
voquer le Parlement pour augmenter cette
limite. Autrement, avec quoi payerons-nous
nos ouvriers si nous ne pouvons pas appor
ter à la banque notre papier de commerce,
s'il n 'y a plus de billets pour l'escompter i

Quand on approchait de la limite, j'aivu la
banque pour les gros payements, être obli
gée de payer en billets de 20 fr. et d 'épuiser
ainsi tous les stocks de petite monnaie. La
banque était sur le point de ne plus avoir
du tout de monnaie pour la vie commer
ciale de tous les jours.

u faut qu'il reste assez de billets de

banque pour répondre aux nécessités de
l'escompte des effets de commerce.

M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. 11 est de mon devoir de faire con
naître au Sénat les circonstances dans les

quelles cette question à été soumise à la
commission des finances.

Le Gouvernement avait, déposé un projet
de loi tendant à l'autoriser à passer sans
intervention de la loi, une convention avec
la Banque de France, pour de , nouvelles
avances et, en outre, à élever par décret,
sans limite, la circulation des billets de
banque.

Un sénateur au centre. Sans limite.

M. le président de la commission des
finances. Sans, limite.

Nous avons été saisis du projet en même
temps que la commission du budget de la
Chambre. Nous attendions les décisions de

l'autre Assemblée, mais ce soir, pendant
que celle-ci délibérait, nous fûmes informés
que la commission des finances de la
Chambre avait refusé d'autoriser le Gou

vernement à passer, par décret, une con
vention avec la Banque, relative à des
avances, mais qu'elle autoriserait une nou
velle émission de billets sans limitation.

M. le ministre des finances. Pour les
besoins du commerce.

M. le président de la commission des
finances. Quand ce texte incorporé dans la
loi do finances nous est revenu, nous
avons considéré qu'il était impossible do
l'adopter sans explication de M. le ministre
des finances et nous l'avons disjoint.

Puis M, le ministre des finances est venu

faire appel au concours de la commission
des finances, de son président et de son
rapporteur général. Nous nous sommes
tournés vers les membres de la commis

sion qui siègent à côté de nous et leur
avons proposé de donner satisfaction au
Gouvernement ; mais en limitant l'émis
sion nouvelle à trois milliards.

M. le ministre des finances. Le 'Gouver
nement a accepté cette proposition.

M. le président de la commission des
finances. Mais nous étions convaincus que
c'était à la demande expresse et précise de
la Banque de France, puisqu'il s'agit des
besoins du commerce. J'ai été surpris,
comme l'honorable M. Ribot, d'apprendre
que la Banque de France n'avait pris au
cune initiative on la matière. Lorsque la
question s'est présentée devant la commis
sion, nous étions très sincères en soumet
tant ce texte au Sénat. Il appartient à la
haute Assemblée d'en délibérer.

M. Raphaël- Georges Lévy. Je demande
la parole.

M.le président. La parole est à M. Raphaël-
Georges Lévy.

M. Raphaël-Georges Lévy. Messieurs,
je m'excuse, à cette heure tardive, d'ajouter
un discours aux autres. Mais la question
est trop grave, trop considérable, pour que
je ne vous donne pas mon sentiment en
quelques mots.

Je suis malheureusement de l'avis de

ceux d'entre vous qui se sont prononcés
contre cette augmentation du chiffre des
billets. On nous parle, messieurs, de la cir
culation pour les besoins du commerce.
Mais, nous n'avons pas deux circulations en
France, nous n'en avons qu'une seule. Nous
n'avons pas de billets marqués au coin des
avances faites au Trésor et ues billets

marqués au coin de 1 escompta des effets
du commerce.

Un sénateur à gauche. Heureusement ί \
I

M. Raphaël-Georges Lévy. Or, j'estime
qu'une somme de 40 milliards doit ample
ment suffire aux besoins du pays. Je parle,
avec beaucoup de réserve, messieurs, vous;
me comprenez (Approbation), mais il m'est
impossible de ne pas m'associer aux obser-;
vations des orateurs qui m'ont précédé, et'
de .nе pas être effrayé aia pensée des con-'
séquences que cette inflation de la circula
tion fiduciaire doit avoir, et sur le prix de
la vie et sur le cours do nos changes;
(Marques d'approbation.)

Je crois qu'en même temps que ce projet
d'augmentation de la circulation fiduciaire,
on va nous présenter un projet d'emprunt.
Ici je suis d'accord avec le Gouvernement et
disposé à lui faire le plus large crédit, à lui'
donner toutes les autorisations qu'il de
mandera. En effet, au point où nous en
sommes arrivés dans la circulation fidu
ciaire, le seul remède c'est le commen
cement de remboursement des avances à la

Banque. Vous disiez, monsieur le ministre,'
que les billets ont paru manquer à un mo
ment donné au commerce. Ces billets de

vraient rentrer à la banque par les rem
boursements du Trésor.

Je sais toutes les difficultés de la tréso
rerie et je n'ai pas la prétention d'obtenir
immédiatement des rentrées considérables-

do billets ; mais j'ai la prétention d'en voir
le commencement au moyen du grand em
prunt que nous allons être appelés à auto
riser ce soir. Il faut que ce soit sur les
fonds de cet emprunt que le rembourse
ment commence et que, par conséquent, les
billets restitués parle Gouvernement soient
mis à la disposition du commerce.

M. le ministre des finances. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre. Je remercie tout particu
lièrement M. Raphaël-Georges' Lévy de ce
qu'il vient de dire. Il est tout à fait dans
la doctrine, comme M. Hervey le rappelait
tout à l'heure et dans la volonté du Gouver

nement, de réaliser le plus rapidement pos
sible, par l'emprunt que la Chambre vient
de voter à mains levées, et que nous allons
présenter au Sénat, la consolidation absolu
ment nécessaire de notre dette" à court
terme et d'obtenir la rentrée des billets de

la Banque de France. C'est précisément
dans cette rentrée que doit être cherchée la
solution définitive et normale des difficul

tés de la situation présente ; mais combien
de temps faut-il pour préparer cet em
prunt ? Si nous vous demandons, en ce
moment, l'autorisation de l'émettre, c'est
que le Parlement doit se séparer ce soir
et rester plusieurs semaines sans se réunir..
Ces semaines vont être employées, je vous
en donne l'assurance, à préparer soigneu
sement cet emprunt qui doit être un très
grand succès et qui doit permettre de
ramasser, dans le pays, billets de banque-
et bons do la défense nationale. Mais, pour
mettre une telle opération sur pied, il me
faut peut-être trois mois.

Le conseil de régence, sans me rien de
mander officiellement, m'a fait rappeler
quelle est la situation. Les hommes qui
ont la responsabilité la plus grave en ma
tière d'escompte à la Banque de France
m'ont demandé si je puis répondre que la
Banque sera en état de continuer à payer
en billets, quo le commerce aura toujours la
faculté d'escompter ses effets, et de rées
compter les leurs, et que la Banque ne sera
pas obligée de sortir de l'or.

Or, il m'était impossible de donner un*
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telle garantie en raison môme du relève
ment, de l'amélioration constante de la si
tuation de notre industrie et de notre com
merce.

J'ai donc dû me tournervers le Parlement
et lui dire : vous connaissez la doctrine du
Gouvernement ; vous savez les efforts qu'il
fait pour réduire la circulation fiduciaire ;
vous savez que, comme je viens de le dire,
nous avons maintenant une marge plus
large au compte du Trésor et je ne vois
aucune raison pour que cette marge soit
réduite, et que le Trésor soit dans l'obiiga-
tion d'avoir recours à la Banque.

Si toutefois le cas se présentait, le Parle
ment étant en vacances, ne voulez-vous pas
montrer suffisamment de confiance dans le
Gouvernement pour l'autoriser en cas de
nécessité et dans les limi! es que, très sage
ment, votre commission des finances a
fixées, à faire appel à la Banque de France,
cette autorisation étant d'ailleurs révisable
éventuellement dès la rentrée du Parlement
et le décret qui serait pris devant être sou
mis à votre approbation ?

11 s'agit uniquement d'une mesura de
sécurité que nous vous demandons l'auto
risation d'appliquer, s'il y a nécessité abso
lue, pendant le temps que vous serez ab
sents. (Applaudissements.)

M. Albert Peyronnet. A quel moment
la lianque de France a-t-elle entretenu M. le
ministre des finances de cette question?

M. le ministre. Comme je vous l'ai dit,
le conseil de régence n e m'a pas entre
tenu officiellement de la question, il
n'avait d'ailleurs pas à la faire. Vous savez
que le ministre des finances se doit, par ses
fonctions, d être en contact permanent avec
la Banque de France et d'examiner plu
sieurs fois par semaine la situation. A
la suite de cet examen que je fais, comme
le faisaient mes prédécesseurs, m'est ap
parue, à moi personnellement, la solution
que je vous indiquais tout à l'heure et
j'ai songé à la mesure de sûreté, qu'il pou
vait être dangereux de ne pas mettre à ma
disposition, en prévision du cas où je me
trouverais dans la nécessité impérieuse
d'en faire usage.

M. Albert Peyronnet. Il est regrettable
que la commission des finances n'ait pas
été mise au courant des intentions du mi

nistre vingt-quatre heures plus tôt. Elle
aurait pu délibérer. Cela nous anr ut évité
un vote hâtif à une heure si avancée.

M. le ministre. Je m'en excuse.

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général. La commis
sion a bien été prévenue.

Aussi a-t-elle apporté des restrictions et
des garanties au projet et s'est elle entendue
avec le ministre responsable.

Le ministre est responsable et il le sera
d'autant plus que le ParĽ m nt ne sera pas
là. Il nous dit que telle éventualité peut sur
venir où il aura besoin d'élever le maxi
mum d'émission. Nous avons voulu limiter
ce maximum.

Pouvons-nous refuser de lui donner les

moyens de permettre à la Banque de fonc
tionner ? Je ne le crois pas. (Tres bien ! très
bien !)

M. le président. Je mets aux voix la nou
velle rédaction,nroposée par la commission
pour l'article 65 bis.

. (L'article 65 bis est adopté.)

M. le président. « Art. 67.— Est autorisée
la création au ministère des finances :

« t" De deux emplois de chef de bureau à
l'administration centrale du ministère ;

« 2° D'un emploi de chef de bureau à l'ad
ministration centrale des contributions di

rectes;
« 3° D'un emploi d'administrateur et da

trois emplois de chef de bureau à l'admi
nistration centrale de l'enregistrement ;

« 4° D'un emploi d'administrateur et d'un
emploi de chef de bureau à l'administra
tion centrale des contributions indirectes.

« Les emplois d'administrateur et de chef
de bureau à l'adminislr.ition centrale de

l'enregistrement, créés parla loi du 30 mars
1910, sont maintenus à titre définitif. » —
(Adopté.),

La commission demanle la disjonction
des articles suivants :

« Art. G3 1er. — Dans un délai de six mois

à dater de la promulgation de la présente
loi, seront substitués aux conseils de pré
fecture des tribunaux administratifs au
nombre de 26.

« Le siège et le ressort de ces tribunaux
administratifs seront déterminés avant le

1 er décembre 1920 par un règlement d'ad
ministration publique, après avis des con
seils généraux.

« Art. 63 quater. — Chaque tribunal ad
ministratif, celui de Paris excepté, se com
pose d'un président, de trois conseillers et
d'autant de conseillers adjoints que le mo
tiveront l'importance du ressort et le nom
bre des affaires.

« Le tribunal administratif de Paris est

composé d'un président, de trois présidents
de section, de douze conseillers et de quatre
conseillers adjoints.

« Chaque tribunal comprendra un ou plu
sieurs commissaires ou commissaires ad

joints du Gouvernement qui seront nom
més pour trois ans par décret rendu sur la
proposition du ministre de l'intérieur et
choisis parmi les conseillers et conseillers
adjoints du tribunal.

« Les commissaires du Gouvernement

seront au mimbre de six pour le tribunal
administratif de Paris.

« Tous les meinbres des tribunaux admi

nistratifs sont nommés et promus par dé
cret sur la proposition du ministre de l'in
térieur.

v Art. 63 quinquies.— Les traitements des
membres des tribunaux administratifs sont

fixés ainsi qu'il suit :
« Président du tribunal administratif de

Paris : 2 >,ooo fr.
« Présidents des autres tribunaux admi

nistratifs et conseillers du tribunal admi

nistratif de Paris : 14 ,000 fr. ; 16,000 fr. après
cinq ans de fonctions ; 18 ,000 fr. après dix
ans de fonctions.

« Conseillers des autres tribunaux : 8,000
francs ; ΊΟ,οΟΟ fr. après quatre ans de fonc
tions ; 12,000 fr. après huit ans de fonc
tions.

<. Conseillers adjoints : 6,000 fr.; à Paris :
8,000 fr.

« Une indemnité annuelle de fonctions

de 2,000 fr. sera allouée aux présidents de
section du tribunal administratif de Paris.

« Art. 68 sf.eib. — Les frais du personnel
du greffe et les dépenses matérielles du tri
bunal administratif constituent à la charge
des départements du ressort une dépense
obligatoire.

« Art. 68 septies. — Les attributions con
fiées aux conseils de préfecture parla loi du
28 pluviôse an Vili, et por les lois subsé
quentes seront transférées aux tribunaux
administratifs devant lesquels la loi du
22 juillet 1889 sur la procédure à suivre de
vant les conseils de préfecture sera appli
cable.

« Art G8 octies. — Tous les emplois de con
seiller adjoint des tribunaux administratif»

autres que celui de Paris seront attribués,
lors de l'application de la présente loi, à des
membres de conseils de préfecture actuel
lement en fonctions.

« Tous les membres des conseils de pré
fecture de la Seine seront affectés au tribu
nal administratif de Paris.

« Les conseillers de préfecture nommés
conseillers adjoints d'un tribunal adminis
tratif recevront un traitement égal au trai»
tement dont ils bénéficient.

« Par la suite. le recrutement aura lieu au
concours pour les deux tiers au moins des
postes de conseillers adjoints.

« Les conseillers seront désignés jusqu'à
concurrence des deux tiers parmi les con
seillers adjoints ; les présidents seront pris
parmi les conseillers.

« Art.69 nfH /'ès.— Un règlement d'adminis
tration publique déterminera l'étendue du
ressort de chaque tribunal, les conditions de
recrutement et d'avancement des membres

de ces tribunaux ainsi que du personnel du
greffe, les conditions de remplacement des
conseillers de préfecture dans leurs attribu
tions administratives, la part contributive
de chaque département dans les frais du
personnel du greffe et les dépenses maté
rielles du tribunal administratif, les condi
tions dans lesquelles les conseillers de pré
fecture actuellement en fonctions qui n au
ront pu être admis à la retraite ou nommés
dans les tribunaux administratifs seront

affectés, avec un traitement au  moins égal
à leur traitement actuel, à un emploi dans
une autre administration publique.

« Ari. 09 lice»-*. — A partir du 1" janvier
1921, tous les sous-préfets seront suppri
més, sauf dans les dix départements des ré
gions libérées.

« Un second poste de secrétaire général
pourra être créé au chef-lieu du départe
ment. »

Je mets aux voix la disjonction des arti
cles dont je viens de donner lecture.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président. « Art. 71. — L'adminis
tration chargée de la surveillance des
courses de chevaux pourra interdire
l'entrée sur les champs de courses aux dé
linquants condamnes en vertu de l'alticle 4
de la loi du 2 juillet 1891, ayant pour objet
de réglementer l'autorisation et le fonction
nent des courses de chevaux. »

La commission demande la disjonction.

Je mets aux voix la disjonction de cet
article.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président. « Art. 72. — Aucun casino
ouvrant des salles de jeux ne pourra être
exploité à moins de 100 kilomètres de
Paris. »

Je consulte le Sénat sur la disjonction, qui
est demandée par la commission.

M.Gaudm de Villaine. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Gau-
dii de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Messieurs, je
demande une explication sur la position de
la question. Par la disjonction, vous autori
sez la continuation des jeux d'Fnghien, tan
dis que nous en voulons la suppression.
Nous avions déposé une demandede scrutin
public, que nous avons ensuite retirée sur
l'assurance que le Sénat n'insisterait pas et
adopterait le texte de la Chambre. Maïa
puisque la disjonction est demandée, ce qui
revient à la cmitimiatiou du scandale, que
nous voulons faire disparaître, nous repre
nons notre dem aule de scrutin public. On
verra ainsi quels sont ceux qui veulent voir
les jeux continuer à Knghum et ceux qui
veuleni les voir disparaître.
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M. 1з rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs, à
la première délibération c'est nous qui
avions accepté de laisser passer l'article
voté par- la Chambre des députés. Le Sé
nat l'a disjoint. Il a considéré, à ce moment-
là, sur les observations qui lui étaient pré
sentées, que toutes ces dispositions, qui
n'avaient aucun caractère fiscal ou finan
cier, en général, n'étaient pas à leur place
dans la loi de finances.

Nous n'avons fait que maintenir votre
vêle précédent en disjoignant cet article
comme nous avions disjoint certains autres
pour les mêmes raisons.

M. Gaudin de Villaine. Mais la Chambre
a repris la question avec raison.

M. Poirson. Jô demande la parole.

. M. le président. La parole est à M. Poir-
•011.

M. Poirson. Messieurs, je ne veux pas
recommencer la discussion de l'autre jour.
Ce que je tiens à déclarer d'une façon très
nette, c'est que ceux qui voteront la dis
jonction n'entendent pas du tout voter pour
Enghien. J'ai dit, ou qu'il fallait permettre
les jeux sur tout le territoire de la France
sans faire d'exception, ou qu'il fallait les
supprimer partout. Ce que nous deman
dons, c'est de faire sortir de la loi de finan
ces cet article qui ne s'y rattache en rien
et de le renvoyer à la Chambre des députés
qui est déjà saisie d'un projet de loi orga
nique sur les jeux, qui constitue une véri
table loi de police.

Cet article n'a rien à faire dans la loi de
finances ; c'est pourquoi nous en avons de
mandé la disjonction. (Applaudissements.)

M. Gaudin de Villaine. Messieurs, il faut
voir les faits tels qu'ils sont. il est hors de
doute que, si vous votez la disjonction, En-
phien continue ses opérations. Or, nous ne
voulons pas qu'aux portes de Paris co
scandale persiste. Dans ces conditions, nous
maintenons notre demande de scrutin pu
blie. Ceux qui voteront contre la disjonc
tion voteront pour la suppression du scan
dale d'Enghien; voilà la question, il n'y a
pas autre chose en discussion. (Applaudis-
semenls.)

M. Debierre. M. Gaudin de Villaine dit
,qu'il y aun scandale à Enghien; je vou
drais bien le connaître. S'il y a un scandale
à Enghien, il y a également scandale dans
les autres maisons de jeux et dans les casi
nos, qu'ils soient à 50 ou à 100 kilomètres
de Paris, plus ou moins loin. Si une salle
est immorale à Enghien, elle l'est ailleurs.

Les deux tiers des loueurs à Enghien
sont des étrangers. S'ils ne jouent pas à
Enghien, ils iront jouer à Monaco, et vous
serez privés de la redevance des jeux.

Par conséquent, puisque la question
reste entière, puisque tout le monde est
d'avis que cet article n'est pas à sa place
dans la loi des finances et que vous avez
voté un projet de loi sur la suppression
des jeux dans les casinos, attendez. Le
projet de loi est devant la Chambre
des députés. Attendez qu'il soit discuté,
il aura sa place à ce moment-là. Dans
une loi de finances, il n'en a vérita
blement pas. Voilà pourquoi nous avons
demandé et vous avez voté la disjonction.

M. Gaudin de Villaine. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est & M. Gau
din de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Vous vous trom

pez singulièrement en me faisant un pareil
reproche, mon cher collègue, parce que, il y
a huit ou dix ans, au Sénat, j ai proposé le
monopole des jeux pour supprimer ces
scandales. On m'a répondu que la ltépublique
était trop vertueuse pour adopter cette
mesure sanitaire. Je ne discute pas son
degré de vertu. Ce serait trop délicat. (Rires.)
Mais il n'y a qu'un moyen de résoudre le
problème actuel, c'est de supprimer En
ghien, qui constitue un véritable sujet de
démoralisation pour la population pari
sienne. On sait ce qui s'y passe, ce sont des
ruines tous les jours. Je maintiens ma ma
nière de voir. L'opinion publique appré
ciera entre nous. (Très bien ! très bien!)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la disjonction.

Il a été déposé sur le bureau deux de
mandes de scrutin.

Elles sont signées :
La i™ de MM. Dudouyt, Brindeau, Gaudin

de Villaine, colonel Stuhl, Guillaume Poulle,
de Rougé, Goy, Brager de La Ville Moysan,
Peyronnet et Desgranges.

La 2« de MM. Berthelot, Jean Cazelles,
Maurice Sarraut, Mascuraud, Magny, Bil
liet, Paul Strauss, Joseph Reynaud, Mauger,
Grosjean, Paul Dupuy, Penancier et Mar
raud.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
scrutin.

Nombre de votants........... 287

Majorité absolue............. 14i

Pour l'adoption...... 137
Contre............... 150

La disjonction n'est pas ordonnée.

A l'article 72, MM. Poirson et Debierre, par
amendement, proposent in fine le texte sui
vant: « Cette disposition est applicable à
partir du 1" octobre 1920. »

M. Poirson. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M.
Poirson.

M. Poirson. La disjonction étant repous
sée, j'ai l'honneur de demander au Sénat
de vouloir bien, comme il l'a fait pour l'ar
ticle 40, en ce qui concerne les prélève
ments en raison des contrats passés entre
les casinos et les municipalités, et en raison
de la situation digne d intérêt d'un nom
breux personnel, décider que la loi n'aura
pas d'effet rétroactif et que, par conséquent,
la mesure ne s'appliquera qu'à la campagne
prochaine, c'est-à-dire à partir du 1" oc
tobre.

M. Magny. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Magny.

M. Magny. Je dois faire remarquer que
la suppression du casino d'Enghien avait
été votée par le Sénat, que l'adminis
tration de cet établissement était donc
prévenue, et ce n'est pas parce que cet éta
blissement fonctionne de nouveau depuis
six semaines que l'on doit faire échec au
vœu du législateur, que le Sénat vient de
confirmer à l'instant même. (Mouvements
divers.)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation?. . .

Je consulte le Sénat sur l'amendement de
M. Poirson.

(L'amendement est adopté .)
M. le président. L'article 72 serait donc le

suivant :

«Art. 72.— Aucun casino ouvrant des

salles de jeu ne pourra être exploité à moins
de 100 kilomètres de Paris.

« Cette disposition est applicable à partir
du 1" octobre 1920. »

Je mets aux voix l'article 72.

(L'article 72 est adopté.)

M. le président. « Art. 86 bis. — Le
ministre des colonies est autorisé, après
avis conforme du ministre des finances, à
exécuter, dans les colonies françaises, des
travaux présentant un intérêt national dont
les dépenses seront imputées au budget
général de l'État français.

« Les travaux auxquels s'appliquera cette
autorisation et les crédits à y atfectcr se
ront fixés chaque année par la loi de
finances. >>

La commission demande la disjonction
de cet article.

(La disjonction est adoptée.)

M. le président. « Art. 93 bis. — Est
autorisée la création au ministère des tra
vaux publics (sous-secrétariat d'État de
l'aéronautique et des transports aériens) 1
d'un emploi de chef de service et de
deux emplois do chefs de bureau. » —
(Adopté.)

«Art. 95 6 ¡i. — Il sera fait, par les soins
du ministère de la guerre, un choix des
plus remarquables organisations du front,
pour être conservées et classées comme
monument historiques. Des monuments
seront élevés par la nation pour perpétuer-
la mémoire de la première et de la deuxième
victoire de la Marne. »

La commission propose la disjonction d»
cet article.

(L'article 93 bis est disjoint.)

M. le président, « Art. 97 bis. —- La mai
son nationale de santé de Saint-Maurice est
transformée en maison nationale mater
nelle. » — (Adopté.)

« Art. 113 bts. — Les travaux que le mi
nistre des colonies est autorisé à exécuter,
pendant l'exercice 1920, dans les conditions
déterminée par l'article 86 bis de la
présente loi et dans la limite des crédits
ouverts au budget extraordinaire, s'appli
quent aux objets ci-après :

« Port de Dakar. — Agrandissement et
outillage.

« Chemin de fer de Thiès à Kayes.
« Chemins de fer et ports du Cameroun. ·
— Études et travaux.

« Chemin de fer de Brazzaville (Afrique
équatoriale française) à la mer et port. —
Études et travaux.

« Port de Djibouti. — Études et travaux.
« Port de Papeete (établissements fran

çais de l'Océanie) et éclairage des abords.
— Études et travaux.

« Installation du réseau intercolonial de

télégraphie sans fil. »
La commission demande la disjonction

de cet article.
Je consulte le Sénat.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président.

2· PARTIE

BUDGET SPÉCIAL DES DÉPENSES RECOUVRA
BLES SUR LES VERSEMENTS A RECEVOIR Elf

EXÉCUTION DES TRAITÉS DE PAIX

I. — Crédits ouverts.

« Art. 123. — Il est ouvert au ministre des

finances, au titre du budget spécial des dé
penses recouvrables sur les versements à
recevoir en exécution des traités de paix,
des crédits s'élevant à la somme totale de

20,751,127.593 fr. et répartis par chapitre
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conformément a l'état L annexé à la présente
loi.

« Les crédits ouverts en exécution du pa
ragraphe précédent sont assujettis à toutes
les règles législatives ou réglementaires
régissant les crédits budgétaires.

« Le ministre des finances déléguera aux
autres ministres ceux des crédits ouverts

par le présent article qui correspondront à
des dépenses rentrant dans les attributions
de leurs départements respectifs; ces délé
gations, qui seront ell'ectuées par décrets,
ie pourront pas avoir pour effet de ré
partir entre plusieurs ministres les crédits
d'un môme chapitre. Un règlement d'admi
nistration publique déterminera les règles
générales d'application du présent para
graphe. »

La commission accepte cet article.
Je mets aux voix l'article 123.

(L'article 123 est adopté.)
M. le président. Je vais maintenant

consulter le Sénat sur les articles réservés.
« Art. 1 er . — Des crédits sont ouverts aux

ministres pour les dépenses du budget or
dinaire de l'exercice 1920, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.

« Ces crédits s'appliquent :
« 1 ° A la dette publique,

pour.................... 11.633. 173.852
« 2° Aux pouvoirs pu

blics, pour.............. 37.609.820
« 3° Aux services gé

néraux des ministères,
pour................... 7. OS1. 433. 309

« 4° Aux frais de régie,
de perception et d'exploi
tation des impôts et reve
nus publics, pour....... 2.362.737.350

« 5° Aux rembourse

ments, restitutions et
non-valeurs, pour....... 91.820.000

Total. ,......... 21 .74б7779.331»

M. Albert Peyronnet. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Pey
ronnet.

M. Albert Peyronnet. Permettez-moi,
d'un seul mot, d'appeler l'attention de M. le
ministre des finances sur une situation vé

ritablement inique et qui révolte l'équité.
Cette question a trait aux poursuites contre
des petits propriétaires.

Est-il possible que des poursuites puissent
être exercées, pour les impôts impayés
pendant la guerre, contre des propriétaires
d'immeubles qui n'ont comme ressource
que le revenu de leurs maisons, alors que
ces propriétaires sont créanciers de l'État
pour le 50 p. 100 qu'il doit leur verser à
titre d'indemnité ?

Il semble, messieurs, qu'une compensa
tion devrait pouvoir s'établir, d'autant plus
que, si ce propriétaire n'a pas été payé de
ce que l'État lui doit, c'est que précisé
ment la faute en revient absolument à
l'État. En effet, la loi du 9 mars 1918 fixe un
délai de deux mois pour que son compte
soit établi; or, dans la pratique, il se passe
huit ou neuf mois avant que ce travail
puisse être fait.

Je n'incrimine pas l'administration de
l'enregistrement. Je sais qu'elle est surchar
gée de besogne et que sa tâche est très
lour de, mais je constate le fait et je dis que
nous sommes là devant une situation sans
issue. Permettez-moi de vous citer un exem

ple lamentable qui vous frappera.
On me signale qu'un M. Orset — je cite

le nom — demeurant à Groslay est poursuivi
/ par le percepteur de Montmorency, qui l'a

fait saisir pour 1,300 fr. d'impôts arriérés,
alors que l'État lui doit 11.000 fr., qu'il
rédame depuis six mois et dont il n'a pu

obtenir le payement. La vente de son mo
bilier est annoncée pour le 8 août. J'ai
entre les mains la procédure indiquant le
procès-verbal de saisie-exécution, avec indi
cation de la date de la vente du mobilier,
fixée au 8 août.

Ainsi, vous allez vendre ce petit proprié
taire, qui est votre créancier à vous, Etat.
Est-il admissible de laisser commettre une

pareille iniquité? Cela n'est pas possible.
L'équité se révolte, je le répète.
Je demande à M. le ministre des finances

de bien vouloir nous indiquer les mesures
par lesquelles il compte remédier à cette
situation si pénible et je me permettrai
aussi de faire appel au père de cette loi,
mon éminent ami, M. lienry Chéron.

Je suis convaincu qu'il me suffira d'avoir
signalé une telle iniquité pour qu'il soit
mis fin à ce que je n'hésite pas à appeler
un abus qui va à l'encontre de toute jus
tice. (Très bien! — Applaudissements.)

M. Jouasset, directeur de la comptabilité
publique, commissaire du Gouvernement. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le com
missaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement.

La question est la suivante : des proprié
taires qui sont redevables envers l'État
de leurs impôts, contributions personnelle
et mobilière et foncière, ont, en même
temps, en conformité de la loi du 9 mars
1918, à faire valoir à rencontre de l'État
des demandes d'indemnités du fait des

portions de loyers qu'ils n'ont pas re
couvrées par suite des mesures mora
toires prises pendant laguerre. ^.'honorable
M. Perronnet nous signale un cas dans le
quel un contribuable, se trouvant dans une
situation ainsi définie, a été l'objet de pour
suites et de voies d'exécution. Je me per
mettrai d'indiquer très brièvement, en quel
ques mots, d'abord, quelle est la position
juridique de la question et, ensuite, com
ment, en fait, elle peut être résolue.

Juridiquement, la question est malheu
reusement très simple ; en droit, les con
tribuables dont il s'agit doivent bénéficier
de certains dégrèvements; aux termes de
l'article 31 de la loi du 9 mars 1918, ces dé
grèvements sont proportionnés au montant
des loyers dont les propriétaires ont été
privés du fait des moratoires. Je ne crois
pas que M. Peyronnet nous indique qu'ils
aient été refusés au contribuable dont il

entretient le Sénat. S'il en était ainsi, je lut
serais très obligé de bien vouloir me le si
gnaler pour qu'il soit fait droit immédiate
ment, sur ce point, à la demande de l'in
téressé : il y a là un droit auquel il ne doit
pas être fait échec.

En second lieu, je dois préciser qu'en
matière d'impôts la compensation n'est ja
mais opposable à l'État ; c'est une règle
absolue, au sujet de laquelle la jurispru
dence est d'ailleurs formelle : aucun doute

ne peut subsister sur ce point.

M. Hervey. Sauf dans la loi sur les dom
mages de guerre.

M. le commissaire da Gouvernement.
J'allais justement ajouter que, lorsqu'on
a voulu établir, dans le cas indiqué par
l'honorable sénateur, une compensation
entre les impôts dus par un contribuable et
une créance du redevable contre l'État, il a
fallu que l'on fit un texte de loi: l'article 46,
paragiaphe 9, de la loi du 17 avril 1919.

Sur le troisième point, je signalerai que
les comptables chargés du recouvrement
sont personnellement et pécuniairement
responsables du recouvrement des impôts
dans un délai déterminé. Cette responsa
bilité pécuniaire, qui est aussi effective
que possible dans tous les cas, avait été

suspendue pendant la durée de la guerre";
elle a été rétablie récemment et elle fonc
tionne sans réserve. Il est donc impossible
de donner à ces comptables des ordres, des
instructions qui fassent jouer à leur en
contre leur responsabilité pécuniaire.

Telle est la situation de droit. Passons &
la situation de fait.

U est évident que l'application rigoureuse
des principes juridiques que je viens d'ex
poser sommairement pourrait aboutir par
fois à des conséquences draconiennes. Il est
équitable de s'en préoccuper.

Est-il possible d'accorder, dans certains
cas, des délais ? Je n'hésite pas à dire que,
chaque fois que nous le pourrons, il en sere,
accordé dans la mesure où le décret du

17 mars 1920, rétablissant la responsabi
lité des comptables, le permettra.

Mais j'ajouterai que la véritable solution
de la question est ailleurs, elle consiste à
liquider et à payer aussi rapidement que
possible les indemnités dues aux proprié
taires en vertu delà loi de 1918.

¿ŕ

M. Henry Chéron. Ce qui ne se fait pas.

M. le commissaire du Gouvernement.

Sur ce point, l'administration des finances
est désireuse d'aboutir au résultat le plus
effectif.

Enfin, dans le cas précis dont l 'honorable
M. Peyronnet a entretenu le Sénat, j'ai pris
note des circonstances de la cause. il avait
bien voulu m'en entretenir avant la séance.

Tout le possible sera fait. Applaudisse'
ments.)

M. Henry Chéron. Je demande la parole«

M. le président. La parole est à M. Ché
ron.

M. Henry Chéron. Je désira présenter
brièvement deux observations : tout

d'abord, il serait bon que M. Peyronnet sût
si le propriétaire en question avait fait ou.
non une demande en dégrèvement.

Ainsi que le rappelait M. le commissaire
du Gouvernement, l'article 31 de la loi du
9 mars 1918 est forau! : il prévoit des dé
grèvements d'impôts proporlionnés aux
pertes sur les loyers . Il suitit que ces dégrè
vements soient sollicités dans les délais

que la loi détermine .
Ma seconde observation est celle-ci : M.

le commissaire du Gouvernement disait

quo l'administration des liuarti-es est dispo
sée à apporter le plus de célérité possible
dans le régi- ment des ind; muites. Je lui
signale que, quelles que soient ses bonnes
intentions, ce n'est pas ainsi que les cho
ses se passent.

Le S jnat se rappelle que c'est a la suite de
transactions assez difflciles entre les deux

Chambres qu'a été voté l'article 30 de la loi
du 9 mars 1918, qui accorde des indemnités
aux petits propriétaires, c'est-à-dire à ceux
qui sout les plus intéressants.

Or, un arrêté ministériel devait régler les
conditions dans lesquelles seraient ré
clamées et atti'ijuées ces inď'wiiiés. Cet
arrêté a hérissé de telles difclcuilós les de
mandes et les formalités à remplir, qu'il est
devenu presque imponible aux petits
propriétaires de se faire rendre justice.

Ceux qui, néanmoins, se décident à
s'adresser à l'administration doivent atten

dre pendant des mois la solution,
Vous savez quel a été le sort fait à tous

ces petits propriétaires : ils sont souvent
beaucoup plus malheureux que leurs loca
taires. U y a là une situation extrêmement
pénible et je profite de l'observation faite
par l'honorable M. Peyron net pour de
mander à l'administration d'appliquer dans
un esprit plus libéral, qui a été celui du
législateur, le texte de l'article 30 de la
loi du 9 mars 1918. (Très bien! très bien!)
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M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 1« ?.

Je le mets aux voix.

1 (L'article 1" est adopté.)
M. le président.

' § 3. — Évaluation des voies et moyens.

"· « Art. Γ· 2. — Les voies et moyens applica
bles aux dépenses du budget ordinaire de
l'exercice 1920 sont évalués, conformément
 à l'état C annexé à la présente loi, à la
somme totale de 21,755,213,131 fr. » —
(Adopté.)

TITRE III

BUDGET EXTRAORDINAIRE

I. — Crédits ouverts.

' « Art. 53. — Des crédits sont ouverts aux
ministres pour les dépenses du budget
extraordinaire de l'exercice 1920, conformé
ment à l'état D annexé à la présente loi.

« Ces crédits s'appliquent :
« I o A la dette publique,

pour..................... 200.000.000
« 2° Aux services géné

raux des ministères, pour. 5.034.370.891
« 3° Aux frais de régie,

de perception et d'exploi
tation des impôts et reve
nus publics, pour........ 110.920.000

« 4° Aux rembourse

ments, restitutions et non-
valeurs, pour............ 75.000.000

Total............ 5.420.290.891.»
— (Adopté.)

« Art. 5Í. — 11 sera pourvu aux dépenses
du budget extraordinaire au moyen des
ressources exceptionnelles inscrites àl'étatE
annexé à la présente loi et dont le mon
tant est fixé pour l'exercice 1920 à 5,425 mil-
dions de francs ; les ressources d'emprunt
figurant à cet état seront réalisées dans des
conditions déterminées par des dispositions
législatives spéciales. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble du

projet de loi, je donne la parole à M. Louis
Martin. (Exclamations.)

M. Louis Martin. Messieurs, ce n'est pas
l minuit moins vingt que l'on fait un long
discours. La rapidité avec laquelle nous
avons voté le budget et l'impossibilité où
nous nous sommes trouvés de consulter les

diU'érents rapports sur lesquels nous sta
tuons fait que nous avons da laisser de
côté un certain nombre de situations très

dignes d'intérêt. Je ne veux pas les re
prendre, je me bornerai simplement à les
signaler, puisque l'une d'elles a été rappe
lée à la Chambre à l'occasion de l'ensemble
du budget. C'est la situation des instituteurs
et des institutrices intérimaires.

, J'appelle toute la bienveillance de M. le
ministre de l 'instruction publique sur ce
point. u l'a promise devant la Chambre,
mais je tiens à ce qu'on sache -que le Sénat
est animé des mêmes sentiments envers ces
fonctionnaires si méritants.

J'aurais voulu aussi appeler la bienveil
lance de M. le ministre de la guerre et du
Sénat sur la triste situation du personnel
civil de la guerre, qui est beaucoup moins
payé que d'autres services. Quand j'ai reçu
le télégramme des membres de ce person
nel, il était trop tard pour agir utilement; le
budget de la guerre venait d'être voté de
puis quelques heures. Et pourtant que de
choses à dire en leur faveur! Leurs salaires

datent de juillet 1919 et ils n'ont pas béné
ficié des augmentations accordées à d'autres
fonctionnaires de l'Etat. -

Il est trop tard, et je le regrette, pour re
prendre la question. Je la signale à M. le

ministre de la guerre, le priant de ľexaml-
ncr de très près et de se souvenir que ce
personnel est extrêmement digne d'intérêt.
Je suis certain que, si la question avait pu
être développée devant le Sénat, il aurait
donné satisfaction aux légitimes desiderata
de ces excellents serviteurs. J'espère que
M. le ministre de la guerre tiendra compte
de cette situation. (Très bien I)

M. le président. Il n'y apas d'autre obser
vation?. . .

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secré

taires en font le dépouillement.)

M le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

. Nombre des votants........ 295

Majorité absolue............. 148

Pour l'adoption . . . . .. 293
Contre.............. 2

Le Senat a adopté.

31, — ADOPTION D'UN PROJET CONCERNANT
L'ÉMISSION D'UN EMPRUNT 6 P. 100

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances, pour le dépôt d'un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.

M. F. François-Marsal, ministre des
finances. J'ai l 'honneur de déposer sur le
bureau du Sénat un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant
l 'émission d'un emprunt en rentes perpé
tuelles 6 p. 100.

J'ai l 'honneur de demander au Sénat, au
nom du Gouvernement, de bien vouloir
déclarer l'urgence et prononcer la discus
sion immédiate.

M. le président. S 'il n'y a pas d'oppo
sition, veuillez donner lecture de l'exposé
des motifs.

M. le ministre. Messieurs, le Gouverne
ment a déposé, le 31 juillet, sur le bureau
de la Chambre des députés, un projet de loi
concernant l 'émission d'un emprunt en
rentes 6 p. 100.

Les lourdes charges financières que nous
avons dû supporter pendant la guerre et
qui sont loin d'avoir disparu avec la cessa
tion des hostilités, n 'ont pu être couvertes
qu'en faisant un large appel aux avances
de la Banque de France et en constituant
une dette flottante extrêmement élevée.

Équilibrer à l 'aide de ressources perma
nentes les dépenses ordinaires, pourvoir
par des emprunts à long terme aux dé
penses exceptionnelles qui s'imposent en
core, cesser par conséquent le recours aux
avances de la Banque de France et aborder,
aussi promptement que possible, la conso
lidation progressive de la dette flottante,
tels sont les devoirs qui incombaient aux
pouvoirs publics.

Le Parlement et le pays l'ont compris, ni
l'un ni l'autre n'ont reculé devant l'effort
nécessaire. Ils ont virilement abordé la

tâche dont ils sentaient l 'urgente et vitale
nécessité.

Depuis le début de la législature actuelle,
les .tarifs de chemins de fer, et les tarifs
postaux ont été relevés, d'importantes me
sures fiscales ont été décidées, dont les pre
miers effets vont commencer à se faire
sentir. Parallèlement dans les huit derniers

mois, trois emprunts à long terme ont été
émis, l'un spécialement destiné à consoli
der les engagements du Trésor, les deux
autres, effectués par le crédit national en

vue de la réparation des dommages da
guerre. ;

Cette politique ne pouvait modifier que
peu a peu la situation, néanmoins les pre-'
miers résultats méritent d'être notés.

Aucun concours nouveau n'a été demandé
à la Banque de France. Le montant de ses
avances au Trésor ne s'est pas accru? |

Les remboursements sont venus com-,
penser les prélèvements, et nous avons'
encore à notre disposition une marge qui
dépasse 1 milliard de francs. I

Le montant des bons de la défense natio- .
nale, des bons ordinaires du Trésor, des'
dépôts de fonds particuliers qui constituent
les éléments principaux de la dette flot
tante, est, le 30 juin 1920, inférieure d'envi- [
ron 1,800 millions au montant qu'elle attei- !
gnait en novembre dernier. Pendant la pé- ,
riode comprise entre les dates correspon- 1
dantes de 1918 et 1919, les engagements de 1
cette nature s'étaient au contraire augmen
tés de 15 milliards et demi en nombre rond.

Ainsi, l 'accroissement très préoccupant
de l'inflation fiduciaire et--de la dette à
court terme a été enrayé, et, en ce qui
concerne cette dernière, on peut noter une
amélioration appréciable. Les ressources
permanentes ou consolidées ont permis
au Trésor de couvrir cette année toutes ses

dépenses et d'appliquer un surplus de
1,600 millions à réduire ses exigibilités les
plus proches.

Sans nous dissimuler que c'est la une
faible partie de la tâche à accomplir, nous
avons le droit de constater avec satisfac
tion ces premiers résultats. Ils doivent nous
encourager à persister dans la voie on nous
nous sommes engagés.

Les charges qui incombent au Trésor d'ici
la fin de l'année sont extrêmement lourdes.

Le produit des impôts, accru par suite des
mesures que vous avez votées, permettra
de couvrir celles de ces charges qui ont un
caractère permanent. En vue de faire face
aux autres, nous vous demandons dès main
tenant l'autorisation de faire à l'époque pro
chaine qui sera reconnue la plus favorable,
un nouvel appel à l'épargne publique.

Nous envisageons l 'émission d'un em
prunt G p. 100 en rentes perpétuelles répon
dant aux conditions définies par le projet
de loi que nous avons l 'honneur de vous
soumettre.

Co projet a été soumis à la commission
des finances de la Chambre qui a proposé à
cette Assemblée de le ratifier sans modifi
cations.

La Chambre, dans sa séance du 31 juillet
1920 a accepté les propositions de sa com
mission.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à vos délibérations le texte dont
la teneur suit.

M. le président. Je consulte le Sénat
sur l'urgence, qui est demandée par le Gou
vernement d'accord avec la commission.

Il n'y a pas d'opposition ?
L'urgence est déclarée.
Le projet sera imprimé, distribué et ren

voyé â la commission des finances.
M. la présidant de la commission des

finances. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

président de la commission des finances.
M. le président de la commission des

finances. La commission va délibérer sur

ce projet comme sur certains autres que le f
Gouvernement désire voir voter ce soir. :
Nous ferons appel à la patience du Sénat
dans la mesure dont il sera juge lui-même.

32.— ADOPTION D'UN PROJET DE LOI SUR LA
CÉLÉBRATION DU ClNQUANTENAIRii OÉ LA
RÉPUBLIQUE -.

M. le président. La parole est à M. Chas- j
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tenet pour le dépôt d'un rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'extrême urgence et d'or
donner la discussion immédiate.

M. Guillaume Chastenet, rapporteur.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat un rapport fait au nom de la commis
sion des finances, chargée d'examiner le
projet de loi, adopté parla Chambre des
députés, portant ouverture au ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts
d'un crédit de 3,500,000 fr. pour la célébra
tion du cinquantenaire de la République.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, le Gou
vernement, répondant au vœu de l'o
pinion publique, a voulu célébrer le
cinquantième anniversaire de la procla
mation de. la République. Après avoir
envisagé tout d'abord la date du 4 septem
bre, il a cru de voir ajourner la solennité
au 11 novembre prochain pour associer aux
souvenirs de la fondation de la troisième

République ceux d'une victoire qui a sauvé
le pays et affermi à tout jamais nos libertés.

Le programme des fêtes qui seront don
nées à cette occasion à Paris et dans les
autres villes prévoit la translation au Pan
théon de l'urne contenant le cœur de Gam
betta, la décoration des monuments publics,
des représentations gratuites et diverses
manifestations commémoratives.

Le montant de la dépense incombant à
l'État nécessite un crédit additionnel de
3,500,000 fr. mis à la disposition du ministre
de l'instruction publique et des beaux-arts.

Votre commission des finances reconnaît
le haut enseignement qui doit se dégager
des fêtes appelées à célébrer dans un même
sentiment d'allégresse publique les dates
historiques du 4 septembre 18;0etdull no
vembre 1918.

Aussi vous propose-t-elîe d'adopter le
projet de loi qui vous a été renvoyé de la
Chambre des députés.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres dont voici les noms :

MM. Noulens, Victor Bérard, René Re-
nouit, Jeanneney, Guillaume Chastenet,
Gaston Carrère, Albert Peyronnet, Gros-
jean, Gallet, Machet, Billiet, Louis Martin,
Savary, Dudouyt, Debierre, Le Barillier,
Buhan, Babin-Chevaye, Catalogne, plus
une signature illisible.

Je mets aux voix la déclaration d'extrême

urgence.

(L'extrême urgence est déclarée.)

M. lo président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée. )

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale 'í

M. Dominique Delahaye. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. Domi
nique Delahaye.

M. Dominique Delahaye, Messieurs, vous
ne serez pas surpris que je témoigne pour

. la fête de la fondation de la République un
enthousiasme médiocre et que je vienne
vous déclarer que 3 millions dépensés à
cette occasion quand nous avons tant be
soin de faire des économies, c'est vérita
blement de l'argent gaspillé.

En outre, il paraît qu'ont veut transpor
ter le cœur de Gambetta au Panthéon, à
eette occasion.

Gambetta fut reçu comme un dieu par les
Allemands qui, à cette occasion, lui offrirent

ce qu'ils avaient de plus rare à leurs yeux,
le verre de Luther. Souvenez-vous de ceci!

Je ne voterai pas la fête de la République
mais je demande que le cœur de Gambetta
soit transporté au Panthéon dans le verre
de Luther. Ce sera très symbolique.

M. Debierre. Je demande la parole.

M. le président. La-parole est à M. De
bierre.

M. Debierre. J'ai une simple réflexion à
présenter- sur la date qui nous est pro
posée.

On nous demande de fixer l'anniversaire

de la République à une date qui ne corres
pond pas, il me semble, à la réalité. Il m'ap
paraît bien, en effet, que l'anniversaire de
la République, c'est le 4 septembre.

M. Dominique Delahaye. C'est aussi le
Sedantag I

M. Debierre. En fixant l'anniversaire à
cette date, on est en dehors do la vérité
historique : c'est la seule observation que
je voulais faire.

M. le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre. Messieurs, si l'honorable
M. Debierre veut bien attendre que lecture
soit donnée du texte, il s'apercevra qu'il
n'y a pas de confusion.

Le text» dit que le cinquantenaire de la
République sera commémoré à Paris et
dans les départements par des cérémonies
publiques.

A un second alinéa, il est dit que ces
cérémonies auront lieu le 11 novembre,
anniversaire du jour où les armées de la
République, par la victoire, ont rendu
l'Alsace-Lorraine à la France. ( Très bien !)

Je puis affirmer que nous célébrons le
cinquantenaire de la République. Quant à
la fixation de la date où a lieu la cérémo

nie, peu importe.
D'ailleurs, un argument a été donné en

commission u la Chambre, qui a eu, vis-à-
vis de moi, ministre de l'instruction pu
blique, une force particulière : on m'a fait
remarquer que le 4 septembre, les enfants
des écoles étaient en vacances et que ces
cérémonies n'auraient pas leur valeur mo
rale, ni leur portée si les enfants ne pou
vaient être appelés à cette occasion à médi
ter sur l'histoire des générations qui les
ont précédés, histoire qui n'a d'ailleurs rien
de comparable dans aucun pays à aucune
époque. (Très bien ! très bien.')

M. Gaudin de Villaine. Jô m'incline

d'vant les raisons données par M. le mi
nistre de l'instruction publique. Elles sont
d'une haute diplomatie, mais je pense que
dans le choix de la date, il y a" peut-être
autre chose qu'une grève scolaire, mais
une rencontre malheureuse avec des souve

nirs qui sont pénibles pour tous les Fran
çais. {Très bien ! à droite.)

M. le président. Si personne ne demande
la parole, je consulte le Sénat sur la ques
tion de savoir s'il entend passer à la discus
sion des articles.

(Le Sénat décide de passer à la discussion
des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 e" :

« Art. 1". — Le cinquantenaire delà Ré
publique sera commémoré à Paris et dans
les départements par des cérémonies pu
bliques.

« Ces cérémonies auront lieu le 11 no

vembre 1920, anniversaire du jour où la
victoire des armées de la République a res
titué l'Alsace et la Lorraine à la France.

« A cet effet, le 11 novembre 192C est dé
claré jour férié. »

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1 er est adopté).
M. le président : « Art. 2. — En com

mémoration de ce cinquantenaire, les deux
inscriptions suivants seront apposées
sur l'Arc de Triomphe :

« 4 septembre ¡8,0 :
« Proclamation de la République.
« i 1 novembre 1918 :

Retour de l'Alsace et de la Lorraine à la
France. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Il est ouvert au ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts, sur
l'exercice 1920, en addition aux crédits pro
visoires alloués pour les dépenses excep
tionnelles des services civils, un crédit de
3,500,000 fr., applicable à un chapitre nou
veau de la deuxième section de son dé
partement portant le n° A bis et intitulé :
Célébration du cinquantenaire de la Répu
blique. » — (Adopte.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

Il y a lieu à scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en opèrent le dépouillement.

M. le président. Voici, messieurs, le
ré -.uitat du scrutin.

Nombre des votants.......... 294
Majorité absolue............. 143

Pour............... 231
Contre............... 13

Le Sénat a adopté.

33. — ADOPTION n 'UN PROJET DE LOI SUR LA
TRANSLATION AU PANTHÉON DU C CK l' B. ütä
GAMiìliTTA

M. le président La parole est à M. Magny
pour un dép it de rapport, sur un projet de
loi pour lequel il demande au Sénat d'or
donner la discussion immédiate.

M. Magny, rapporl-mr. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commis-ion chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des député?, tendant à la transla
tion au Panthéon de l'urne contenant le
coeur de Gambetta.

M. Je président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapportour. Messieurs, la Ch ambre
des députés, dans sa séance de ce matin.
31 juillet 1920, a adopté, d'enthousiasme -
le projet de loi qui lui était soumis par le
Gouvernement en vue d'ordonner la trans
lation au Panthéon de l'urne contenant le
cœur de Léon Gambetta.

Ce projet décide, en outre, qu'une plaque
commémorative sera apposée dans le Pan
théon à la mémoire des généraux Chanzy
et Faidherbe, ainsi que des officiers et sol
dats des armées de ferre et de mer qui, en
1870-1871, ont sauvé l'honneur de la France.

Messieurs, il n'est pas un Français qui
ne souscrive à la proposition dont nous sai
sit le Gouvernement.

Au moment où, grâce à la vaillance et
aux sacrifices ¿o nos héroïques soldats, la
Franco a rerouvré ses vaillantes provinces
d'Alsace et de Lorraine, il n'est que juste
que notre pensée se tourne vers ceux qui,
aux heures les plus sombres, n'ont jamais
désespéré de la patrie et qu'à défaut de la
dépouille mortelle de Léon Gambetta, on
place au Panthéon, réservé aux gloires na
tionales, le cœur de celui qui a été la plus
haute personnification de la confiance dans
les destinées de la France immortelle 1 .
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Votre commission propose donc au Sénat
de voter le projet de loi suivant :

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande do discussion immédiate signée de
vingt membres, dont voici les noms :

MM. Magny, Billiet, Eymery, Defumade,
Victor Bérard, Mulac, Pams, Gallet, Char
pentier, Dehove, Desgranges, Savary,- Ré
gismanset, Josset, Trystram, Jean Morel,
Mascuraud, Henri Merlin, Gustave Denis,
Ribière, Duquaire.

L'urgence a été précédemment déclarée.
Je consulte le Sénat sur la discussion im

médiate.

(La discussion immédiate est prononcée.^
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole dans la discussion générale?...

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Domi
nique Delahaye.

Щ. Dominique Delahaye. Je réitère les
observations que j'ai présentées tout à
l'heure. Je suis opposé à cette cérémonie à
cause de la Parva, de Henkel de Donners-
marck et des paroles de Thiers qui l'ont
jadis flétri. Il ne méritait pas cet honneur
suprême, mais vous le lui accorderez si
vous voulez.

Je réclame simplement avec insistance le
verre de Luther que lui donnèrent les Alle
mands, parce que ce serait le geste com
mémoratif.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale?

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

(Le Sénat décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
cet article :

« Article unique, — L'urne contenant le
cœur de Léon Gambetta sera solennelle
ment transférée au Panthéon. Une plaque
commémorative sera apposée dans ce mo
nument à la mémoire des généraux Chanzy
et Faidherbe ainsi que des officiers et sol
dats des armées. de terre et de mer qui en
1870-1871 ont sauvé l'honneur de laFrance. »

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

34. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI RELATIF
A LAMÉNAGEMENT DE L HOľlTAL SUÉSI-
LIEN

M. le président. La parole est à M. Nou
lens, pour déposer un rapport sur un pro
jet de loi pour lequel il demande au Sénat
de Lion vouloir déclarer l'urgence et d'or
donner la discussion immédiate.

M. Noulens. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi adopté par la Chambre des
députés, 1° tendant à autoriser le ministre
de l'instruction publique et des beaux-arts
à engager une dépense de 1,133,000 fr. pour

» l'aménagement de l'hôpital brésilien en
service de chirurgie de la faculté de méde
cine de l'université de Paris ; 2° portant ou
verture de crédits additionnels, sur l'exer
cice 1920, pour les services du ministère de
l'instruction publique et des beaux- arts.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port

M. le rapporteur. Messieurs, le projet de
loi qui vous est soumis prévoit d'abord un
programme de travaux de réfection et de
réparations relatifs à l'hôpital de 200 lits
que le gouvernement du Brésil a fait ins
taller dans l'ancien collège des Jésuites, rue
de Vaugirard, et dont il a fait don à la
faculté de médecine de Paris.

Le montant de la dépense est évalué à
1,133,500 fr., y compris les aménagements
d'ordre scientifique. Le crédit demandé
pour l'année 1920 est de 500,000 fr., sur
l'ensemble des prévisions.

Le second objet du projet de loi intéresse
l'université de Lyon. Elle a conclu avec la
fondation scientifique du Sud-Est une con
vention qui lui attribue la direction et
l'enseignement d'une grande école de chi
mie industrielle. A cet effet, l'université de
Lyon a acquis- un immeuble dont il reste à
payer le quart du prix d'achat, soit 206,250
francs et pour lequel on prévoit des frais
d'aménagement s'élevant à 530,000 fr., cou
verts partiellement jusqu'à concurrence
d'une disponibilité de 100,000 fr.

A cette dépense de 626,2 50 fr. doit s'ajou
ter la valeur de deux terrains indispen
sables à l'extension immédiate ou ulté
rieure de l'école. De ce chef on prévoit un
complément dm crédit de 216,000 fr., soit en
tout 852,250 fr.

L'ouverture des crédits additionnels de
mandés paraît justifiée, quant au fond, par
la nécessité urgente d'assurer le bon fonc
tionnement do la clinique offerte par le
gouvernement brésilien à la France, ainsi
que par le haut intérêt que présente l'école
de chimie industrielle dont l'université de
Lyon a pris la direction.

Ces considérations ont amené votre com
mission des finances à vous proposer l'adop
tion du projet de loi voté par la Chambre
des députés.

M. la président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms:
MM. Noulens, Charles Chabert, Pottevin,
Lucien Cornet, Mulac, Hayez, Richard, d'Es-
tournelles de Constant, Billiet, Fernand Ra
bier, Etienne, Jean Gazelles, L. Thiéry,
Trouvé, Defumade, Charpentier, Joseph
Reynaud, Peyronnet, Simonet, Grosjean,
Debierre et de Lamarzelle.

Je mets aux voix la déclaration d'ur
gence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est ordonnée.)

M. le président. Personne na demande
la parole dans la discussion générale?...

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture des
articles.

« Art. 1 er. — Le ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts est autorisé à
engager, pour aménager en service de chi
rurgie de la faculté de médecine de Paris
l'hôpital installé dans l'ancien petit collège
des Jésuites, rue de Vaugirard, des dépenses
qui ne pourront excéder la somme de
1.133.000 fr. »

Je mets aux voix l'article i ,r.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Il est ouvert
au ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts (1 Γ· section. — Instruction pu

blique) sur l'exercice 1920, en addition aux
crédits provisoires alloués pour les dé
penses ordinaires des services civils, des
crédits s'élevant à la somme totale de 1 mil
lion 352,250 fr. et applicables aux chapitres
ci-après :

« Chap. 151 bis. — Aménagement de l'hô
pital installé dans l'ancien petit collège des
Jésuites, rue de Vaugirard, 530,000 fr.

« Chap. 151 ter. — Acquisition de terrains
et aménagement de locaux en vue de
l'agrandissement des facultés de l'université
de Lyon, 852,250 fr. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Il va Être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du

scrutin :

Nombre de votants........... 293
Majorité absolue............. 147

Pour................ 293

. Le Sénat a adopté.

35. — INCIDENT

M. Gallini. Je demande que le projet
relatif à l'emprunt tunisien soit discuté.

M. Millies-Lacroix, président de la com~
mission des finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Messieurs, un de nos collègues a
demandé que le projet de loi tendant à au
toriser le gouvernement général de Tunisie
à émettre un emprunt vienne immédiate
ment en discussion. J'ai l'honneur de faire
savoir au Sénat que j'ai reçu mandat de la
commission des finances de demander que
co projet lui soit renvoyé. Dans ces condi
tions, le renvoi est de droit.

M. Gallini. Vous n'auriez pas du présen
ter cette motionà une heure aussi tardive,
mais nous en informer plus tòt. Vous au
riez eu ainsi le temps d'examiner le projet.

M. le président de la commission des
finances. J'ai le devoir de répondre à mon
collègue que la commission des finances a
délibéré sur le projet d'emprunt aussitôt
qu'il a été déposé sur le bureau du Sénat.

M. Hervey. Pourquoi le renvoi, alors ?

M. le président de la commission des
finances. Je vais vous le dire.

La commission des finances en a longue
ment délibéré, et elle a estimé que, parmi
les objets qui figurent dans le projet d'em
prunt, il y en a qui, ressortant des dépenses
ordinaires.. .

M. Etienne Flandin. Mais non !

M. le président de la commission des
finances. . . .ne doivent pas figurer dans un
emprunt, mais être couvertes au moyen
des ressources que doit créer M. le résident
général.

Dans ces conditions, nous avons appelé
M. le résident général devant la commis
sion et nous avons entendu ses explications.

La commission des finances a fai t droit à
un certain nombre de ses revendications,
mais a estimé que le montant de l'emprunt
devait être réduit à 210 millions.

M. le président. H ne peut s'agir présen
tement que d'un ajournement, aucun text*
n'étant en délibération. (Assentiment.)

M. François-Marsal, ministre des finances.
Quant à la forme réglementaire, le Gouver
nement ne peut que s'en remettre entière



SÉNAT — SÉANCE DU 31 JüLLKT 1920 1695

SUNAT — Ш EXTENSO Ulto

ment u M. le président du Sénat ; sur le fond
m Mne de la question, le Gouvernement,
 une fois de plus, s'adresse à la commission
pour lui demander ce qu'il a toujours ob
tenu d'elle : une collaboration entière et
confiante.

Il est incontestable qu'un très grand
nombre de projets s'accumulent à cette
heure devant vous; mais celui qui concerne
la Tunisie nous tient particulièrement à
cœur.

M. le président de la commission des
finances. Nous avons proposé une transac
tion.

M. le ministre des finances. Je suis per
suadé que nous pouvons trouver une for
mule transactionnelle à laquelle je me ral
lierai bien volontiers.

M. Etienne Flandin. Je m'associe aux

paroles de M. le ministre des finances et je
lui demande la permission d'ajouter que la
Tunisie a vraiment droit à la sollicitude du
Gouvernement. Elle est, peut-être, à l'heure
actuelle, le seul pays du monde qui solde
 ses budgets par des excédents de recettes.
Klle demande à emprunter, non pour liqui
der une situation mauvaise, mais pour
accroître ses forces de production, pour
pouvoir contribuer plus largement au ravi
taillement de la métropole et coopérer à
notre relèvement national. (Vive approba-
:iiin:> Laissez-moi vous dire, messieurs, qu'il
serait douloureux de lui refuser les crédits
que nous réclamons pour l'hydraulique,
pour l'établissement d'un réseau de distri
bution d'énergie électrique à travers la ré
gence, ce que vous venez de donner aux
régions libérées , pour les dépenses
d'hygiène et de protection de la santé pu
blique. Question d'humanité tout ensemble
et de sajţe et prévoyante politique fran
çaise. Plus que jamais nous devons avoir à
cffur de témoigner nu!r> sollicitude aux
populations indigènes. Elles y ont droit et
nous commettrions une grave faute poli
tique en ne réaliiant pas les espérances que
nous leur avons données. La France aura

garde de la commettre.
Je m'associe complètement aux paroles

qui ont é té prononcées par M. le ministre
des finances, et j'appelle simplement l'atten
tion du Sénat sur l'intérêt vital qu'il y a
à ne pas laisser en suspens des ques
tions essentielles pour l'avenir de la Tu
nisie.

M. le ministre des finances. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre des finances. Je demande

au Sénat de prononcer l'ajournement pour
permettre au Gouvernement de fournir à
la commission des finances tous les éclair

cissements utiles. (Approbation.)

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'ajournement momentané de la discussion?

(L'ajournement est prononcé.)

36. — MOTION

M. Debierre. Messieurs, avant que la
séance soit suspendue, je demande qu'il
soit statué sur la demande que j'ai déposée
sur le bureau du Sénat au nom d'un cer
tain nombre de mes collègues et en mon
nompersonnel. Nous demandons àia  hauto
Assemblée de ne pas se séparer sans avoir
discuté l'amnistie. \ Trcs bien ! très bien! et
applaudissements à gauche.)

M. le président. J'ai reçu de M. Debierre

et de plusieurs de ses collègues (1) la mo
tion suivante :

« Les soussignés demandent au Sénat de
ne pas se séparer avant d'avoir voté le pro
jet de loi d'amnistie. »

Je dois rappeler au Sénat qu'aux termes
de notre règlement, les commissions ont un
délai de six mois pour déposer leurs rap
ports sur les projets qui leur ont été ren
voyés. Ce délai court à partir du jour où la
commission a été saisie. (Marques d'assen
timent.)

Or, dline part, le projet dont il s'agit n'a
été déposé sur le bureau du Sénat que 'le
29 juillet, c'est-à-dire il y a deux jours, et
d'autre part, aucun texte officiel n'a
été transmis par le Gouvernement, et la
commission n'est en fait saisie que de
l'intitulé du projet.

Je dois ajouter, enfin que la discus
sion ne peut s'ouvrir devant le Sénat  que
vingt-quatre heures au moins après la publi
cation du rapport et du texte proposé. J'ras
bien! très bien ! )

M. François Albert. Il n'y a qu'à dé
poser une proposition de loi.

M. le président. La parole est à M. De
bierre.

M. Debierre. Messieurs, minuit a déjà
sonné, je ne vous retiendrai pas longtemps,
mais je considérerais, et mes collègues
avec moi qu'il serait déplorable pour le
Sénat de se séparer sans avoir voté la loi
d'amnistie.

Plusieurs sénateurs à gauche. Le Sénat ne
se sépare pas, on le sépare.

M. Debierre. Après la guerre, après la
victoire, le pays tout entier attendait une
loi de pardon et d'oubli. Cette loi, qui de
vait cimenter encore davantage l'union de
tous les Français, a été votée très tardive
ment par la Chambre, je le reconnais. Mais
le Sénat pourrait tout de même consacrer
quelques heures à discuter ce projet, alors
qu'il a discuté ce soir d'autres projets
bien moins importants.

C'est pour cette raison que nous avons
déposé la motion que M. le président vient
de lire, et que nous avons demandé un
scrutin public.

Je demande donc qu'il soit procédé au
scrutin public sur la motion elle-même

et qu'au besoin le Sénat se réunisse la
semaine prochaine pour discuter cette si
grave question. (Applaudissenvnls.)

M. le président. C'est une question
d'ordre du jour, sur laquelle le Sénat pourra
statuer au moment du règlement de
l'ordre du jour. (Adhésion.)

M. Gaudin de Villaine. Je demande la

parole.

M. le président La parole est à M. Gaudin
de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Je m'associe

d'autant plus volontiers à la proposition
de M. Debierre, qu'à la fin d'une de nos
deux dernières séances j'avais pris une
initiative similaire. J'ai rencontré un obsta

cle : c'était l'impossibilité matérielle pour
le rapporteur d'établir son rapport sans les
renseignements indispensables.

Je me suis reiourné alors vers M. le

garde des sceaux, qui a bien voulu me pro
mettre de pallier à cette situation ' par
l'octroi de grâces aussi nombreuses que

(1) La motion est signée de MM. Debierre,
Peyronnet, Milan, Machet, Tissier, Cannac,
Paul Pelissi, Houstan, Rouby, Eugène Chanal,
Philip, Vallier, Charpentier. Thiéry, Hausset,
Laboulbène, Louis Martin, Henry i'o'y, le comte
d'Alsace, Joseph Loubet, Serre, ieauniont, plus
une signature illisible.

possible. Eh bien! si vraiment M. le mi
nistre veut bien s'engager à user de son
autorité ministérielle pour accorder des
grâces dans la plus large mesure, je crois
que c'est le vrai moyen de donner présen
tement satisfaction à des souffrances qui
demandent à être consolées. ( 7'rċs bien !
très bien !)

M. Gustave Lhopiteau, garde clés sceauv,
ministre de la justice. Je demande la parole,

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Je ne puis que
répéter au Sénat ce que j'ai dit hier. Le
Gouvernement aurait eu le plus grand dé
sir de taire voter ici l'amnistie avant la
séparation des Chambres. Mais nous nous
sommes trouvés en présence de difficultés
de différents ordres, mêmes matérielles, ne
permettant pas d'entrevoir la possibilité
d'instituer immédiatement ce débat.

Toul el'ois, j'ai prisdevant la Chambre. aussi
bien que devant le Sénat, un engagement
que je renom elle volontiers aujourd'hui-,
c'est que je m'inspirerai de la volonté (te-,
deux Assemblées — puisque cette volonlé
a été manifestée ici comme à la Chauibr ne

— et quo j'examinerai les grâces dans le
plus large esprit de bienveillance.

M. Albert Peyronnet. Ce ne sera pas la
même chose.

M. le garde des sceaux. Cela pourra, au
moins, calmer les appréhensions de ceux
qui craignent que des délinquants compris
dans le projet d'amnistie subissent, leur
peine. J'ai déjà donné des instructions aux
procureurs généraux pour qu'il soit sursis
à l'exécution des peines jusqu'à ce que l a
la loi d'amnistie soit votée. Il s'agit, bien
entendu, de ceux dont le cas était prévu
dans le projet de loi .

Le Chambro a voté un texte. J'entends

bien qu'il ne s'impose pas tant qu'il n'a pas
été ratifié par le Sénat, qui peut y apporter
des modifications, mais je m'inspirerai
néanmoins des volontés que je crois saisir
dans le Sénat pour gracier ceux qui me pa
raissent avoir toute chance d'être amnistiés

aussi par le Sénat que par la Chambre des
députés.

M. Debierre. Π n'en est pas moins vrai
que, malgré votre bienveillance, monsieur
le garde des sceaux, il va rester aux tra
vaux publics, des soldats qui pendant an ou
Ί0 mois sont restés dans la tranchée et ont

fait largement leur devoir de Français. J'en
connais qui ont sur la poitrine la Croix de
guerre. Ils n'en ont pas moins été condam
nés par les tribunaux militaires et ils ne
vont pas, monsieur le garde des sceaux,
bénéficier de vos grâces, ils resteront en
prison. Je dis qu'il est déplorable que le
Parlement n'ait pas trouvé avant de se sé
parer, le temps de voter la loi d'amnistie.

M. Guillaume Poulle. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Guil
laume Poulle.

M. Guillaume Poulîa. Je tiens à rappeler'
si cela peut-être utile, ce qui a déjà été dit
par M. le président de la commission d'orga
nisation judiciaire à laquelle a été renvoyé
le projet de loi sur l'amnistie. J · tiens éga
lement à rappeler ce que j'ai dit moi-même,
à savoir que la commission avait le plus vit'
désir, comme le Gouvernement l'a indiqué
tout à l'heure en ce qui li concernait, de ne
pas voir le Parlement se séparer, avant
d'avoir voté cette loi.

Mais nous ne pouvons pas ne pas nous
mettre en face des réalités: le projet de
a été déposé à la Chambre des députés, le
il mars 192'»,il a été \ol6 definitivemeuî
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par la Chambre des députés le 28 juillet ;
il a été transmis à la commission d'orga
nisation judiciaire le 20 j uillet, sous la forme
d'un simple papier blanc, sur lequel il y
avait seulement le titre de la loi.

Immédiatement le président de la com
mission a convoqué celle-ci pour une réu
nion qui devait avoir lieu dans la soirée.
Nous nous sommes réunis et nous avons
constaté que nous n'avions pas de texte à
examiner, ce qui nous a mis dans l'impos
sibilité absolue de délibérer.

Nous nous sommes réunis à nouveau, le
lendemain. c'est-à-dire hier. Nous n'avions

pas davantage de texte. A l'heure où nous
sommes, nous n'en avons point encore.
(Mouvements divers.)

Hier, j'ai donné celte indication au Sé
nat, et la chancellerie et le rapporteur de
la commission d'organisation judiciaire
avaient fait l'impossible pour extraire une
sorte de texte authentique des délibérations
qui se sont produites à la Chambre des dé
putés. Cela a été impossible à la chancel
lerie. cela m'a été impossible à moi-même.
Je tiens à constater que celane semble pas
avoir été impossible uniquement pour nous,
puisque les services do la Chambre n 'ont
pas encore pu mettre sur pied, à l'heure
où nous sommes, le texte qui nous est
absolument indispensable pour délibérer et
pour vous soumettre un projet. (MOUÎe-
menis dicers).

Voilà, messieurs, dans quelles conditions
le Sénat et sa commission se trouvent à
l'heure actuelle, en face d'un projet que
nous ne pouvons pas rapporter, sur lequel
nous ne pouvons pas délibérer et nous pro
noncer. sur lequel nous ne pouvons pas
davantage vous demander de vous pro
noncer, puisque nous n'avons aucun texte
authentique sous la main.

Voilà ce qu'il ne faut pas oublier pour
bien dvgagcr la responsabilité du Senat.
(Xomb reuses marques d'approbation.)

 M. le garde des sceaux prendra l'initiative
de grâces. Nous avons pleine confiance en
lui pour que ces grâces soient nombreuses.
(Très bien! très bien!)

Ou'il me soit permis, ne parlant qu'en
mon nom personnel, do signaler que
MM. les ministres de la guerre et de la ma-
rino pourraient prendre une initiative du
même genre.

Les ministres de la guerre et de la marine
ont, en effet, le droit d'accorder des suspen
sions (Íe peine.

En ce qui vous concerne, monsieur le
garde des sceaux, si vous voulez me per
mettre d'apporter une suggestion, vous
avez, par l'intermédiaire de vos parquets,
le droit de provoquer également des libé
rations conditionnelles, au profit des con
damnés qui se trouvent. légalement, dans le
cas d'en bénéficier. (Très bien! très bien!)

 En mon nom personnel, je ferai une der
nière déclaration : avec tous ceux qui ont
pris la parole, ici, avec mon excellent col
lègue et ami M. Debierre: je regrette comme
lui, autant que lui. pas plus que lui car ce
n'est pas possible, que nous ne soyons pas
à même, à l'heure actuelle, de dire de suite
]o dernier mot en ce qui concerne une loi
qui apparaît à tous comme devant être un
acte de justice et de pardon. (Vifs applau
dissements.)

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mau
ger.

M. Mauger. Il me semble qu'il serait très
facile de donner satisfaction à notre cel-
lègue M. Debierre et, en mėme temps, à
toute l'Assemblée : il suffirait de demandes
au Couvernement dème pas lire aujourd'hui
le déťret.de clôture et de meus laisser le
temps nécessaire peur mener à lien cette

loi d'amnistie qu'attendent avec anxiété les
intéressés et après laquelle nous aspirons
tous. (4pplaudissements.)

M. le président. La commission des
finances demande au Sénat une suspension
de la séance.

I1 n'y a pas d'opposition?...

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à minuit et demie,
est reprise à une heure vingt minutes.)

37. — ADOPTION D'UN PROTÊT DE LOI
AUTORISAIT UN EMPRUNT

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des //nances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances,
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant
l'émission d'un emprunt en rentes perpé
tuelles G p. luo.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur général. La commis
sion n'a pas i s'excuser devant le Sénat des
conditions dans lesquelles cet emprunt
vous est présent', car elle en est la pre
mière victime ; elle n'a elle-même eu con
naissance des modalités dudit emprunt que
parla transmission du projet de loi qui lui
a été faite ce soir même. Elle a exprimé à
M. le ministre des finances son regret do
voir une all'aire de cette importance sou
mise aux délibérations du Sénat et, par
conséquent, à l'examen de la commission,
à la dernière heure, au moment où la ses
sion va être close.

Vous avez entendu tout à l'heure l'exposé
des motifs que M. le ministre des finances
a l'ait à cette tribune.

Cet emprunt est à un taux assez élevé,
car les cours du marché ont obligé le C.ou-
vernement à proposer 6 p. luu, nuis il est
dénué de toute complication.

Il a pour but et il doit avoir pour résultat
d'atténuer les charge de la dette flottante.

Une des causes de la situation financière
difficile de la France réside dans cette dette

flottante extrêmement lourde qui, vous
l'avez vu par le rapport que je vous ai pré
cédemment présenté, monte à un chiffre
d'environ 77 milliards de francs, non com
pris la dette extérieure. Si fon ajoute à ce
chiffre la partie de la dette extérieure qui
rentre dans la dette flottante, on arrive à
un total de plus de 100 milliards.

Un des principaux remèdes à apporter à
la crise financiero qui pèse surle pays con
siste à faire disparaître la plus grande
partie decette dette flottante, aussi bien des
avances àia Banque de France que des obli
gations à court terme et des bous du Trésor.
Tel est l'objet de l'emprunt qui vous est
proposé. S'il a le succès qu'on en attend,
et il doit l'avoir, il permettra une réduction
imporlanlo de notre dette flottante.

M. le ministre des finances a fait tout à
l'heure à la Chambro un exposé de la si
tuation générale du pays et des améliora
tions quo l'on constate de jouren jour dans
la situation économique. Il pourra apporter
ici certains des éléments qu'il a fait con
naître tout à l'heure à la Chambre et qu'il a
fournis également à la commission des
finances.

Nous vous damandons en conséquence
d'adopter le projet de loi dans les termes
On il vous est présenté. (Approbation.)

M. le  minintre des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi- '
nistre des finances.

M. le ministre des finances. Je m'en
voudrais. à cette heure de nuit, de re
tenir longtemps encore l 'attention bien- .
veillante du Sénat. Néanmoins, comme je
viens d'être amené à faire connaître à la'
commission des finances du Sénat certains
chiffres que quelques instants auparavant '
j'avais donnés à la Chambre, je vous de
mande la permission de faire, sans com
mentaire, passer ces chiffres sous vos yeux,
vous en saisirez toute l'importance.

Les changes constituent la méthode
la plus certaine pour j uger la situation finan
cière d 'un pays. puisqu'ils sont l 'indice des
appréciations de l'étranger. Or, depuis l'ar
mistice. pendant toute l 'année 1919 et du
début de 1920 jusqu'au mois d'avril dernier, .
le dollar et la livre sterling, qui sont les
monnaies étrangères les plus proches de la
parité de l 'or — le dollar est exactement
cette parité — sont arrivés à valoir, le
dollar, 10.21 francs français, la livre sterling,
03,93.

Ce point maximum de la valeur des
monnaies étrangères. par conséquent, ce
point maximum. hélas! de la dépréciation
de notre monnaie/ a été atteint au début
d'avril 1920. Depuis cette date, la situation
s'est améliorée. avec un certain nombre de
crochets dans la.courbe, phénomène inévi
table en matière de change. Au 30 juil
let, car je n'ai pu prendre les cours d'au
jourd'hui, le dollar avait baissé de 16, 2i à-
Fi, 00. et la livre sterling était descendue de
63 fr. 93 à Ί 8 fr. 62.

Celto amélioration très appréciable de
noire change, dont tout le commerce fran
çais, toute l'industrie française ont éprouvé
les effets bienfaisants, et dont naturelle
ment le Trésor a lieu de se féliciter, puisque,
quand il lui a fallu rembourser en mon
naies étrangères des dettes de guerre, il a
pu effectuer ces remboursements dans des
conditions plus avantageuses et moins
lourdes pour le contribuable, cet assainis
sement de notre situation financière tient
essentiellement au vote dos impôts nou
veaux acceptés parle Parlement, à la plus-
value constatée sur lo rendement des
impôts existants, à l'énergique effort que le
monde nous a vus faire pour nous libérer
de nos charges envers l 'étranger.

Cette amélioration tient aussi à la situa
tion de notre balance commerciale, à l'aug-
mentalion — dont je dirai rapidement un
mot tout à l'heure — de toutes nos expor
tations, à la réduction de nos achats au
dehors, et enfin à l 'heureuse perspective
d'une bonne récolte, la France, qui non
seulement doit se nourrir par elle-même,
mais doit devenir très rapidement exporta
trice de denrées alimentaires vers les pays
qui l'environnent, la France, dès cette
année, malgré la réduction de la main-
d 'œuvre, malgré la pénurie d'engrais, mal
gré les difficultés de transport, malgré l'état
de dévastation de nos départements du
Nord et de l'Iist. va trouver sur son sol
presque tout ce dont elle a besoin pour
vivre pendant douze mois. . .

M. de Monzie. Monsieur le ministre des
finances, ce sont là des motifs d'optimisme
et non pas des motifs d'emprunt.

M. le ministre. Je vais vous dire pourquoi
ce sont des motifs d'emprunt.

M. le rapporteur général. Ce sont de»
motifs de consolider la dette flottante.

M. Raphael -Georges Lévy. Ce sont de»
motifs pour souscrire à l'emprunt. , .

M. le ministre. Je me permets de dire à
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l'honorable M. de Monzie que je n'apporte
ici ni optimisme ni pessimisme. Je fais pu
rement et simplement passer des chiffres
devant vos yeux.

Pourtant, en même temps que sur ces
■chiffres, le Sonai me perme! tra sans doute
d'appeler son attention sur un élément d'or
dre moral. L'étranger : nos alliés, les neu
tres — peut-être même nos anciens enne
mis — constate, comme nous faisons nous-
mêmes depuis des mois, que nos indus
triels, nos commerçants, nos agriculteurs,
et je puis et je dois ajouter nos ouvriers,
 qui peut-être avaient hésité un peu plus
longtemps que les autres, sont maintenant
on plein ti avail; que dans toutes les
branches de l'activité économique la Trance
est en pleine production. Là est l'avenir
de notre pays; je vous dirai tout à l'heure
pourquoi j · 1 veux le proclamer, pourquoi il
fau t le répéter à propos d'un emprunt.

Il est aussi une autre cause à 1 améliora
tion de notre change : c'est l'utilisation
d'une partie de notre portefeuille de valeurs
étrangère-;, que nous avons pu réaliser au
dehors. Vous savez qu'une partie de ce porte
feuille n'est, malheureusement pis négo
ciable pour le moment, et vous sa vez aussi

.que nous avons tenu très fermement à ne
pas aliéner au profil d'étrangers les actions
qui nous donnent un droit de contrôle et
un moyen d'action d'ordre économique dont
nous pouvons user pour faire prévaloir les
intérêts de la France à l'étranger. Au cours
de ces derniers mois, nous avons réalisé sur
les marchés el rangers pour plus de <1 mil
liards de francs d'obligations ou de titres
de rente .

J'ai dit que je vous donnerais quelques
chiffres relatifs au commerce extérieur de
la France ; ceux de ces chiffres qui concer
nent les valeurs ont élé établis, bien en
tendu, p r des méthodes qui les rendent
absolument com paroi des.

Les statistiques des importations décident
encore, par rapport à 1910, une augmenta
tion, en valeur et en poids, pour les ma
tières néeessaires à l'industrie, ce qui est
excellent, et aussi pour les obje Is fabriqués,
ce qui est moins bon : par contre, nous
constatons une diminution de 5 p. 100 eu
poids et de 10 p. 100 en valeur sur les
objets d'alimenlation.

Mais, et c'est là le point capital, nos
exportations en objets d'alimentation ont
augmenté, par rapport à la période corres
pondante de l'an dernier, de 04 p. LX) en
valeur et de SI p.100 en poids ; les matières
nécessaires à l'industrie, de 10 p. 100 en
valeur cl de 104 p. 100 en poids: les objets
fabriqués, de 61 p. 100 en valeur et de
81) p. loo en poids; si  bien qu'au total notre

•commerce d'exportation a progressé de
72 p. 100 en valeur et de 90 p. 1 00 en poids.

Il est, il est vrai, encore déficitaire, mais
il se rétablit peu à peu. Le délicit, exprimé
en chiffres rigoureusement comparables
d'après la méthode à laquelle ils ont été
établis, a été, pour le premier semestre
-¡019. de 1 1 ,o:,T millions ; dès le deuxième tri
mestre, ľamélioraliou commence, le déficit
tombe à 10,027 ; en 1920, grâce aux efforts
énergiques de ne nos commerçants, de nos
industriels, de nos agriculteurs, nous ga
gnons  plus de deux milliards sur le semes
tre précédent et le déficit se réduit à
8,1.S millions de francs.

Voilà. messieurs, des chiffres qui ont été
connus et étudiés à l'étranger et qui, croyez-
le bien, ont fortement agi sur certains de
ceux qui, comme je l'ai dit un jour. au
Sénat, ont cru qu'on pouvait vendre la
France à découvert. (Applaudissements.)

 En ce qui concerne le rendement des im
pôts, je prends, à titre d'exemple, les con
tributions indirectes et les régies ; les plus-
values de recouvrement par rapport aux
évaluations budgétaires, se sont élevées, en

janvier 1920 à 237 millions, en février à
215 millions, en mars à 2G3 millions, en
avril à 303 millions, en mai à 229 millions,
en juin à 277 millions. Aucun fléchissement
dans ces six premiers mois de l'année, tous
donnent des plus-values dont le total pour
les seuls impôts indirects se monte à 1,034
millions.
ln mot encore de la contribution sur les

bénéfices supplémentaires réalisés pendant
la guerre. Le Parlement et le pays tout en
tier suivent, attentivement les résultats du

prélèvement légal que const Uue cette con
tribution sur les profits réalisés par les
assujettis.

M. Henry Chéron. A juste titre.
M. le ministre. Voici les chiffres : l" mon

tant des rôles émis était, au a1 janvier 1920,
de 't milliards 149 millions. il s'élevait, au

29 février, à 4 milliards 2 H3 millions. lin
mars, comme à ce moment vous avez bien
voulu accepter une mesure indispensable
pour la bonne application de la loi, j'en
tends l'établissement des rôles sur la sim

ple déclaration du contribuable, tous les
droits de contrôle de l'administration étant

réservés. en mars. dis-je, le montent des
rôles émis est porté à 6 milliards 173 mil
lions ; il atteint en avril 7 milliards 2 '^mil
lions ; en mai, S milliards 215 millions ; en
juin, 8 milliards 348 millions.

M. Henry Bérenger. Continuez.

M. le ministre. Je ne demande que cela.
Des insinuations, cependant, que reprodui
sait certaine presse étrangère, que nos amis
les meilleurs même avaient parfois accep
tées sans contrille, tendaient à faire croire
que., si les Français savaient admirablement
se faire tuer, ils donnaient moins facile-
leur argent que leur sarg.

Or, que le Sénat me permette d'appeler
son attention sur le fait suivant.

En l'état actuel de la législation et d'après
les dates d'émission des rôles pour la con
tribution extraordinaire sur les bénéfices de

guerre, les sommes que le lise avait le droit
d'exiger s'élevaient à 1,9G'.lo:.202 fr. — et
c'est 2,310,720,000 fr. que les contribua
bles français assujettis à cet impôt sont
venus spontanément apporter dans les cus-
ses du Trésor versant ainsi 4 00 millions de

plus qu'ils n'étaient tenus de le faire.

M. Henry Bérenger. Excellent !

M. le ministre. Messieurs. je n'ai pas be
soin de commenter ces chill'res.

Le produit des impôts nouveaux que vous
avez votés, ajout é à celui des impôts anciens,
nous apportera de quoi équilibrer en tota
lité nos dépenses nécessaires, c'est-à-dire
bien près de 21 milliards.

Je terminerai en disant à l'honorable M. de

Monzie, quia semblé me le demander, pour
quoi j'ai donné ces chiffres. .te sais fort bien
qu'il est inutile. lorsque l'Ktat français em
prunte, qu'il paraisse chercher à donner un
surcroît d 1 e continuée à son prêteur. Nul au
monde n'a jamais douté que la France ne
tienne tous ses engagements. Mais, pour
nous-mêmes, vis-à-vis de notre propre
conscience. puis vis-à-vis de nos amis
étrangers, je crois qu'il est bon que le Gou
vernement proclame, avec l'autorité que
prennent ses déclarations au sein de la
liauto Assemblée : quel a été l'effort de la
France, quelle est la voie dans laquelle
marche le pays, quel est le but qu'il veut
atteindre, quels sont les résultats déjà ob
tenus.

Considérez ces résultats, vous tous. Fran

çais de l'intérieur, amis, associés ou
neutres à l'étranger ; vous pouvez confier
votre épargne, vous pouvez apporter vos
capitaux à un pays en plein labeur et en
plein développement. Son esprit d'ordre,
son amour du travail sont les plus sûrs ga

rants de son prompt relèvement écono
mique et financier. (Très bien! ri <ii>plxu-
(iis.scraciìls.j

M. da Monzie. Je demande le parole.

M. la président. La parole est à M. da
Monzie.

M. de Monzie. Je demande la permission
au Sénat de justifier tout à la fus rnon
interruption et mon opposition au projet
qui vous est soumis.

Si, tout à. l'heure, je me suis étonné en
écoutant la très aimable et très persuasivo
conférence de M. le ministre des finances,
c'est parce qu'il me semblait que les ren
seignements fournis au Sénat ne justifiaient
en rien les conditions dans lesquelles 1»
projet d'emprunt était soumis aux dum-
bros.

Fne question se pose, monsieur le minis
tre des finances, pour nous ce matin, pour
le pays demain; elle est très simple : com
ment" et pourquoi le Gouvernement, a-t-it
déposé dans la séance de clôture des
Chambres un projet d'emprunt que rien
ne faisait prévoir?

Elle est très simple, n'est-ce pas, et j'y
insiste, monsieur le ministre des linances,
parce que je suis libre, par mon altitude
antérieure vis-à-vis de \otre Gouverne
ment, de parler en toute sincérité. t

Hier, je vous ai fait confiance pour vous-
même et contre ceux dont les intrigues
ou les attaques pouvaient menacer la du
rée de votre Gouvernement. l>aus une

certaine mesure, j'étais de ceux qui approu-
\ aient M. le président du conseil lorsqu'il
se préparait, à la séance de cet après-fnidi,
à lire le décret de clôture.

j'avais fait, pour ma part, le sacrifice
d'une discussion qui me paraissait néces
saire dans l'intérêt de la paix sociale;
j'avais fait le sacrifice de la discussion de
cette loi 'd'amnistie, dont, l'ajournement ap
paraîtra incompréhensible au pays.

Comment! inous pouvons improve л г une
loi d'emprunt, bousculer les conditions
financières du pays, et nous ne trouvons
pas le temps de faire un simple geste de
politique ou de bienveillance à l'égard des
malheureux égarés qui ont été frappes au
cours de ces derniers mois! Et nous allons

improviser une loi dont nous ignorions
tout il y a quelques heures !

Croyez-vous que le pays trouvera cela
tout naturel et que les explications do
M. le ministre des finances seront satisfai
santes?

Alfons donc! Nous savons bien, nous,
dans quelles conditions et de quel ton
M. le rapporteur général de la commission
des finances est venu tout à l'heure nous

recommander le vote de ce projet de loi. il
y avait le ton et puis il y avait les motifs.
Les motifs, c'est la consolidation de la dette
flottante. Mais est-là une idée nouvelle?

M. le rapporteur général. Non, elle est
aussi vieille que la dette flottante elle-
même.

M. de Monzie. Pour mapart. j'ai toujours
considéré qu'il fallait consolider la dette
liottanto, et je me fais honneur d'avoir ré
clamé auprès du gouvernement de M. Cle
menceau, le 23 juin 1919. au moment où il
disait à la Chambre : « Allez au plus vite
devant les électeurs. Ne pensez qu'à
vos élections! » J'ai dit au gouvernement
de M. Clemenceau : « Dites la vérité au pays
et faites l'emprunt de liquidation. L'em
prunt d'abord, les élections après. Ne faites
les élections que dans la clarté. Flaiez de
vant le pays la situation financière. N'allez
pas devant lui, on disant : « les boches paye
ront, les profiteurs de la guerre rendront
gorge ». comme si c'étaient là vos seuls es
poirs de combler le déficit de votre budget.
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On a fait les élections du mois de novem
bre 19 i 9 dans cette équivoque.

Eh bien ! n'est-ce pas encore la même
équivoque qui se prolonge jusque devant
les Assemblées? Nous avons discuté le
budget, nous avons parlé de la situation
financière, personne n'a dit un mot d'un

^emprunt possible. M. le rapporteur de notre
commission des finances ne laissait même

Fas espérer à ceux qui l'écoutaient tout à
heure que la commission avait été pres

sentie ofiicicuscment.

Plusieurs membres de la commission. Nous
d'en savions rien.

M. de Monzie, J'avais cru, nous avions
espéré que vous aviez été saisis officieuse
ment. Ce sont des procédés irréguliers,
mais dont s'accommode la complaisance
actuelle de nos Assemblées. Nous l'avions

pensé. Pas du tout! Vous avez été saisis
aujourd'hui même.

Plusieurs membres de la commission. Ce
soir 1

M. de Monzie. Mais alors, c'est bien pis !
Il est certain que les Assemblées ont pris

l'habitude d'être dessaisies au profit de leurs
commissions.

U y a là une sorte de paresse, justifiée
par la confiance que méritent leurs commis
sions. Mais, si nous n'avons même pas cela;
il n'y a pas pour le Sénat cette espèce d'alibi
moral qui consiste à dire : « Nous, nous
n'avons pas été renseignés, mais il y en a
d'autres qui ont su. » Alors, vraiment, nous
sommes dans des conditions etl'royables.

Comment! nous savons que la nécessité
de consolider la dette flottante est une vé

rité perceptible non pas seulement à tout
financier, mais à tout bon citoyen soucieux
des finances sincères de son pays. C'est une
vérité évidente, et vous, monsieur le mi
nistre des finances, vous la découvrez dans
la journée qui a précédé cette séance. C'est
d'hier à aujourd'hui que cette vérité vous
apparaît. . . Permettez-moi de vous dire que
je suis sensible au charme de votre parole,
mais vraiment je lui reproche d'être trop
agréable à entendre peut-être pas assez
pleine: vous avez laissé à M. le rapporteur
peneral le soin de nous donner les motifs
de sa recommandation. Que nous a-t-il
donc dit pour expliquer cette découverte
faite d'hier à aujourd'hui, cette vérité qui
vous est apparue d'une telle importance
que vous avez saisi le Parlement dans la
soirée d'aujourd'hui de ce projet d'em
prunt?

Monsieur le ministre des finances, suis-je
bien renseigné? Est-il exact que, d'hier à
ce matin, vous hésitiez encore sur le type
de l'emprunt? Est-ce que, d'hier à ce matin,
vous n'avez pas eu à vous prononcer sur
un type d'emprunt qui était spécialement
agréable a M. le ministre de la guerre, parce
qu'il l'avait apporté devant la Chambre
quand il était simple député et qu'il saisis
sait le Gouvernement de M. Clemenceau de

ses idées financières? C'était le projet qui
comportait un appel à la spéculation, aux
lots, un projet qui avait été défendu ou
expliqué dans la grande presse par un
financier en renom, M. Empain. Le Gouver
nement n 'a-t-il pas eu à discuter sur ces
deux types d'emprunt, à les confronter?
K 'y a-t-il pas eu un délibéré secret?

Tout à l'heure, en attendant cette
réunion impromptu et vraiment angois
sante, quelqu'un disait, dans la salle à
côté : « A la place de la diplomatie secrète,
honnie dans toutes les assemblées et dans

toute la littérature, c'est maintenant l'em
prunt secret. »

Ali ! monsieur le ministre des finances,
c'est cette triste nouveauté que vous de
mandez au Sénat et à la Chambre de sanc
tionner.

Nous ne comprenons pas et nous allons
voter ! Nous ne comprenons ni pourquoi ce
type d'emprunt a été préféré à l'autre, ni
pourquoi vous êtes obligé d'improviser un
emprunt à l 'heure actuelle.

A quelles difficultés de trésorerie ou de
politique générale répond cet emprunt?
Nous ne comprenons pas. Vous nous de
mandez de voter ! Bien, monsieur le minis
tre des finances. Moi, je vous ai suivi dans
l 'affaire des 200 millions. J'ai pensé qu'il
fallait faire crédit à M. Millerand pour la
raison très simple que j'avais l'impres
sion que M. Millerand faisait sérieusement
les affaires sérieuses de ce grand pays.
C'est pourquoi, malgré les difficultés, mal
gré les angoisses que pouvaient éveiller
certains votes, peut-être pour la première
fois, pour une des rares fois de ma vie, j'ai
suivi aveuglément la trace du chef du Gou
vernement, mais une telle confiance ne va
pas jusqu'à sacrifier les intérêts du pays :
et je puis dire que nous risquons de les
sacrifier.

Croyez-vous, monsieur le ministre des
finances, que l'annonce de cet emprunt ne
va pas perturber profondément le marché?
Avez-vous pris vos apaisements en sens
contraire? Tout à l'heure, M. Ribot vous
demandait si vous aviez consulté les régents
de la Banque de France avant d'autoriser
une émission de trois milliards supplémen
taires? Avez-vous consullé les grands diri
geants du marché ? Avez-vous pris contact
avec ces hommes avec lesquels vous êtes
facilement en relations, puisqu'ils sont vos
amis, puisqu'ils ont été vos collaborateurs ?
Leur avez-vous demandé leur sentiment

au sujet de cette improvisation redoutable
pour laquelle vous sollicitez l'approbation
des Chambres ?

En vérité, messieurs, je m'excuse auprès
du Sénat de poser toutes ces questions.
Mais, tout de même, songez à quelle heure
nous allons émettre un tel vote et dans

quelles conditions! Nos collègues en ce
moment sont partis sur la foi des traités,
convaincus qu'il n'y a plus à voter que
quelques projets d'intérêt local, qu'il y a
seulement à la traîne quelque projet qui
intéresse le département du Lot ou de
l'Isère et qu'on le vote par complaisance
pour les intéressés.

Séance de liquidation? Pas du tout, on
ne liquide pas le passé, on engage l 'avenir,
et comment! Et demain, entendez-vous,
monsieur le ministre des finances, ce n'est
pas votre responsabilité personnelle qui
sera en cause, c'est la responsabilité même
du Parlement. C'est ainsi que la bour
geoisie, qui était victorieuse après le 1 er mai,
rétablit l 'ordre ! Croyez-vous, monsieur le
ministre des finances, qu'un tel vote émis
dans de telles conditions n'aura pas de
répercussions sur la paix sociale ?

La paix sociale, on l'assure non pas seu
lement par l'ordre dans la rue, mais par
l'ordre dans les finances. Or c'estle désordre

dans les esprits et le désordre dans la vie
financière du pays que va instituer un em
prunt préparé dans l'ombre et émis dans la
surprise. ( Vifs applaudissements sur un grand
nombre de bancs.)

M. le ministre des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre des' finances. J 'essaierai

en quelques mots de calmer les craintes de
l'honorable M. de Monzie qui redoute un
emprunt improvisé.

C'estle 9 mars dernier, à la tribune de la
Chambre, que j'ai annoncé qu 'avant lasépa-
ration du Parlement je proposerais aux
Chambres le type d'emprunt que, sous ina
responsabilité) j'estimerais le meilleur.

J ai sous les yeux, et je la tiens à la dis
position de l 'honorable M. de Monzie, une
note remise par moi au conseil des minis
tres, le l i juin 1920.

Je soumettais à mes collègues différents
types d'emprunts. Le premier était un,,
6 p. 100 exempt d'impôt, présenté dans less
termes mêmes que reproduit le texte que
vous avez sous lesyeux.

Il est tout à fai t exact, monsieur de Monzie,
et je me reprocherais de ne pas l 'avoir fait,
que j'ai soumis au conseil des ministres,
avec le premier type, deux autres for
mules ; et lorsque le conseil des ministres a
eu exercé, comme c'était son devoir, et sous
sa responsabilité, un premier choix entre
ces formules, j'ai travaillé avec la com--
mission des finances de la Chambre pour
arrêter les modalités du type qui paraissait
le meilleur.

A la suite de ce travail et de ma collabora
tion avec la commission du budget de la
Chambre, il a paru préférable pour des rai
sons à la fois de simplicité et d'apprécia
tion financière devant lesquelles je m'in
cline, de s'en tenir un seul tyqe, et d'adop
ter le premier que j'avais soumis au
conseil des ministres.

Les différentes formules avaient d'ailleurs

fait l 'objet de nombreuses conférences et
d'études approfondies avec plusieurs auto
rités financières, avec la Banque do
France, dont j'ai consulté les régents, à titre
privé bien entendu, avec tous ceux qui
peuvent donner des avis utiles au ministère
des finances publiques.

Le type que je vous présente est celui qui
a recueilli le plus d'adhésions des grands
placeurs de titres, de ceux qui sont le plus
en contact avec le public; il a recueilli
l 'approbation du conseil des ministres, puis
celui de la commission des finances de la

Chambre et, je crois, celle de la commis
sion des finances du Sénat.

M. de Monzie. Comment ! la commission

des finances a eu à choisir entre plusieurs
types d'emprunt ?

M. le ministre. Le type que je lui ai
soumis a eu son approbation. Je crois pou
voir le dire sans indiscrétion.

M. le rapporteur général. Nous le con
naissions.

M. le président de la commission des
finances. Pour répondre à l 'observation de
M. de Monzie et, en même, temps, pour
rendre hommage à la vérité, je dois dire
que M. le ministre des finances nous avait
fait part, il y a quelques jours, des différents
projets qu'il se proposait de présenter à la
Chambre des députés.

M. le ministre des finances. Dans les

mûmes conditions qu'à M. Raiberti. . .

M. le président de la commission des'
finances. Il était de notre devoir de rece
voir du Gouvernement cette communica

tion, mais aussi de l 'accueillir avec une
certaine discrétion. ..

M. Henry Bérenger. Vous l'avez em
ployée avec vos collègues ; elle était donc'
complète.

M. le président de la commission des
finances. C'était notre devoir.

M. Henry Bérenger. M. Ribot a fait
toutes ses réserves à cet égard. ·

M. de Monzie. M. le rapporteur général
n'a pas parlé ainsi et c 'est pour cela que je
suis tout surpris. M. le rapporteur a indi
qué tout à l'heure que la commission avait
été saisie du projet ce soir seulement.

M. le président de la commission des
finances. Avant de déposer ses projets de
loi sur le bureau de la Chambre, M. le minis- 1
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tre des finances en a  fait part aux nppor-
teurs généraux des commissions des
iinances à la Chambre et au Sénat.

Ле ne sais pas ce qui sVst passé à la com
mission du budget, mais les projets qui ont
étó soumis à la Chambre des députés difl'e-
rent de ceux que le m inisi re des finances
nous avait communiqués. Il ne nous avait
pas prissentis. mais informés : voilà ce one
je liens à déclarer pour rétablir la verbe.
{Marqves il iųp)vobation.)

M. la ministre des finances. J'affirme

donc que le projet qui vous est présenté
n'est aucunement une improvisation; il
résulte d'un très long travail qui a duré
plusieurs mois, qui a abouti à diil'érentes
modalités sur lesquelles le Gouvernement

-olla commission di s finances de la. (¡fiambre,
puisque c'est elle qui a l'initiative en pa
reille matière, se sont mis d'accord pour
faire un choix.

Un projet d'emprunt, vous le comprenez,
nc peut  pas être discuté : ce n'est qu'après
la réalisation d'un accord complet entre la
commission et le Gouvernement que celui-
ci peut venir devant le Parlement, fort de
l'appui des commissions qui, en matière
financière, ont la confiance du Sénat ou de
la (¡fiambre. Le Gouvernement doit pouvoir
présenter en toute confiance un projet qui
engagera la signature de la France et dont
chacun, de tout son cœur, doit s'efforcer
d'assurer le succès. (Très bien! très bien ')

M. lo rapporteur général. La seule
chose vraiment regrettable, c'est de n'avoir
pas reni, comme à l'ordinaire, trois ou
quatre jours à l'avance, le projet voté par
ia Chambre des députés, ď· manière qu'un
rapport puisse être fait- e t que la discussion
puisse s'engager dans des conditions acep-
tables.

M. François Albert. Normales.

M. le rapporteur général. Mais la
Chambre ne s'élant prononcée que tout à
l'heure, et les questions d'emprunts de
vant être résolues de la manière la plus
correcte, le Sénat et la commission
n'avaient aucune manifestation u faire

avant d'être officiellement saisis du projet
par un vote de la Chambre.

Ce qui est tout à fait fâcheux — et c'est
an cela que M. de Monzie a raison — c'est
que ce soit au dernier moment que la
Chambre ait voté l'emprunt et que, par
conséquent, vous n'ayez pu avoir que les
quelques explications que nous vous avons
fournies à la tribune et aussi le chant de

gloire, d'optimisme. . .

M. le ministre des finances. De simples
■ constatations.

M. le rapporteur général. ...de M. le
ministre des finances, déclarant que la
France, que les étrangers, que tout le
monde avait le plus grand intérêt à sous
crire à l'emprunt.

M de Monzie. Un simple mot. Je voudrais
faire appel aux souvenirs d'un membre de
la commission des finances — et non des
moindres, si tant est qu'il y ait une hiérar
chie à la commission des finances — . . .

M. le rapporteur général. Ni là, ni au
Sénat. C'est la parfaite égalité.

M. de Monzie. ... l'honorable M. Chéron,
qui peut-être peut se rappeler et rappeler
au Sénat les conditions dans lesquelles les
Chambres furent saisies d'un emprunt qui
avait peut-être quelque importance? Jô veux
parler de l'emprunt qui fut repoussé le
■¿ décembre 1913 et dont l'échec a causé

quelque dommage dans la vie de ce pays.
En ce temps-là, le président du conseil..".

M. Henry Chéron. Nous avons des rai
nons de nous en souvenir tous les deux.

M. de  Moazie C'est pourquoi vous me
permettrez d.; faire appel à votre souvenir
de membre do la commission des finances :

vous pouvez vous rappeler. mon cher col
lègue, le soin qu'avait pris le ministre des
finances d'alors. aujourd'hui encore rappor
teur fénérul de l i rommixion ties finances
iie la Chambre de sii-ér longtemps à
l'avance h "v-orniibssbiib financières et le

P .ir 'erneii' t * ce projet,
j»

M. le iïi--uiU3  des finances. Cela ne lui a

pas ίνα.-..·» -!.

M. de Monzie. fit alors parce que cela ne
lui a pas pas servi, monsieur le ministre,
vous essayez dans un sourire, après un
chant de gloire comme dit M. le rapporteur
général, d'un argument d'ironie ! Vous avez
voulu justement vous servir d'un procédé
qui consiste à verser dans l'oreille des
hauts dignitaires des commissions des fi-
naves un projet d'emprunt, à confier à
M. Charles Dumont et à M. Millies-Lacroix

les dill'érents types d'emprunts enlre les
quels votre cœur de financier avait à choi
sir; puis ceci fait, vous attendez la dernière
minute pour saisir les représentants du
pays !

Nous sommes, c est entendu, un troupeau
parlementaire que l'on mène à la dernière
heure au vote nécessaire. (Mouvements tii-

vers). C'est entendu, nous en avons le sen
timent. (Très bien.' irės bien!)

 Monsieur le ministre des finances. il arrive

parfois une heure où l'adresse, car l'adresse
a beaucoup de succès en république,
l'adresse et les habiletés suprêmes feront
faillite parce que le pays en aura assez.
Celte heure n'est peut-être pas venue pour
vous, niais prenez-y garde !

Les conditions dans lesquelles vous sai
sissez le Parlement de cet emprunt ne me
permettront pas et ne permettront pas à
un certain nombre de mes amis de voter

le projet de la loi qui nous est soumis.
(Applawlisscmenls.)

M. le rapporteur général. Bien que cette
discussion se soit déjà un peu prolongée.
il y a certains mots que je no veux pas
laisser dire ici.

Depuis trois ou quatre jours, nous som
mes obligés de nous défendre contre le
Gouvernement et contre tous les projets
tardifs qu'il nous apporte. Je lui ai dit
aujourd'hui dix fois peut-être que le Sénat
était excédé ( Vifs applandissemetits), que
nous usions notre crédit près de lui en lui
demandant constamment des sacrifices, en
lui demandant malgré tout de voter.

Aujourd'hui encore, nous avons repoussé
un projet de loi relatif à la construction
d'une légation a Stockholm.

M. de Monzio. Vous auriez pu l'accepter
plutôt que celui-ci.

M. Henry Bérenger. Vous pouviez
accepter tout, puisque vous acceptez le pro
jet sur l'emprunt.

M. le rapporteur général. Si tardivement
soient-elles posées, il est des questions qu'il
fautrésoudre quandelles sont posées. Autour
d'un emprunt, des intérêts s'agitent. Un
projet d'emprunt doit venir normalement
devant le Parlement, mais du moment qu'il
lui est présenté. si tardivement que ce soit,
par le vote de la Chambre, pouvions-nous
le laisser en suspens? C'était impossible.
Une fois le vote de la Chambre émis, nous
étions obligés de vous apporter ce projet.

Voir nombreuses. Demain, pas aujourd'hui.
M. de Monzie. Nous aurions pu voter de

main seulement.

M. le rapporteur général. Ce sont cer
tainement les plus courageux d'entre nous
qui sont encore présents, permettez-moi de
vous le dire. . .

■Plut* -un S'h}n!eur,' . Merci ! 'On riO

M. le rapporteur général. Ils auraient
accepté que la session se prolongeât. Mai.«
vous avez bien eniendu nos collègues s'en
tretenir avec nous ces temps derniers, et
vous savez que la plupart nous pressaient
en nous demandimt si nous pourrions eu
finir samedi.

M. François-Albert. Ils ne prévoyaien!
pas cette surprise !

M. Victor Bérard. Ils no sont plus là. . .
M. le rapporteur général. Nous nous

soulageons les uns et les autres d<> tout eu
 que nous avons eu à subir ces jours-ci.
Vous estimiez, sans doute, que nous é;iou.;
des gens fort désagréables, et, à. notre tour
nous nous retournions vers le Gouverne

ment en lui faisant les mômes objurga
tions, en lui disant qu'il nous faisait joùor
un rôle extrêmement ingrat auprès de vous
puisque nous éthns obligés de vous ď·,
mander des sacrifices constants. Je le disais
même, u la suite de certains votes et da
certaines résistances, nous sommes au hou!
de notre crédit auprès de vous. C'est bi
vérité; cela a été constamment notre souci
mais, puisque vous avez bien voulu faire
ces sacrilices, nous vous demandons d'en
faire encore un en adoptant le projet qui
vous est soumis.

M. Dominique Dolahaye. Je demanda
la parole.

M. le président. La parole est à M. Do
minique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. Messieurs, je
vais soutenir la commission et le Gouver
nement '/?;><·.* el applaudissement!.)

M. Hervey. Cela vous arrive très souvent
maintenant.

M. Henry Chéron. C'est pour l'anniver
saire de la iiépubiiquc' {Souvenus rires.)

M. Dominique Delahaye. Moi qui n'ai
pas voté le budget, mais qui suis un pacifi
cateur — vous allez dire que je suis en con
tradiction avec moi-même — je me rap
pelle ce souvenir d'une lecture de jeunesse
prise dans les Scènes de la vie de iiolubw :

« Si nous n'avons pas le nécessaire, ayons
au moins le superflu. » Pour cette - raison,
votez l'emprunt !

M. Pierre Marraud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est a M. Mar
raud.

M. Pierre Marraud. Je ne suivrai pas
M. de Monzie dans le vote qu'il va émettre.
Mais j'éprouve, comme certainement me»
collègues, une grande tristesse à constatei
une fois de' plus les conditions dans les
quelles le Sénat est appelé à prendre, en
quelques heures et quelquefois en quelques
minutes, des décisions d'une haute impor
tance qui auraient réclamé des journées de
délibération. Nous faisons entendre des

protestations chaque fois que le Sénat est
ainsi acculé à prendre des résolutions hâ
tives sous la pression des instances du
Gouvernement. Mais après ces manifesta
tions, qui sont toujours stériles et toujours
vaines, on reprend les habitudes an
ciennes.

1st toujours le Sénat, saisi trop tard, est
obligé, tout eu protestant une fois de plus.
de s'incliner devant la nécessité de ne pas
refuser son vote.

Sans démonstration dramatique, en toute
simplicité, mais avec force, nous avons le
devoir dc déclarer, en toute conscience, que
le pays exige que de telles pratiques pren
nent fin. Il ne nous pardonnerait pas de le?
continuer!

11 y va du crédit qu'il est indispenaabU
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qu'il conserve auprès du pays. (Vifs applau
dissements.)

Voix diverses. A dimanche l A lundi !

M. le ministre des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des ¡inances.

M. le ministre des finances. Je com
prends parfaitement que tous ceux qui
siègent sur ces bancs soient très désireux
de voir lever la séance, mais il s'agit d'une
question d'une importance extrême ; ce
sont les intérêts primordiaux du pays qui
sont en jeu.

L'emprunt a été voté par la Chambre. Or,
il pourrait être très grave pour le crédit
public, pour le résultat même que nous de
vons attendre de cet emprunt, que celui-ci
reste en suspens, et qu'aux yeux du public
il semble exister une apparence même de
divergence de vues. L'emprunt projeté est
d'un type classique : il ne recèle aucun
artifice.

Je crois, d'ailleurs, que, tout à l'heure, la
commission des finances a, là-dessus, été
unanime.

Je vous prie donc instamment, après
l'effort considérable que vous venez de
faire cette nuit même, de ne pas le dimi
nuer en marchandant les quelques minutes
d'attention que demande l'examen de ce
projet dont l'adoption est absolument né
cessaire au crédit de la France. ( Vifs α/<-
plamlisscmciis.)

M. Henry Bérenger. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Bé
renger.

M. Henry Bérenger. Je n'ai qu'un mot
à dire. Je comprends très bien les suscepti
bilités de certains de nos collègues, et je
dois dire que la plupart des membres de la
commission des finances les partagent...

M. le président de la commission des
finances. L'unanimité.

M. Henry Bérenger. ...puisqu'ils ont
a j pris ce soir. à neuf heures, qu'un emprunt
é;uit proposé aux Chambres.

Plusieurs sénateurs* C'est incroyable !

M. Henry Bérenger. Nous étions donc
dans la mėme situation que tous nos colie-
gu"s de cette Assemblée.

Mais j'avoue que je ne comprends pas
très bien les susceptibilités prolongées de
certains de nos collègues en ce qui con
cerne cet emprunt. Vous avez décidé au
jourd'hui, messieurs, de prêter à l'Allema
gne 200 millions par mois pendant six mois.

Un sétìiJeur à gauche. Pas moi !

M. Henry Bérenger. Moi non plus. Mais
enfin le Sénat, à une énorme majorité, a dé
cidé de prêter à l'Allemagne, pour les four
nitures qu'elle a à faire à la France et qui
étaient prévues par le traité dans de tout
autres conditions pourla France une somme
qui s'élève à environ 200 millions par mois
pendant six mois et il a été reconnu, après
une intervention de M. François Albert, que
nous ne saurions pas dans six mois ce qui
se produirait.

M. Dominique Delahaye. C'est bien cela
le superflu !

M. Henry Bérenger. Cela était grave,
parce que c'était la France qui, après sa
victoire, adoptait une politique très parti
culière et très spéciale de créancier à débi
teur et de vainqueur à vaincu.

Bans la même journée, en nous demande
d'auteriser un emprunt français en France
et je trouve cela iaflniment moins grav-e.

(Très bien!) Le Gouvernement de la France
fait appel à tous les Français ; il leur de
mande de souscrire pour la grandeur et le
relèvement de la patrie. De plus, monsieur
de Monzie, les engagements envers l'Alle
magne, que vous avez avalisés ce tantôt par
votre vote, ne doivent-ils pas vous obliger
précisément à souscrire à cet emprunt?
Puisque vous devez prêter 200 r̂'ii;lions de
plus à l'Allemagne pendant si/i' j.o is avec
en plus toutes les charges qucA n us avons
pour nos départements dévastés, si vous
devez avancer, en dehors du budget ordi
naire, la somme de milliards que vous con
naissez, il vous faut de l'argent, beaucoup
d'argent, encore de l'argent, en dehors des
impôts déjà votés le mois dernier. N'est-ce
pas peur tout cela que le Gouvernement sent
le besoin de faire appel à tous les Français et
qu'il nous demande d'étendre la circulation
liduciaire ? N'est-ce pas pour cela qu'on fait
appel au patriotisme de tous les Français
pour remplir toutes leurs charges, non seu
lement à l'intérieur du pays, mais encore
les charges nouvelles qu'ils viennent de
contracter dans les nouveaux événements

européens ?
Pour ces raisons, moi qui n'ai pas accepté

de voter cet après-midi ce qui nous a été
proposé; maintenant que vous l'avez fait,
maintenant que le Parlement et le Gouver
nement de ce pays l'ont l'ait, je considère
qu'il y a un devoir pour tous les Français :
c'est de remplir les obligations contractées
au nom de la France par le Parlement et le
Gouvernement. C'est pour cela que je con
sidère que le Sénat doit voter un emprunt
destiné à acquitter les engagements  de la
France et à consolider sa résurrection. Et

c'est pour cela que je vous demande de le
voter unaniment sans retard. [Applaud isse
mén Is.)

M. de Monzie. Vraiment des considéra

tions comme celles-là nous obligent à ou
vrir un débat. Si c'est pour cela que vous
demandez le vote de l'emprunt...

M. le président de la commission des
finances. Jô demande au Sénat de vouloir

bien voter l'emprunt ce soir et à nos collè
gues  de ne pas insister pour le renvoi à
lundi.

On leur a dit tout à l'heure que l'emprunt
étant demandé, il convenait de le voter sans
désemparer. Un retard pourrait avoir un
gros inconvénient.

M. le président. Si personne no demande
la parole dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article i" :

« Art. 1 er. — Le ministre des finances est
autorisé à émettre au mieux des intérêts

du Trésor et à inscrire à une section spé
ciale du grand-livre de la dette publique
des rentes perpétuelles G p. 100.

« Ces rentes pourront être remboursées en
totalité ou par série à partir du 1" janvier
103 i. »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article i" est adopté.)

M. le président. — « Art. 2. — Les rentes
émises par application de la présente loi
jouissent des privilèges et immunités atta
chés aux rentes émises en vertu des lois

du 16 novembre 1915, du 15 septembre
1И6, du 20 octobre 19 17, du 10 septembre
1918 et du ¿0 septembre 1019.

« Elles sont exemptes d'impôt. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Le taux d'émission, la date et
la période de la mise en souscription, les
époques de versements, les modalités d'ar
mortissement, les époques de payements
des arrérages, les conditions dans lesquelles
seront admises à la souscription les valeurs
énumérées à l'article 5 ci-après et, généra
lement toutes autres conditions des deux
emprunts, seront fixés par décret. » — ,
(Adopté.) ; ;

« Art. 4. — Sont admis en libération des
souscriptions concurremment avec les es
pèces :

« 1· Les bons de la défense nationale, les
obligations de la défense nationale et les
titres de rente 3 1/2 p. 100 amortissable,
conformément aux lois et décrets en vi- :
gueur ;

« 2° Les bons du Trésor ; .
« 3° A concurrence de la moitié au maxi

mum du montant total de chaque souscrip
tion, les titres de rentes 5 p. 100 19 15 et
1010, 4 p. 100 1917 et 1918 et 5 p. 100 1920.
Ces titres seront décomptés au prix d'émis
sion en ce qui concerne les rentes 4 p. 100
et 5 p. 100 perpétuelles et en ce qui con
cerne la rente 5 p. lu) amortissable 1920,
en ajoutant au prix d'émission la portion
acquise de la prime de 50 p. 100 au rem
boursement. »>

« Les intérêts courus depuis la dernière
échéance s'ajoutent aux prix de reprise in-,
diqués ci-dessus.

« En ce qui concerne les propriétaires de
rentes qui n'ont pas la libre et complète
administration de leurs biens, l'application
des rentes à la souscription sera assimilée
à un acte de simple administration et sera
dispensée d'autorisation spéciale ainsi quo
de toute autre formalité judiciaire.

« Les rentes 5 p. loo 1915 et 1916, les rentes
4 p. 100 1917 et 1918 remises en couverture
de la souscription seront annulées.

« Les rentes 5 p. 100 1920 remises en cou
verture des souscriptions à l'emprunt au
torisé par la présente loi, de même que les
rentes du même type acquises au moyen
de fonds de soutien et de négociation ins
titué par l'article 5 de la loi du 25 octobre
1917, ou versées en libération de la contri
bution extraordinaire sur les bénéfices de

guerre, seront inscrites au nom du Trésor.
Les arrérages desdites rentes et leur rem
boursement seront portés en recette au
budget général de l'Ftat. Ces rentes ne
pourront être aliénées.

« Sont abrogées les dispositions contraires
aux lois des 20 octobre 1917 et 30 décembre

1919. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Sont exemptés du droit de
timbre spécial des quittances établi par les
articles 18 de la loi du 25 avril 1871, 28 de
la loi du 15 juillet 1911 et 55 de la loi du
25 juin 1920, les quittances, reçus ou dé
charges de sommes ou de titres exclusive
ment relatifs aux opérations d'émission.

c Les commissions allouées aux intermé

diaires pour le placement des titres desdits
emprunts ne seront pas comprises dans le
montant servant de base au calcul de la
taxe sur le ehi lire des affaires instituée

par la loi du 25 juin 1920. » — (Adopté.)
« Art. 6. — Les remises allouées aux

comptables qui participent aux opérations
desdits emprunts restent en dehors des
imitations lixées par les lois et règlements
en vigueur : le montant et, s'il y a lieu,
le maximum de ces remises seront fixés

par arrêté ministériel. » — (Adopté.)
« Art. 7. — Les titres de rente à émettre

en vertu de la présente loi seront accep
tés en payement de la contribution extraor
dinaire sur les bénéfices de guerre instituée
par la loi du 1" juillet 1910,

« Ces titres seront décomptés suivant le
cours moyen officiellement coté k la liourse
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de  Paris la veille du jour où ils seront pré
sentés en payement, sans que ce cours
puisse être .inférieur au tau.-; d'émission
augmenté, des intérêts courus depuis la
dernière échéance.

« Les rentes G p. 100 c -■rresponJant aux
titres remis en payenieut seront annu
lées.

« Les litres de rente i p. 100 remis en
payement seront inscrits au nom du Trésor.
Les arrérages desdites rentes et leur rem
boursement seront portés en recettes au
budget général de l'Étal. Ces rentes ne pour
ront être aliénée?.

« Dans les deux cas, la valeur de reprise
fies titres sera imputée en dépense sur des
crédits ouverts au budget du ministère des
finance*.

« Un décret fixera les condi fions d'applica-
iion du présent article et notamment le
mode de calcul des intérêts en cours. » —

.Adopté,)
« Art. R — Les titres de rentes émis en

vertu de la présente loi pourront être ache
tés au mo> en du fonds spécial créé par
î'arûele  5 de la loi du 20 octobre 1917. Le
prix d'achat ne pourra être supérieur au
taux d'émission, ce taux étant augmenté
des intérêts courus depuis la dernière
échéance.

<t Les achats de renie k p. 100 effectués sur
les crédits ouverts pour le fonctionnement
du fonds spécial ne seront pas imputés sur
l'annuité d'amortissement prévus à l'arti
cle 2.

« Par dérogation à l'article r de la loi du
20 octobre 1 917, les rentes ¡ p. 100 acquises
en exécution du présent article seront ins
crites au nom du Trésor. Les arrérages des-
ditos rentes et leur remboursement- seront

portés en recettes au huiget, général de
i'Klat. Ces rentes ne pourront être aliénées. »
- (Ad.pie..

« Art. 0. — Le ministre rendra compte des
opérations autorisées par la présente loi
au moyen d'un rapport, adressé au Pré
sident  de la Hépublique et distribué au
Sénat et à la Chambre des dépuiés.

«Un état déiaulé des dépenses d'émission
sera publié au Jeumnl nf[i,-ir!. {lu 31 décem
bre i9;l au plus tard. Les dépenses seront
prélevées sur les produits des emprunts et
ne pourront excéder 0 fr. 75 p. loo de ce
produit. » — (Adopté.)

 Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté,).

S8. — m':rôT n't- N rno.u .T ns LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-seerélaire d'État au ministère des
finances.

M. Emmanuel Brousse, xom-iterrftoire
ďi'Aiil w. ministère des [maners. J'ai
Пнишeпr de déposer sur le bureau du Sénat
au nom de M. le ministre des finances, un
projet, de loi, adopté par la Chambre des
députés, adopti'; avec modifications par le
Sénat, modino par la Chambre des députés,
adopté avec de nouvel! '-s modifications par
le Sénat, modifié par la Chambre des dépu
tés, adopié avec de mouvelies modifica
tions par le Sénat, modifié de nouveau par
la Chambre des députés, portant fixation
du budget de l'exercice 1920.

M. le président. Le projet de loi est
renvoyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

39. — Di'POT D'UN* RAPPORT

M. Paul Doumer, rapporleur général de
la commission des finances. Messieurs, j'ai

l'honneur de vous présenter le rapport sur
le projet de loi portant fixation du budget
général de l'exercice 1920, qui revient de
ľa Chambre.

La chambre a accepté la plus grande
partie des dispositions que vous avez votées.
Sur l'ensemble de la loi des finances, trois
articl-s seulement ont subi des modifica

tions ou ont été réintégrés.
Le premier est celui dont je vous ai donné

lecture, qui est ainsi conçu :
« Seront également déduits, dans la li

mite du tauxde la banque de France, les
intérêts payés aux associés pour les som
mes..., etc.» Je vous avais dit son inuti
lité. La Chambre l'a maintenu. Nous vous
demandons de le voter.

Puis à l'article supprimant les casinos
dans un rayon de 100 kilomètres autour de
Paris, vous aviez voté une disposition addi
tionnelle qui ne rendait la mesure appli
cable qu'à partir du 1" octobre. On l'a sup
primée. Nous vous demandons de vous in
cliner et de voter l'ari iele 72 tel que la
Chambre nous le renvoie.

Enfin, un article 93 bis. que vous avez
disjoint déjà deux fois, mais qui n'est au
cunement dangereux, est ainsi conçu :

«Usera fait, par les soins du ministère
de la guerre, un choix des plus remarqua
bles organisations défensives du front, pour
être conservées et classées comme monu

ments historiques. Des monuments seront
élevés par la nation pour perpétuer la mé
moire de la première et de la deuxième
victoire de la Marne . »

On_ élèvera probablement des monu-
menfs pour d'autres victoires, car heureu
sement il n'y a pas que ces deux-là.

Nous avions fait remarquer que les plus
remarquables organisations de front étaient
celles qui ne se voyaient pas, c'est-à-dire
les organisai ions souterraines. Mais peu
importe, nous pouvons accepter ce texte.

Voilà donc les trois articles qui sont mo
difiés, niais qui sont peu importants.

Quant aux crédits, la Chambre a admis
la réintégration dans le budget ordinaire
du milliard et demi d'amortissements et

accepté ainsi la contexture du budget telle
que vous l'aviez voté.

Je puis dire que. par ces deux délibéra
tions successives, c'estle Sénat quia donné
sa physionomie au budget voté, en équili
brant par des recettes permanentes le bud
get ordinaire (Très bien!) et en rejetant
dans un budget extraordinaire recettes et
dépenses de cet ordre.

Quant aux crédits modifiés. ils sont de
peu d'importance, il s'agit de quelques
milliers de francs, de-ci delà.

Par exemple, nous vous avions demandé
de rejeter l'augmentation des indemnités
allouées aux personnels des cabinets.de
ministres. La Chambre a repris cette me
sure, qui entraîne la modification d'assez
nombreux chapitres.

Par esprit de conciliation, nous vous
demandons de l'accepter.

Nous avions repoussé, au ministère des
finances, un crédit de 15 millions qui nous
avait été demandé pour l'organisation et
l'installation des bureaux des administra

tions à  Paris Le chiffre nous avait paru
excessif, mais nous avions. dès l'abord, dit
au ministre des financ -s que ce n'était pas
la mesure en elle -même qui nous paraissait
fâcheuse puisque, ayant accru les adminis
trations, il était nécessaire de les loger. La
Chambre a réduit le crédit de 15 millions à

7 millions. Nous vous proposons d 'adopter
ce chiffre.

Je ne vois, dans les chiffres qui ont été
votés par la Chambre, aucune autre modi
fication importante.

Un crédit de 2 millions était prévu à la
guerre pour Inexpérience a faire dans une
région de la' substitution du personnel

civil au personnel militaire. Ce crédit avait
été supprimé.

M. Henry Chéron. Ce n'est pas ce qu'il y
a de meilleur.

M. le rapporteur général. La Chambra
a rétabli les 2 millions. Nous vous deman

dons d'admettre que cette expérience soit
faite.

En conséquence. messieurs, votre com
mission des finances vous prie d'adopter
l'ensemble des crédits et de la loi. tels qu'ils
vous viennent de l'autre Assemblée. afin

que le budget devienne enfin définitif, (Très
bien! Ires bien!)

M. le président. Je consulte le Sénat .-au
l'urgence.

urgence est déclarée.)

40. —- ADOPTION D' αχ PROJET UE  Lot AUTORI
SANT I.R PROTECTORAT TONISUIN A CON-

TRACTOR UN ISMPUUST

M. le président. La commission des fi
nances demande au Sénat, en attendant
qu'elle apporte les conclusions et textes
nécessaires pour continuer l'examen du
budget, de statuer maintenant sur le pro
jet de loi relatif à l'emprunt tunisien.

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
Il ci est ainsi décidé.
En conséquence, l'ordre du jour appelle

la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à autoriser
le protectorat tunisien à contracter un em
prunt de 300 millions de francs pour cou
vrir l'insuffisance des ressources non encore

employées  de son précédent emprunt de
1912 et pour compléter son outillage écono
mique.

M. le président. La parole est à M. Vic
tor liéraid.

M. Victor Bérard. On nous présente un
eesemble d'emprunts coloniaux que l'on
peut énumérer de, la façon suivante : Ί uni-
sie, ΊΟίι millions; Algérie, 285 million:;
Maroc, 7 Ί i millions ; Afrique et Indo-Chine,
:Ш millions ; total, 1,682 millions. Il fau',
ajouter 1,200 millions pour l'Allemagne,
:?50 millions pour l 'Autriche. Au bout du
compte, plus de 3 milliards. On nous de
mande pour équilibrer le budget de cet!··
année pour le moins G milliards. On vi
faire l'emprunt national, toujours sur le
dos de l'épargne française. Je me demande
ce qui restera pour nos emprunts commu
naux et départementaux, sans lesquels non-
ne pouvons plus vivre. Dans ces condition - ,
je voudrais que vous demandiez, aussi
uen pour l'emprunt tunisien que pour
l'emprunt marocain, qu'il fût spécifié des
dates et des tranches précisas, qu'on nous
dît, par exemple, que l'emprunt tunisien
sera fait en trois tranches égales : la pre
mière, au mois de janvier 1922; la seconde,
au mois de juillet 1923, et la troisième au
mois de janvier 1925.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission dos
finances. La commission des finances es?
absolument d'accord avec M. Victor bérard.

M. le ministre des finances. Le Gouver
nement est d'accord avec la commission des

finances sur ce point.

M. le président do la commission dos
finances. La commission des finances avait
résolu de fixer à 245 millions le montant de

l'emprunt de la résidence générale de Tunis
à soumettre à votre autorisation. A la de
mande du Gouvernement, elle vient d'y
ajouter une somme de 10 millions desti né^
à l'hydraulique agricole, de sorte que l'em
prunt s 'élèverait à 255 millions.
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M. le ministre des finances. Nous sommes
d'accord.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ? . . .

Je consuli e le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion
des articles du projet de loi.

'Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l 'article 1« :

« Art. 1 er . — Le Gouvernement tunisien

est autorisé à réaliser par voie d'emprunt,
jusqu'à concurrence d'un maximum global
de '¿'' millions de francs, les sommes appli
cables à l'achèvement de son programme
de chemins de fer de 1912 et aux dépenses
d'outillage économique ci-après énumé-
reos :

« I o Chemins de fer :

« Réseau ferré proprement
dit........................ 96. 300. 000 »

« Matériel roulant........  45.200.000 »

141.500.000 »

« 2° Participation de la Tu
nisie à la dépense de cons
truction et de pose d'un nou
veau câble télégraphique
entre Tunis et la France. . . . 3. 500.000 »

« 3 1 Extension du réseau
routier.................... 33.000.000 »

« 4° Construction d'hôpi
taux, d'infirmeries el asiles
pour aliénés, vieillards et in
curables 10.000.000 »

« 5° Construction d'écoles

et de classes nouvelles ;
amélioration des établisse
ments d'instruction exis
tants...................... 12.000.000 »

« 0° Intensification de

l'agriculture :
« a) Extension de la colo

nisation française.......... 33 .500.000 »
« ô; Constitution d'unfonds

d'assistance pour l'amélio
ration de la culture des in

digènes, leur installation et
leur fixation sur le sol avec

droits de préférence pour
les mutilés et combattants

de la grande guerre........ 11.500.000 »
« liydraulique agricole. . . 10. 0C0. 000 »

255.000.000 »

Je mets aux voix 1 article 1 er.

(L'article l ,r est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Pourra en
outre être incorporé à cet emprunt, pour être
réalisé aux mêmes taux et conditions, le
solde non encore émis de l'emprunt que le
gouvernement tunisien a été autorisé à
contracter par la loi du 28 mars 1912. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — L'emprunt émis en vertu des
articles 1 er et 2 ci-dessus devra e Ire amorti
dans un délai maximum de soixante-huit
ans sur les ressources ordinaires du bud

get ; il pourra être réalisé en totalité ou par
fraction, soit avec publicité et concurrence,
soit de gré à gré. soit par voie de souscrip
tion publique, avec faculté d'émettre des
obligations nominatives et au porteur. Les
conditions des souscriptions à ouvrir ou des
traités à passer de gré à gré seront fixées
par décret du Président de la République,
rendu sur la proposition des ministres des
affaires étrangères et des finances. » —
(Adopté.)

« Art.  4 — Les travaux restant à exécuter

de l'emprunt de 1912 et ceux de l'emprunt
actuel seront entrepris indistinctement
d'après leur degré d'urgence, quels que
soient le programme auxquels ils appar
tiennent et l'ordre dans lequel ils y figurent.

« Les fonds disponibles provenant déjà de
l'emprunt de 1912 et ceux à provenir des
réalisations ultérieures de cet emprunt et
de celui présentement autorisé y seront
affectés suivant le même ordre, sans dis
tinction d'origine.

« L'ordre de priorité des travaux et les
fonds à y affecter seront déterminés et les
réalisations des tranches d'emprunt néces
saires seront simultanément autorisées par
décrets successifs du Président delà Répu
blique, rendus sur le rapport des ministres
des affaires étrangères et des finances.

« Ce rapport devra établir la nature etl'ur-
gence des travaux à exécuter ainsi que la
disponibilité des fonds ou la nécessité de la
réalisation d'une tranche d'emprunt et jus
tifier que l'annuité correspondante est exac
tement inscrite au budget de la Tunisie.»
— (Adopté.)

« Art. 5. — Tousles matériaux et tout le
matériel nécessaires à la construction et à

l'exploitation des lignes ferrées seront de
provenance française ou tunisienne, sauf
les dérogations exceptionnelles autorisées
;par décrets spéciaux du Président de la Ré
publique, rendus en conseil des ministres.»
— (Adopté.)

« Art. 6. — Le ministre des affaires étran

gères adressera chaque année au Prési
dent de la République un rapport qui sera
publié au Journal officiel avant le I e1' juil
let et qui fera ressortir la situation au
30 avril précédent de chacun des travaux
imputés sur les emprunts autorisés, tant
par la présente loi que par celles des 10 jan
vier 1907 et 28 mars 1912. Ce rapport, qui
sera annexé au budget du protectorat et
distribué aux Chambres, donnera également
pour chacun des travaux une évaluation
rectifiée tmant compte de toutes les cir
constances qui, à cette date du 30 avril,
auront pu motiver une modification de
l'évaluation primitive. » — (Adopté.)

. « Art. 7. — Le compte définitif du budget
\ des fonds d'emprunt des protectorats de fa
i 4'unisio sera soumis chaque année à l'appro
bation des Chambres. » — (Adopté.)

« Art. 8. — 11 sera publié au Journal offi-
-eiel tunisien, après l'émission de chaque
' tranche d'emprunt, le nom des parties pre
nantes des fonds de publicité. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

41. — ADOPTION DU BUDGET

M. le président. La commission des
finances demande au Sénat de discuter
uiaintenant le budget.

Je consulte le Sénat sur la discussion

immédiate, qui est demandée par vingt de
nos collègues dont voici les noms : MM.
Millies-Lacroix, Paul Doumer, Albert Pey
ronnet, Ribot, Henry Chéron, Henry Béren
ger, Roustan, de Selves, Mauger, Ďebierre,
Dausset, Magny, le comte d'Alsace, Eugène
Chanal, Coignet, Chastenet, Cazelles, Can
nac, Rouby, Charpentier.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Personne ne demande
la parole pour la discussion générale ?...

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?.„

Je donne lecture des articles.
Il y a lieu de réserver l'article 1" jusqu'au'

vote des chapitres de l'état A.
Je dorme lecture de l'état A :

ÉTAT A

Ministère des finances.

5° f.arlie. Services généraux des ministères.

« Chap. 57. — Indemnités et allocations
diverses. — Travaux supplémentaires de
l'administra! ion centrale. » (

La Chambre a л-oté 3.485,500 fr.
Votre commission vous propose d'adop

ter ce chiffre.
Je le ni'ds aux voix.

(Ce chiffre est adopté.)

M. le président. « Chap. 123 bis. — Loca
tion et aménagement d immeubles pour la
concentration des bureaux, 7 millions de
francs. >

Le Sénat avait repoussé ce chapitre.
La commission des finances vous propose

d'accepter ce chapitre, avec le chiffre voto
par la Chambre.

(Le chapitre 123 bis est adopté.)

M. le président.

Ministère de la justice.

« Chap. 3. — Indemnités du cabinet du
ministre. — Allocations pour travaux extra
ordinaires, 2Ί9.000 fr. »

La commission des finances vous propose
d'accepter ce chiffre.

(Le chapitre 3, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président.

Ministère des affaires étrangères.

«Cb;ip. 2. — Indemnités et allocations-
diverses au personnel de l'administration
centrale. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 389,444 fr.

La commission des finances vous propose-
d, accepter ce chiffre.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président.

Ministère de l'intérieur.

« Chap. 2. — Indemnité du personnel de4
l'administrai ion centrale. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 346,331 fr.

La commission des finances vous pro
pose d'accepter ce qhiifre.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président.

Ministère de la guerre.

« Chap. 2. — Personnel civil de l'admi
nistration centrale. — Traitements.

La Chambre des députés a voté un crédit
de 5,877,500 fr.

La commission vous propose d'adopter
ce chiffre.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 41 bis. — [Substi
tution de la main-d'œuvre civile à la main-
d'œuvre militaire. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 2 millions.

La commission vous propose d'adopter
ce chiffre.

(Le chapitre 41 bis, avec ce chiffre, est
adopté.)
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Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

1" SECTION. — Instruction publique.

M. le président. « Chap. 151 bis. — Amé
nagement de l'hôpital installé dans l'ancien
petit collège des jésuites, rue de Vaugi-
rard. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 500,000 fr.

Jà commission vous propose d'accepter
éd chiffre.

(Le chapitre 151 b ¿s, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 151 ter. — Ac
quisitions de terrains et aménagement de
locaux en vue de l'agrandissement des
facultés de l'université de Lyon.

La Chambre des député a voté un crédit
de 852,250 fr.

La commission des finances vous propose
d'accepter ce chiffre.

(Le chapitre 151 1er, avec ce chiffre, est
adopté.)

2e section. — Beaux-arts.

M. le président. Chap. 23. — « Théâtres
nationaux. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 1,825,000 fr.

La commission des finances vous propo
se d'accepter ce chiffre.

(Le chapitre 23, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. La Chambre a voté un
chapitre nouveau 106 ter : « Célébration
du cinquantenaire de la République,
3,500,000 fr. »■

La commission des finances vous propose
d'accepter ce chapitre.

(Le chapitre 106 ter est adopté.)

Ministère du travail.

M. le président. « Chap. 2. — Indemnités
et allocations diverses, secours au person
nel de l'administration centrale. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 251,270 fr.

La commission des finances vous pro
pose d'accepter ce chiffre.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)

Ministère de l'agriculture.

M. le président. « Chap. i'T. — Traite
ments du ministre et du sous-secrétaire
d'État. — Personnel de l'administration
centrale. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 2,3 19, 1û6 fr.

Votre commission vous propose d'adopter
ce chiffre.

(Le chapitre 1 er, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Indem
nités et allocations diverses. — Secours au

personnel de l'administration centrale.»

La Chambre des députés a voté un crédit
de 371,334 fr.

Votre commission vous propose d'adopter
ce chiffre.

(Le chapitre. 2 avec ce chiffre, est adopté.)

Ministère des travaux publics.

4" section. — Travaux publics et transports.

M. le président. «Char. 2. — Allocations

et indemnités diverses du personnel de
l'administration centrale. »

La Chambre des députés à voté un crédit
de 521,584 fr.

Votre commission vous propose d'adopter
ce chiffre.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est
adopté.)

2' sec Ihn. — Postes et télégraphes.

M. le président. « Chap. 2. — Indem
nités, secours et pensions du personnel
de l'administration centrale. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 1,302,200 fr.

Voire commission vous propose d'adopter
ce chiffre.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est
adopté.

M. le président. « Chap. 29. — Matériel
des postes télégraphiques et téléphoniques.
— Travaux neufs. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 70,629,402 fr.

Votre commission vous propose d'adopter
ce chiffre.

(Le chapitre 29, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 31. — Matériel
des lignes télégraphiques et téléphoniques.
— Travaux neufs. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 113,544,010 fr.

Votre commission vous propose d'adopter
ce chiffre.

(Le chapitre 31, avec ce chiffre, est
adopté.)

3' section. — Ports, marine marchande
et pèches.

M. le président. « Chap. 2. — Travaux
supplémentaires, secours, etc. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 177,000 fr.

Votre commission vous propose d'adop
ter ce chiffre.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)

Ministère de l'hygiène, de 1 assistance
et de la prévoyance sociales.

M. le président. « Chap. 2. — Indemnités
du personnel de l'administration centrale. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 191,495 fr.

Votre commission vous propose d'adopter
ce chiffre.

(Le chapitre 2, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 3. — Personnel
de l'administration centrale. — Rémunéra
tion d'auxiliaires. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 90,000 fr.

Votre commission vous propose d'adop
ter ce chiff re.

(Le chapitre 3, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 6. — Matériel et
dépenses diverses de l'administration cen
trale ».

La Chambre des députés a voté un crédit
de 2S0,000 fr.

Votre commission vous propose d'adop
ter ce chiffre.

(Le chapitre 6, avec ée chiffre, estadopté.)

M, le président.

BUDGET EXTRAORDINAIRE

ÉTAT D

Ministère du commerce et de l'industrie.

2' section. — Ravitaillement général.

« Chap. B. — Indemnités au cabinet du
sous-secrétaire d'État. — Travaux extraor
dinaires. — Indemnités de résidence. — In
demnités pour charges de famille. »

La Chambre des députés a voté un crédit
de 67,000 fr.

Votre commission vous propose d'adopter
ce chiffre.

(Le chapitre B, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. Je donne maintenant

lecture de la suite de l'article 1 er telle
qu'elle résulte des votes qui viennent d'être
émis :

« Ces crédits s'appliquent:
« I o A la dette publi

que, pour.............. il. 633. 173. 852 »
« 2° Aux pouvoirs pu

blics, pour............. 87. 609. 820 »
« 3° Aux services gé

néraux des ministères,
pour................... 626.766.904 »

« 4° Aux frais de régie,
de perception et d'ex
ploitation des impôts et
revenus publics, pour. . 2 .369 .737.350 »

« 4° Aux rembourse
ments, restitutions et
non-valeurs, pour...... 61.820.000 »

«Total........ 21. 761. 107. 920 »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 4 bis. — Le pre
mier alinéa de l'article 3 de la loi du

1 er juillet 1916 est ainsi complété :
« Seront également déduits, dans la limite

du taux des avances de la Banque de
France, les intérêts payés aux associés pour
les sommes versées par eux en compte
courant, lorsque ces sommes restent en
dehors de l'apport social, qu'elles peuvent
être retirées moyennant un simple préavis,
sans le consentement des autres associés,
et qu'elles ne sont pas rémunérées par une
part supplémentaire dans les bénéfices. »—
(Adopté.)

« Art. 52. — Les voies et moyens appli
cables aux dépenses du budget ordinaire
de l'exercice 1920 sont évalués, conformé
ment à l'état C annexé à la présente loi, à
la somme totale de 21,770,243,131 fr. » —
(Adopté.)

« Art. 51. — Des crédits sont ouverts aux

ministres pour les dépenses du budget ex
traordinaire de l'exercice 1920, conformé
ment à l'état L annexé à la présente loi.

« Ces crédits s'appliquent :
« 1» A la dette publique,

pour..................... 200.000.000
» 2° Aux services géné

raux des ministères. pour 5 .034.332.891
« 3° Aux frais de régie,

de perception et d'exploi
tation des impôts et reve
nus publics, pour........ 110.920.000

« 4° Aux rembourse

ments, restitutions et non-
valeurs, pour............. 15.000.000

Total............ 5 .420.302.891 »
— (Adopté.)

« Art. 72. — Aucun casino ouvrant des

salles de jeux ne pourra être exploité à
moins de 100 kilomètres de Paris. » —

(Adopté.)
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« A fl. 05 his. — !! sera fait, par les soins
du ministero <!e la guerre, un choix des
plus remarquables organisations .du front,
pour rire conservées et classées comme
monuments historiques. Des monuments
seront élevés par la nation pour perpétuer
la mémoire de la première et de la deuxième
victoire de la Marne. » — ^Adopté.! ►

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

I! va êlre pro. édé au scrutin.
il.es voles sont, recueillis. — MM. les

secrétaires en opèrent le dépouillement.)

, M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin :

Nombre de volails........... 291

Majorité absolue............. 140
Pour................. 287
Contre............... 4

Le Sénat a adopté.

42. — ADOPTION D 'X PROJET ·Ε LOI AГТОШ-

, SANT I;H PltOTKCTO"! \T nu MAROC A CON-
ÏIÎACÏFK IN EMPRUNT'

M. lo président. La parole est à M. Ra-
phaël-Georges Lévy, pour un dépôt de rap
port sur un projet de loi pour lequel il de
mande au Senat de déclarer l'urgence et la
discussion immédiate.

M. Raphaël-Georges Lévy. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat un
rapport fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la (.hambre des députés,
lendani, à autoriser le gouvernement du
protect rrat du Maroc à contracter un em
prunt de 7i4,U0,õuu francs.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, le Maroc
représente aujourd'hui l'un des pays du
 monde ou ľiníluence française s'est le plus
heureusement- fait sentir tant au point de
vue de l'auiélioration du sort des indi

gènes qu'à celui de l'expansion économique
de la métropole. Il est nécessaire de donner
au protectorat les moyens de développer
ses ressources et d'entreprendre au plus tôt
les travaux de tout genre qui doivent être
productifs dans la plus large mesure.

Le projet d'emprunt se justifie parles be
soins di Maroc; la garantie delà France
donnée à cet emprunt s'exjplique par les
liens qui unissent le protectorat à la métro
pole; elle peu! être votée sans inquiétude
parle Sénat, en présence de la bonne si
tuation des finances marocaines, qu'atten
dent d'une part les développements du
budget, le chiffre des excédents, la partici
pation croissante que le protectorat prend
dans des dépenses qui jusque là étaient
s ipportées exclusivement par la France.
Le budget de, 1914 était de 17 millions, celui
de 102') atteint 200 millions de francs, celui
de 1921 s'élèvera vraisemblablement à 250

millions de francs. Dès l'arinée prochaine le
Maroc contribuera pour 25 millions de
francs aux dépenses militaires, jusque là
supportées exclusivement par la France.

Des plus-values antérieures avaient per
mis de créer une caisse spéciale qui. au
1" janvier 1920, avait reçu plus de 100 mil
lions et sur laquelle ¡'0 millions avaient
été . prélevés pour travaux de première
Urgence.
. Le tableau ci-après démontre que la
grande majorité dors dépenses prévues sont
de l'ordre économique I t social.

4'. ,000 .000 fr. sont prévus pour les bàli-
mente (t - tat, .'UH0. 000 fr. sont destinés
aux bâtiments des contrôles civils, pour les
quels il est nécessaire d'assurer aux fonc-
lionnaires français e' à leurs familles des
installations convenables, dans les vastes
régions très peuplées de la Chaouia, de
liaba t, de Mazagan, de Safi et d'Oudjda.

15 millions sont affectés aux contrôles

militaires des régions de Fez, MeкшН Mar
rakech, Tâza, qui passeront au contrôle
civil au fur et à mesure de* progrès de la
pacifical ion. Actuellement, les ofticiers du
service de renseignements sont seuls capa
bles d'assurer le contrôle des autorités

indigènes, au milieu de populations dont la
soumission remonte à une date récente.

7,:t00,000 fr. sont prévus pour le service
pénitentiaire qu'il importe de doter d'ins
tallations normales, lui faisant aujourd'hui
toi -dément défaut ;

3,150,000 fr. vont à la gendarmerie, qui
relevait jusqu'ici du corps d'occupation,
au litre de la maréchaussée aux aimées.
Le protectorat vient de prendre à sa charge
la solde et l'entretien de ce corps jusqu'ici
payé et entretenu parla métropole. Le cré
dit est destiné à assurer le logement et
los installations nécessaires aux gendarmes
et à leurs familles.

7,2S0, MO fr. sont attribués aux finances et
8 millions à la justice. L'installai i-m des ju
ridiction 1- françaises a été la condition de la
suppression du régime des capitulations,
auxquelles toutes les puissances, sauf la
Grande-lUetagne et les Etats i nis d'Améri
que, ont renoncé.

36 millions sont prévus pour le premier
capital de la régie chérifienne des phospha
tes, destiné à melare immédi demont en va
leur les puissants gisements dont l'exis
tence a été reconnue, notamment à l'oued
Zem.

Le plus gros chapitre est celui des ports
pour l el' -1 280 millions sont inscrits. Casa
blanca reçoit 220 millions, sur lesquels
i 85 sont destinés à parfaire le programme
de 1914, et 85 à étendre les jetées.

Le port de Sail, par lequel s'exportent
beaucoup de céréales, est doté de 40 mil
lions destinés à le mettre en état de rece
voir les barcasses et à construire un avaut-

port. Agadir, qui doit également recevoir les
barcasses, aura une première jetée de pro
tection pour caboteurs et bateaux de pêche ;
20 millions sont prévus à cet eίκ-t.

Les roules reçoivent CO millions. Dans le
programme sont prévus l'achèvement de la
route d'Uudjda-Taza, et de celle de Petit-
Jean à Souk-e!-Arba, qui est elle-même un
tronçon de celle de Meknès à Tanger. 11
s'agit, en outre, d'établir les rouies de li abat
au Tadia, de  Fehdalaii à Meknès, de Casa
blanca au 'fatila, de construire l'importante
artère qui reliera Fez et Meknès à Marakech
par Kazbah, Tadia et Khenifra le long du
moyen Atlas ; enfin la route de Mogador à
Târoûdânt dans le Souss par Agadir.

L ensemble de ce programme représenta
850 kilomètres de nouvelle« routes.

Les t0 millions inscrits au chapitre agri
culture, commerce et colonisation, répon
dent à un vaste programme. Il s'agit ds
protéger les animaux contre les maladies
et les cultures contre des fléaux tels que les
sauterelles ; de répandre l'enseignement
agricole, d'établir des champs d'expérience,
des fermes d'élevage. selon des méthodes
qui ont fait leurs preuves en Algérie et eu
Tunisie, de poursuivre des expériences
scientifiques pour l'ae-dinritalion des es
pèces végétales et auimal*s. Des centres
de colonisation doivent servir à une propa
gande commerciale et agricole.

90 millions pour l'hydraulique agricole et
industrielle. Il s'agit, d'assécher les marais
très étendus dans une des régions les plu*
riches, d'utiliser des chutes d'eau en vue
delà création de forces hydroélectriques, ¡
de crééer des barrages et des réservoirs
d'irrigation eu utilisant les grands fleuves
tels que l'Oum -er-bebia. le Sebou. la Mou
louya. de reconnaître les chutes d'eau, de
créer fies usines, une station centrale d élec
tricité, de transporter la force et de la
me! Ire à la disposition des services publics
dans les villes, dans les centres de colonisa
tion.

Les 15.500.000 fr. des eaux et f..rêts sont
destinés essentiellement au rebois iment .

Les 5.5 )0.000 fr. de la propriété foncière à
l'immatriculation des terres de colonisa

tion. Le M.iroc possède une excellent'!
législation en ce qui concerne l'établisse
ment et. le transfert des titres de propriété
immobilière.

13 millions sont prévus pour les do
maines, reconstitution du patrimoine im
mobilier  de l'État. fonds de remploi doma
nial pour la colonisation. Il convient que le
protectorat ait constamment à sa disposi
tion des terres qu'il puisse vendre aux
colons. 71 millions sont inscrits pour les
postes, télégraphes et téléphones. U est inu
tile d'insister sur l'utilité d; cette dépense.
43 millions vont aux services de santé,
aussi intéressants pour les colons français,
qu'il s'agit d'acclimater, que pour les indi
gène-. La propagande sanitaire е-t un des
moyens d 'actimn les plus efficaces. Nous
avons le plus grand intérêt à préserver les
populations a rricaines des maladies qui les
déciment, à développer leur natalité.
40,Î0O,O0LÎ fr. sont destinés aux ouvres
d'enseignement qui ont une importance ex
ceptionnelle au Maroc. il convient de donner,
aux colons et fonctionnaires français li
certitude qu'ils auront pour leurs eufauLs
des écoles comparables à celles de la mé
tropole, de recevoir dans nos établissements
scolaires français les jeunes étrangers qui y
aîlluent déjà ; de donner dans les écoles
franco-arabes un enseignement Jui réponde
à le, mentalité et aux besoins des musul
mans et qui contribue à la diffusion de 4 -
notre langue.

Enfin, 10 millions de francs sont prévus
pour les beaux-arts et monuments histo
riques. 1

La résurrection des arts et des industries

d'art indigènes est un des nombreux résul
tats féconds de l'administration actuelle,;
de même que la recherche, la préservation'
et la restauration des monuments histo- ·

riques du Maroc.
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I. — Bâtiments administratifs.

t* Bâtiments d'État.

Contrôle civil et commandement !

a) Contrôles civils : construction de bureaux et d'habitations (chefs
de région, contrôleurs, etc. N .................... 3.CGU.003 fr.

b) Contrôles militaires : bureaux de renseignements
en territoire αβ commandement militaire....... 15. 0ΊΟ. 000 »

2° Service pénitentiaire................................ Т.Ш.0Ю »
3· Gendarmerie......................................... 3.450.003 »
4» Finances........................................ 7.280.000 »
b° Justice............................................. 8. 000. Ш0 »

Total...................................... 44.C90.000 »

H. — Dépenses d'ordre économique et social.

i« Travaux publics.

a) Posphates : constitution du capital de premier éta
blissement de la régie chériliemie des phosphates. . . 36.030.000 fr.

b) Ports............................................... 280. 00). 000 »
e) Routes.............................................. Gû. 000. 000 »

Total.........„.............................. 3i 6.000. 000 »

S' Mise en valeur et développement des ressources naturelles ď.iM iroc.

a) Agriculture, commerce, colonisation. 30.000.00) ·
b) Hydraulique agricole et industrielle. . 90.000. 000 ·
c) Eaux et forets (reconstitution des fo

rêts et reboisement)............... 15.500.000 »
d) Propriété foncière (immatriculation

des terres de colonisaliun)......... 5.Ł00.000 »
e) Domaines (reconstitution du patri

moine immobilier de l'Efat: fonds
de remploi domanial pour la colo
nisation)........................ : .. 18.000.003 »

Total...*............. :.................... 153. COO. 000 »

3° Postes, télégraphes et téléphones____ 71.f00.000 »
4° Santé................................ 43.0ГЮ.0О0 »
5» Enseignement........................ 40.400.000 »

Total....................................... 154. 450.000 ·

III. — Dépenses diverses.

I o Beaux-arts et monuments historiques. 10.000.000 »_1EO0EOO0_ «

RÉCAPITULATION

I. Bâtiments administratifs............................ 44.600.000 »

II. Dépenses d'ordre économique et social............ GS9. 45 Î.OOO »
Ш. Dépenses diverses................................. lo.O0j.03O »

Total général............................... 744. «4o. 000 »

En résumé chacune de ces dépenses doit
avoir des conséquences heureuses au point
<le vue de l'affermissement de notre auto
rité et de la pacification du Maroc. Les
sommes prévues ne doivent d'ailleurs être
dépensées que graduellement. Il est prévu
qu'elle se répartiront sur une. douzaine
d'années. à raison de 111 millions en 1921,
et par tranches de 2oo millions chacune en
1924. 1928, 1932. Des précautions sont prises
au point de vue du taux d'emprunt et de
l'émission des montants successifs.

L'article 1" du projet porte que le taux
maximum auquel pourront être réalisées
les tranches de l'emprunt sera fixé pour
chacune d'elles par un décret du Président
de la République, rendu sur le rapport du
ministre des atfaires étrangères, après avis
du ministre des finances qui autorisera sa
réalisation.

L'article 3 dit que l'emprunt sera réalisé
par fractions successives au fur et à me
sure des besoins.

La réalisai ion de chacune de ces tranches

sera autorisée par un décret du Président
«le la République rendu sur la proposition
des ministres des affaires étrangères et des
linances.

La garantie de la France ne paraît pas plus
être appelée à jouer pourcet emprunt qu'elle
n'a été mise à contribution pour les em
prunts antérieurs du protectorat.

Dans ces conditions, la commission des
finances est unanime à recommander au

Sénat l'adoption du projet de loi.

M. le président. La parole est à M. Bom
pard pour faire connaître l'avis de la com
mission des finances.

M. Bompard. J'ai l'honneur de déposer
eur le bureau du Sénat l'avis présenté au
nom de la commission des affaires étrangè
res par M. Lucien Hubert.

Voie nombreuses. Lisez! Lisez!

M. Bompard. Messieurs, les ministres des
affaires étrangères et des finances deman
dent au Parlement d'autoriser le gouverne
ment du protectorat du Maroc à contracter
tm emprunt de 744,140,000 fr. Sans entrer
dans l'examen de l'économie financière du

projet, et demeurant sur le terrain de l'op
portunité politique et éceneaiique de la
mesure projetée, votre commission des
afair«? étrangères vous prépose d'accorder
«ette autorisation.

L'appel au crédit qui fait l'objet de notre

examen est surtout destiné à permettre la
réalisation d'un vaste programme d'outil
lage économique dans l'empire chérifien ;
il répond à un double objet : d'une part,
augmenter la puissance commerciale du
Maroc, de l'autre, répandre, par l'accroisse
ment des moyens d'action, la richesse dans
les milieux indigènes. Il tend donc à déve
lopper largement l'essor économique du
protectorat, que, mémo pendant la guerre,
le général Lyautey n'a jamais cessé d'acti
ver.

Le gouvernement chérifien a déjà utilisé
les 240 millions empruntés en vert u des
lois des 10 mars 1914 et 25 mars 1910; bien
plus, il a affecté 60,330,000 fr., pris sur le
fonds de réserve de ses budgets, c'est-à-
dire sur « ses économies » aux dépenses
d'intérêt général, de 1916 à 1920. Mais,
aujourd'hui, il est nécessaire de faire face
aux besoins considérables du « Maroc

d'après-guerre ». Non seulement, le Maroc
a vu son territoire agrandi durant les hos
tilités, mais encore son activité économique
a quintuplé depuis 1012. Rappelons simple
ment qu'en 1911, Casablanca comptait
25,000 habitants, et que c'est maintenant
une ville de 130.000 âmes; Rabat est passée
de 13.000 habitants il y a dix ans à 70.000 ;
Fez et Marrakech enfin possèdent 120.000
habitants. D'autre part, alors qu'il y a dix
ans. il n'y avait que 16 kilomètres de routes
au Maroc, on en compte aujourd'hui 2,500.
Enfin, le budget du protectorat, s'il attei
gnait 17 millions en 1913, dépasse 250 mil
lions pour l'exercice 1920.

L'emprunt demandé est destiné, déclare
le général Lyautey, à la mise en valeur des
ressources naturelles du Maroc et au déve

loppement de sa rapacité de production.
Le programme d'utili sation de ces ressources
qui nous est présenté indique que ce sont
bien là les directives dont le Couvernernent

s'est inspiré. 44 millions seulement sont
affectés à des dépenses purement adminis
tratives (construction de bâtiments adminis
tratifs, etc.). 552 millions seront consacrés
à des dépenses d'intérêt économique, ports,
réseau routier, hydraulique agricole, reboi
sement, postes et télégraphes, régic des
phosphates. 84 millions sont destinés à la
politique sociale indigène : construction
d'hôpitaux, de dispensaires, d'écoles. Enfin
10 millions sont accordés à l'agriculture en
général ; 5,500,000 fr. feront face aux dé
penses pour l'immatriculation des terres ;
IS millions sont réservés à la constitution

du patrimoine immobilier de l'État,  dans
l'intérêt de la colonisation.

11 nous apparaît qu'il est d'une heureuse
politique d'accorder les moyens financiers
nécessaires à l'achèvement de l'armature

économique de noire magnifique protec
torat, d'autant plus que les entraves qui le
ligotaient depuis l'acte d'Algésir.is sont
tombées grâce au traité de Versailles. Dé
sormais, le Maroc est libre de toute hypo
thèque et va déployer enfin toute sou acti
vité, pour le plus grand bien de la France.
Donnons à notre empire chérifien les
moyens de parfaire son développement !

C'est dans cet esprit que la commission
des affaires étrangères apporte son adhé
sion au projet de loi présenté par le Gou
vernement et vous demande de donner

son approbation au projet d'emprunt de
711,140,000 fr.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres dont voici les noms:

MM. Henry Bérenger, Laboulbène, Loubet,
Poulle, Raphaël-Georges Lévy, Victor Bé
rard, Milan,  Noulens Bouctot, Magny, Le
Ilars, Poincaré, Billiet, Berthelot, Robin,
Josset, Lémery, Merlin, le comte d'Alsace,
plus une signature illisible.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale ?

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projetde loi.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de l'article l=r :

« Art. 1". — Le gouvernement du protec
torat du Maroc est autorisé à rńitiser par
voie d'emprunt une somme de 744,14¡?.uo0
francs, applicables aux dépenses sui
vantes :

1. — Bâtiments administraiifs.

« 1> Bâtiments d'État :

« Contrôle civil et commandement :
«1 Contrôles civils : construction de bu>
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réaux et d'habitations (chefs 'te régions,
contrôleurs, etc.i........... 3 .000 .000 fr.

' Ii) Contrôles militaires :
bureaux de renseignements
en territoire de commande
ment militaire............. 15.000.000

2' Service pénitentiaire.. . 7.300.000
:>," Gendarmerie......... 3 .450.000
4" Finances.............. 7.280.000

5" Justice................__S.000.000
Total.............. 44.G9O.000

' u. _ Dŕpcmľs d'ordre économique
cl social.

I o Travaux publics :
a) Phosphates. ·— Constitution du pre

mier établissement de la régie cbérifienne
des phosphates........... 36.000.000

/,) Ports................ 2r -0.000.000
c) Routes............... 00.000.000

2" Mise en valeur et dé
veloppement des ressour
ces naturelles du Maroc :

a) Agriculture, commerce,
colonisation................ 30.000.000

h) Hydraulique agricole et
industrielle................. 90.000.000

c) Eaux el forêts. Reconsti
tution des forêts et reboise
ment....................... 15.500.000

d) Propriété foncière (imma
triculation des terres de colo
nisation) 5.500.000

c) ltomaip.es ι reconstitu
tion du pä t ri un line immobilier
de l'État. Funds de remploi
dom an i a i p ι n ¡r l a c o l ou i s a t i o n ) 1 3 . 000 . 000

5o Postes, télégraphes et
téléphones.................. 71.000.000

, 4° Santé.................. 43.050.000

5' Enseignement.......... А0Л(1<ШЮ__
Total................ 039. 450. 000

III. — hépcnsos diverses.

I o Beaux-arts et monuments historiques,
10,000,000 fr.

lS ! :;OAPITUr.ATtO!ï

« I. — Ràtiments adminis
tratifs...................... 44.090. 000

« ll. — Dépenses d'ordre
économique et social....... 089.450.000

« III. — Dépenses diverses. 1 0.000 .000

« Total général......  7ľiTí0 .0O0

« Le taux maximum auquel pourront
être réalisées les tranches de cet emprunt
sera fixé pour chacune d'elles par un dé
cret du Président de la République, rendu
sur le rapport du ministre des affaires
étrangères, après avis du ministre des
Finances qui autorisera, sa réalisation.

« Les fonds disponibles sur les évalua
tions portées à la présente loi pourront
être affectés par voie de décrets, rendus
sur le rapport du ministre des affaires
étrangères, après avis du ministre des
finances, à l'un quelconque des objets pré
vus au programme. »

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article V est adopté.)

M. le président, « Art. 2. — L'ouverture
des travaux divers, désigné à l'article 1"
ci-dessus, aura lieu sur la proposition du
commissaire résident général, en vertu d'un
décret rendu sur le rapport du ministre des
finances.

« Ce rapport sera publié au Journal offi
ciel de la République française, en même
temps que le décret, autorisant l'ouverture
des travaux. — (Adopté.)

• Art. 3. — L'emprunt sera réalisé par frac-
lions successives au fur et à mesure des
besoins. La réalisation de chacune de ces
tranches sera autorisée par un décret du
Président de la Eépnblbjue, rendu surla
proposi! ion des minisires des affaires étran
gères et des finances.

« Le rapport à l'appui des décrets autori
sant la réalisation des parties successives
de l'emprunt fera connaiire l'emploi des
fonds antérieurs, les noms des parties pre
nante*, les frais de publiéilé, l'avancement
des travaux et les dépendes restant a eliec-
tirer. Le ι apport devra en ou ire établir :

« 1° Que les projets définitifs des travaux
à entreprendre et, s'il y a lieu, l-s projets
de contrats relatifs à leur exécution ont 'été

approuvés par le ministre :
« 2° Que: l'évaluation des dépenses de

nouveaux ouvrages à entreprendre, aug
mentée de l'évaluation rectifiée des dé

penses des ouvrages déjà oxécnles ou en
voie d'exé'ution, ne dépasse pas le mon
tant de f emprunt autorisé par la présente
loi. » — (Adopté.;

« Art. Ί. — L'annuité' nécessaire pour as
surer le service des intérêts et de l'amortis-

semeni de l'emprunt, autorisé par la pré
sente loi, sera inscrite obligatoirement au
budget général du protectorat marocain; le
payement en sera garanti par le Gouverne
ment de la République française.

« Le-i versements faits au titre de la ga
rantie constitueront des avances rembour

sables non productives d'intérêts.
« Le payement des intérêts et le rembour

sement  des obligaiions seront elieclués à
Paris. » — (Adopté.;

« Art. 5. — Les actes susceptibles d'en
registrement auxquels donnera lieu l'exé
cution des dispositions de la présente loi
seront, passibles du droit lixe de 3 fr. » —
(Adopté.)

« Art. 0. — Les recettes et les dépenses
afférentes à l'emprunt taisant l'objet de la
présente loi seront comprises dans le bud
get des fonds d'emprunt du protectorat du
Maroc, dont le compte définitif est annuel
lement soumis à l'approbation des Cham
bres. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adoplé.)

43. — ADOPTION" I)'(*N ГПO.ТКT DU Ι.ΟΓ RELATIF
A L'ALIMENTATION NAŢIONALI: EN PAIX

M. le président. La parole est à M. Nou
lens, pour un dépôt de rapport sur un projet
de loi pour lequel il demande au Sénat de
déclarer l'urgence et la discussion immé
diate.

M. Noulens, rapporteur. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ou
vrant les crédits nécessaires pour l'alimen
tation nationale en pain pendant la cam
pagne 1920-1921.

M. lo président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de voire rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, la loi rela
tive à l'alimentation nationale en pain que
le Parlement vient de voter tout récem

ment prescrit dans son article 6 l'ouverture
parmi les services spéciaux du Trésor d'un
compte destiné à retracer exclusivement
l'ensemble des opérations à effectuer en
application de ladite loi.

Des dispositions législatives spéciales
doivent fixer les crédits correspondant aux

dépenses de ce compte ainsi que les éva
luations corrélatives de recettes.

Le projet de loi que j'ai l'honneur de
rapporter aujourd'hui devant. le Sénat a
pour objet de donner satisfaction aux dis
positions législatives que je viens de rap
peler.

L'ari i clé l* ouvre au ministro du com
merce, au titre du compte spécial pour
l'alimentation nationale on pain, des crédits
s'élevant au total à 10,300,00o .(»oo.

Ce chiîfre élevé se justifie par le fait qu'il
s'applique à tous les achats de céréales
paiiiliables tant indigènes qu'exotiques,
que le service du ravitaillement estime né
cessaires pour assurer la consommation de
la population française pendant, la cam
pagne 1920-1921. c'est-à-dire du 15 août 1920
au 15 août 1921.

Les recettes à provenir de toutes les
ventes de céréales à eTecHvť pendant la
même période et de certains produits acces
soires sont prévus comme (levant s'élever k
9 milliards 02 millions. La différence entre
ces recetles et les dépenses ci-dessus in
diquées ressert à 1,305,250,000 i'r C'est la
charge nette que doit supporter le Trésor
pendanlia campagne 1020-t9.il.

Celte charge est couverte par mi crédit
d'égale somme dont l'ouverture est deman
dée au titre des dépenses extraordinaires
du ministère du commerce de l'exercice
1920.

Le projet de loi qui est soumis k vos dé
libérations e. l'avantage de mei Ire sous
les yeux du Parlement, conformément au-
vOMu du comité supérieur d'enquéle présidé
par le procureur général près la cour des
comples, le programme des recettes et des
dépenses du service du ravitaillement pour
la camparne annuelle qui commence.

Votre commission des finances n'a mal
heureusement pas eu le temps d'exercer
comme elle l'aurait désiré, le contrôle pré
ventif que permet la nouvelle formulu
adoptée pour te compte du ravitaillement
et que ne permettaient pas les règles précé
demment en vigueur.

Elle vous propose néanmoins de vederle
projet déposé parle Gouvernement à défaut
duquel les opérations de recebes el de dé
penses du ravitaillement no pourraient
être régulièrement établies et cons talées en
écritures, la loi sur l'alimentation en pain
que vous avez récemment votée ayant pres
crit dans son article 7  que le compte en
cours sera clos le 31 du mois de sa pro
mulgation.

M. Thoumyre. som-s"crétnirŕ tl' Klni an
rncilaHlement. Dans ce déficit de 1 milliard

300 millions, il y a 360 millions pour les
tickets de pain à prix réduit. Le reste porte
sur l'ensemble de la population, puisque le
pain doit être vendu 1 fr. 25 ou 1 fr. 30 au
prix le plus réduit possible et bien au-des
sous de sa valeur.

M. Mauger. Je voudrais demander à
M. le sous-secrétaire d'État quelles mesures
il compte prendre pour s'assurer la totalité
de la récolte, afin qu'elle ne lui glisse pas
des mains comme ont pu le faire des ré
coltes précédentes.

Du moment que nous faisons un effort,
où nous faisons le nécessaire pour avoir du
blé dans notre pays, je demande que M. le
sous-secrétaire d'État du ravitaillement
prenne dès maintenant foules les disposi-
ions nécessaires pour s'assurer, par tous
les moyens qu'il croira les plus pratiques,
la possession des blés qui vont être récoltés
et pour faire en sorte que  ces blés ne re
çoivent pas une autre destination que celle
de la panification.

M. le sous-secrétaire d'État. Toutes les
mesures sont  prises dès maintenant.
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M. le président. Je suis saisi d une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :

MM. Noulens, Léon Bérard, Renoult, Jean
neney, Chastenet, Carrère, Peyronnet,
Gourju, Machet, Louis Martin, Grosjean, De
bierre, Le Iîarillier, Dudouyt, François
Albert, Raphaël-Georges Lévy, Loubet, Mau
ger, Gallet, Rouby.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

Ivi le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale ?. . .

Je consulte le Sénat sur la question do
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

H n'y a pas d'opposition?...
Je donne lecture de l'article 1" :

« Art. i cr . — Il est ouvert au ministère
du commerce et de l'industrie (2e section,
ravitaillement général) pour la période
comprise entre le 15 août 1920 et le 15 août
4921, au titre du compte des services spé
ciaux du Trésor destinés à retracer les opé
rations de recettes et de dépenses pour
l'alimentation nationale en pain, des crédits
s'élevant à la somme dc 10 milliards
360 millions de francs et répartis par cha
pitres, conformément à l'état A, annexé à
la présente loi. »

M. Hervey. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Her
vey.

M. Hervey. J'aurais été tout à fait dis
posé à demander une réduction d'un mil
lion, quoique la somme soit bien petite sur
le crédit qu'il vous a demandé. Je l'aurais
fait dans le but de demander à M. le mi
nistre du ravitaillement de ne prendre le
chitlïe de 100 fr. qui lui a été indiqué
que comme le maximum du prix qui doit
être payé pour le blé.

Je considère que payer aux agriculteurs,
ou mois de septembre comme au mois de
niai, la récolte de blé à 100 fr., c'est une
erreur pour les agriculteurs, pour le Tré
sor, pour l'opinion : pour les agriculteurs,
parce qu'il n'est pas juste que celui qui
garde sa récolte pendant dix mois ne soit
pas payé un peu plus cher que celui qui
livre tout de suite.

Pour le Trésor, parce qu'il réaliserait une
légère économie en échelonnant de cin
quante centimes par mois les prix qui se
ront payés : et enfin parce que, pratique
ment, il est utile qu'on n'apporte pas tous
les blés en même temps au moulin.

Je tiens donc à attirer sur ce point l'atten
tion de M. le sous-secrétaire d'État du ravi
taillement. Je crois que, simplement par
voie de décret, le Gouvernement peut
prendre la mesure que je lui indique. Je
renonce donc à demander la réduction de

20 millions, mais je serai très heureux de
savoir si M. le sous-secrétaire d'État du ra

vitaillement peut faire quelque chose dans
ce sens.

M. le sous-secrétaire d'État du ravitail

lement. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'Etat.

M. le sous-secrétaire d'État du ravi
taillement. Jô tiens à déclarer au Sénat que
nous tiendrons le plus grand compte des
observations qui viennent d'être présentées
et qui confirment deux amendements dé
posés au cours de la discussion du projet

de loi sur l alimentation en pain, tant à la
Chambre des députés qu'au Sénat. Ces
amendements demandaient qu'on accor
dât aux agriculteurs ce qu'on appelle des
primes de stockage, de sorte que le prix du
blé étant do 95 fr. par exemple, au mois
d'août prochain, et il aurait été majoré dc
50 centimes par mois pour atteindre au
mois de juillet prochain le maximum de
100 fr. ; mais, à la Chambre des députés
comme au Sénat, les auteurs des amende
ments ont manifesté le désir que cotte
prime de stockage soit payée en plus du
prix de 100 fr. C'est pour ce mol if que le
Gouvernement n'a pu accepter ces amende
ments ; cependant  il confirme qu'il lien-
dra compte, dans toute la mesure possible,
des suggestions de l'honorable M. Hervey
pour la rédaction du décret qui doit fixer le
prix du pain et les modalités d'application
de la loi que vous avez récemment votée.
(Très bien! très bien!)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 1" ? . . .

Je le mets aux voix.

(Larticle 1 er est adopté.)

M. le président. « Art  2 — Le compte
des services spéciaux du Trésor, visé à l'ar
ticle 1" ci-dessus, est fixé en recettes, pour
la période comprise entre le 15 août 1920 et
le 15 août 1921, à la somme de 10 milliards
3f6 millions de francs, conformément à l'é
tat L annexé à la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Il est ouvert au ministre du
commerce et de l'industrie, en addition aux
crédits provisoires alloués pour les dépenses
militaires ou les dépenses exceptionnelles
des services civils de l'exercice 1920, un
crédit de 1,50;), 250,000 fr. applicable à un
chapitre nouveau 3 bis « Insuffisance de
recettes du compte spécial des céréales pa
nifiables pour la campagne 1920-1921 » de la
28 section (ravitaillement generali du bud
get de son département. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Il va être procédé au scrutin.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants, . v..... 289
Majorité absolue............. 11ю

Pour l'adoption...... 239

Le Sénat a adopté.

44. — ADOPTION D'UN PROJET DE T.OI CON
CERNANT LES CHEMINS DE FER MAROCAINS

M. le président. La parole est à
M. Raphaël-Georges Lévy pour un dépôt de
rapport sur un projet de loi pour lequel il
demande au Sénat de déclarer l'urgence et
la discussion immédiate.

M. Raphaël-Georges Lévy. J'ai l'hon
neur de déposer surle bureau du Sénat un
rapport, fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
portant approbation d'une convention con
clue pour la concession d'un réseau de
chemins de fer au Maroc.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. lo rapporteur. Messieurs, pendant
la guerre, le Maroc a réalisé des progrès
économiques très rapides; mais son dé
veloppement est arrêté par le manque de
chemins de fer. 11 ne dispose que de lignes

à voie de 60 centimètres construites par le
génie. Il en a été tiré un excellent parti,
mais elles ne suffisent qu'à une faible par
tie des besoins. 11 est urgent de créer un
grand réseau.

A cet ei'et, une convention a été passée
entre le protectorat et un groupe conces
sionnaire composé de la compagnie du
chemin de fer Paris-Lyon-Médiiérranée,
Paris-urléans, la compagnie générale da
Maroc, la compagnie marocaine pour l»
construction et l'exploitation d'un réseau de
9 i5 kilomètres.

Le capital de la société concessionnaire
est de 50 millions de francs, dont li sont
fournis par le Paris-Lyon-Méditerranée, 14
par le Paris-Orléans (ces 28 millions sont
prélevés sur les ressources du domaine
privé de ces deux compagnies).

Le réseau concédé est à voie normale
de 1 m. i i.

il comprend :
I o La ligne de Petitjean à Kenitra raccor

dant la ligne Tanger-Kez au port de Kenitra;
2° La ligne de Kenitra à Casablanca; par

Rabat ;
3» La ligne de Kenitra à Souk-el-Arba du

Kharb ;
i° La ligne de Casablanca à Marrakech;
5° La ligne de Settât à l'oued Zom. centre

d'un gisement phosphatier très riche.
La convention est faite de façon à lier

d'une façon intime les intérêts du protecto
rat et du concessionnaire, aussi bien en ce
qui concerne l'exploitation que la cons
truction. Le concessionnaire participe à
tous les frais d'établissement aussi bien à

la construction originelle qu'aux ouvrages
complémentaires. Cette paticipalien est de
70 p. 100 sur les premiers 300 millions et de
10 p. 100 sur l'excédent.

Une exception a été admise pour la ligne
de Fez à la frontière algérienne dont la
construction est particulièrement onéreuse
à cause du relief et de la mauvaise nature
des terrains traversés. Le Gouvernement

chérilien a fourni une subvention spéciale
de 120 millions.

Le concessionnaire verse tout d'abord, et
avant qu'aucun appel soit fait à des res
sources d'une autre origine, une somme de
80 millions qui sera affectée aux lignes du
Maroc occidental. Ce capital une fois épuisé,
le gouvernement chérifien fournira, au
moyen d'une émission d'obligations, 150 mil
lions. Les 100 millions suivants seront ob

tenus par l'émission d'obligations à la
charge du gouvernement chérilien pour
80 millions et du concessionnaire pour
20 millions.

Après les premiers 300 millions ; le sur
plus sera réalisé par l'émission d'obliga
tions au compte du gouvernement chéri-
lien pour 90 p. Ю0 et de la compagnie pour
10 p. 100.

La compagnie ne réalisera aucun béné
fice sur les travaux, elle ne doit porter en
compte que ses dépenses réelles. Elle n'a
droit qu'à une part des recettes d'exploita
tion.

Sur les recettes nettes, elle prélève la
somme nécessaire au service des obliga
tions à son compte et ensuite une annuité
représentant l'intérêt à 6 p. 100 net de tout
impôt et l'amortissement de son capital-
actions. Au cas où la recette serait infé
rieure à l'ensemble des sommes ci-dessus,
la différence sera fournie, pendant les vingt
premières années, par le protectorat à titre
d'avance, sous réserve de remboursement
sur les premiers excédants ultérieurs. Au-
delà des vingt premières années, cette dif
férence sera portée à un compte d'attente
qui sera, lui aussi, éteint sur les exercices
futurs.

En cas d'excédent, le dividende de la
compagnie concessionnaire peut munter à
8 p. iOO; à partir de ce moment, elle n'a
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• lus droit qu'au quart do l'excédent, les
trois autres quarts étant versés au gouver
nement chérifien.

D'après les calculs faits, ce n'est qu'au
bout de dix-huit,  ans que le dividende de
i p. 100 pourra être dépassé, et à ce mo
ment interviendront automatiquement des
abaissements de tarifs.

Le Gouvernement se réserve les pou
voirs de contrôle les plus étendus. Aucune
dépense ne peut ctre engagée sans son au
torisation.

En résumé, le contrat est une régie coïn
téressée, susceptible de prendre lin par
son rachat. K n outre le régisseur apporte
aux dépenses d'établissement une contri
bution qui ne sera certainement pas infé
rieure à JO millions et qui pourrait en
atteindre 1r.0.

Au point de vue de la. garantie donnée par
1Ľ. tat français, il faut noter que 'apport en
capital actions de la compagnie ne saurait
apporter aucun trouble ni préjudice aux
comptes do lVt at français avec les com
pagnies de chemins de fer intéressées,
puisqu'il s'e'ľodue sur le domaine privé de
ces compagnie-,

La garanti; prévue de la part de l'Étal
français (art. 3, 4, 5, 6 et 7) et qui ne joue à
plein que jusqu'en 1925, puis par portions
décroissantes jusqu'en 19Ю, où elle cesse,
et, comme l'indique le rapporteur du projet
.à la Chambre, M. de Tinguy du Pouit,
purement morale, la situation dos finances
marocaines la rendant théorique. Kilo est,
en outre, la contrepartie du droit de con-
irole réservé à Mitât français  dans les
comptes de la compagnie.

lin résumé, et comme le, fait également
ressortir de ' l'ensemble de son exposé

■M. de Tinguy du i'ouël, on peut considérer le
projet de'concession clés chemins de fer du
Maroc : 1" comme réduisant aux limites les

plus raisonnables, on peut même dire les
plus strictes, les avantages du concession
naire ; 2° comme n'engageant pratiquement
pas les finances métropolitaines.

Nous concluons donc à l'approbation par
le Sénat de la convention qui lui est sou
mise.

M. Rabier, rnnpmicunv'la rommtextondes
chemins (le fer. Je demande la parole.

M, le président. La parole est à M. Ra
bier.

M. Rabier, reportcur de la commission des
chemins de fer. La commission des che
mins de fer a examiné le projet de conven
tion relatif aux chemins do fer du Maroc.

Elle lui donne un avis favorable.

>- M. le président. J'ai reçu une demande
de discussion immédiate signée de vingt de

■nos collègues dont voici les noms : MM. Ra
.phaël-Georgos Lévy, Victor Hérard, Milan.
Noulens, Bouctot, Magny, Le llars, Ray
mond Poincaré, Hilliet, André Berthelot,
Fernand Rabier, Jossot, Eymery, Joseph

'Loubet, Henri Merlin. Laboulbène, Guil
laume Poulle, Henry Bérenger, le comte
d'Alsace plus une signature illisible.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.

S (L'urgence est déclarée.)

, M. le présidant. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

H. le président. Personne ne demande
la parole dans la discussion générale?. . .

.Te consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de l'article i ,r : . .

« Art. 1«. —- Est approuvée, avec le cahier
des charges y annexé, la convention con
clue le 29 juin 1920. au nom d» sa majesté
le sultan du Mr, roc et du Gouvernement de

la République française, avec la compagnie
générale du Maroc, la compagnie des che
mins de fer Paris-Lyon-Slédi! errance, la
compagnie des chemins de fer Paris-Or-
léans et la compagnie marocaine pour la
concession des chemins de fer ci-après, sa
voir :

« 1" De Polii'ean (dation de la liree de
Tanger ii l'ex) à Kemira avec raccordements
au port ;

« 2 1 De Kenitra à Casablanca , par Rabat,
avec les raccordement* aux ports de Rabat
et de Casablanca :

« ''>" De Kenitra. à Souk-ol-Arba du Rhavb

ou à un point de la ligne de Tanger à i'eî
situé entre Soulc-el-Arba et Arbanua :

« 4' De Casablancaa Mirrakecli;
« Г>° lie Settât ou d'un point voisin de la

ligne de Casablanca-Marrakech, à l'oued
Zem ou à un point vobhi ;

« 6° De l-'è.ï à la frontière algérienne. »

Je mets aux voix l 'article l" r .

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — La compagnie
des chemins de fer do l'arN à Lyon et à la
Méditerranée, et la compagnie du chemin
de fer de Paris a Orléans sont autorisées à

exécuter, pour la part qui les concerne, la
convention et le cahier des charges ci-
dessus visés. » — (Adopté.)

«Art. 3. — L'annuité nécessaire pour
assurer le service des intérêts et de l'amor

tissement des obligations émises en vertu
de la présente loi, et, s'il y a lieu, de la ga
rantie d'intérêts prévue il Particie KI de la
convention, sera inscrite obligatoirement au
budget général du protectorat marocain. Si
besoin est, il sera pourvu à ce service au
moyen ue versements de l'Étal français
dont le montant sera fixé par les lais
annuelles de finances. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Le gouvernement chéri fien
pourra faire appel aux versements de l'l.iat
français prévus à l'artide précédent :

« Pour la totalité des 'sommes neces-
 sa ires aux lins déiinies dudit article jus
qu'au 31 décembre 1925 ;

« Pour les trois quarts desdi les sommes
du 1" janvier 1920 au 31 décembre 1930 ;

« Pour la moitié du 1" janvier 1931 au
01 décembre 1935 ;

« Pour le quart du l- r janvier 1936 au
31 décembre 1940.

«1l devra assurer intégralement le service
des obligations, et. s'il y a lieu. de la ga
rantie d'intérêts prévue à l'article 13 de la
convention u partir du li jan» ier 10 Ά. » ■
(Adopté.)

« Art. 5. — Les sommes fournies dans les

limites ci-dessus par l'État français consti
tueront des avance* remboursables par le
gouvernement chérifien sans intérêt. » —
(Adopté.)

« Art. <>. — Au cas où, en raison de la ga
rantie assumée par lui, l'État français serait
amené à fournir des sommes excédant les
dites limites, ces sommes nouvelles consti

tueraient également des avances rembour
sables par le gouvernement chérifien, mais
qui, ii la différence des premières seraient
productives d'intérêts simples calculés au
taux de 6 p. 100 l'an. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Le gouvernement chérifien
devra affecter au remboursement d'abord

des avances visées à l'article 6, puis de
celles visées à l'article").

« En premier lieu, aussitôt qu'auront été
remboursées les sommes à lui versées par
l 'État français en garantie de l'emprunt
autorisé par la loi du 16 mars 1914, et porté
à 212 millions de francs par celle du 29 mars
1916, la part de l 'excédent du budget

général marocain, affectée jusqu'alors par
l'article 2 de la seconde de ces lois au rem
boursement susdit.

« Et, en outre, la totalité des sommes qui
lui seraient versées par le concessionnaire
eu remboursement des avances faites, eu
application de l'article 13 de la convention.
- ',Adopté.)

·· Art. I '.— L'enregistrement de la conven-
ti >n du ou des actes annexés visés à sou
a; licie 21 ne donnera lieu qu'à la percep
tion du droit fixede 3 fr. » — (Adopté.!

Je m«ds- aux voix l'ensemble du projet
d · loi.

(Le projet de loi est adopté.)

4o . — ЛППРТГОХ i> vx rnojFT DK T OT TSHT.ATIP
A i. v eiiÚATíON îi'cN INSTITUT M; sai,:.iA?f
A l A! IS

M. le président. La parole est u M. Ra-
phaël-Georges .Lévy, pour donner lecture
d'un rapport sur un projet de loi pour le
quel il demande au Sénat de déclarer l'ur
gence et la discussion imrnédÍHtе.

M. Rapinöl-^eorges Lévy, rapporteur.
J'ai l'honneur de ď'-poeer. sur le bureau du
Sénat. un rapport fait au nom  de la com
mission des finances chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant affectation d'une subven
tion d- r/vj,oj0 fr. x la société des habous
des lieux saints de l'Islam, pour la cons
truction d'un institut musulman à Paris.

La commission demande l'urgence- et la
discussi on immédiate.

M. le préside nt. S'il n'y n. pis d'opposi
tion. veuillez donner lectura do votre
rapport.

M. le rapporteur. Messieurs, on nous
demande d'ouvrir au ministre des all'aires

étrangères un crédit de õO ), 003fr. pour sub
vention à la société des habous des lieux
saints de l'Islam pour la construction d'un
institut musulman à Paris.

Paris est la seule grande capitale qui
n'ait pas de mosquée.

On sait cependant quelle est l'importance
do la France comme puissance musulm me.
Elle est la première du monde après la
Grande-Bretagne.

Il ne s'agit pas d'assumer la charge totale
de la construction, mais de donner un con
cours à u i monument qui doit s'é IPier
principalement au moyen de souscriptions
provenant de l'Asie et de l'Afrique du Nord.
Ces souscriptions sont recueillies par la
société  des habous des lieux saints, qui
sera singulièrement encouragée dans sa
propagande par l'appui du Gouvernement
français II suttit de rappeler ici la part glo
rieuse que nos troup1 * musulmanes ont
prise à l 1 geanee guerre pour justifier l'op
portunité du témoignage de sympathie et
de solidarité que nous demandons au Par
lement de donner aujourd'hui à leurs co
religionnaires. Nous demandons au Sénat
de voter le crédit de 500,000 fr.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est doinandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition?. ..
L'urgence est déclarée.

Je consulte le Sénat sur la discussion
immédiate, qui est demandée par vingt de
nos collègues dont voici les noms : MM. Ra-
phaël-Georges Lévy, Bouctot, Mazière, Ma
gny, Maurin, Guillaume Poulle, Brindeau, le
comte d'Alsace. Henrv Bérenger, Billiet,
Henri Merlin. André Berthelot, Victor Bé
rard, Jean Richard, Laboulbène.· Milan, Nou
lens, Joseph Loubet, Le liars et Jossot.

(La discussion immédiate est prononcée.)
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M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale ?. . .

M. Dominique Delahaye. Je la demande,
irtonsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Dela
haye.

M. Dominique Delahaye. Je ne m'élè
verai pas contre une subvention aux congré
gations musulmanes, puisque nous avons
«les musulmans dans nos protectorats.
Quant aux congrégations catholiques, on
les dépouille de leurs biens. Tout à l'heure,
on a aménagé une propriété des Jésuites.
Je n'ai pas protesté à ce moment-là. Mais,
enfin. puisqu'on parle des musulmans, il
serait bientôt temps de traiter les catho
liques aussi bien que les musulmans.

M. François Albert. C'est de la jalousie.

M. Babin-Chevaye. Je m'associe aux
paroles de M. Delahaye.

M. Victor Bérard. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Victor
Bérard.

M .Victor Bérard. Messieurs, la fondation
de cet institut musulman correspond cer
tainement à un besoin. Mais que cette créa-
lion à Paris soit la plus utile, j'en doute
tout à fait. Je crois que, pour le bien des
«Huiles musulmanes, pour l'édification des
étudiants musulmans et leurs progrès dans
la langue française et leur fidélité aux idées
françaises, 11 aurait beaucoup mieux valu
choisir une université du Midi. A Paris on

n'aura pas la place ; les frais seront énor
mes. Nous ne savons déjà plus où loger
nos étudiants de nos facultés de Paris.
Nous avons, au contraire, des universités
de province et je ne vois pas pourquoi on
fait cette fondation à Paris au lieu de la
faire près de l'université d'Aix ou de Mont
pellier.

M. Paul Pelisse. J'appuie les déclara
tions de M. Hérard et je demande que la
fondation se fasse à Aix ou à Montpellier.

M. le président. Je ne suis saisi d'au
cun amendement.

Si personne ne demande plus la parole
»lans la discussion générale, je consulte le
Sénat sur la question de savoir s'il entend
passer à la discussion de l'article unique du
projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
u'ticle.

« Article unique. — Il est ouvert au mi
nistère des affaires étrangères, en addition
aux crédits provisoires alloués au titre de
l'exercice 1920, un crédit de 500,000 fr., qui
sera inscrit à un chapitre nouveau G m
des dépenses exceptionnelles de son dépar
tement, intitulé : « Subvention à la société
des Habous des lieux saints de l'Islam

peur la construction d'un institut musul
man à Paris. »

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de lei.

H va être procédé au scuti».

(Les votes sont recueillis. — MM. les sé-
irétaires en opèrent le dépouillement.

M. le président. Voici messieurs, le ré-
zultat du scrutin :

^Nombre des votants.......... 2"S
Majorité absolue..... -...... 130

Peur l'adoption...... 2i?
Contre. ¿............. il

Le Sénat i adopté. ,,·....

M. le président. Je propose de suspendre
la séance pendant quelques minutes afin
d'attendre que la Chambre ait statué sur
les projets que le ^ċaat vient d'adopter.
(Adhés ion.)

Il n'y a pas d'opposition?...

La séance est suspendue.

(La séance suspendue à trois heures dix
est reprise à trois heures trente minutes.)

46. — CLÔTURE DE SESSION

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux pour une communication
du Gouvernement.

M. Lhopiteau, garde des sceaux, ministre
de la justice. J'ai l'honneur de donner con
naissance au Sénat du décret suivant :

« LePrésident de la République française,
« Vu l'article 2 de la loi constitutionnelle

du 16 juillet 1875,

« Décrète :

« Art. 1". — La session ordinaire de
1920 du Sénat e', de la Chambre des dé
putés est et demeure close.

« Art. 2. — Le présent décret sera porté
à la Chambre des députés par M. Millerand,
président du conseil, ministre des affaires
étrangères, et au Sénat par M. Lhopiteau,
garde des sceaux, ministre de la justice.

« Fait à Rambouillet, le 31 juillet 1920.

« PAUL DESCIIANEL.

« Par le Président de la République :

« Le président du conseil,
ministre des affaires étrangères,

« A. MILLERAND.

(c Le ministre de l'intérieur,
« T. STEEG. »

M. le président. Acte est donné du dé
cret dont le Sénat vient d'entendre la lec
ture.

Il sera inséré au procès-verbal et déposé
aux archives.

47. — PROCÈS -VERBAL

M. le président. La parole est à M. Jo
seph Loubet.

M. Joseph Loubet, l'un des secrétaires'
donne lecture du procès-verbal de la séance
du 31 juillet.

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mau
ger.

M. Mauger. Je tiens à faire entendre ici
une protestation.

Pendant plus de deux mois, un projet de
loi dont le Sénat est saisi, depuis le 18 mai
1915, n figuré à notre ordre du jour.

Ce projet a pour but l'extension de la loi
sur les accidents aux envriers agricoles.
Nous avons, du haut de la tribune, indi
qué quelle avait été la conduite admirable
de nos poilus et surtout de ceux qui étaient
des ouvriers agricoles. Nous les avons cou
verts de Heurs.

Mais il aurait peut-être mieux valu leur
accorder cette réforme qu'ils attendent de
puis si longtemps.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole '!...

Le procès-verbal est adopté.

La session extraordinaire du Sénat pour
l'année 1920 est et demeure close.

La séance est levée.

(La séance est levée à trois heures trente-
cinq minutes.)

Le Chef du semice
de la sténographie du Sénat,

E. GUŚNIS,

QUESTIONS ÉCRITES

Applleation de l'article SO da règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours quisuivent leur &¿pit,
»Ues doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

» les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répondre
ou. a titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur
réponse. .. »

3699. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 31 juillet 1920, par M. de
Lubersac, sénateur, demandant à M le mi
nistre des régions libérées.si un sinistré,
propriétaire d'un immeuble bâti dans une
commune, dont la population entière a été
évacuée sur l'ordre de l'ennnemi, pont récla
mer une indemnité do logement pour l'occu
pation présumable par les Allemands de son
immeuble non détruit.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3403. — M. Guilloteaux, sénateur, demande
à M. le ministre de la marine s'il e>t exact
que deux années d'impossibilité de travail,
occasionnées à un matelot parti aux armées
en 1915, tombé malade, hospitalisé  à plusieurs
reprises puis opéré à l'hôpital et réformé n° 2
en 1917. ne sont pas comptées à son actif au
point de vue de sa retraite. (Question du 2i mai

liéponsc 'suite à la réponse insérée au Jour
nal oficieidu 9 juin 1920, page 922). - Il résulte
de l'enquête à laquelle il a été procédé que le
matelot visé dans la question posée par l'iono -
able sénateur n a, jusqu'à ce jour, formulé
aucune demande de pension.

Par ailleurs, le taux des pensions d'invalidité
est basé non sur le temps de service, mais
sur le degré d'invalidité de l'homme, et suivant
les tableaux annexés à la loi du 31 mars 1919

sur les pensions des armées de terre et de mer.

3581. — M. Gallini, sénateur, demande à
M. le ministre des finances pour quelles rai-
sonsles surnuméraires de l'enregistrement, des
domaines et du timbre ne touchent pas encore
le trailemenf de 4 ,500 fr. que la commission
i' ' 'nninistérielle de coordination des traite-

li. eats a reconnu indispensable le 15 mars der
nier. (Question du f tr juillet <¡920.)

Réponse. — I.a somme nécessaire pour aconr-
der aux surnuméraires provisoires de l 'enre
gistrement la rétribution annuelle proposée
par la commission ministérielle a été incorpo
rée par le Sénat dans le budget de 192 ».

liés que ces crédits auront été votés par le
Parlement, tes surnuméraires provisoires seront
rémunérés.

3623. — M. Simonet, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre s'il a fait parve
nir aux servit es intéressées, et, notamment, i
la gendarmerie, les instructions nécessaires eu
vue du règlement rapidi; de- de nandos de per
missions agricoles pour :¡s « « idats sous les
drapeaux. iuucst,on du « j -U ίΐ !)1ΰ.)
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itċponse. — Des instructions ont été données
car circulaire du Й juin 1920 pour quo les mi
litaires a-rirnìteirs obtiennent a. l'époque des
travaux mt:;ns¡ís des champs dos permissions
agfircles, dans la pius largo mesure possible.
Cette circulaire a été adressée à toutes les au
torités rn'liiaires : elle a été en outre insérée
au Journal officiti.

3332.— .i. Andrieu, sénateur, demande à

M. le m'nisrra de la ' guerre pourquoi les
élèves de l'éccle de santé de Bordeaux (prome-
tion 1017). entrés à l'école en oidobre 1911,
sorti;' dans les troupes coloniales et nommés
aides-major I  de 2e classe à compier du  31 dé
cembre tur», se trouvent désavantagés, vis-à-vis
de leurs camarades de promotion de la marine
et de la pierre qui "nt bénélirié d'un avance
ment plus rapide. (Question du 19 juillet HtStì.)

Réponse. — Les élèves présents à l'école de
Bordeaux à la mobilisation et versés, depuis,
déilnitivemen t dans le corps de santé des
troupes coloniales, ontélé nommés aux grades
d'aide major de 2 e classe et de t"= classe, pour
compter de la date exacta à laquelle ils auraient
pris ran; dans ces grades sans ta guerre. Les
promotions aux grades supérieurs dépendent,
uniųacuenl. des vacances qui viennent à se
produire. L'avancement ne peul, en consé
quence, être exactement le même dans chacun
des corps de santé métropolitain, colonial et
naval.

3634. — Delpierre, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si les jeunes
gens de la classe 1O1f», nommés aspirants à
titre temporaire le 1«' octobre 19l9 et qui ont
quinze mois d école, et huit mois de  grade ne
doivent pas être nommés sous-lieutenants,
pour finir leur temps de service, ainsi qu'on
l'a fait pour leurs aines de la classe lilj et
comme on promet de le faire aux K. O. H. de
la classe i.'2u. (Question du VJ judiei iSiO.)

Réponse. — Le 22 juillet 1920, sous le n° 2584
10/11 C., le ministre a décidé que les aspirants
de la classe 1919 pourraient être admis dans les
«militions fixées par l'article 14 de la loi du
7 aorl, 191.3 à accomplir comme sous-lieute
nants do réserve le dernier semestre de leur
tioisiėnie année de service.  Le texte de cette
décision ministérielle a été inséré au Journal
officiel du 25 juillet 19.0.

3647. — M. de Kerouartz, s.matour, de
mande à M. le ministre de la Justice si les

fermiers dont les baux sont terminés depuis
plusieurs années et qui jusqu'à ce jour sont
restés dans les fermes qu'ils occupaient avant
la guerre, en vertu du moratorium autorisant
à proroger leurs baux les fermiers qui ne pou
vaient eni rer dans les fermes quils avaient
louées, parce que les occupants, mobilisés ou
non, ne voulaient pas les quitter, peuvent si
ces dernières fermes deviennent vacantes, res
ter dans les premières, tout en occupant les
deuxièmes et les cultiver toutes les deux à la
fois, où si, au contraire, ils doivent quitter

•leurs anciennes fermes pour faire place au
nouveau locataire. (Question du 21 juillet 19i0.)

' Répons-, — La prorogation du bail d'un fer
mier ayant été mobilisé dans les conditions
prévues aux décrets successifs relatifs à celle
mesure, dont le dernier est celui du 3 novem
bre 1919, ¿ï entraîné, par voie de conséquence
la suppression de l'entrée en jouissance de sou

.remplaçant et le maintien de ce dernier dans
son ancienne exploitation. Avec l'expiration
définitive de la prorogation initiale, prennent
iln logiquement toutes les situations qui en
étaient l.i répercussion.

3653. — Le ministre de la guerre fait con
naître ri M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembleras éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
22 juillet 1020, par M. Jossot, sénateur.

ι -

' 3656. — Le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Senat qu'un délai
lur est nécessaire pour rassembler les éléments

de la réponse a faire h la question posée. le
23 juillet ΙΆ'Ο, par M. da Monzie, sénateur'.

3657. — Le minisf re de la gcerrefait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à bore à la question posée, le
23 juillet 192 ; >,par īd. Lebrun, sénateur.

3S68. — M, le ministre de la marine fait

connaître à M. le président du Sénat qu'un
dô'ai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 26 juillet, 1920, par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

3GG9. — M. le ministre de la marine fait

connaître à M. le président du Sénat. qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 2» juillet 1920, par M. Gandin de
Villaine, séant cur.

Erratum

au compte rendu in extenso de ht /''<■ xéanee
du luudi 2o juillet (Journal officiel du
27 juillet).

Page 1395, 3« colonne. 27 e ligne.
Au lieu de :

« ...la réduction que nous avons dépo
sée »,

Lire :

« La réduction que nous avons opérée ».

Errata

au compte rendu in extenso //<·.< sėnnm
du mercredi 23 jdūlei (Journal ofikiek/и

29 juillet).

i re séance.

Page 1503, 3e colonne, 32" ligne..
Au lieu de :

«...dernier inventaire seront dédui

tes... »,

Lire :

« ...dernier inventaire ne seront pas
déduites. . . ».

Page 1507, 1" colonne, 13* ligne.
Au lieu de :

«... chacune ... »,

Lire :

« . . .chacun. . . ».

Page 1508, 1" colonne, 12' ligne.
Au lieu de :

« . . . aura ... »,

Lire :

«... aurait ... ».

Page 1511, 3e colonne, 18' ligne, met tre
les guillemets après « commerce ».

Page 1313, 2" colonne, 25 e ligne.
Au lieu de :

« ...qui le concernent... »,

Lire :

« ...quiles concernent... ».

2e séance.

Page 1537, 2 e colonne, 12' ligne en partant
du bas.

Au lieu de :

« ". . .que nous demandons de voter. . . »,
Lire :

« ...que nous vous demandons de vo
ter... ».

Même page, 3e colonne, 29' ligne en par
tant du bas.

Au lieu de :

« .. .qu'à la lin de ï'annéo. .. »,
Lire :

« ...que, jusqu'à la fin de l'année... ».

Errata

nu compir rendu in extenso d-s припеех
du. jeudi SU juillet .Journal officiel du
■'JO judiei j.

i r ' séance.

Page 15Ί1. v' colonne, 27» ligne.
Au lieu de :

« . . .remontant. . . »,

Lire:

« . . montant ·>.

Même page, 3- colonne, "0* ligne. .
Au lieu de :

« . ..à l'étranger. . . »,
Lire :

« . . .sur l'étranger. . . ».

Page Γ53, 2" colonne, 22· ligne.
Au lieu de :

« . . .tenir celte disposition. . . », ·
Lire :

« . . .mnintenir cette disposition. . . ».

2" séance.

Page 15Й2, i« colonne, 33' ligne, .
Au lieu de :

«... (n" 03 a). . . »,

Lire :

« . . . (u° 037;. . . ». .

Page 1507, 3' colonne. 13' ligne en par
tant du bas,

Au lieu de :

« . . .deux ans. . . »,
Lire :

« . . .dix ans. . . ».

Même page, même colonne, 15' ligne,
Au lieu de :

« . . .simplement. . . »,

Lire :

« . . .imprudemment......

Page 1375, 1™ colonne, 30" ligne,
Au lieu de :

« ...il a... »,

Lire :

« . . .il y a. . . ».

Page 1579, 2 5 colonne, 50" ligne.'
Au lieu de :

« Γ/ί sénateur à dro'lc »,
Lire :

« M. Franrois-Albcrl ».
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Page 1580, 3· colonne, 3' ligne.
Au lieu  de :

'0 T. .il y a donc. . . »,

Lire :

« . . .il y donne. . ».

Même page, même colonne. I'- ligne.
Au lieu de :

« ...pourront... »,
Lire :

« . . .peuvent. . . ».

Page 1583, 3e colonne, 23£ ligne.
Au lieu de :

« ... de pour mettre ... »,
Lire :

« . . .de pouvoir mettre. . . ».

Page 1592, 2e colonne, 12' ligne.
Au lieu de :

« . . .avez. . . »,

Lire :

« . . .aviez. . . »

Même page, même colonne, 17' ligne.
Au lieu de :

« .. .à en examiner... »,

Lire :

и ...h examiner. . . »

Errata

! au compte rendu in extenso des séances
du vendredi 30 juillet (Journal officiel du
SI juillet).

Page 1G0G, 2' colonne, 30e ligue.

Au lieu de :

« ....ils étaient — lorsque compensés »,

Lire :

« ...ils étaient plus que compensés... ».

Même page, même colonne, 3i c ligne,
supprimer le tiret après « annuler^

Même page, même colonne, 38· ligne,
Au lieu de :

« . . .budget annexé au service des pou
dres et salpêtres »,

Lire :

« . . .budget annexe du service des pou
dres- et salpêtres ».

Même page, même colonne, 30* ligne en
partant de bas.

Au lieu de : .

» ...dépenses à courir... »,

Lire :

« ... dépenses à couvrir. . .» .

Même page, même colonne, dernière
ligne.

Au lieu de :

«... matériaux. . . »,

Lire :

«... matériels. . . ».

Même page, 3« colonne, 2· ligne,
Au lieu de :

« ...l'aliénation de cette dernière... »,
Lire :

« ...l'aliénation par cette dernière... »

Même page, même colonne. 31' ligne,
Au lieu de :

« ... (Sati et environs dans le Nord, ré
gions de Meknès et de Fez4. . . »,

Lire :

«, ... (Safi et environs' dans le Nord (ré
gions de Meknès et de Fez;... ».

Page 1607, i 1* colonne, 11' ligne.
Au lieu de :

- « ...démobilisations... »,

Lire :

«...démobilisation... ».

Même page, 2e colonne, 35' ligne.
Au lieu de :

l «... fournissaient... »,
Lire :

« . . .fourniraient. . . ».

Même pagne, même colonne, 23" ligne,
Au lieu de :

« Par les motifs qui précèdent, nous avоnз
l'honneur de soumettre à votre approbation
le projet de loi soumis à vos délibéra
tions »,

Lire :

« Par les motifs qui précèdent, nous avons
l'honneur de soumettre à votre approbation
le projet de loi dont M. le président va oous
donner lecture ».

Annexes au procès-verbal de la séance
du 31 juillet 19 20.

SCRUTIN (N» 57)

Sur l'ensemble du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant le Gouverne
ment à prendre les mesures nécessaires à
l'exécution du protocole interallié dn ' if juil
let Ш0.

-Nombre des votants............... S25
Majorité absolue.................. 113

Pour l'adoption............ 202
Contre.................... 23

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ pouo :

MM. Alsace (comte u'), prince ďííéuin. Amic.
Artaud. Auber..

Babin-Chevaye. Bachelet, Berthelot, nes-
mird (René). Bienvenu Martin. Iidiiet. Hiai-
gnan. Blanc. Boivin-Champeaux. Bollet.
Bompard. Bonnelat. Bony-Ci sternes. Bouc
tot. Brager de La Ville-Moysari. Brangier.
Brindeau. Buhan. 1Busson-B;llau!t. Bussy.

Cadilhon. CastillarJ. Catalogne. Cauvin
Cazelles. Chalamet. Charles Chabert. Charles-

Dupuy. Chautemps (Alphonse;. Chauveau.
Chènehenod. Chéron (Henry). Claveille. Co
det (Jean). Coignet. <;oün\Maurice). Collin
(Henri). Combes Cordelet. Crémieux (Ker-
nand). Cruppi. Cuminal. Cultoli.

Hamecour. Daraignez. Daudé. Dausset.
David (Fernand). Dcbisrro. Defumade. De
hove. Dellestable. Delsor. Denis (Gustave).
Desgranges. Doumer (Paul). Doumergue
(Gaston). Dubost (Antonin;. Duchom. Du
douyt. Duquaire. Dupuy (Paul),

Eccard. Enjolras. Ermant. Estournelles
de Constant (d;. Etienne. K?.gène Gtianal.
Eymery.

'Faisans. Farjon. Félix Martin. Fernand
Merlin. Flandin (Etienne). Fontanille. For
tin. Foucher. Foulhy. François-Saint-Maur.

Gabrielli. Gallet. Gallini. Garnier. Gau
thier. Gauvin. Gentil. Georges Berthoulat.
Gerbe. Gomot. Gourju. Goy. Groftdidier.
Guillier. Guillois. Guilloteaus.

Henri Michel. llorvoy. Hirschauer (gén$»
ral). Hugues Le Roux. liumblot.

Imbart de la Tour.

Jonnart. Joseph Reynaud.  Jossot
La Batut (de) . La fferre. Lamarzelle 'le).

Landemont (de; . Landrodie. Las-Cases (Em
manuel de). Lavrignais (de). Le Iîarillier.
Lebert. Leglos. Lemarié. Lémery. Lene
veu. Le Roux (l'aul). Leygue (Honoré!. Lho
piteau. Loubet (J.).

Magny. Maranget. Martin (Louis). Mar
tinet. Masclanis. Mascuraud. Massé Alfred).
Maurice Guesnior. Maurin. Mazière. Mazu
rier. Méline. Merlin (Henri). Milliard. Mil-
lins-Lacroix. Mir (Eugène). Mollard. Mon-
feuiljart. Monnier. Mon I aigu (de). Mony.
Monzie (de). Morel (Jean). Mulac.

Noulens.

Ordinaire (Maurice). Oriot.
Pams ľJules). Paul Pelisse. Paul Strauss.

Pédebidou. Perchot. Perdrix. Parés. Per
reau. Philipot. Philip. Poirson. Porteu.
Potié. Pottevin.

Quesnel. Quilliard.

Ranson. Itégbmansef . Renaudat, Réveil
laud (Kuį.-rn*). Reynald. Kibiure. Ribot.
Richard. Riotteau. Rivet (Gustavo*. Roche.
Rouby. Rouland. Roustan. Roynoau. Rut
iler.

Sahatcric. Saint-Quentin (comte de). Sar
rau I (Maurice) istuvan Schraiueck. Selves
(de). Sloeg (T.). stuhl ('-olonel).

TauDlieb (général). Thuillier-Buridard.
Trouvé. Trystram.

Vieu. Vilar (Edouard). Villiers. Vinet.
Weiller (Lazare).

ONT vorn · ..мия :

MM. Bouveri.

Cannae.

Drivet. Duplantier.
Fourment.

Gouge (René).
Henry Bérengar. Héry.
Jeanneney. Jouis.
Kerouartz (de).
Larère. Lebrun (Albert). Louis SomiS.'

Lucien Cornat.

Machet. Marsot, Michel (Louis). Milan,
Pierrin.

René Henoult.

Tissier. Truveneuc (comte de).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE !

MM. Albert .'Francois). Albert Peyronnet.
Alfred Brard. Andrieu.

Beaumont. Bérard (Victor). Berger (Pierre).
Bersez.  Bodinier Boudcnrml. Bourgeois (gé
néral). Bourgeois (Léon). Brocard. Butterlin.

Carrère. Charpentier. Chastenet (Guil
laume). Chomet. Cosnier. Courrégeionguo,

Delahaye (Dominique). Delahaye (Jules). -
Belpierro". Diéboll-Weber. Donon. Dron,

Elva (comte d ;.
Flaissières. Fleury (Paul).
Gaudin de Villaine. Gegauff. Gérard (Alw

bert). Grosjean.
Helmer. Hubert (Lucien).
Jenouvrier.

Kéranilec'h (de).

Laboulbèns. Lederlin. Lollars. Léon Pec-
rior. Lévy 'Bapbael-üeorges). Louis David.
Lubersao (de i.

Margu eri e 'marquis do). Marraud. Mauger.
Michaut. Moibservin.

Noel.

Pasquet. Penancier. Peschaud. Peytral
(Victor). Pichery. Pichon (Stephen!. Plichon
(lieutenant-colonel). Poincaré (Raymond).
Pol-Chevalier. Poineren (dej. Poulle*

Rabier. Régnier (Marcel). Roland Léon).
Rougé (de). Roy (Henri).

Savary. Scheurer. Serre. Simonet.
Thiéry (Laurent). Touron.
Vallier. Vdyssière. Vidal de Saiut-Urbain.



1712 SKN.-.T — Sli ANCE DU 31 JUILLET 1920

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
à ta séance :

MM. Bérard (Alexandre).
Clémentel.

ßc 'i Oc'e (Charles).

Ha\ey.

ABSENTS PAR CONGÉ:

MM. Bussière

Fenoux.

Gras.

Limo uza i n-Lap! anche.
Menier 4 Gaston).
Penanros (de).

Ratier (Antony).

T,cs nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants.............. 252
Majorité absolue.................. 127

Pour l'adoption............ 221
Contro..................... 31

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la lisle de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 58)

Sur l'enreml-te du projet de loi, a-'opté parla
(' ita·:, Urc  des député*, tendant a la construc
tion d'h'ibitutions provisoires dans la bantiee
parisienne π port' nt appriilniion d'une con
vention intercenwj a cet effet entre l Mtat et
te département de la Semé '.

Nombre des votants............... 274
Majorité absolue....,..;-,......... 138

Pour l'adoption............ 274
Contre..................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR i

MM. Albert (Francois). Albert Peyronnet.
Allied iJrard. Abace (comte (i'), prince d'ile-
ihn. Amic. Andrieu. Artaud.'

Babin-Chevaye . Bachelet. Beaumont. Bé
rard (Vieler). ·" Berger (Pierre). Berso/. Ber-
tbelot. Besm.rd  (René) Bienvenu Martin.
Billiet. Biaituan. Blanc. Bodinier. Boivin-
CUanmeaux. Bollet. Bompard. Bonnelat.
BiU .y-Cbk-rnes. Bouctot. Bourgeois (géné
ral). Brager de La Ville-Moy»an. Brangier.
Prindeau. Brocard. Buhan. Bussou-BilJault.
Buo.sy. Butterlin.

Cad ¡Ilion. Cannac. Carrère. Castillard.
Catalogne. Cauvin. Cazelles. Chalamet.
Charles chabert. Charios-Dupuy. Charpen
tier. Chasíenet (Guillaume). Chautemps (Al
phonse). Chauveau. Chênebenoit, chéron
(Henry). Claveille. Codet (Jean). Coignet.
Collin (Henri;. Combes. Cordelet. Courré-
geloiiį:ue. Cremieux (Fernand;. Cruppi. Cu
minal. Cuttoli.

Damecour.  Daraignãz Daudé. Dausset.
David (Fernand). Dėbierre. Defumade. De
hove. Delahaye (Dominique). Delahaye
(jules). Dellestable. Denis .Gustave). Des
granges. Diebolt- Weber. Donon. Doumer
(Paul). Doumergue (Gaston). Drivet. Dron.
Duchein. Dudouyt. Duplantier. Duquaire.

Elva (comte d). Enjolras. Ermant. Es-
tourrielles de Constant (d'). Etienne. Eu
gène Chanal. Eymery.

Faisans. Farjon. Félix Martin. Fernand
Merlin. Flaissières. Flandin (Etienne). Fleury
(Paul. Fontanille. Fortin. Foucher. Foulhy.
François-Saint -Maur.

Gabrielli. Gallet. Garnier. Gaudin dc Vil
laine. Gauthier. Gauvin. Gegauff. Gentilr
Georges Berlhoulat. Gérard (Albert). Gerbe.
Gomot. Conge (René). Gourju. Goy. Gros
didier. Grosjean. L Guillier. Guillois. Guillo
teaux.

Helmer. Henri Michel. Henry Bérenger.

Hervey. Héry. Hirschauer (général). Hubert
(Lucien). Hugues Le Roux. Humblot.

Jeanneney. Jenouvrier. Jonnart. Joseph
Reynaud, Jossot. Jouis'.

Keranflec'h de). Cëfouartz (de).
Laboulbène. Lafferre. Lamarzelle (de).

Landemont (de'. Landrodie. Larère. Las-Cases
(Emmanuel de:. Lavrignais (de). Le Barillier.
Lehert. Lebrun (Albert). Loderlin. Leglos.
Le Hars. Lemarié. Lémery. Leneveu. Léon
Perrier. Le Houx (Paul). Lévy (Raphaël-
Georges). Leygue (Honoré). Lhopiteau. Lou
bet (J.). Louis David. Louis Soulié. Lubersac
(de). Lucien Cornet.

Machet. Magny. Maranget. Marguerie
(marquis de\ Marraud. Marsot. Martin
(Louis). Martinet. Masclanis. Mascuraud.
Maurice Guesnier. Maurin. Mazière. Mazu

rier. Méline. Merlin (Henri. Michaut. Michel
(Louis). Milan. Milliard. Millies-Lacroix. Mir
(Eugène). Mollard. Monfeuillart. Monnier.
Monsservin. Montaigu (de). Mony. Monzie
(de). Morand. Morel (Jean). Mulac.

Noël. Noulens.

Ordinaire (Maurice). Oriot.
Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul

Strauss.' l<(iebidou. Penancier. Perchot.
Perdrix. Pérès. Perreau. Peschaud. Peytral
(Vicior'. Philipot. Philip. Pichery. Pierrin.
Plichon (lieutenant-colonel). Poincaré (Ray
mond). Poirson. Pol-Chevalier. Pomereu(de).
Porteu. ŕotié. Poitevin. Poulle.

Quesnel.

Rabier. Ranson. ftégismanset. Régnier
(Marcel). Réno Renoult. Réveillaud (Eugène,.
Reynald. Ribière. Ribot. Richard. Riot
teau. Rivet (Gustave). Roche. Rouby. Rou
gé (de). Rouland. Roustan. Roy " (Henri).
Royneau. Rufiìer.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sar
raut (Maurice). Sauvan. Savary. Schrameck.
Schourer. Selves (de). Serre. Simonet.
Steeg (T.).

Thiéry (Laurent). Thuillier-Buridard. Tou
ron. Tréveneue (comte de). Trouvé. Trys
tram.

Vallier. Vayssière. Vieu. Vilar (Edouard).
Villiers. Vinet.

Weiller (Lazare).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Auber.

Boudenoot. Bourgeois (Léon). Bouveri.
Chomet. Colin (Maurice). Cosnier.
Delpierre. Delsor. Dubost (Antonin). Du

puy (Paul).
Eccard.

Fourment.

Gallini.

Inibart de la Tour.

Massé (Alfred). Mauger.
Pichon (Stephen).
Quilliard.

Renaudat. Roland (Léon).
Stuhl (colonel).
Taufllicb (général). Tissier.
Vidal de Saint-Urbain.

N 'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
à la séance :

MM. Bérard (Alexandre).
Clémentel.

Deloncle (Charles).
Hayez.
La Batut (de).

ABSENTS PAR CONOá :

MM. Bussière.

Fenoux.

Gras.

Limouzain- Laplanche.
Menier (Gaston).
Penanros (de).
Ratier (Antony).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants .............. 298
Majorité absolue.................. 150

Pour l'adoption............ 298
Contre..................... 6

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin ;
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 59)

Sur le chiffre volé par la Chambre des députés
au chapitre 2 du budget de l'hygiène.

Nombre des votants............. 256
Majorité absolue.................. 129

Pour l'adoption......... 110
Contre.................... 146

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Albert (François). Albert Peyronnet.
Alfred Brard. Andrieu. Artaud.

Bachelet. Beaumont. Bérard (Victor).
Besnard (René). Brocard. Bussy. Butterlin.

Cannac. Castillard. Cazelles, Chalamet.
Charles Chabert. Charpentier. Chautemps
(Alphonse). Choron (Henry). Codet (Jean).
Coignet. Cordelet. Cosnier. Crémieux (Fer
nand). Cuininal. Cuttoli.

David (Fernand). Defumade. Dellestable.
Desgranges. Diéfolt-Weher. Donon. Dou-
morruc (Gaston). Drivet. Duplantier. Du
quaire.

Farjon. Félix Martin. Fernand Merlin.
Flandin (Etienne). Fleury (Paul). Fontanille.
Foucher.

Gallet. Gaudin de Vilbiie. Gauthier.
Gauvin. Gentil. Gérard (Albert). Gerbe. Goy.
Grosjean.

Héry. Hubert (Lucien).
Jonnart. Joseph Reynaud.
Lafîerrc. Leglos. Le Hais. Leneveu. Léon

Perrier. Leygue (Honoré). Lhopiteau. Lou
bet (J.). Louis Soulié.

Machet. Martin (Louis). Martinet. Mascu
raud. Manger. Mazurier. Merlin (Henri).
Milan. Mollard. Monfeuillart. Mony.'
Monzie (de). Morel (Jean). Mulac.

Oriot.

Pasquet. Paul Pelisse. Paul Strauss. Pé
debidou. Penancier. Perchot. Perdrix.

Peytral (Victor). Poulle.
Rabier. Ranson. Réc-ismanset. Régnier

(Marcel). Richard. Rivet (Gustave). Roche.
Rouby. Roustan. Roy (Henri).

Sarraut (Maurice). Serre. Simonet. Steeg
(T.).

Thiéry (Laurent). Thuillier-Buridard. Trouvé,
Vallier. Vieu. Vinet.

ONT VOTÉ CONTR! :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin. Amie.
Babin-Chevaye. Berger (Pierre). Bersez. Ber.
thelot. Bieuvenu-Màrlin. Billiet. Biaisnan-
Hlane. liodinier. Boivin-Champeaux. Bollet.
Bompard. Bonnelat. Bony-Cisternes. Bouc
tot. Bourgeois (général). Brager de La Ville-
Moysan. Brangier. Brindeau. Husson-Billault.

Cadilhon. Catalogne. Cauvin. Charles-
Dupuy. Chastenet (Guillaume). Chauveau.
Cliénebenoil. Chomet. Colin (Maurice).
Collin (Henri). Combes. Courrègelongue.
Cruppi.

Damecourt. Daraignez. Dausset. De
bierre. Dehove. Delahaye (Dominique).
Delsor. Dron. Duchein. Dudouyt. Dupuy
(Paul).

Elva (comte d'). Enjolras. Ermant. Estour-
nelles de Constant (d'). Etienne. Eugène
Chanal. Eymery.

Faisans. Foulhy. François-Saint-Maur.
Gabrielli. Gallini. Garnier. Gegaulľ. Geor

ges lìertlioulat. Gomot. Gourju. Grosdidier.
Guillier. Guillois. Guilloteaux.
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Helmer. Henri Michel. Henry Bérenger;
rtervey. Hirschauer (général). Hugues Le
Roux. Humblot.

Imbart de la Tour.

Jeanneney. Jenouvrier. Jossot.
Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
Lamarzolle (de). Landemont (de). Landro

die. Larère. Lavrignais (de). Le Barillier.
Lebert. Le Roux (Paul). Lévy (Raphael-
Georges). Louis David. Lubersac (de). Lu
cien Cornet.

Magny. Maranget. Marguerie (marquis de).
МлгьоЧ. Massé (Alfred). Maurice Guesnier.
Maurin. Mazière. Méline. Michaut. Mil
liard. Millies-Lacroix. Mir (Eugène). Mon
nier. Monsservin. Mon taigu (de). Morand.

Noel. Noulens.

Ordinaire (Maurice).
Pams (Jules). Pérès. Perreau. Philipot.

Pichery. Poincaré (Raymond). Poirson. Pol-
Che valier. Pomercu (de). Polie. Poitevin.

; . Quesnel. Quilliard.
'' ñenaudat. René Renoult. Réveillaud (Eu
gène). Revnald. Ribière. Riotteau. Rouge
¿de}. Rouland. Royneau.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sau
van. Savary. Selves (de). Stuhl (colonel).

Taufflieb (général;. Touron. Tréveneuc
(comte de). Trystram. "

Vilar (Edouard).
Veiller (Lazare).

N'ONT TAS TRIS PART AU VOTE :

MM. Auber.

Boudenoot. Bourgeois (Léon). Bouveri.
Buhan.

Carrère. Claveille.

Daudé. Delahayo (Jules). Delpierre. De
nis Gustave). Doumer (Paul). Dubost (Anto
nin).

Eccard.

Flaissières. Fortin. Fourment. Gouge
(René'.

Jouis.

Laboulbène. Las-Cases (Emmanuel de).
Lebruii(Albei'l). Lederlin. Lemarié. Lémery.

Marraud. Masclanis. Michel (Louis).
' Peschaud. Philip. Pichon (Stephen). Pier

rin. Plichon (lieutenant-colonel). Porteu.
; Ribot. Roland (Léon). Ruffier.
! üenrameek. Scheurer,
i Tissier.

Vayssière. Vid al de Saint-Urbain. Villiers.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister à
la séance :

MM. Bérard (Alexandre).
Clémentel.

1 Deloncle (Charles).
Hayez.
La Batut (de).

ABSENTS PAR CONGK I

/

MM. Bussière.

Fenoux.

Gras. '

Limoiuain-Laplarirhe.

Menier (Gaston).
Penanros (do).
Ratier Antony).

Les nombres annoncés en séance avaient été
de :

Nombre des votants............... 2T8

Majorité absolue.................. 110

Pour l'adoption............ 121
Contre..................... 157

Mais, après vérification, ces nombres ont été

rectifiés Conformément à la liste de scrutin ci-
dessus.

SCRUTIN (N° 60)

Sur la disjonction de l'article 72 de la loi de
finances.

Nombre des votants............... 235

Majorité absolue.................. 113

Pour l'adoption............ lit
Contre................... 124

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT VÛTK POUR :

MM. Andrieu. Artaud.'

Hersez. iîesnard (René). Bienvenu Martin.
Bonnelat. B'bsy. Uutterlin.

Cannae. Castillard. Cazelles. Charles Cha
bert. Charpentier. Chaut. mips (Alphonse).
Codet (Jean). Colin (Maurice). Cosnier. Cré
mieux (Fernand). Cuminal. Cuttoli.

David (FermunP. Debierre. Defumade.
Dehove. Dellestable. Desgranľes. Domnev
(Paul). Doimiergiio (Gaston;. Drivet. Dron.
Duquaire.

Enjolras. Ermant. Etienne.
Fernand Merlin. Fleury (Paul). Fontanille.

Foucher. Foulhy.
Gallet. Gallini. Gauthier. Gauvin. Gen

til. Georges Berthoulat. Gérard (Albert).
Gerbe. Gourju. Goy. Gro -ijean.

Hirschauer 'général). Hubert 'Lucien).
Hugues Le Roux.

Joseph Reynaud.
LafTerre. Le Barillier. Le Ilars. Lémery.

Léon Perrier. Leygue .Honoré). Loubet {J').
Louis Soulié. Lucien Cornet.

Machet. Marguerie (marquis de). Martin
(Louis). Martinet. Mauger. Maurice Gues
nier. Mazurier. Méline. Merlin (Henri . Milan.
Mir (Eugène'. Mollard. Mcmfeiiillarl . Slony.
Monzie (de).

Noël.

Pasquel. Paul Pelisse. Pédebidou . Peiian-
eicr. Percho!. Perdrix. Pé\ Irai 'Victor). Phi
lipot. Poincaré įitaymond;. Poirson. Potié.
Pottevin.

Régismans>t. René Renoult. Ribière. Ri
chard. Hi vel (Gustalo). Roche. Rouby.
Houstan. Ruiiiei'.

Sarraut 'Munire). Selves (do). Serre.
Simonet. S'ubi (colonel).

Taufflieb (général). Thiéry (Laurent).
Thuillier-lhiridard. Trystram.

Vallier. Vieu.

ONT VOTE CONTR? :

MM. Albert (Francois). Albert Peyi'onnet.
Alsace (comte d ), prince ďllénin.

Babin-Chevaye. Beaumont. Berger (Pierre).
Berthelot. Billiet. Bodinier. Boivin-Cham-

peaux. . Bollet. Bompard. ijouvori. Bi a/er
de La Vil le-M.»Ysai] . Bnmdcau. Brocard. Bu
han. Bussot-ßillauit.

Carrère. Catalogne. Chalamet. Charles
Dupuy. Cliastenet (Guillaume). Chauveau.
Chênebenoit. Chéron (Henry). dornet. Cla
veille. Coiguet. Combes. * Cordelet. Cour
règelongue.

Damecour. Daudé. Delahaye (Dominique).
Delahaye (Jules). Dubost (Antonin). Dudouyt.
Duplantier. Dupuy (Paul;.

Elva (comte d'). Esiournelies dc Constant (d).
Eugène Chanal. Eymery.

Félix Martin. Flandin (Eliönne). Fortin.
Fourment. François-Saint-Maur.

Gabrielli. Garnier. Gaudin de Villaine.
Grosdidier. Guillier. Guillois. Guilloteaux.

Henri Michel. Hervey. Héry. Humblot.
Imbart de -La t»ur.

Jeanneney. Jenouvrier. Jossot.
Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
Laboulbène. Lamarzelb: (de). Landemont

(de). Landrodie. Larère. Lavrignais (de).

lebart. Leg'js. LJ UVÌx (Paul). Lhopitoau,
Louis David.

Magny. Maranget. Marraud. Marsot.
Masclanis. Mascuraml Massé (Alfred) Mau
rin. Mielhaui. Milliard. Milliċs-Lacroix.
Monnier. Monsser'in. Montaigu (de), Mo
rand. Morel (jean). Mulac.

Noulens.

Pams (Jais). Puil Strauss. Perreau.
Peschaud. Philip. Pionery. Pol-Chevalier.
Pomereu (de). Portsu, Poulle.

Quilliard.

Ranson. Régnier Renaudal Réveillaud
(Eugène) Rioiteau. llougé (de) Uouland.
Royneau.

Saint-Quentin (comi ; de). Sieog (T.).

Tissier. Trévenens (comte de). Trouvé."

Vayssière. Vilar (Edouard), Yilliers, Vinet,.
Weil'or (Lazare).

n ONI РАЗ pea i г-лаг MI vyn з

MM. Alfred Brard. Amie. Auber.

Bachelet. Hérard (Victor). Blaignau. Glane,
Bony-Cislerne.s . Bourtot. Borni. moot Hour-,
geois [(général). Bourgeois (Léon). Brangier.'

Cadilhon. Cauvin Collin. Cruppi.

Daraignez. Dausset. Delpierre. Delsor4.
Denis (Gustave). Uiebolt- Weber. Donon*
Duchein .

Eccard.

Faisans. Farjon. Flaissières.
GegauíT. Gomot. Gouge (René).
Helmer. Henry Bérenger.
Jonnart. Jouis.

Las Cases (Emmanuel de). Lebrun (AlbcrtU
Lederlin. Lemarié. Leneveu. Lévy ( Raphael
Georges). Lubersac (de).

Mazière. Michel (Louis),
Ordinaire (Maurice). Oriot
Pérès. Pichon (Stephen). Pierrin. Plichon,

(lieutenant-colonel).
Quesnel.

Rabier. Reynald Ribot. Roland (Léon ).î
Roy (Henri).

Sabelerie. Sauvan. Savary. Schrameck..
Scheurer.

Touron.

Vidal de Saint-Urbain,

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister'
à la séance ;

MM. Bérard (Alexandro).
Clémentel.

Deloncle (Charles),
Hayez.

La Batut (do).

ABSHNTS P\R CONGK !

MM. Bussièie.

Fenoux. 4

Gras.

Limouzain-Laplancho.
Menier (Gaston). ·
Penanros (de)
Ratier (Antony).

Les nombres anuancés en séance avaient
ΊΛά de :

Nombre des votants............... 2ÎT

Majorité absolue..... ............. 144

Pour l'adoption............ 137
Contre..................... 159

Mais, après vérification, ces nombres ont ,
été rectifiés conformément à la liste de scrutin i
ci-desssus.
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SCRUTIN (N° 61)

Sur i' en 1 e ÌÌ ι blé du pr ojet de loi, adopte par la
Chambre des àèp.iUis, adopté avec modificu-
tii.ns iar le Senat, moùi/.è par la Ciminiere
de., dé>u;ès, portant fxation du budget gé
néral de 1'eхe:сгсe ΐνί'ϋ.

Nombre des volants............... 2Ci
Majorité abolUe................... 133

Pour l'adoption.......... 260
Contro.................... 4

Le Sénat a adopté.

ONT vorn POUR :

MM. Albert (François). Albert Peyronnet.
Alfred Brard. Alsace (comte d'), prince d'Ilénin.
Amic. Andrieu.

Babin-Chevaye. Bachelet. Beaumont. Bé
rard (Victor). " Berger (Pierre). Bersez. Ber
thelot. Bienvenu Martin. Billiet. Blaignan.
Blanc. Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet.
Bompard. Bonnelat. Bony-Cisternes. Bouc
tot. Bourgeois (général).  Brager de La Yille-
Moysan. Brangier. Brindeau. Brocard.
Buhan. Bussobbillault. Bussy.

Cadilhon. Carrère. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Chalamet. Charles Chabert. Charles-
Dupuy. Charpentier. Chastenet (Guillaume).
Chautemps (Alphonse): Chauveau. Chėnebe-
noii. Chéron (Henry). Cboniel. Cla\ cille.
Coignet. Colin (Maurice). Collin. Combes.
Ciiilciet. Cosnier. Courrégclougue. Crémieux
(Fernand). cruppi. Caminal.

Damecour. DaraLunez. Daudé. Dausset.
David (Fernand). Deaieere. Deiumade. De
ll.¡ve. JMleslable. Deisor. Denis (Gustave).
Desgian.es. Dióbolt-Weber. Donon. Dou-
me r (Paul'. Dron. Dubost (Antonin). Du-
chom. Dudouyt.  Duplantier Duquaire.
Dupuy (Paul).

Elva (comte d). Enjolras. Ermant. Es-
toumelles de Constant (d'). Etienne. Eugène
Chanal. Eyniery.

Faisans. Farjon. Félix Martin. Fernand
Marlin. Flandin (Etienne). Fleury ( Paul).
Fontanille. Fortin. Foucher. Foulhy.
Francoi -,- Saint-Maur.

Gabrielli. Gallet. Gallini. Garnier. Gau
thier. Gauvin. Geraulr. Georges Bcrlhoulat.
Gerard (Albert). Gomot. Goncai :Rcné\ Gourju.
Goy. Grosdidier. Grosjean. Guiliier. Guil
lois. Guilloteaux.

Helmer. Henri Michel. Henry Bérenger.
Hervey. Héry. Hirschauer (général). Hubert
(Lucien). Hugues Le Roux. Humblot.

Inibart de la 'four.

Jeanneney. Jenouvrier. Jonnart. Joseph
Reynaud. Jossot. Jouis.

Laboulbène. Laít'erre. Lamarzelle (de).
Landemont (.de 4 . Landrodie. Las Cases (Em
manuel de). Lavricuais (de). Le Barilher.
Lebert. Lebrun(Albert). Lederlin. Leglos.
Le Hars. Lemarié. Lémery. Leneveu. Léon
Perrier. Le Roux (Paul). Lévy (RaphaCl-
Georges). Leygue (Honoré). Lhopiteau. Lou
bet (J.). Louis David. Lubersac vde). Lucien
Cornet.

Machet. Magny. Maranget. Marguerie
(marquis de). Marraud. Marsot. Martin
(Louis). Martinet. Masclanis. Mascuraud.
Massé (Alfred). Mauger. Maurice Guesnier.
Méline. Michaut. Michel (Louisi. Milan.
Milliard. Millies-Lacroix. Mir (Eugène). Mol
lard. Monnier. Monsservin. Monlaigu (de).
Mony. Monzie (de). Morand. Morel (Jean).
Mulac.

Noel. Noulens.

Ordinaire (Maurice). Oriot.
Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul

Strauss. Pédebidou. Penancier. Perchot.
Perdrix. Pérès. Perreau. Peschaud. Pey
tral (Victor). Philipot. Philip. Pichery.
Pierrin. Plichon 'lieuteoant-colonel). Poincaré
(Raymond). Poirson. Pol-Chevalier. Pome-
reu\de;. Porteu. Potié. Pottevin. Poulle.

Quesnel. Quilliard.
Rabiei'. Ranson. Réeismanset. Régnier

(Marcel) Renamiat. Réveillaud (Eugène).
Reynald. Ribière. Ribot. Richard. Riot
teau.  Rivet (Gustave). Roche. Rouby.

Rougé (de), Rouland. Roustan. Roy (Henri).
Royneau. Ruffier.

Sabaterie. Paint-Quentin (comtede). Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Scheurer. Sel
ves (de). ferre. Simonet. * Steeg (T.). Stuhl
(coloneD.

Taufflieb (général). Thiéry (Laurent). Thuil-
lier-Buridard. Touron. Trystram.

Vallier. Vayssière. Vieu. Vilar (Edouard).
Villiers. Vinet.

Weiller (La/are).

ONT VOTÌ CONTRR:

MM. Bouveri.

Drivet.

Fourment.

Louis Soulié.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Artaud. Auber.

Besnard (Rene). Boudenoot. Bourgeois (Léon)·
Butterlin.

Cannac. Cazelles. Codet (Jean). Cuttoli.
Delahaye 'Dominique). Delahaye (Jules).

Delpierre. Doumergue (Gaston).
Eccard.

Flaissières. Gaudin de Villaine. Gentil.
Gerbe.

Kéranflech (de). Kerouartz (do).
Larère.

Maurin. Manière. Mazurier. Merlin (Hen
ri). Moufeuillart.

Pichon (Stephen).

René Renoult. Roland (Léon).
Schrameck.

Tissier. Tréveneuc (comte de). Trouvé.
Vidal do Saint-Urbain.

N'ONT TAS PEIS PART AU VOTE

comme s'elaut excusés de ne pouvoir assister
. à la séance :

MM. Bérard (Alexandre).
Clémentel.

Deloncle (Charles).
Hayez.
La Batut (de).

ABSENTS PAR coNoá :

MM. Bussière.

Fenoux.

Gras.

Limouzain Laplanche.
Menier (Gaston).
Penanros (de).
Ratier (Antony).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre de votants................ 205

Majorité absolue.............. 148

Pour l'adoption. .....i.... 293
Contre....,............... 2

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectiltés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (NÂ° 62)

Sur l'ensemble du projet de loi adopté par la
Cliamiire des députés portant ouvrlarc au
ministre de l' instruction publique et des beaux-
arts d'un er: dit de ° .500,000 fr. pour la relé-
bramon du cinquantenaire de la République.

Nombre des votants............ 278

Majorité absolue.................. 140

Pour l'adoption............ 265
Coutre.................... 13

Le Sénat a Lieptè,

ONT VOTE POUR :

MM. Albert (François). Albert Peyronnet.!
Alfred Brard. Alsace (comte d ), prince d'Ile-'
nin. Amic. Andrieu. Artaud. .

Bachelel. Beaumont. Bérard (Victor). i
Berger (pierre'-. ile-sez. Berthelot. Besnardî
(René). Bienvenu Martin. Billiet. Blaignian. :
Blanc' Boivin-Champeaux. Bollet. Bonnelat, ι
Bony-Cisternes. Bouctot. Bourgeois (gêné- i
rat-. Bouveri. Brangier. Brindeau. Bro
card. Buhan. Bussy. Butterlin. ;

Cadilhon. Cannac. Carrère. Castillard. i
Cauvin. Cazelles. Chalamet. Charles Cha-ļ
bert. Charles-Dupuy. Charpentier. Chastene'
(Guillaume). Chantemps (Alphonse). Châu-,
veau. Chênebenoit. Chéron (Henry). Chomet. .
Claveille. Codet (Jean). Coignet. Colin (Mau- '
rice). Collin (tlemi). Combes. Cordelet. i
Cosnier. Courrègelongue. Crémieux (Fer-'
nand). Cruppi. Cuminal. Cuttoli. ;

Damerour. Daraignez. Daudé. Dausset.
David (Fernand). Debierre. Defumade. De
hove. Dellestable. Delsor. Desgranaes.
Diebolt-Weber. Donon. Doumer (Paul).
Doumergue (Gaston). Drivet. Dron. Dubost
(Antonin). Duchein. Dudouyt. Duquaire.
Dupuy i Paul).

Elva (comte d). Enjolras. Ermant. Estour-
nelles de Constant (d). Etienne. Eugène
Chanal. Eymery.

Fiabans. Farion. Félix Martin. Fernand

Merlin. Flaissières. Flandin (Etienne). Fleury
(Paul). Fontanille. Fortin. Foucher. Fou
lhy. Fourment.

Gabrielli. 'Gallet. Gallini. Garnier. Gau-

lbier. Gauvin. Gegault. Gentil. Georges-
Rorthoulat. Gérard (Albert). Gerbe. Gomot.
Gouge diené). Gourju. Goy. Grosdidier.
Grosjean. Guillier. Guillois. Guilloteaux.

Helmer. Henri Michel. Henry Bérenger.
Hervey. Héry. Hirschauer (général). Hu
bert (Lucien). Hugues Le Roux. Humblot.

Imbart de la Tour.

Jeanneney. Jenouvrier. Jonnart. Joseph
Reynaud.  Jossot.

Laboulbène. Lafferre. Landrodie. Las-
Cases ( ciimiaiiuel de). Le liarillier. Lebert.
Lebrun (Albert), Lederlin. Leglos. Le Hars.
Lemarié. Lémery. Leneveu. Léon Perrier.
Lévy (Raphael-Georges). Leygue (Honoré).
Lhopiteau. Loubet (J.) Louis David. Louis-
Soulié. Lubersac (de). Lucien Cornet.

Machet. Magny. Maranget. Margueri e (mar
quis de) Marraud. Marsot. Martin (Louis).
Martinet. Matcianis. Mascuraud. Massé (Al
fred-. Mauuer. Maurice Guesnier. Maurin.
Mazière. Ma/.urier. Méline. Merlin (Henri).
Michaut. Michel (Louis . Milan. Milliard. Mil-
liès-Lacroix. Mir (Eumène). Molhard. Mon-
feuilart. Monnier. Minsservin. Mony.
Monzie (de). Morand. Morel (Jean). Mulac.

Noel. Noulens.

Ordinaire (Maurice). Oriot.
Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul

Strauss. Pédebidou. Penancier. Perchot.
Perdrix. Pérès. Perreau. Peschaud. Pey
tral (Victor). Philipot. Philip. Pichery. Pier
rin. Plichon (lieutenant-colonel). Poincaré
(Raymond). Poirson. Pol-Chevalier. Porteu.
Potié. Pottevin. Poulie.

Quesnel. Quilliard.
Rabier. Ranson. Régismanset. Régnier

(MarceD. Renaudat. René Uenoult. Réveil
laud (Eugene) Reynald. Ribière. Ribot. Ri
chard. Riotteau. Rivet (Gustave). Roche.
Houby. Rouland. Roustan. Roy (Henri).
Royneau. Ruflier.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sar
raut 'Ma uriceV Sauvan. Savary. Schrameck.
Sľhenrer. Selves (de). Simonet. Steeg (T.).
Stuhl (colonel).

Taufflieb (général). Thiéry (Laurent). Thuil-
lier-Buridard. Tissier. Touron. Trouvé.

Trystram.
Vallier. Vayssières. Vieu. Vilar (Edouard).

Villiers. Vinet.

ONT VOTÉ CONTRE :

MM. Babin-Chevaye. Bodinier. Brager de
La Ville-Moysan. Busson-Billault.

Delahaye (Dominique). Delahaye (Jules).
Kéranliec'h (de). Kerouartz (de).
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Lamarzelle (de). Larère.
Montaigu (de).
Rougé (de).

Trévencuc (comte de).

N'ONT PAS PRIS PART AU ТOTЯ t

V.M. Auber.

L'ompai-d. Boudenoot. Bourgeois (Léon).
Catalogne.

Delpierre. Denis (Gustave). Duplantier.
Eccard.

François Saint-Maur.
Gaudin de Villaine.

Jouis.

Landemont (de). Lavrignais (de).
Le Roux (Paul).
Pichon (Stephen).
Pomereu (de).
Roland (Léon).
Serre.

Vidal de Saint-Urbain.

Weiller (Lazare).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTH

comme s'élant excusés de ne pouvoir assister
ά la séance :

MM. Bérard (Alexandre).
Clémentel,

Relmcle (Chartes).
Hayez.

La Batut (de).

ABSENTS PAR СОШЙ l

MI. Bussière.

Fenoux.

Gras.

Limouzain-Laplanche.
Menier (Gaston).
Penamos (do).
Ratier (Antony).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre de votants ...... 294
Majorité absolue...^*.-, iii>

Pour l'adoption. ..;··;,,.*.,„ 'SPI
Contre....... 13

Kais après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin ci-
dessus.

SCRUTIN (N° 63)

Sur l'ensnn'de du projet de loi, adopté par la
Chambre <ies députés : i° (enrían t ά autoriser
le n. r i stre  de l'instruction publique et des
hecnix-arls ά cnrjaųer une dépense de 1,t:i.Sj/00
francs /ти- l'am -nagcrnent de l'hôpital hr'si-
Ven en sernice de chirurgie de la facul 'é de
médecine de l'université de Paris ; <?° portant
ouverture de crédits additionnels, sur l exer
cice i:)it). pour les services du ministère de
l'instruction publique et des beaux-arts,

Nombre des volants...*.»»........ 2(54
Majorité absolue................ 133

Pour l'adoption____ «.»».., 2Gi
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR :

MM. Albert (François). Albert Peyronnet.
Alfred Brard. Alsace (comte d'), prince d'IIé-
iin. Amic. Andrieu. Artaud.

Bachelet. Beaumont. Bérard (Victor). Ber
ger (Pierre). Bersez. Berthelot. Besnard
(René). Bienvenu Martin. Billiet. Blaignan.
Blanc. Boivin-Champeaux. Bollet- Bompard.

.bonnelat. Bony-Cisternes. JBouetot. Bourgeois

(général). Bouveri. Brangier. Brindeau. Bro
card. Bulian. Bussy. Butlerlin.

Cadilhon. Cannac. Carrère. Casüllard.
Catalogne. Cauvin. Cazelles. Chalamet.
Charles Chabert. Charlos-Dupuy. Charpentier.
Chastenet (Guilamne). Chaulcnips (Alphonse.).
Chauveau. Chênebenoit. Chéron (Henry).
Chomet. Clavedle. Codet (Jean). Oognét.
Colin (Maurice). Collin Combes Cordelet.
Cosnier. Couriėgeh>ngue . Crémieux (Fer
nand). Cruppi. (luminal. Cuttoli.

Damecour. Daraignez. Daudé. Dausset.
David v Fernaiid). Debierre. Defumade. De
hove. Delle.-table. Delsor. Denis ^Gustave).
Desgranges. Diebolt-Weber. Donon. Doumer
(Paul). Doumergue (Gaston). Drivet. Dron.
Dubost (Antonin). Duchein. Dudouyt. Du-
planüer. Duquaire. Dupuy (Paul).

Elva (comte d). Enjolras. Ermant. Estour-
neileg de Constant (d). Etienne. Eugène
Chanal. Eymery.

Faisans. Farjon. Felix-Martin. Fernand
Merlin. Flaissières. Fleury (Paul). FonlamUe.
Fortin. Foucher. Foulhy.

Gabrielli. Gallet. Gallini. Garnier. Gau
thier. Gauvin. Gegaulľ. Gentil. Gérard (Al-
bori.) Gerbe. Gomot. Gouge (René). Gourju.
Goy, Grosdidier. Grosjean. Guillier. Guil
lois. Guilloteaux.

Helmer. Henri Michel. Henry Bérenger.
Hervey. Héry. Ilirscho.uer (général). Hu
bert (Lucien). Humblot.

Imbart de la Tour.

Jeanneney. Jenouvrier. Jonnart. Joseph
Reynaud. Jossot. Jouis.

Laboulbène. LalTerre. Landrodie. Las Cases

(Emmanuel de). Le Barillier.. Lebert. Le
brun '.Albert1 . Lederlin. Loglos. Le ilars.
Lemarié. Lemery. Leneveu. Léon Pernor.
Lévy (Raphael-Georges), Leygue (Honoré).
Lhopil eau. Loubet (J.). Louis David. Louis
Soudé. Lubersac (do). Lucien Cornet.

Machet. Magny. Maranget. Marinerie
(mrrquis dr)  Marraud Marsot. Marlin
(Louis). Martinet. Masclanis. Mascuraud.
Mas<é (Alfredl. Mauger. Maurin. Mazière.
Maxnriir. Méline.  Merlin (Honri). Michel
(Louis). Milan. Milliard. Millies-Lacroix.
Mir 4 Eugène). Mollard. Moníeuiliart. Mon
nier. Monsservin. Mony. Monzie ^de).
Morand. Morel (Jean). Mulac.

Noël. Noulens.

Ordinaire (Maurice). Oriot.

Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul
Strauss. Pédebidou. Penancier. Perchot.

Perdrix Pérès. Perreau. Peschaud. Peytral
(Victor). Philipot. Philip. Pichery. Pierrin.
Plichon (lieutenant-colonel). Poincaré (Ray
mond). Porteu. Potié. Pottevin. Poulle.

Quesnel. Quilliard.

Rabier. Ranson. Régismanset. Régnier
(Marcel!. Renaudat. René lienoult. Réveil
laud (Eugène). Reynald. Ribière. Ribot.
Richard. " Riotteau. Rivet (Gustave). Roche.
Rouby. Rouland. Roustan. Roy (Henri;.
Royneau. Ruffier.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sar
raut (Maurice). Sauvan. Savary. Schrameck.
Scheurer. Selves de). Serre. Simonet.
Steeg (T.). Stuhl (colonel).

Tanfflioh (général). Thiéry (Laurent).
Thuillier-Buridard. Tissier. Toaron. Trouvé.
Trystram.

Vallier. Vayssière. Vieu. Vilar (Edouard).
Villiers. Vinet.

Weiller (Lazare).

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Auber.

Babin-Chevaye. Bodinier. Boudenoof. Bour
geois (Léon). Brager de La Ville-Moysan. Bus-
son-liiilault.

Delahaye (Dominique). Delahaye (Jules).
Delpierre.
Eccard.

Flandin (Etienne). Fourment. François
Saint-Maur.

Gaudin de Villaine. Georges Berthoulat.
Hugues Le Roux.

Kéranilec'h (de). Károuartz  (de)

Lamarzelle (de). Landemont (de). Larère,
Lavrignais (de). Le Roux (Paul). ;

Maurice Guesnier, Michaut. Montaigu (de)i
. Pichon (Stephen). Poirson. Pol-Chevalier.
Pomereu ;do).

Roland (Léon). Rongé (de).
Tréveneuc (comte de).
Vidal de Saint-Urbain.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTR

comme s'étant excusés de ne pou.vir assister d
lu séance :

MM. Bérard (Alexandre).
Clémentel .

Deloncle (Charles).
Hayez.

La Batut (de).

ABSENTS PAR CONGÉ:

MM. Bussière.

Fenoux.

Gras.

Limouzain-Laplanche.
Meunier (Gaston).
Penanros (de).
Ratier (Antony).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre de votants............... 203

Majorité absolue.. ...... .....„^... lW

Pour l'adoption............ 293
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformémenl à la liste ue scrutii ci-
dessus.

SCRUTIN (N« 64)

Sur l'cnsemi'le du projet de loi portin' fixation
du budget jénéral pour l'exercice 49-JiK

Nombre des volants............. 2T>

Majortié absolue.................. 138

Pour l'adoption........... 271
Con li e.................... 4

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÏÎ POUR :

MM. Albert (François 1 . Albert Peyronnet.
Alfred Hrani. Alsace (comte d'), prince d Hé-
iin. Amic. Andrieu. Artaud.

Rabin - Chevaye . Bachelet. Beaumont.
Bérard ( Viclor). Berger (Pierre). Bersez.
Rerihelol. Besnard ' René). Bienvenu Mar
tin. B ; i 1 i e t . Blaignan . blanc. Bodinier. liei-
vin-Champeaux. Bollet. Bompard. B limo-
lai. Boiiy-Cistemes. Bouctot. Bourgeois .gé
néral). Brager do La Ville-Moysan. Urangier.
Brindeau. Brocard. Buhan. Busson-Bdiault.
Bussy. Butterlin.

Cadilhon. Cannac. Carrère. Caslillard. Ca
talogne. Cauvin. Cazelles. Chalamet. Charles
Chabert. Charles-Dupuy. Charpentier Chas
tenet (Guillaume). Chautemps (AlрЬ->»<e).
Chauveau. Chênebenoit. Chéron (Henry).
Chomet. Claveille. Codet (Jean). Cdimet.
Colin ,Mauricei. Collin. Combes. Cordelet.
Cosnier. Courrègelongue. Crémieux (Fer
nand). Cruppi. Cuniiiial. Cuttoli.

Dameeourt. Daraignez. Daudé. Doussot.
David (Fernand'. Debierre. Defumade. De
hove. Dellestable. Delsor. Denis ((Just-ave).
Desgranges. Diebolt- Weber. Donon. Mou
nier (Paul). Doumergue (Gaston). Dron. Du
chein. Dudouyt. Duplantier. Duquaire.
Dupuy (Paul;.

Elva (comte d). Enjolras. Ermant. Estour-
nelles do Constant (d'). Etienne. Eugène
Chanal. Eymery.

Faisans. Farjon. Félix Martin. Fernand
Merlin. Flaissières. Fleury (Paul) Fonta
nille. Fortin. Foucher. Foulhy. François*
Saint-Maur.
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Gabrielli. Galle!. Gallini. Garnier. Gau-
Uder. Gauvin. GegautT. Gentil. Gerard 'Al
bert) Gerbe. Gomot. Gouge (René;. Gourju.
Goy. Grosdidier. Grosjean. Guillier. Guil
lois. Guilloteaux.

Helmer. Henri Michel. Henry  Bérenger
Hervey. Héry. Hirschauer (général,. Hu
bert (Lucien;*. Humblot,

imbart de la Tour.

 Jeanneney Jenouvrier. Jonnart. Joseph
Reynaud. Jossot. Jouis.

Svérantlec'h (de).
Laboulbène. Lafferre. Lamarzelle (de). Lan

demont (de,. Landrodie. Las Cases ( Em
manuel de'. Lavrignais (de;. Le Barillier.
Lebert. Lebrun (Albert). ' Lederlin. Leglos.
Le Ilars. Lemarié. Lémery. Leneveu.
Léon Perrier. Le Roux (Paul:. Lévy (Ra-
phael-Georges). Leygue ■.Honoré'. Lhopiteau.
Loubet (J.). ' Louis David. Lubersac (de).
Lucien Cornet.

Machet. Magny. Maranget. Marguerie
(marquas de'. Marraud. Marsot. Martin
(Louis;. Martinet. Masclanis. Mascuraud.
Massé (Alfred). Mauger. Maurin. Mazière'
Mamrier. Méline. Merlin (Henri). Michaut.
Michel 'Louis). Milan. Milliard. M illies-La-
croix. Mir (Eugène'. Mollard. Monfeuillart.
Monnier. Monsservin. Monlaigu (de). Mony.
Monzie (de). Morand. Morel (Jean).' Mulac.

Noël. Noulens.

Ordinaire (Maurice). Oriot.
Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul

Strauss. Pédebidou. Penancier. Perchot.

Perdrix. Pérès. Perreau. Peschaud. Pey
tral (Victor). Philipot. Philip. Pichery.
Pierrin. Plichon (lieutenant colonel). Poin
caré (Raymond). Pol-Chevalier. Pomereu
(de). Porteu. Pottevin. Poulle.

Quesnel. Quilliard.
Rabier. Ranson. Régismanset. Régnier

(MarceiV RenaUdaľ. Rene' Ronôult . Réveillaud
! Kuttern' ¡. Reynald. Riim re. Ribot. Richard.
UioltťbU. Rivet (Gustave,. Roche. Rouby.
Rougé (ď 1 ). Rouland. Roustan. Roy (Henri).
Rowieau. Ruflier..

S.ihalerie. Saint-Quentin (comte del.
Sarraut Maurice). Sauva*. Savary. Sehra-
li, eck. Scheurer. Simonet. Steeg j.). Stuhl
(Colonel).

'i'aufilieh (général^. Thiéry (Laurent). Tliuil-
liei'-Htuidard. Touron. Trouvé. Trystram.

Vallier. Vavssiére. Vieu. Vilar Edouard).
Villiers. Vinet.

«'eitler (Lazare).

ONT V0TÍ CONTRE :

MM. Bouveri.

Drivet.

Fourment.

Louis Soulié.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE .*

MM. Auber.

Boudenoot. Bourgeois (Léon).
Delahaye (Dominique). Delahaye (Jules).

Delpierre. Dubost (Antonin).
Eccard.

Flandin (Etienne).
Gaudin de Villaine. Georges Berthoulat.
Hugues Le Roux.

Kerouartz (de).
Larère.

Maurice Guesnier.

Pichon (Stephen). Poirson. Potié.
Roland (Léon).
Selves (de). Serre.

Tissier. Tréveneuc (comte de).
Vidal de Saint-Urbain.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme n'étant excusés été ne pouvoir assister à
lu séance :

MM. Bérard (Alexandre).
( llémentel.

Deloncle (Charles).

Hayez.

Le Batut (de).

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Bussière.

Fenoux.

Gras.

Limouzain-Laplanche.
Menier (Gaston).
Penanros (de).
Raller (Antony).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants............... 291
Majorité absolue................... 146

Pour l'adoption.............  287
Contre.................... 4

Mais, après vérification ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (η· 65)

. Sir le projet de loi relatif à l'alimentation
nationale en pain.

Nombre des votants.............. 276
Majorité absolue.................. 139

Pour l'adoption. ..."........ 276
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

Loubet (J.). Louis David. Louis Soulié«
Lubersac (de). Lucien Cornet.

Machet. Magny. Maranget. Maglierie (mas.
quis de) Marraud. Marsot. Martin 4 Loui=*^
Martinet. Masclanis. Mascuraud. Mas.,»
(Alfred 1 . Mauger. Maurin. Mazóle. Mou
rier. Méline. Merlin (Henri' . MicHaui . Mi
chel (Louis). Milan. Milliare. Millies,
Lacroix. Mir (Eugène). Mollard. Monh пь-
lart. Monnier. Monsservin. Monhugu (ď1
Mony. Monzie (de). Morand. Morel (Jean,.·
Mulac.

Noël. Noulens.

Ordinaire (Maurice). Oriot.
Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul

Strauss. Pédebidou. Penancier. pereno!.
Perdrix. Pérès. Perreau. Peschaud. Pé . cal

(Victor). Philipot. Philip. Pichery. Pierri:!.
 Plichon (l'-folonel). Poincaré Ríyaio; i .
Pol-Chevaher. Pomereu (de). Porteu. Pone.
Pottevin. Poulle.

Quesnel. Quilliard.

Rabier. Ranson. Régismanset. Régnier
(Marcel). Renaudat. René Renoult. " Ré
veillaud (Eugène). Reynald. Ribiċrc. Ribol.
Richard. Riotteau. Rivet (Gustave). Roche.
Rouby. Rougé (de). Rouland. Roustan. Roy
(Henri). Royneau. Ruffier.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de -1 . Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Sohrarocck .
Scheurer. Selves (de). Serre. Simonet.
Steeg (T.). Stuhl (colonel).

Taufflieb (général). Thiéry (Laurent). Thoil-
lier-Buridard. 'lóuron. Tréveneuc (comte de;.
Trouvé. Trystram.

Vallier. Vayssière. Vieu. Vilar (Edouard).
Villiers. Vinet.

ЛУeШer (Lazare) .

ONT VOTK POUR :

MM. Albert (François). Albert Peyronnet.
Alfred Brard. Alsace (comte d'), prince ďílé-
nin. Amie. Andrieu. Artaud.

Babin-Chevaye. Bachelet. Beaumont. Bé
rard (Victor). Berger (Pierre). Bersez. Ber
thelot. Besnard (René). Bienvenu Martin.
Billiet. Blaignan. Blanc. Bodinier. Boivin-
Chainpeaux. Bollet. Bompard. Bonnelat.
Bony-Cisternes. Bouctot. Bourgeois (général).
Brager de la Yille-Moysan. Brangier. Brin
deau. Brocard. Buhan. Busson-Billault.

Bussy. Butterlin.
Cadilhon. Cannac. Carrère. Castiilard.

Catalogne. Cauvin. Cazelles. Chalamet.
Charles Chabert. Charles-Dupuy. Charpentier.
Chastenet (Guillaume). Chautemps (Alphonse).
Chauveau. Chênebenoit. Chéron (Henry).
Chomet. Claveille. Codet (Jean). Coignet.
Colin (Maurice). Collin (Henri). Combes.
Cordelet. Cosnier. Courrègelongue. Cré
mieux (Fernand). Cruppi. Cuminal. Cuttoli.

Damecour. Daraignez. Daudé. Dausset.
David (Fernand). Debierre. Defumade.
Dehove. Delahaye (Dominique). Delahaye
(Jules). Dellestable. Delsor. Desgranges.
Diebolt-Weber. Donon. Doumer (Paul).
Doumergue (Gaston). Drivet. Dron. Du
chein. Dudouyt,  Duplantier Duquaire. Du
puy (Paul;.

Elva (comte d). Enjolras. Ermant. Estour-
nelles de Constant (d'). Etienne. Eugène
Chanal. Eymery.

Faisans. Farjon. Félix Martin. Fernand
Merlin. Flaissières. Fleury (Paul). Fonta
nille. Fortin. Foucher. Foulhy.

Gabrielli. Gallet. Gallini. Garnier. Gau
din de Villaine. Gauthier. Gauvin. Gegaufí.
Gentil. Gérard (Albert). Gerbe. Gomot.
Gouge (René). Gourju. Goy. Grosdidier.
Grosjean. Guillier. Guillois. Guilloteaux.

Helmer. Henri Michel. Henry Bérenger.
Hervey. Héry. Hirschauer (général). Hubert
(Lucien). Humblot.

Imbart de la Tour.

Jeanneney. Jenouvrier. Jonnart. Joseph
Reynaud. Jossot.

Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
Laboulbène. Lafierre. Lamarzelle (de).

Landrodie. Larère. Las Cases (Emmanuel
de). Le Barillier. Lebert. Lebrun (Albert).
Lederlin. Leglos. Le Hars. Lemarié. Lé
mery. Leneveu. Léon Perrier. Lévy (Ra-
phaél-Georgesj. Leygue (Honoré). Lhopiteau.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Auber.

Boudenoot. Bourgeois (Léon). Bouveri.
Delpierre. Denis (Gustave). Dubost (An

tonin).
Eccard.

Flandin (Etienne). Fourment. Francois
Saint-Maur.

Georges Berthoulat.
Hugues Le Roux.
Jouis.

Landemont (de). Lavrignais (de). Le Roux
(Paul ).

Maurice Guesnier.

Pichon (Stephen). Poirson.
Be*md (Léon).
Tissier.

Vidal de Saint-Urbain.

N'ONT PAS PRIS PART A?

comme s'étant. accusés de ne pouvoir assister
à la séance :

MM. Bérard (Alexandre).
Clémentel.

Deloncle (Charles).
Hayez.

La Batut (de).

ABSENTS PAR CONOŚ :

MM. Bussière.

Fenoux.

Gras.

Limouzain-Laplanche.
Menier (Gaston).
Penanros (de).

Ratier (Antony).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants.............. 280
Majorité absolue.................. 145

Pour l'adoption........... 280
Contre.................... 0

Mais. après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de serului
ci dessus.
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SCRUTIN (N° 66)

5/?· le projet de loi adopté par la Chambre des
deputes portant afjeclalion d'une subvention
dc 500.000 fr. à la tociélé des Ilabous des
lieux saints de l'islan pour la construction
d'un inttitul musulman à Paris.

Nombre des volants.............. 2.1ß
Majorité absolue,................. 120

Pour l'adoption............ 227
Contre..................... 11

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Albert (François). Albert Peyronnet.
Allred Brani. Alsace (comte d'), prince d'Iié-
nin. Andrieu. Arland.

Bachelet. Beaumont. Bérard (Victor). Bcr-
per (Pierre). JJerlhelot. Besnard (René).
Bienvenu .Marlin. Billiet. Blaignan. Boivin-
Champeaux. Bollet Bompard. Bonnelat.
Rnny-Cisternes. Bourgeois (général). Bran-
gier. iiriiideau. Brocard. Butterlin.

Cadilhon. Cannac. Castillard. Cazelles.
Chalamet. Charles Chabert. Charles-Dupuy.
Charpentier. Chasienet (Guillaume). Chau
temps (Alphonse). Chauveau. Chênebenoit.
Chéron (Henry). Chomet. Claveille. Codet
(Jean). Coignet. Colin (Maurice). Combes.
Cordelot. Cosnier. Courrégelongue. Crémieux
(Fernand). Cruppi. Cuminal. Cuttoli.

Damecour. Daraignez. Daudé. Dausset.
David (I'eriand). "Defumade. Dellestable.
Destranles. Diébolt- Weber. Donon. Doumer
(Paul). Doumertiue .Gastoni. Drivet. Duchein.
Dudouyt. Implantier. Dupuy (Paul).

Kiva (comte d";. Enjolras. Krnant. Fstoiur-
neiles  de Constant (d'). Etienne. Eugène
Chanal. Eymery.

Farjon. Félix Martin. Fernand Merlin.
Flaisbiètvs. Fleury (Paul). Foulaiillo. For-
lin. Foucher. Foulhy.

Gabrielli. Gallet. Gallini. Garnier. Gau
thier. Gauvin. GeťauíT. Gentil. Gérard (Al-
bori;. Gerbe. Goniol. Gouge (René). Gourju.
Goy. Grosdidier. Grosjean. Guillier. Guil-
lois. Guilloteaux.

Helmer. Henri Michel. Ilenry Bérenger.
Hervey. Héry. Hirschauer (général). Hubert
(Lucien). Humblot.

Jmbart de la Tour.

 Jeanneney Jenouvrier' Jonnart. Joseph
Reynaud. Jossot.

]. all'erre. Landrodie. Las Cases (Emmanuel
de). Lebert. Lebrun (Alberi ). Lederlin.
Leglos. Le Hars. Lemarié. Ľunery. Lene-
veil. Léon Perrier. Levy (Raphael-Georges).
Leygue (Honoré;. Lhopiteau. Loubet (J.).
Louis David. Louis Souiié. Lubersac (de),
Lucien Cornet.

Machet. Magny. M aran net. ¡Margnerie (mar
quis do) MarMj't. Martin (Louis). Martinet.
M-'iscuraud. Massé (Al: red). Mauger. Maunn.
Li/'iėre. Maztirier. Méline. Merlin Henrii.

M! ritau t. Michel (Louis). Milan. Milliard.
Milliès-Lacroix. Mir (Eugène). tMollard. Mon-
fcuillarl. Monnier. Monsservin. Mony. Mon-
zie (de). Morand. Morel (Jean). Mulac.

Noulons.

Oriot.

Pams 'Jules). Pasquet. Paul Pelisse, Paul
Strauss. Pédebidou. Penancier. Perchot.
Perdrix. Perreau. Peytral (Victor'. Phili-
pot. Pichery. Pierrin. " Plichon (lieutenant-
colonel). Poincaré (Raymond). Pol-Chevalier.
Porteu. Pottevin. Poulle.

Quilliard.
Rabier. lītanson. Régismanset. Régnier

(Marcel). Renaudat, René Renoult. Rċveil-
laud (Eugène). Ribiêre. Ribot. Richard,
Riotteau. Rivet (Guslave). Roche. Rouby.
Rouland. Roustan. Roy (Henri). Royneau.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte dc). Sar-
raut (Maurice). Savary. Schrameck. Scheu-
rer. Selves (de): Serre. Simonet. Steeg (T.).

Thiéry (Laurent). Tlmillier-Buridard. Tou
ron. Trouvé.

Vallier. Vieu. Vilar (Edouard). Villiers.
Vinet.

Weiller (Lazare).

ONT VOTÉ CONTRE t

MM. Buhan.

Carrère. Catalogno.
Faisans.

Laboulbène. Le Barillior.

Marraud. Masclanis.

Peschaud. Philip.
Vayssière.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Amic. Auber.

Babin-Chevaye. Bersez. Blanc. Bodinier.
Bouctot. Boudenoot. Bourgeois (Léon). Bou-
veri. Brader de La Ville-Moysan. Busson-

Billault. Bussy.
Cauvin. Collin (Henri).
Debierre Dehove. Delahaye (Dominique).

Delahave (Jules). Delpierre. Delsor. Denis
(Gustave,1 . Dron. Dubost (Antonin). Duquaire,

Eccard.

Flandin (Etienne). Fourment. FraiH'ois-
Saint-Maur.

Gaudin do Villaine. Georges Berthoulat.
Hugues Le Roux.
Jouis.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
Lamarzelle (de). Landemont (de). Larere.

Lavrignais (de). Le Roux (Paul).
Maurice Guesnier. Montaigu (de).
Noél.

Ordinaire (Maurice).
Pérès. Pichon (Stephen). Poirson. Pome-

reu (de). Polié.
Quesnel.

Reynald. Roland (Léon). Rougé (de). Ruf-
fier.

Sauvan. Stuhl (colonel).
TaufTlieb (général). Tissier. Tréveneuc

(comte de). Trystram.
Vidal de Saint-Urbain.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTB

comme sctant excusés de ne pouvoir assister
à la séance :

MM. Bérard (Alexandre).
Clémentel.

Deloncle (Charles).
Hayez.
La Batut (de).

ABSENTS PAR ββΝβκ :

MM. Bussière.

Fenoux.

Gras.

Limouzain-Laplanche.
Menier (Gaston).
Penanros (de).
Ratier (Antony).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre de votants......... 2S8
Majorité absolue............»»...„ 130

Pour l'adoption............ 247
Contre.................. 11

Mais, apfès vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

Rectifications

au compte rendu in extenso de la ?" seance
du mercredi 2S juillet (Journal o.TĽiel da
SO juillet).

Dans le scrutin τι" 49, après pointage, sur ís
cli i Π re de Ľ5 millions, propo .é par la com
mission des finances pour le chapitre G,
M. Chauveau a été porté comme ayant voté
« contre ».

M. Chauveau déclare que son intention était
de voter « pour ».

Rectifications

au compte rendu in extenso de la 2' séanre fa
jeudi su juillet Journal officiel du 30 juillet).

Pans le scrutin n° 51, sur l'amendement du
M. Domuiique Delahaye et plusieurs de ses
collègue! à la loi de finances (chap. 115 du mi
nistère de l'instruction publique), M. le comto
d'Alsace, prince d'Ilénin, a été porté comme
ayant voté « contre ».

M. le comte d'Aisace, prince d'Ilénin, déclara
avoir voté « pour ».

Dans le scrutin n° 52, sur la disjonction de
l'article 129 de la loi de finances, voté par la
Chambre des députés, MM. Albert Peyronnet,
Beaumont et Régnier (Marcel) ont été portés'
comme « n'ayant pas pris part au vote ».

MM. Albert Peyronnet, Beaumont et Régnier.
(Marceli déclarent avoir voté « contre ».


